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T A B LE
Des Piéces contenues dans ce volume.

C A RT E d'une prtie de -l'Amérique feptentrionale, pour
fervir à l'intelligence du Mémoire flur les prétentions
des A nglois, au. fijet des limites à régler avec la
France dans cette partie du monde.

MÉMOIRE au fijet de la nouvelle Ecofe ou Acadie, remis
aux Commifaires du Roi, par ceux de Sa Majeflé
Britannique, le a i feptembre 175 . .. * (a page j)

MMOIRE flir l'A'adie, remis par-les' omm aiiffzes du Roi
à ceux de S M. Britannique, le 21 feptemibre 17f o. vj

MÉMOIRE flîr l'Acadie, rejnis par les Conm /inaires du Roi
a ceux de J. M. Britannique, le i 6novembre 17o. vil i

T R A D U C T 10 N d'un Mémoire au frjet .des- limites de la
nouvelle Ecoe ou Acadie, remis aux -Comifaires du
Roi par ceux de S.M. Britannique, le 1 j/anvier 17.1x

M E M o I R E -des CommJifaires du Roi, du 4c oélobre 1751,

en réponfe aux Mémoires des Comi{à[ires de Sa Macjelé
Britannique, des .21 feptembre 17fo- & 1i janvier
1751, concernant /'Aeadie....... (A page i

* Comme ces Mémoires ont été inprinés à mefure qu'on les a donnés,
& qu'on ne' pouvoit pas prévoir l'étendue qu'ils auroient étant raffemblés, :on
yaemployé différens alphabets : on a cru auffi /que cela feroit plus conMode
pour ceux qui voudroient ranger les' Ménores & les. Piées, dans un ordre
différent. de celui quon a fuivi, : ceft pour leur en donner la facilité, que
dans cette Table on a -rappelé les fignatures, c'eft-à -dire, les lettres du bas.
des pages.
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A V IS.

O N doit prévenir que les Comminarires de

Sa Afajelé Britannique ont fait une replique

au dernier Mémoire des Comijrhiaires du

Roi, concernant les limites de l'Acadie: mais

comme cette replique, qui n a té accompagnée

d'aucunes nouvelles piéces, n'efl point encore
enf état d'être imprirnee, ëlle n'a p e &tre

inférée dans ce volume. On eJj>¿re la donner

inceffamment avec une repon fe fatisfafanzte,

MEMOIR E
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AU- SUJET DES LIMITES

DE LA

NOUVELLE ECOSSE ou ACADIE,

Remis aux Commi«aires du Roi, par ceux de Sa

Afajeßé Britannique, le' 21 feptembre 175 o.

AUTANT que par l'article XII du Traité de paix
D conclu à Utrecht le i i avril 1713, il a été con-
venu, comme fuit: (Quod) Doninus Rex CIri/lianifm/us
eodemn quo pacis prfentis raitzabitiones con»iutabitur
die, Domina Regine Magna Britannie litteras iaulafve
folemnes & autepticas tradendas curabit, quarmn vigore.
* ifßdam Saeli Ciri/opliori per fßibditos Britannicos fgil-
latim de/zinc po/idendam ; nov-'am Scotiam quioque fßle
Acadiam totam /imiiiusfiiis antiquis conpreenfam, ut*&
Porius-regii urbern, nunc Annapolim reglam didam, coeera-
lue omnia in iflis regionilus, que ab ifdem terris & infidis
pendent, unà cum earumdem inßdarum, terrarum & /ocorumz
dominio, proprietate, polfeione, &' qucurnque jure, fßne
per paa, jîßve a/io' modo ,-qußeito, quod Rex ,Chri/liam//-.
mus, Corona Gallie, aut ejufdem fubdii quicunque ad



Il. iMémoire des Comm/iaires Anglois
dilas infu/as, terras & loca, eoruinque incolas, Ia&enus
iabiuerunt, Regine magne Britanzie, eiufdemque Corone
in perpetuunz cedi conjiabit &- transferri, prout eadem
omnia nunc cedit ac transfert Rex ChriflianiSimus; idque tam
amplis modo &forman, ut Regis Cifly/iamzf/mni fubdiis in
didis marilus, fnnubus, aliifque locis adlittora nov? Scotie,
ca nempe quoe Euruin refpiciunt intra triginta leucas, inci-.

piendo ab inifii vu/go Sable diaâ, eque inclis, & Africutm
Yerfus pergendo, omnis piratura iii polerum interdicatur.

Et d'autant qu'en conformité de ce Traité ledit feu
Roi.Très-Chrétien, par ies Lettres & ades authentiques
fignées de fa main, à Marly, datées dans le mois de
mai de l'an 1713, a cédé à perpétuité à ladite feue
Reine de la Granle-Bretagne lefdits pays de La nouvelle
Ecoffe, ou/de l'Acadie, en fon entier, conformément
å fes anciennes limites; comme auffi la ville de Port-
royal, préfentement nommée Annapolis-royale, & géné-
ralement tout ce qui dépend defdites tèrres & ifles
defdits pays, pour être' poffiédées à l'avenir en pleine
fouveraineté & propriété, avec tous les'droits acquis par
lui (ledit Roi) & fes Sujets, par Traités ou autrement, par
ladite Rcine & la, Couronne de la Grande-Bretagne, lui
en faifant, à cet. effet pleine & entière ce/ion *I pour
toujours, fans qu'il foit permis aux Sujets dudit Roi de
faire la pêche dans les mers, bayes & autres endroits à
trente lieues près des côtes de ladite nouvelle E'coffe,
au fud-eft, en commençant depuis 'ifle de Sable

? Le texte porte pot§ion; ce qui eft une faute de plume.



fur les limites de /'Acadie. 1ij
inclufivement & en tirant au fud-oueft, comme par ledit
Traité & lefdites Lèttres de ceffion il appert: oîles
foutlignés Commiffaires de Sa Majeflé le Roi de la
Grande-Bretagne, déclarent quelles font les limitcs qu'on
demande de la part de fadite Majeflé, comme les véri-
tables bornes defdits territoires de la nouvelle Ecoffe,
ou de l'Acadie en fon entier, conformément à fes
anciennes limites ; favoir, cc fur l'oueft, du côté de la
» nouvelle Angleterre, par la'rivière de Penobfcot,
» autrement dite Pen'tagoet; c'ent-à-dire, en commen-
a çant par fon embouchûre, &delà en tirant. une ligne
» droite du côté du nord jufqu'à la rivière Saint-Laurent,
» ou la grande rivière du Canada: au nord par ladite--
» rivière Saint-Laurent, le long du bord du fud jufqu'au
» cap Rofiers, fitué à fon entrée; à l'eft par le grand
» golfe de Saint-Laurent, depuis ledit cap Rofiers du
» côté du fud - eft, par les ifles de Baccalaos ou Cap-
> Breton, laifflEnt ces ifles à la roite , & le golfe de
» Saint-Laurent & Terre-neuve, vec les iles, y appar-
» tenantes, à la gauche, jufqu'au cap ou promontoire

nommé Cap-Breton ; & au fud, par le grand océan
» Atlantique , en tirant du côté du fud - oueft depuis

ledit Cap-Breton par cap Sable, y comprenant l'ifle
» du même nom, à. l'entour du fond de la baye de

Fundy qui monte du côté de l'eft dans, le pays, jufqu'à
» l'embouchiûre de ladite rivière de Penôbfcot ou Pen-
> tagoet. » Et c'eft pourquoi lefdits CoYnmiffaires de-

mandent toutes les terres, continens, ifes, côtes, bayos;



Mémoire des Commizires An 'lois

rvières & lieux -qui font 'compris dans lefd tes dimites
ou font dépen dans de lad nouvelle E'co ou lAca-
die, bornées comme ci-d4fus.; avec la fo çraineté,
projriété, poffeffion, & tous\J es droits acquis pr Traité
ou autrement, que ledit Roi \Très-Chrétien , .a Cou-
ronne de France ou. fes Sujets quelconques, ont\ amais
eu fur lefdites terres, continens, ifles, côtes, fLyes,
rivières, lieux & leurs habitans, comme a artenY t à
la Couronne de la Çiande -Bretagne en v tu du it
article XII dudit Traité d'Utrecht, fans réferve dim-
nution quelconque; excepté ladite ifle de Cap- eton,
& les ifls fituées dans l'embouchûre de la r4ciè ýieç de
Saint-Laurent ou dans le golfe du même nom, lefquò les
font réfervées à 'la Couronne de France pai'article XIII
dudit Traité; & cela,. fans qu'il foit permis\ aux Sujet
de la Couronne- de France d'aller faire la pêche dans
les mers, bayes & autres endroits, à trente lièues près.
des côtes de ladite nouvelle E'coffe ou l'Acadie au'ud-eft,.
en commençant depuis ladite ie de Sable inclufivement
&'en tirant au fud-oueft.

Et d'autant qu'à diverfes fois, pendañt la poffefion
de ladite Acadie par la Couronne de France, on a de
fa part tâché d'étendre~ fes limites du côté du oueft
jufqu'à la rivière de Kinibeki , prétendant. que le&
terres ou territoires fitùés entre lefdites rivières. de
Penobfcot & Kinibeki faifoient partie de ladite Acadie,
& comme tefs y appartenoient, lefquelles dites terres,
OU territoires appartenoient pour lors & appartiennent



fur les limites de l'Acadie. v
préfentement à la Couronne de la Grande-Bretagne: or
les fiifdits Commiffaires déclarent que toutes les terres
& territoires fitués entre lefdites rivières de Penobfcot
& Kiniibeki, & qui font bornés du. côté du nord par
ladite rivière Saint-Laurent, appartiennent à la Couronne
de la Grande-Bretagne, tant par ancien droit qu'en
vertu dudit Traité d'Utrecht, par lequel ledit Roi Très-
Chrétien fut obligé de céder & atuellement céda à la
Couronne de la Grande-Bretagne, toutes les ifles, terres
& pays quelgonques, qu'il avoit en aucun temps,
poffédés comme partie de ladite Acadie où de ladite
nouvelle Ecoffe, ou comme en dépendant, '&-tous les
droits à icelles que lui ou fes Sujets avoient acquis par
Traités ou utremfent.

Et lefdts Commiffaires, de là part du Rôò de la
Crande- retgne, demandent en outre qu'on dépêche
les ordr/ s néceffaires pour la dûe exéèutiorn du fufdit
article XII dirTraité d'Utrecht, fuivant la vraie inten-
tion & l'efprit d'icelui; & pour l'éloignement des éta-
bliffemens faits par les Sujets du Roi Très-Chrétien
s'il y en a fur les limites ci-deffus.

Signé W. SHIRLEY. W. MILDMAY.

a,
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-FM--OJRE SUR LACADIE
Remis par les CoinnPires du Roi, à ceux de

Sa Majeßé Britanznique,

Le 21 Septembre 175 0.p A R le Traité d'Utrecht, le Roi céde à l'Angleterre
l'Acadie en entier, conformément à fes anciennes

limites, comme auffi Port-royal ou Annapolis; & par le
même Traité, Sa Majefté demeure en poffetfion de.
toutes les illes qui font dans le golfe Saint-Laurent &
dans fon embouchure, excepté l'ifle de Terre-neuve,
qui eft cédée à Sa Majefté Britannique avec les réferves
portées par le Traité.

Il réfulte dudit Traité;
1.o Qu'Annapolis n'étoit pas comprife daps les an-

ciennes limites de l'Acadie ; ce qui eftceonforme d'ail-
leurs aux plus anciennes defcriptions du pay, & par
conféquent l'ancienne Acadie ne renferme qu'une partie
de la péninfule de ce nom.

2.0 Que l'ifle de Canfea feirouvant fituée dans une
des embouchûres du golfe Saiît-Laurent , l'Angleterre
peut fe rappeller les plaintes portées depdis long temp's
de la part du Roi, concernant l'invafiôn violente de
cette ifle en i7 ;dans le fein de la paix, par le fleur
Smart Capitaine de l'Ecureuil, navire de guerre Anglois;



fur les limites de l'Acad. vij
fur lefquelles plaintes il y eut des Commiffaires nommés,
& rien de décidé; mais il eft à obferver, que quelque
temps après. la Cour d'Angleterre accorda des indem-
nités pour les effets enlevés par ledit navire.

:3.° Que les limites entre la nouvelle France & la
nouvelle Angleterre n'ont dû fubir aucun changement,
& doivent être aujourd'hui telles qu'elles étoient avant
le Traité d'Utrecht, qui n'a rien changé à cet égard.

On fe.bornera ici aux conféquences qui réfultent de
la lettre & de l'efprit de ce Traité. Tel eft l'état où il
feroit jufte que ces colonies fuffent remifes, dans le cas
où l'on ne parviendroit point à fe concilier dans les
conférences entre les Commiffaires refpedifs. S'il eft
queftion d'y apporter des tempéramens qui puiifent
contribuer à l'affermiffement de la paix, les difpofitions
de la France à cet égard ne font point équivoques; elle
en. a donné des preuves, dans les évacuations »provi-
frionnelles & conditionnelles des ifles. de Tabago & de
Sainte-Lucie. Les -Comïniffaires de Sa Majeflé réitèrent
ici ce qu'ils ont déjà dit dans les conférences; que la
convention définitive doit embraffer non feulement les
bornes de l'Acadie, mais encore celles des autres colo-
nies, & tous les autres objets' dnt le règlement leur
eft déféré. Jiné LA GALISS.ONIÈ E. DE SILHOUETTE.

*



Mémoire -2es Commzfaires du Roi

IMVE'MOIRE SUR L'ACADIE,
Remis par les Commifaires du Roi, à ceux de

Sa Majefté Britannique,

Le 16 Novembre 1750.

LE s Commiffaires de Sa Majeflé Britannique ayant
defiré que les. Commiffaires du Roi s'expliquaffent

plus précifément fur les anciennes Iimites de l'Açadie,
les Commiffaires du-Roi déclarent que l'ancienne Acadie
commence à l'extrêmité de la Baye-françoife, depuis le
Cap Sainte-Marie, ou le cap Fourchu; qu'elle s'étend
le long des côtes, & qu'elle fe termine au cap Canfeau.
Jigné LA GALISSONIÈRE. DE SILHOUETTE.

TRADUCTION



TRADUCTION D'UN ME'MOIRE*
AU SUJET -DES LIMITES

DE LA

NOUVELLE E'COSSE ou ACADIE,

Remis aux Commifaires du Roi', par ceux de Sa
Majeflé Britannique, le 1i janvier 17; r.

1. 'NTous fouffignés, Commiffaires du Roi de la
.N Grande-Bretagne, ayant dans -notre Mémoire

du 21 feptembre dernier, marqué l'étendue & les an-
ciennes limites de la nouvelle E'coffe ou Acadie, cédée
à la Couronne de la Grande-Bretagne par l'article XII
du Traité d'Utrecht, pourfuivrons maintenant à conflater
la réalité de cés limites, & à démontrer le véritable
droit de Sa Majefté à toutes les terres, iffes, côtes,
bayes & rivières, & à tous les continens y compris; ce
faifant, nous n'alléguerons aucuns faits qui ne foient
authentiques, ni aucunes preuves qui ne foient conclu-
fivçs; & nous fonimes affez heureux pour qu'il foit en
notre pouvoir de maintenir chaque partie de cette

AV E-R T I S S E M E NT.

* Le 11 janvier 175 MM. les Commilaires de Sa Maj eé
Britannique, ont remis aux CommiSaires du Roi, l'original Anglois de
ce Mémoire, & celui de lapréfente Tradulion.

Les numéros qu'on trouve ici, y ont été mis par les' Comm?§aires du
Roi, pour fervir aux citations de leur Mémoire en réponfe ui e
du 4olobr- 175 1.

6



x Mémoire des Commi/faires Anglois

demande, non feulement par plufieurs déclarations &
ades d'Etat de la part de la Couronne de France, mais
auffi (a) par la poffeffion uniforme de cette Couronne pen..
dant plufieurs années, tant (b) avant quaprès le Traité de
Brela ; laquelle Couronne, toutes les fois qu'elle a formé
des demandes fur l'Acadie & qu'elle t'a eue en poffeffion,
l'a demandée & en a joui dans la mêmé étendue &
avec les;mêmes limites fur lefquelles nous infiflons.

II: En' 1647, la Couronne de France étant pour
lors en poffeffion de l'Acadie (c), Charls de Menou,
Chevalier, fleur d'Aulnay-Charnifay, obtint une com-
miffion fous le feing manuel de Louis XIV, laquelle
fait mention que'ledit fieur d'Aulnay ayant été nommé
par le feu Roi, Goiverneur & Lieutenant' général de
fAcadie dans la nouvelle France , avoit exercé cet

emploi l'efpace de quatorze- ans, & qu'il avoit expulfé
les Religionnaires étrangers du Fort de Penîagoet, &
avoit fo(ûmis à l'obéiffance de cette Couronne le Port
de là rivière Saint-Jean ; pourquoi, & pour d'autres.
fervices, il en confirmé & rétabli dans ledit emploi, dans
les termes fuivans•; favoir, c Gouverneur & Lieutenant

OBSERVT I0Ns des Comrn1faires da Roi.

(a) La. France ayant poffédé n'onft 'jamais été telles qU'o ''e
e Canada conjoint.ment avec. prétend ici. Voyez le Alémpire

l'Acadie ,.fa pofejion uniforme ne du 4. oélobre z75 ï ,.artic/es xir
fauroit fervir à, détermine- les li-- xy 'fuivans.
mites de cette dernière province. P(c) Voyez là neuvième des pièý

(b) Avant & après le Traité ces produites par MM. les Com.
de B&eda, les limites de l'Acadie xniffaires'Anglois.



fuir les limites de l'Acadie. xj

général en tous lefdits pays, territoires, cotes &
» confins (a) de l'Acadie,- à commencer dès le bord
» de la grande rivière Saint-Laurent, tant du long. de
» la côte (le la mez & des ifles adjacentes, qu'en dedans
» (le la terre ferine,'& en icelle étendue tant & fiavant

que faire fe pourra jufqu'aux Virgines. »
I I 1. Et dans un autre endroit de cette commiffilott

où ledit d'Aulnay effautorifé de trafiquer avec les Indiens,
les limites font décrites. dans les mots fuivans cc Dans

» toute l'étendue dudit pays () de terre ferme & côtes

O C RBSERVA T O N s Nés .Cmmfires du Roi.

(a) Ce mot confns, prouve que
l'étendue de ce Gouvernement
furpaffoit celle'de l'Acadie; ce qui
eft d'autant plus certain , que dans
les Lettres accordées au fleur de
Monts en 1603, on trouve des
termes équivalens qui font ceux-
ci : ladite terre de l'Acadie, & des
côtes & territoires circonvofißns,; &
l'on ne peut pas dire que toute la
concefflion du fleur de Monts
dtoit Acadie', puifqu'elle com-
prenoit jdfqu'au 4.o' degré, &
par conféquent la nouvelle An-
gleterre d'aujourd'hui. Voyez /'ar-
title vi du Mémoire du 4 ovéobre
17 5  r& la carte.

On ne péut pas dire' non plus
que la France par le Traité d'U-
treeht en cédant l'Acadie entière
renfermée.'* dans fes anciennes li-
xnites, limitibus fuis antiquis com-
prebenfam, ait entendu céder l'A-
cadie &fe.confins, ou l'Acadie &

les cotes & territoires circonvoißns;
ellen'a pas cédé l'A cadie vague-
ment, en forte qu'on pt y com-
prendre tout ce qui :en aucun.
temps auroit pû être joint ou con-
fondu avec l'Acadie; uie pareille
cefflion indéterminée· feroit fins
exemple, comme fans vrai.-fern-
blance ; mais elle a cédé l'Acadie
fuivant fes anciennes lirnites, avec
.fs dépendances. Voye7 les artices
XV, XVI, XVII, X1VIII XIX,
& X XX du Mémoire du 4 olobre
1751•

(b) Ces mots de terre ferme
& côtes. d'Acadie, fourniffent une
nouvelle pregye, que le gouver-
nement du fleur de' Charnifay'
contenoit d'autres pays que celui
d'Acadie, qui alors étoit regardée
comme une partie de la côte d'une
prefqu'ifle, & pat 'conféquemn prp
diflinde & féparée 4 e la terre .'I'

ferïne

c'cn le ens
re du mot
rehenfaMtn
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» de l'Acadie, depuis ladite rivière (a)- Saint-Laurent
» jufqu'à la. mer , tant que lefdits -pays & côtes fe
» peuvent étendre, jufqu'aux Virgines.

I .(b) Poô r expliquer le mot Virgnd tor
Sft fervi dan cette commiffion 'pour dénoter les
limites occide tales de l'Acadie, nous obfervons que
I- Roi Jacqueý I.Cr en i 6o6, oaroya certain territoire
à deux compa nies, permettant à l'une de s'établir dans
aucun en droit que ce fut fur la côte de Virginie-,
entre les degir s 3 4. & 4.1, & l'autre, entre les degrés 38
& 4. de latit4de feptentrionale; & qu'en conféquence
de cet odroi tout ce pays, qui depuis a été divifé en
provinces fép rées, a paffé pendant plufieurs années fous
les noms de Virginie feptentrionale & méridionale,
comme il paroet plus amplement par I'hiftoire ancinne

OB,'E Rîf4ATI 0oNs des Commi[faires du Roi.

fa). Ces mots de
Saint - Laurent jufq
quoiqu'obfcurs,. ne
s'interpréter dela riv
de ce fleuve; les fieu
fay &'de la Tour n'
prétendu rien, comm
non feulement par
du temps, mais'paril
des Gouverneurs du
temporains. V'oyè e
MM, d'Argehfon,
de Montmagny,

b) Toute cette ex
igines eft forì*ar

proùve fans doute q

aida rivière nement du S.' de C4arniay s'é-
u'à la mer, tendoit jufqu'aux poff flions An-
peuvent pas gloifes; mais on n'en fauroit con-

e méridionale clurre que cette- partie de fou
rs de Charni- gouvernement.s'appelât Acadie.,
y ont jamais e.,D'ailleurs la charte de Jacques
e il fe prouve Ic qu'oncite ici, ne pouvoit don-
les hifloriens ner aucun droit au delà du 4 0 m
es provifions degré : celle de Henri IV ayant
Canada con- concédé ce terrein.auparavant atr
sprovif/ons de fieur de Monts en i6Ô 3 , & l'
le Laufon d' fleur de Monts s'y étant établi «

avant que l'¾ngleterre eût anün

plication des établi fenit dans l'Améique.
bitraire; elfe Voyez ,1 aricles 1& i+du Mé"
ue.le gouver- moire du OJiebre 7p.r
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de fon premier établiffernent, écrite par Samuel Purchafs,
ainfi que par celle de Neale, de la nouvelle Angleterre.

V. (a) D'où il réfulte qIue la Couronne de France
eflimoit pour lors que la contrée feitenfrionale d'Acadie
s'étendoit auffi loin que les rives méridionales de la
rivière Saint-Laurent, & vers l'occident auffi loin que
la rivière Pentagoet, & que les bornes occidentales de
l'Acadie aboutiffoient fur les territoires Britanniques.

V I. Le fleur de Saint-E'tienne de la Tour, en vertu
d'une co'mmifon fous feing manuel dudit Roi Louis
XIV, datée de Paris le 25 février i65 i (), fut nommé
Gouverneur dç toute l'Acadie ; au moyen de laquelle il
en prit poffeffion & s'établit à Saint-Jean, & fe mit en
même tempsen poffefion de Pentagoet, autrement dit
Penobfcot, jufqu'à ce qu'il le rendit, avec les autres
Forts .de ÈAcadie, à une flotte Angloife qu'Olivier
Cromwelly envoya en 1 654.

OBSERVATIONS des comi{1aies du Roi.

(a) C'eft toûjours confondre
les bornes du commandement des
diffèrens Gouverneurs de l'Acadie
avec celles de l'Acadienême :nais
e Traité d'Utrecht céde l'Acadie

ent|erefuivant fes anciennes limites,
avsec fes dépendances , & non
fâivant l'étendue du commande-
iment des.Gouverneurs. Si.l'on en
croyoit les auteurs Anglois,. il
fâudroit qu'il l'eût cédée fuivant
l'extenfion la plus grande qui eût
jamais été donnée a ces conman-

demens,.& fuivant P'interprétation.
la plus favorable à PAngleterre;
encore cela ne fiffiroit-il pas pour
remplir les demandes de MM. les
Commfaoiglis.,oye la
carte jointe à ces Mémoires.

(b) Ces Lettres font à peu près
dans les mêmes termes que les
précédentes, & on y fait les mêmes
réponfes. Voye l'article vi du
Mémoire du 4 oéiobre 1751

(c) En pleine paix.
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VII. Le Comte d'Eftrades, Ambaffldeur de France

a la Cour de la Grande- Bretagne, dans une Lettre
à-Sa Majelé Très-Chrétienne, datée de Londres, le 3
m ars 1662, hïarque-que les François (a) en confé-
quence du Traité de Saint-Germain, avient-jou-paifi-
blement (le 4'Acadie jufqu'en 165+, auquel temps il
dit qu'Olivier Cromwel, fous prétexte de Lettres de

repréfailles, cc envoya faire une defcente avec quatre
» vaiffeaux dans la rivière Saint -Jean, & (b) enfuite

prit les Forts d'Acadie. » Et dans l'article XXV du

Traité conclu à Weftminfler en 16 entre l'E'tat d'An-
gleterre & la Couronne de France, il eft dit que les
trois Forts de (c) Pentagoet, de Saint -Jean & de
Port-royal avoient été demandés par l'Ambaffadeur de
Sa Majeflté Très-Chrétienne.

V IIL Ces trois Forts ainfi fpécifiés, furent pour
lors demandés par la Couronne -de France. comme

OBS ERVATIONS des Colùmffires du Roi.

(a) La Lettre citée, dit que la
France a joui pailiblernent depuis
le Traité de Saint-Germain, & ne
dit pas en conféguence du Traité de
Saint-Germain: :. par ce change-
ment de mots, il femble qu'o.
veuille infinuer que le Traité de
Saint-Germain.eft le premier titre
de la Frânce : on a iffifiamnient
fait voir le·contraire. Voyet le. Mé-
moire du 4 Offibre 1 751, article

(b, C ailleurs.
(b). Ces -mots idqeoet

que le Fort de la rivière Saint-Jean
n'étoit pas cenfé faire partie de
l'Acadie.

(c) Il n'eflt dit en aucun endroit
du Traité de Wefltminfter, que ces
Forts fuffent fitués en Acadie rii
dans la nouvelle E'coffe; & la
Lettre du Comte d'Eftradés, du
13 mars i 662, d'où l'on tire cette
coníftlence forcee , eft pofté-
rieure de fept ans àceTraité. Voyez
le. Mémoire -du 4 oibre 1751,
article riI.
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partie de l'Acadie; M. d'Eftrades dans fa fufdite ]Lettre
infiflant fur leur refitution pour cette même raifon (a).

IX. ,() En 1656, le Colonel Thomas Temple
(.qui fut après le Chevalier Temple ) fuit nommé par
Olivier Cromwel,' Gouverneur des forts de Saint-Jean,
de Port-royal & de Pentagoet, ce qui paroît par l'ordre
original dudit Olivier Cromwel au Capitaine Leverett,
pour lors Gouverneur de ces forts, pour les lui remettre,
dans lequél ordre lefdits forts font dits être en Acadie,

'communément dite nouvelle E'coffe en Amérique (c).-
X. Le Comte d'Eftrades, dans une lettre, datée le

27 février 1662, informe Sa Majefié Très-Chrétienne,

OBSERVATION y des Conmijaires di Roi.

fa) Il étoit inutile alors de
difcuter fi ces Forts étoient .de
l'Acadie, il fuffifoit pour leur
reflitution qu'ils fuffent poffeffion
Françoife; & comme dans le
mmeç temps une partie de la·
vraie Acadie avoit été occupée
par les Anglois, il n'eft pas éton-
nant qu'il y ait quelque confufion
dans- la demande de reflitution:
mais la Iledure du Traité de Breda
& des adesqui l'ont fuivi, éclair-
cit. tout ;. on y voit que l'inten--
tion, tant de la. France que de
l'Angleterre, étoit de remettre
en Amérique les chofes dans Tétat
où elles étoient avant les irrup-
tions réciproques.

(b) Voyez le Mémoire du 4
oobre 17 5 1, article y, allga-
tion quiatrieme.

(c) Les indualions que MM.
les Commiffaires Anglois pré-
tendent tirer de cet ordre de
Cromwel, font détruites par la
conceffion du même Cromwel
aux -fieude la Tour, Crowée &
Temple; \pièce dans laquelle on
voit fa dif inâion de l'Acadie- &
de la préte due nouvelle Ecoffe.

On a lie i de croi.re que cette
diflindion fe trouve pareillement
dans les Lettres patentes accor-
dées aux mêmes par Charles 11, &
citées dans la Lettre du Colonel
Temple, du 24 novembre 1668:
il doit être facile à MM. les Coi-
miffaires Anglois de vérifier ce
fait. Voyez au furplus les articles
ix & xIx du Mémoire du 4
ofobre 175 1. .



xvj Mémoire es Comrinffaires goi
que des Députés de la nouvelle Angleterre avoient pré-.
fenté une requête au Roi Charles I I-& aul Parlement
d'Angleterre , contenant plufieurs fortes raitons contre
la reflitution de l'Acadie à la France, dont la demande
lui avoit été répétée dans fes inflrudions; & que des
Commiffaires, ayant à fa requifition été nommés pour
traiter avec lui fur cette affaire, il avoit, dans les confé-
rences qu'i ,avoient eues enfemble, demandé la refli-
tution de toute l'Acadie *, contenant quatre -vingt
lieues de pays, & que les Forts de Pentagoet, le Fort
royal & la Heve feroient reflitués dans le même état où
ils étoient iorfqu'ils avoient été pris,

XI. Dans fa lettre au Roi, datée le 1 3 mars 1662,
il nomme Pentagoet la première place de l'Acadie;
& dans une autre lettre au Roi, datée le 25 décembre
1664., où il raifonne en. faveur d'une ligue avec l'An-
gleterre, il dit :. c Votre Majeflé peut aufli, par un Traité
» avec le Roi d'Angleterre, obtenir la reflitution 'de
» l'Acadie, depuis Pentagoet jufqu'au Cap-Breton, con-
tenant quatre-vingt lieues de côtes. »

XII. Par l'article X 'du Traité conclu entre les deux
nations à Breda, le M¾ juillet 1667, la relitution de

l'Acadie
OBS ER1 RA TIO-N des onmfaires du Roi.

L'Acadie, telle que 'MM. quatre-vingt, & la reflitution que
les Commiffaires Anglois.ia de- demnandoit le Comte d'Effrades,
mandent aujourd'hui., contient environ trofi cens. Voye le Mé
plus de quatre cens foixante lieues moire du 4 oélobre 7z, dr la
de côtes; celle qui a été cédée par carte.
le Traité d'Utrecht, uripeu plus de
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I'Acadie à la Couronne de France eft flipulée dans leî
termes fuivans (a) : « Le ci-devant nommé Seigneur

le Roi de iGrace-Bretagae reftituera auf& retidra
» au ci-deffus nommé Seigneurle-Roi Trèý-Chréticn.,
» ou a ceux qui auront charge & mandement de fa part

feel-é en bonne forme dû grand-°fceau de France, le'
» pays appeèé l'Acadie, fitué dans l'Amérique fepten-
» trionale, dont le Roi Très-Chrétien a autrefois joui;
» & pour exécuter cette reftitution, le fus-nommé Roi

de la Grande'-Bretagne, incontinent après la ratifi-
» cation de la préfente alliance, fournira au fus-nomié
» Roi Très -Chrétien , tous; les adces & mandemens,
» expédiés duem ent & en bonne forme, néceffàires à cet
» effet, oules fera fournir à ceux de fes Minifires &
» Officiérs qui feront parlui délégues. »

XIII. Conformément à quoi, le 17 février .66 8,
Sa Majeflé dreffa un ade, par lequel, fuivant ledit
Traité, le Roi rend à jamais pour lui, fes héritiers &
fucccffeurs, tout le pays appelé l'Acadie, fitué dans
l'Amérique feptentrionale (é), dont -Sadite Majefté Très-
SChrétiçnne avoit a rutrefois i favoir , les Forts &,
habitations. de Pcn,ô' r, Saint - Jean, Port-royal., la
Heie & cap de .,able, don'fes ftjers avoienr joui foùs

OBSERVA.TIONs deý onMmfaires du Roi..
(a) On a prouvé dans le Mé- fixer des limites,, mais de rétablir

moire du 4 odobre r y i, article chacuned'ellesdans fespoffeffions.
vm, & ailleurs, que, 'intention ..(b). Voyez 1'article vmi du
des deux Puifizces. cont raaantes Mémoire du 4 odobre 17 51.au Traité deBreda, n'a pas été de

eC
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fon autorité: jufqu'en i6 que les Anglois en prirent
pofefion, & même depuis; & dans la copie, de cet ade,
dans les archives, au Bureau, comnunément appelé
dke Paper office à Londres, il y a une note marginale vis-
à-vis des nois defdits forts, en ces mots, favoir *, inféré
à la réquifîion de M. de Ruviny.

XIV. M. Morillon du Bourg, étant chargé fous le
giand fceau de la France, de prendre\ poffeffion de
l'Acadie, le 21. odobre 668, .en demanda la reflitu-
tion., fuivant le Traité ,de Breda, au Chevalier Temple

OBS R? VA T ION des Conmtifzires du Roi.
* Cette précaution fiit voir l'exception du Chevalier Temple

qu'on appréhendoit que la reftitu-. étoit fondée fur fes propres lettres
tiion-ii fûtr.eta-dée en Amnérieue, de conceffion, obtenues d'abord
par la connoiflance-r l'on -y de Cromwel, puis de Charles Il;
avoit quequelques-unsd ces Forts ie.st- ans le premier defquels (qui
n'étoient pas dans l'Acadie. enf le feu iao~iit on ait recouvré

L'infertion de cesmots prouve copie) l'Acadie eft défignée fui-,
donc la bonne foi duminiflèreAn- vant les limites que lui donnent
glois dans l'exécution du Traité es Commiffaires. François, & où
de Breda, & montre que Çinten- elle eft. dite faire partie de la nou-
lion des Puifances contra a'ntes velle Ecoffe.
étoit de fe reflituqr ce qui avoit Ce ne ont donc pas les fauffes
été. envahi réciproquement , & notions du Chevalier Templeau
qu'il n'toit.queflion ni de imites fujet d'un pays dont il étoit Gou-
ni de dénominations. verneur'depuis quelques années,

C'efl une fuppofitionpurement qui ont fait regarder comme
gratuite, contraire à la vrai-fein- voles fesrepréfetations: mais c'eft
blance, & nie contraire aux ti- la volonté des deux Puillànces de
res, que d'imaginer que le Che- fe reflituer les conqu&es récipro-

valier Temple avoit de fiufes no- ques; volonté qui avoit étéfuffi-
tions d'un pays qu'il habitoit, & flinient inanifeflée au Chevalier
qu'il regardoit comme fon patri- Temple, en ajoftant.dans fes or-

mone.di-es le'iiomn des For.ts à reftituer.
Ori prouve que cette fuppofi- Voyq le Mémoire d otlobre

lion efi contre Is t.itres, pifquCe n 75 f o, da c p e ixf
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fon Gouverneur, lui remettant en même temps une lèttre
fcellée du Roi d'Angleterre, datée le 3 décembre
1667, portant mandement de Sa-Majefté de la rendre:

.mais le Chevalier Temple, entr'autres, donna pour ré-
ponfe, que divers endroits nommés dans ledit ordre ,
fe trouvant dans la nouvelle E'coffe & non pas en Acadie,
& Sa Majefté lui ayait pareillement commandé dans ledit
mandemnt de fe conformer aux articles dudit Traité,
dans ieg il il n'eß pas fait mention de la nouvelle Ecofe,
pour cette raifon, & ainfi que d'autres, il fe croyoit obligé
de retarder la reddition dudit-pays, jufqu'à ce qu'il fit

Q5, amplement inftruit de la volonté de Sa Majeflé,
tant fur les bornes & limites de l'Acadie & de la nou-
velle E'coffe, n'y ayant aucunes places dénommées dans
ledit mandement, que laIHeve & le cap de Sable qui
appartenoient à l'Acadie & les autres places y nommées;
favoir, Pentagoet, Saint-Jean &r Port-royal étant dans
la no;uvelle Eco/f, coýînant fur la nouvelle Angleterre.

XV. Cette Yéponfe eft datée de Boflon, le i6 no-
venïþre 1668, & eft certifiée, tant par ledit Morillon
du Bourg, que par le Chevalier Temple; & ledit d
Bourg, dans une lettre à la Compagnie françoife des
Indes occidentales, datée le 9 novembre 1.668, faifant
une relation de fa tranfadion, dit que le Chevalier
Temple faifoit une grande différence entre l'Acadie &
Ja nouvelle E'coffe, qu'il fait confiler depuis Merli-
guefche, près du Cap - Breton jufqu'à la rivière de
Québec.
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XVI. Chades Il jugeant que cette diftindion faite
par le Chevalier Temple étoit frivole, envoya, à la-

repréfentation de l'Arnbaffadeur de Franice, fes ordres'
définitifs, fbus feing manuel, au Çhevalier Temple, datés
le 6 août 1669, citant une lettre- précédente du 8
mars, & que quelques doutes, étant furvenus au fleur
Colbert Ambaffadeur de France, fi ladite lettre du 8
mars ne fcroit,-pas fuivie de quelque difficulté ou délai;
c'e« pourquoi il répéta que c'étoit fa volonté exprcffe
&fon bon plaifir, qu'incontinent & fans aucun doute,
diBficulté, fcrupule ou délai quelçonques, il reflituât ou
fit reflituer à Sa Majefté Très -Chrétienne, ou à ceux

qu'il nonmeroit pour cet effet fous le grand fèeau de
France, ;Jedit pays d'Acadie qui appartenoit ci-devant
audit Roi; favoir, les Forts & habitations etngoet,
Saint-Jean, Port-royal, la Hève & cap de Sable *, dont
fes Sujets avoient joui fous fon autorité jufqu'en 165+
& 165 que les Anglois s'en rendirent les maîtres, &
depuis; & qu'il devoit y travailler réellement & fin cère-
ment, fe conformant dans fon exécution à ce qui eft

porté dans les articles X & XI du Traité de Breda.

XVII.. Cet ordre fut remis par-le Chevalier de- Grand-

OB SERYATI.0 ' tes Comnuffaires du. ýRe.i•

*Ces mots prouvent qu'il n'im- 'été occupé fur eux dans l'Anérf-
portoit póit aux deux Rois, fous que fpitentrionale; & de l'autre'
quelle dénomination fe feroit la part , rétabliffoit les Anglois dans,
reffitution,, iL-fuffifoit.d'accomplir les. ifles de Nieves, d'Antigues,
le Traité qui, d'une part, rétablif- &. qu'ils avoient poffédées avant
foit les François dans ce qui avoit la guerre.
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Fontaine, nommé fous le grand fceau de France, pour
recevoir l'Acadie, au Chevalier Temple, qui étànt ma
lade, nomma le Capitaine Richard Walker fon Lieutenant,
Gouverneur, pour remettre la poffeffion. de l'Acadie;
favoir, lefdits Forts. & habitations, Pentagoèt, Saint-
Jean, Port-rdyaj, la Heve & cap de Sable, s'y con-
formant ax articles-X:& XI du Traité de Breda-

X VII. Les Certificats originaux de la reddition
defdits trois. Forts; .voir,. Port-rôyal, Pentagoet, & le
fort appelé Gemefick fr la rivière Saint-Jean font
fignés- du fufdit Capitaine Richard Walker & dLac
Garner,. comme aufi dudit Grand-Fontaine, ou bien du
fleur de Marfon de SouTanges, qu'il paroît avoir autorifé.

XIX. Sur cette tranfadion importante, nous. devons
obferver:

XX. 1.o Que les Forts Pentagoet, Saint-Jean, Port
royal,, cap de Sable & la ieve, ayant à l'inftance <le
I.'Ambafadeur de France , été inférés par noms 'dans
l'ordre pour l'exécution du Traité de Breda, comme
defcriptif de tout le territoire de. l'Acadie & eux-là
étant les feuls Forts & établiffenens qui exifloient pour
lors dans1a prõôiiice., & étant fitués dans, difërens,
endroits d'icelle , dont il y en, a deux hors de la pénin-
füle, la reddiion d'e ces Forts par une Puiffance, & la
poffeffion' qui en a été prifepari l'autre, ent une preuve-
certaine (le la reddition & poffeffion de toute l'Acadie,'
conformément audit Traité, tel qu'il a toûjours été pof-
fédé -,auparavant par là Couronne de France.

c t
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X X I. 2.0 (a) Que les efforts du Chevalier Temple'

pour refireindre les limites. de l'Acadie, ayant à l'inftance
de la Couronne de France, été défavoués par la Cou--
ronne de la Grande-Bretagne, au moyen de quoi les deux
Couronnes ont déclaré d'une manière des plus délibérées,
leur fentiment furl'étendue de l'Acadie, auffi loin que
les limites font expri-mées dans les ordres pour l'exécution
du Traité.de.Breda, leqtiel fens efi encore mieix expliqué
& éclairci par la-poffefflon fubféquente de la Couronne
de France fous ledit Traité.

XXII. 3.0 Que par Larticle X dudit Traité de Breda,
I'Acadie étant () cédée à la Couronne de France, telle
que ladite Couronne en avoit joui autrefois, toutes les

preuves que nous produirons pour démontrer les limites

OBSEl'Â o N s des Comnnfaires du Roi.

(a) Plus le Chevalier Temple
fidfoit de différence de l'Acadie
& deda nouvelle Ecoffe, plus i'
eft clair que la, nauvelle Ecoffe,
cédée par le Traité d'Utrecht, n'eft
point cclle du Chevâlier Temple,
puifque le Traité d'Utrecht décide
très-formellement que la nouvelle
Ecoffe cédée, n'eft que- l'Acadie
entière fuivant fes anciennes limites,
avec tout ce qui en dépend; &
que, pour fixer encore plus cette
limitation, il céde à part Port-
royal, non feulement fans faire
iention qu'il faffe partie de la

nouvelle Ecoffe, mais comme un
paysfi différent de l'Acadie, que
n'étant point exprimé, il n'auroit

pas pu être compris dans le ternie
de dépendances. Voyez l'article 1x
du Mémoire du 4 oclobre z7; 1;

(b) L'Acadie n'a pas été cédée
à la France par le Traité de Breda'
mais refituée, & la- Franée'né l'a
pas poffédée depuis en conféguence
du Traité de Breda , non plus
q'en conféquence du TraitédeSaint
Germain, mais en conféguence de
fon ancien droit qui a été reconnu
dans les Traités de-Saint-Germain
& deS reda, droit antérieur à tous
les établiffemens Anglois dans l'A-
inérique féptentrionale. Vye le
Aémoirt du 4 oéiobre 175 1, ar-
ticte 11 &' ailleurs.

,911 e.
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dudit pays, comme ladite Couronne l'a poffédé en
conféquence du Traité de Breda ,de même que l'évi-
dence que nous avons déjà établie pour montrer les
limites avec lefquelles cette Couronne l'a poffédée an-
térieurement audit Traité, tendent également à prouver
de la manière la plus efficace,& la plus convaincante,
quelles étoient les plus anciennes limites de l'Acadie.

X X III. (a) Les deux nations étant ainfi convenues
quç Pentagoet étoit renfermé dans lesl limites occiden-
tales de l'Acadie, les' François depuis ce temps-là ,ne
manquèrent aucune occafion pour tâcher â'étendre par
demande les limites de ce côté là,. même aulfi loin
que la rivière de Kinibeki.

X X I V. En 168p, fur des plaintes que quel ues
vaiffeaux Anglois avoient été à la pêche fur les côtes de
l'Acadie, l'Ambaffadeur de France, alors en Angle
terre, préfenta, le 16 janvier, un Mémoire au Roi, dans
lequel il repréfente que la côte de l'Acadie ) ou de

OBSER VA .TONs des GComnflaires du Roi.
(a) En attendant. qu'on pro.

duife cette convention des deux.
nations, on remarquera que les'
propres titres des Ainglois pofent
leurs limites à la rivière de Saga-
hadock. Voyet le Mémoire du 4
ovlobre 175 1,artice x; & il en
fgulier qu'on avance ici avec
confiance, que les François tâchè-
rent d'étendreleurs limites jufqu'au
Kinibeki ; pendant qu'il en prouvé
par Champlain , l'Efcarbot &
Smith que les François étoient

étahli-bien au delà du Kinibeki,
avant qu'il y eut uji feul Anglois
à la nouvelle Angfeterre. Voyez le
Mémoire du 4 oéobre 717 , ar-
ticle 11.

(b) Ce Mémoire a été produit,
numéro z 1, par MM.fers Con-
miffires Anglois,.& le mot de,
no.uvelle Ecofe ne s'y trouve pas;
ce qui en une inadvertance de leur
part. Voyež l'article x dM Aiémoire
du 4 olobre 175 1.
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la nouvelle E'coffe, s'étendant depuis l'ifle Percée, fituée
près du cap des Rofiers à l'entrée de la rivière Saint-
Laurent, jufqtu'à l'ifle S.t -George , fituée à l'embouchûre
de la rivière 'Saint-G.eorge, avoit été poffédée par les
François jufqu'en l'an 16 6 ( en 'voulant dire 165+ )
qu'elle fut prife des Anglois, & en 1667 reftituée de
nouveau aux François, conformément au Traité cie B'reda.

XXV.> * Ce Mémoire repréfen.te la côte de l'Acadie
avec les menis limites 'eptentrionales, orientales &
méridionales que nous demandons préfentemc't & les
étend même plus loin vers l'occident, l'ifle de S., George
étant fituée de.ce côté au-delà du Fort (le Pentagoet.

XXVI. Au mois d'odobr 1687, M. de Barillon &
M. de Bonrepaus, {(l'un Ambaffaideur, & l'autre Envoyé
extraordinaire de la Cour d France à celle de la Grande-
Bretagne, & nommés Commiffaires de la part de la

France
OBSJE R V AT I 0 N S. ds Càomtnfqiresdit RÑoi,

* C'eft encore une inadveriance
confidérable de dire ue ce Mé-
moire donne à l'A cadië lesnines
limites que celui. de MM. Jes
Cominiffaires Anglois; car il n'é-
tend pas l'Acadie plus loin que
l'entrée du ffeuave Saint- Laurent i
'ce qui exclut toute' la côte, méri-
dionale de ce fleuve, & par con-
féquent âne grande partie du ter-.
rein demandé par MM.· le.s Corn-
w-niffaires, danseur Mémoire' du
i1 janvier. Voyeý /a carte.

Au furplus, cet Ambaffadeür
n'étoit point chargé de difcuter.

les. limites, n'avoit ni pouvoir
ni inarudion à cet effet; & quoi-
qu'il n'ait pas parlé exadlement en
nommant A.cadie ce qui ne 'toit
pas; on n'en peut pas tirer plus
d'avantage qüe-des erreurs de M.
le Comte d'Enfrades, ou autres. Il
falloit prouver que les na:vires
Anglois confiqués~ avoient été
lifis fur des lieux dépendans de là
France, il n'importoit en rien fous
quelle dénomination ; & quand il
auroit adopté celle de nouvelle
E'cofe, cela.ne lui autoitpasdonné
une exiflence qu'elle navoit pas,

'-if
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France, pourl'exécution du Traité de paix, bonne intelli
gence & neutralité, conclu le 6 novembre i686, entre
les Couronnes de la. Grande-Bretagne & de la France
pag rapport à leurs territoires refpedifs en Amérique)
préfentèrent un Mémoire à la Cour de la Grande-Bre-
tagne, & s'y plaigniant-que le juge, de Pemaquid, fujet
de la Couronne- d'Angleterre,, avoit, faifi & emporté
certaines marchandifes dans la poffeffion de, M. Caffin
négociant Frariçois établi à Pentagoèt ý fitué dans la
province d'Acadie, comme contrebande, & fous pré-
texte que Pentagoet appartenoit à la Grande-Bretagne;
fur quoi ils repréfentèrent, « que par lesartic les X & XII
» du Traité de Breda, il eft expreffément déclaré que

I'Acadie appartient au Roi notre Maître, & qu'en
» exécution de ce Traité, le feu Roi d'Angleterre, par

fes dépAches- du -• août 1669, a envoyé fes ordres au
Chevalier Temple, pour lors Gouverneur de Bofton,

» de remettre l'Acadie entre les mains du Chevalier de
» Gran-d-Fontaine , &' nommément les'Forts & habi-
> tations de, Pentagoet qui en font partie » ; & puis ils.
récapitulent circonflanciellement toutes les particularités

OBS ER VA T IO N s es Commiffaires dit Roi.

Ceci ne denande pas d'autre.- cadie, , qui n'ont jam s, pû ni
obfervation que celle qui a été dû en traiter, puifque de quelque
faite ci-deffus, tant à, l'occafion côté qu'on prît cette provinc ,es
de la reftitution faite par le Che- terreins enudeçà-ýau=délà appar-
valiér Temple ,. qu'au fujet .des-tëiiöient inconteflablenient à la
Mnémoires des Ambaffadeurs ou France, -& par :onféquent lui..
Envoyés de France, -qui n'ont appartiennent encore. VoyeZ la
jamais traité des limites de VA- carte.
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touchiantce Fort, telles que nous les avons établies ci-
devant-

XXVII. Le 5 feptembre 1698, M. de Villebon, pour
lors (a) Gouverneur François de l'Acadie, dans fa lettre
du même jour au Lieutenant-Gouverneur de la provinqe
de la baye de Maflachufet, fe plaignant de l'ufurpation
des habitans de la nouvelle Angleterre fur les côtes,
dit; « il m'eft auffi expreffément ordonné de la part de

Sa Majefté, de maintenir lesbornes qui font entre la
» nouvelle Angleterre & nous, qui font du haut de la
:rivière de Kinibeki jvfqu'à fon embouchûre, en laiffani

» libre "fon cours aux 'deux nations. »
XXVIII. () En 17o, Aml' baffadeur de France

fit les propofitions fuivantes à la Cour de la .Grande-
Bretagne,touchant les limites entie les territoires François -

OiasPJ'r4TIoNs des Commiaires dit Roi.

fa Que le fieur de Villebon ait
eu lç commandement de quelqué
partie de la nouvelleFrance ou du
Canada, voifine de l'Acadie qui
étoit le titrede fon gouvernern»ent,
& qu'en cette:qualité ou même en-
celle de fimple Gouverneur de
l'Acadie, il ait foutenu que'les
bornes qui font entre la norle Ant-
gleterre &9t NOUS.. .. font du
haut de 'la rivière. de KinibeAii,juf-
qu-'à fon embduckûre, &c.: on .ne
voit pas qu'on puiffe conclurre
que ce terrein fit partie de l'A-
cadie; muais onvoit par cette pièce,

qui eft au nombre de celles pro-
duites par les Commiffaires An-
glois, que. la France a. toûjours
regardé comme lui appartenant
tout le terrein jufqu'au Kinibeki.

.(b) Il faut encore. répéter ici
qu'il s'agiffoit en 170 0, non des
li-mites de l'Acadie, qui n'étoit
pas frontière de la nouvelle An-.
gléterre, & qui par conféquent
n'avoit point de limites à rég[er.,
mais:de celles de la partie de la
nouvelle France, qui étoit alors
foûmife au- Gouverneur de l'A-
cadie.

C)
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& Anglois dans l'Amérique feptentrionale, contenues
dans un écrit intitukd :s Alternatives propofées pour

fervir de limites dans l'Amérique entre la France &
»1'Angleterre; favoir, par la première alternativç, je
» propofe que la France garde le fortsde Bourbon,

& l'Angleterre celui de Chichitowan, ayant de part
» & d'autre pour limites, entre, les deux nations e ce
»côté-là.................... . q

eft juftement à moitié chemin entre les deux Forts
» fufdits, & en Ice cas-là * les limites de la France du
» côté de l'Acadie, feroient refireintes à la rivière Sain t-
» George, &c. »

OBjsERVATIONJS des COmmifaires l i.

Ces mots les limites de' la.
France du côté de l>Acadie, n'ont
jamais voulu dire les limites de
lAcadie.

On s'abftiendra le plus qu'on
pourra de répéter les remarques pa-
reilles, qu'on pourroit faire fur lës
objeélions de-MM. les Commif-
faires Anglois: on fe contentera
d'une obfervatiopagénérale fur tous
les différens Mémoires ou les let-
très qu'ils ont cités, dans lefquels
on ne pouvoit avoir en vûe rien
de relatif à la queflion; favoir,
que ces pièces font pour la plûpart
modernes & îagues, & que quand
elles, feroient toutes fav.ornbles à
lAngleterre, elles he pourroient
pas entrer. en comparaifon avec
les témoignages pofitis & réflé-
chis de Champlain, l'Efcarbot &
Denys, tous auteurs anciens,.ôri-

ginaux, contemporains & impar-
tiaux, puifqu'ils ne pouvoient pas
deviner l'intérêt que fa France ou
l'Angleterre pourroient prendre à
leurs décifions. Le dernier a traité
la matière exprès, comme s'il avoit.
été chargé de régler la contefta-
tion préfente: conteflation qu'il
lui étoit cependant impoflible de
prévoir. Ceux qui le liront n'au-
ront pas befoin de difcater les
autres titres; le droit de la France
étant décidé fi clairement dans fon
livre, qu'on ne croit pas que les
plus prévenus puiffent le révo-
quer en doute: Aufli a-t-on lien
de croire que lis habiles Miniftres,
tant Anglois que François, qui
ont rédigé l'article xii du Traité
d'Utrecht, oiit eu alors uniquç-
ment cet auteur ei vûe.

Nb,
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XXIX. cc Pari la feconde alternative, je propofe que

» le fort de Chichitowan refle à la France, le fort de
»'Bourbon à l'Angletérre , ayant pour limites le.mêm&
» endroit dont je viens de parler ci-deffus; mais en ce cas
» l'on demande que les limites -de la France du côté de
»l'Acadie, s'étendent jufqu'à la rivière de Kinibeki. »

XXX. En 1710-, pendant la guerre entre les deux
Couronnes, le Général.Nicholfon fit.voile à la nouvelle
Angleterre avec des forces confidérables; & ayant affiégé
le Portroyal, piéfentement Annapolis-royale, le feul.Fort
pour lors fur pied dans la nouvelle E'coffe ou l'Acadie,
M. de Subercafe, pour lors Gouverneur de l'Acadie pour
la Couronne de France, peu de jours après capitula &
le lui remit, & immédiatement après fa reddition, quitta
l'Amérique-; & dans un écrit par lequel il s'oblige de
procurer des paffeports pour~l'ancienne Angleterre aux
Officiers qui doivent le conduire dans l'ancienne France,

prend le titre de « Gouverneur de (a) l'Acadie, de
» Cap-Breton, ifles &terres adjacentes, depuis le cap

(les Rofiers du fleuve Saint-Laurent, jufqu'à l'ouverture
»ière de Kinibeki (i). »

OBSERVAT des Commi[aires du hoi.

(a) Ce dénnombreinentdes dif- de l'Ac- elui de douverneur
férentes parties du gouvernement du Cap-Breton terres ad-
du fleur de Subercafe, efl encore -jaceites, 'c.
à 1'vantagede la France; fi totI- (b) NouvHelle:preuve que les
tes ces terres avoient été de l'A- bornes de la n6uv lle,.'France
cadie-, il auroit été très - inutile s'étendent jufqu'au Kiliibeki.;.
d'ajoûter au titre de Gouyerneur preuve d'autant plusremarquabIe



fur les limites de 'Acadie. .xxix

XXXI. En avril 171 1, la France fit faire des propo-
fitions de tpaix, fulquoi la Grande-Bretagne fit des
demandesprerlimnaires., l'une defquelles étoit * « que la
» Grande-Bretagne & la France garderoient; refpe6dive-
» ment les pays, domaines & territoires dans J'Amériqtie
» feptentrionale, dont l'une ou l'autre fe trouveroit enR
» poffefion, lorfque la ratification du Traité propofé,
» feroit publiée, dans ceite partie (u monde. »

XXXII. En réponfe à cela, Sa Majeflé Très-
Chrétienne propofa que l'examen de cet article feroit
renvoyé aux conférences générales de la paix.

X XXIII. Les articles préliminaires firent fignés le

e 7 .

XX X IV. Dans les inflrudions de la Reine de la
Grande-Bretagne, au Garde.du petit fceau & au Comte
de Strafford, fes Plénipotentiaires au Traité d'Utrecht,
Sa Majeflé leur ordonne dans fes inflru6ions, de Je-
mander « que Sa Majeflé Très-Chrétienne fe défite de

que le G
qui cette
Angleterr
en 171o

par la Fra
doute fai
les limites
de ,Suber
pas été pr
Vojeê de
ellQbrc 17

OBÇERVA t IoN S des Connifaires dui Roi.

énéral Nicholfon, par * Ces propofßions n'ayant
pièce et parvenue eî pas été acceptées, on n'en peut

c, ne pouvoit pas favoir rien conclurre; fi elles avoient eu
fi I'Avadie feroit cédée liéu, les Anglois feroient reftreints
nce, & qu'il auroit fans à Port-royal, le feul pofle-dont ils
t difficulté d'admettre fe fuffent emparés; & la France

indiquées par le fleur en auroit été dédommagée par
cafe, fi 'elles n'avoient celui de Saint-Jean dans 'ille de
écédemment reconnues. Terre-neuve.

fLU. - L<JLÇIU(U«j

r5 1 ,

d i~i
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» tous fes droits & prétentions en vertu d'aucun Traité
n précéèdent, ou autrement, au pays appelé la nouvelle
» E'coffè, & expreffément au Port-royal, autrement dit
» Annapolis-royale. »

XXXV. Dans tn Mémoire -de M. de Saint-John
l'un des principaux Secrétaires d'état de Sa Majeflé, à M.
de Torcy, Minifire de Sa Majefté Très-Chrétienne,
touchant l'Amérique feptentrionale, daté le.+ mai 1712,
pendant la négociation, il eft propolé que Sa Majeflé
Très-Chrétienne cède (a) la nouvelle Ecoffe ou l'A-
cadie, conformément à fes anciennes limites.

XXXVI. Le i o juin 1712, réponfe fut faite c que
le Roi () offroit de laifferà l'Angleterre, l'artillerie&

» les munitions de Plaifance, les ifles adjacentes à celle

OS ERYV T i O N s des Commifaires da Roi.

y'a) Ce que l'Angleterre prefcrit
à fes Miniares par fes lnftruc-
tions, ne peut fèrvir à éablir l'é-
tendue des ·ceffions faites par la
France. il faut s'en tenir au Traité

~définitif, avant lequel le mot de
nouvelle E'cojfe, cmployé ici, étoit
étranger pour la france ; il n'a pû
avoir lieu à (on égard qu'aprèsque
le Traité en a fixé la fignificadon:
c'eft ce qu'il a fait en y ajo(lrant
ceux-ci, autrement dite l'Acadie,
fuivantfes ançiennes limites. Voyet
le Mémoire du 4 otiobre. 1751
article xi & ailleurs.

(b) On répéte que toutes ces of-.
fres qui n'ont point été acceptées

ne fignifient rien, & que. les bor-
nes de ce qu'on vouloit garder,
ne peuvent influer en rien fur celles
de ce qu'on a cédé; il paroît feule-
ment par toutes ces pièces qu'une
des principales attentions du Mi-
niflère de France, étoit de fé con-
ferver le golfe & l'entrée du fleuve
.Saint-Laurent; ce qui ei incom-
patible, avec les prétentions que
font éclorre aujourd'hui MM. les
Commiffaires. Anglois, fur une
partie 4u golfe, & fur toute la rivé
néridionale du fleuve. Voyeq le
M moire dz4 4 oiobre 17J, ar-
ticle Xzd & la tcar<.
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» de Terre-neuve, de faire défenfe aux François de

» pêcier & de faire fècher de la morue fur les côtes de
cette ifle, comme aulii fur cette partie appelée le Petit-

» nord, d'ajoûter à ces conditions la ceffion des ifles
» Saint -Martin & de Saint-Barthélemy, joignant à celle
»-de Saint-Cliriftophile, fi pour cette nouvelle offre la
» Reine de la Grande-Bretagne vouloit confentir à refti-
» tuer I'Acadie, de laquelle la rivière de Saintý George
» feroit ci-après les bornes, comme les Anglois1i'avoient
» prétendu auparavant. »

XX XVII. Dans un papier attaché à fa lettre dudit
flëur de Saint-John à M. de Torcy, daté le i o feptembre
r712, qui contient les offres de la France à l'Angle-
terre, les demandes de l'Angleterre, & la réponfe du
Roi, ily ef répété derechef, « que Sa Majefé le Roi

de France offroit de laifferl es fortifications de Plaifance,
telles qu'ellês feroient lors qu'il céderoit cette place
à l'Angleterre, d'accorder la demande faite. des canons

» de la baye de Hudfon ; qui plus eft, de céder les ifles
» de Saint-Martin & de Saint-Barthélemy, de renoncer

au droit de la pêche, & à celui de fécher de la morue
fur les côtes de Terre-neuve, fi les Anglois veulent
lui rendre l'Acadie, en confidération de ces nouvelles

> ceffions, lefquelles font propofées comme un équi-
valent. »
X X X VIII. Auquel cas Sa Majeflé confentiroit

que- la rivière de Saint - George -froit les limites de
l'AcadÏ
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X X X I X. (a) Il réfuilte de ces négociations., auffi-
bien que des alternatives propofées par l'Ambaffadeur
de France, en 1700, que cette Cour jugeoit qtr'elle avoit
droit d'étendre les limites occidentales de l'Acadie auffi
loin que la rivière de Kinibeki, & que les refireindre
jufqu'à la rivière de Saint-George, étoit dans un fens fe
départir de ce droit. Ces déclarations de la Couronne
de France touchant les limites de l'Acadie, dansle temps
même qu'on a dreffé le Traité par lequel ce pays devoit
être cédé à la Grande-Bretagne, offrent la règle la plus
jufte pour la conftrudion des mots de ce Traité, & ne
paroiffent pas laiffer aucun lieu de difputer à l'égard des
limites occidentales que nous avons affignées à l'Acadie
dans. notre Mémoire , la rivière de Pentagoet étant à
l'orient de la rivière Saint-George.

X L. Ayant à préfent pleinement prouvé par une
fuite régulière de preuves, lefquelles ne font pas de
nature à pouvoir admettre aucune. difpute en fait d'auto-
rité, que la Couronne de France , lorfqu'elle a été en
poffeffion de l'Acadie, a'toû jours demandé & poffédé (b)

comme

OBSERVATIONSÇ des Comm jalies da- Roi.

(a) Quand tous ces papiers prou- le Traité d'Utrecht n'a pas cédé
veroient que du temps du Traité l'Acade fuivant fis limites ac-
d'Utrecht, mêeej 170 0, les tuelles,' mais fuivant fis anciennes
limites de lAcadie étoient le Ki- limites.
nibeki, ou la rivière de Saint- (b). Le fçuI Pays qui ait été
George, ils n'opéreroiefit encore toujours poffédé par la France
rien en faveur du fyfième de MM. fous le iom d'Acadic, & fous
les CoiimifairesAniglois , pwfqu ce aifteul nom eft l'éa epuis

Ca ifaé
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comme tel tout le territoire renfermé dans les limites
énoncées dans notre Mémoire du . feptembre , nous
pourrions tranquillement en relier à la demande de Sa
Majefté; mais afin que cette demande paroiffe dans un

jour encore plus clair, nous pourfuivrons à confirmer
ce qui efi entendu par la nouvelle E'coffe, & à expliquer
le deffèin & l'effet pour lequel elle a été inférée dans
ce Traité.

XLI. * Le Roi Jacques I.« d'Angleterre, par Lettres

OBS E R VATioN des Comnfaires di Roi.

Canfeaujufqu'à l'entrée de la Baye-
françoife; une partie du furplus
de ce que prétendent MM. les
Commiffaires Anglois, par exem-
ple, la rive méridionale du fleuve
Saint-Laurent,. n'a été en, aucun
temps appelée Acadie, pas mNme
par mégarde ou par ignorance; fi
les autres parties ont été quelque-
fois coinprifes fous cette dénoni-
nation, ce n'a été que par méprife,
& parce que ces pays obéiffant au
même Gouverneur, il étoit plus
court de les comprendre fous le
même nom; mais ces erreurs font'
toutes modernes, à la réferve de
celles du Comte d'Eftrades , dont
on a rendu raifon; & le Traité
d'Utrecht afantuc&reint la ceflion
de l'Acadie à fes anciennes liiiiites,ï-
c'eft à ce point précis & déterminé
qu'il en faut toûjours revenir.
Voyez le Mémoire du 4 oc1obre
175 1, article xi r. fuivans.

* Cette, Charte portant pour

condition, ainfi qu'on peut le
voir dans la pièce entière qui a
été produite par MM. les Con-
miffaires Anglois, j.. 0, que les
terres concédées étoient vacantes,
ou occupées par des infidèles, a
été dès fa naiffance nulle & de nul
effet, puifque dès i 60 3. les Fran-
çois avoient occupé les pays qui y
font défignés, & qu'ils- en étoient
aduellemnent en poffeffion , en
1 62 î, comme il réfulte de la re-

lation même du.navire ahglois,
qui fut envoyé par Guillaume
Alexandre, pour chercher un lieu
où il pût faire un établiffement.
VoyeZ Champlain, l'Efcarbot, Jean.
de Laët, &c. voyez auffi le Mé-
moire du 4 oJiobre 175 1,'article r.

On a déjà dit que cette concef-
fion même qùelqu'étend&e qu'eIfe
foit, ne remplit pas les prétern-
tions avancées dans le Mémoirç de
M M. les Comniffaires Anglois.
Voyet la carte.

e
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patentes, datées le i o feptembre 16 1, oaroya au Che.-
valier Guillaume Alexandre ( qui fut après Comte de
Sterling) fes héritiers & ayans caufes: Omnes 'Jingulas
terras, continentesacinfulas, fituatas & jacentesin Aneric4,

juxta caput feu promontorium commniiter Cap de Sable
appe/latuzm, jacens prop latitudinem quadragenta trium-
gradium aut eo circa ab aquinoa1iali linea verfùs fepten-
trionem, à quo promontorio, verfus littus maris tendens, ad
occidentem, adlationennavium Sandoe Marie vulgèSainCl-
Mary's Bay ; ' deinceps verfusfeptentrioizernper direiat

linean introitumi fiye oflium magne illius flationis naviiiim

traiciens, que. excurrit in terre orientalem plagani inter

regiones Suriquonam, - Etclieminorzùm.,vilgò% Souriquois.
& Etchemins, adfiupium vzizg Sanla Crucis appe/latum,
&- ad fcaturiginem remotif/imaimz Jire .fonten ex occideiz-

tali parte ejifdem, qui fepriun prdido fuvio imri[îîet ;
undè per imaginariam dire dam; /ineam que pergere per °

ierraim feu currère verfiis feptntrionen concipietur, ad
proxinam naviumi fationemn, fluviuinii vel 'fcaturiginem ina

magno fuvia de Caïnada fefe- exoneratrem,. & a/ eo per-

gendo i'erfies orientem per maris oras littorales ejufdenz

Jluvii de Canada, adfiuriumJfationem navium, porumau?

litrus conzmuniter nomine de Gachepe vel Gafpé noru
apnellatum; &- deinceps, virfus Euronotum, adinfulas Baca

Iaos., vel Cap-Breton vocatas, relinquendo cafdem infilas

à dexir, k- voraginemn didiftuvii de Canada, fve magna

fationis navium, b' terras de Newfoundland, cum infidis

ad eafdent terras pertinentibus àj Ir; à& dcinceps.-d
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caput fie promontorium de Cap-Breton prwdiàum lacens
propê latitudinem quadragenta quinque graduum aut eo
eirca; à à dio promontorio de Cap-Breton', verfus meri-
diem &- occidentem, adprediéumz cap de Sable , ubi incepit
peranbulatio ; includendo & comprehiendendo intra didas ma-

ris oras littorales ac earun circumferenrias, à nari ad-mare,
<mnes terras continentes cumfluminibus, torrenri6us, &c.
jacenribus propre aut infra fex leucas ad aliquain earmn-
dem. partem, ex occidentali,,boareali vel orientali partibus
or arum litroralium &precindum earumdem, r ab Euronoto
uübi jacez Cap - Breton, & ex' a/lirali parte ejufdem
(ubi ef cap de Sable), omnia, maria br ifidas verfits me-
ridiem, intra quadraginra leucas didarum orarum littora-
hium earimdemn, magnan infulai vIgariter appellata»z
ile de Sable , vel fablon includendo, jacens verfis Carban,
vulgò South-eaft, circa trigenra leicas à.dido Cap-Breton,
in mare, & exi/ens iii /atitudine quadragenta quatuor
graduuim aut co circa; que quidem terr prediale omni
tempore futura, nomme novS - Scorie iin Americâ gau-
debunr.

XLII. Cet oaroi au ChevalierAlexaridre, fut con-
firmé * par une Patente du Roi Charles .er, datée

e~ 12 juillet 16 ;.laquelle Patente-.décrit les liinites
dans les mêmes mots.

OBS ERV A T' 0'jS des Comrnlffaires du R;oi

* L'oaroi fait à Guillaume ,de confirmation du Roi Charles
Aexandre. par Jacques I." étant' ,I. n'a rien confirmé.
nui da's fon principe, la patente

e y
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XLIII. En conféquence de cet o6lroi, le Chevalier
Alexandre prit poffeffion de ce pays (à), fit un établif-
fement au Port-royal, & y bâit un Fort &
permis () à Claude de la.Tour- àfon fils aîné Charles,
de cultiver destcrresf Ki'tir fur ledit territoire à leur

propreavntage, en conféquence de laquelle permiion
ils firent un établiffement & confiruifirent un Fort fur la
rivière de Saint-Jean, appelé le Fort de la Tour. En
1630, en confidération des grands frais auxquels ils

OBssRp'AT1oNs des Commi:ffiires du Roi.

--- (a) Non feulement onýne trouve, lequel kfTntônme de la nouvelle
dans aucun Hittorien, ni dans au- Ecoffe avoit été anéanti, fans que
cun Mémoire françois ni anglois, dela part de l'Angleterre on eût
aucun fait qui ait p' donner lieu daigné en faire mention; Charles
a une affertion pareille, mais on de la Tour, bien loin de recevoir,
a prouvé. dans le Mémoire du 4 del'Anigterreaucuneconceflion,
caobre 17-5 1, article Il & ailleurs, a défendu en 1629 le Fort. du cap
que Port -royal a été fondé en' de Sable contre les Anglois & fon
i[ 6o5. par le iheur de Monts, & père, qui y échouèrent,
toujours habité depuis -ar des ybQ-O -a répondu dans le'.
François,. quoique quelquefois Mémoire du 4 'odobre 1751

.pillé. ou même occupé par' les article r, aux indudions tirées de
Anglois. Le Chevalier Guillaume ces fàits; mais on prie de lire les
Alexandre n'a pas eu plus de part pièces mêmes où il paroît qu'on le's
à la. fondation du Fort la Tour a puifées ; ce font fes IV, VI
fur la rivière Saint4ean. Claude. VII& VIII de cellés qu'ont pro-

. de Saint-Etienne fleur de la Tour, duites MM. les Coimifiires Au-
étoit en Acadie ou dans le voifi- gUois. Il-n'eft pas étonnant qu'ils
nage dès 609., douze ans avant la foient. toibés. dans quelques er-
prétendue nouvelle -Ecoffe de reurs, ayant été obligés de tra-
Guillaume Alexandre;- la com- vailler- fur de pareils Mémoires;.
ceflon du Fort la T'ouf fur la mais ceuqui furprenif, c'eft que le
rivière- Saint-Jean eft du 1. 5 jan- Bureau des plantations ait p^ fourse
vier i 63 5,trois a ls aprèsie Traité nrde tels renfeignemense.

Traité par



fir les limites de l'Acadie. XXXvi

avoient été mis, & des fervices qu'ils avoient rendus
dans.''avancement des établiffemens dans le pays; iltranf-
porta par aéte, audit Claude de la Tour & fon fils, &

eurs héritiers, pour toûjours , tout fon droit fur la nou-
velle E'coffe ( à la réèfrve de Port - royal,) qui devoit
relever de la Couronne ('Ecofle.

XLIV. * If y a raifon ,de croire qu'antérieurement
au· Traité de Saint - Germain , Sa Majeflé Très-Chré-
tienne avoit confenti que le fieurde la Tour jouiroit de
tous les. droits & poffeffions dans la nouvelle E'coffe qui
lui avoit été tranfportés par le Chevalier Alexandre; &
la commiffion ci-devant mentionnée fous le feing manuelt
de Louis XIV, en 1 65Î, par lequel E'tienne de la Tour
fils., furvivant de Claude de la Tour', fut 'nommé Gou-
verneur de toute l'Acadie, lui confirme toutes fes poffefs
fions dans ce pays, dans les mots, fuivans ; « Voulons
» & entendons que ledit fleur de Saint-E'tienrre fe réferve
» & approprie & jouiffe pleinement & paifiblement de
» toutes.lesterres à lui ci-devant concédées,. & d'icelles

OP BSE R VA T jo Ñ S des Comnmifaires (tti Roi.

* On fuppofe ici, contre toute conceffion .du Fort Saint-Jean au
vrai - femblance , qu'antérieure- ' fieur de la Tour eft de 1 63 ', &
ment au Traité de Saint-Germain, par conféquent poftérieure.de trois
fe fleur de la Tour auroit obtenu ans au Tr-' 'é"'Sàint-Germain.
la confirmation desprétenduescon- Voyež~ M.Alémoire du 4 odobre_
ceffions à lui-faites par Guillaume 175 rx, article V.
Alexandre; mais-i.° après le Traité MM. les Commiffiires An.
de Saint-Germain, c'eft le fleur glois veulent auffi qu'il y ait eu
de Razilly & non le fleur de la une autre confirmation en i 6.' j;,
Tour qui a eu le commandement l'un eft aufli vraifemblabfe que:
alors uni à la propriété: .2,0 la fVautre.

7
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» en donner & départir telle part qu'il voudra,
» nofdits fujets, qu'aux originaires, ainfi qu'il

tant à
jugera

> bon être.
XLV. Ccs.odrois au Chevalier Alexandre (a), que

la Couronne de France a elle - même autorifés par la
confirmation des 'offefions de la Tour, fous iceux,

-affignent les mêmes limites de la nouvelle E'coffe que
xnous avons décrit dans notre Mémoire du 21 feptembre,

åàFa f4)réferve de l'ifle de Cap-Breton, & des autres ifles
'réfervées dans l'article X III du Traité d'Utrecht; à la
réferve auffi des limites Judit pays vers I'occide.t ,

OBSER VATI O NJ des Conmiaires di Roi.

{(a) Voyez dans la note précé-
dente, & dans le Mémoire du 4.
ódobrè 7 75 1, article -, troi/ième
allégation, la réponfe au paradoxe
politique de la confirmation d'une
conceffion faite par l'autoîi-é.d'un
Prince étranger.,. fur un terrein
que la- France-n'a ja.nais ceffé un
inflant de regarder comme fon
propre domaine.

(b) Le mot de réerve employé
ici, ne fe trouVe pas dans le Traité
d'Utrecht, & ri'eft propre qu'à;
.faire illufion. Ce Traité céde l'A-
cadie. ancienne fansý aucune ré-
ferve; jamais 1e Cap-Breton ni
fifle Saint-Jean n'ont fait partie
de l'A cadie; & s'il eff parlé du
Cap - breton dans le Traité ,- on
.eri peut rendre, deux ou trois rai-
fòas prinçipales. La première a
été pour conftater que tout le
golfe & lesifles quiLfQt à fon en-

trée, appartiendrQient à la France.
La feconde, pour qu'on neput pas
regarder le Cap-Breton comme
une annexe dé Terre-neuve: auffi
eft-ce dans l'article de la ceflion
de Terre-neuve qu'on trouve cette
prétendue réferve; & puifque nous
voyons aujourd'hui que l'Angle-
terre veut faire paffer fes demandes
antécédentes au Traité, pour la
mefure de ce qui-uia\étéacordé,
la précaution de parler.1 du Cap-
Breton n'étoit pas hors'de propôs.

La troifième raîfon., qui vrai-
femblablément eft la feule qui-ait
engagé les Plénipoteitiaires-d'U-
trechit à faire mention du Cap-
Breton, eft la propofition que
l'Angleterre avoit faite de mettre
cette ifle en commun, & de flipuler
.en conféquence que-lès François
ne pourroient pas s'y foirtifier..



Iür les limites de l'Acadie. xxxix

fpécifiées dans lefdits o6arois, quife terminent à la rivière
Sainte-Croix.

XLVI. Et nous devons obferver que par ces Lettres

patentes, les limites ne pouvoient être éténdues plus loin
de ce côté-là , parce que tout le pays vers l'occident
de la rivièreale Sainte - Croix, avoit en. 162o, avant
la date de la première d'icelles-, été odroyé par le Roi,
Jacques, à quelques-uns de fes fujets, fous le nom de'
Confeil de Plymouth, dont le Chevalier Alexandre étoit
du nombre', lequel en vertuýd'un accord entr'eux, pofféda
e pays, fitué entre la rivière Saine-Croix & Peiaquid >

un peu vers l'occident. de Pentagoet.
XLVII. C'el d'ici d'où le nom dc la nouvélle E'coffe;

qui tira p emièrement fon origine des Lettres *'Patentes

OB S E RVA T IO N S 'des Conmifaires di Roi. .

* Onne peut- rien dire fur ces
'Lettres de4acques 1. c, de 1 620,
puifque MM. Jes. Commiffaires
Anglois ne les. ont. pas comm-uni-
quées ;'mais oudtre qu'elles étoient-
nulles, au moins dans toute l'éten-
due -de la conceffion du:fieur de''
Monts', accordée en 6.6o3, & éta-:
blie en 1 6o4, elles le feroient deve-
nues faute d'établiffemens. Charles
I. les a regardes: comme telks,
puifqueleg mars î62, ilaccorda
à la colonie de la baye de Maffa-
chufet le terrein entre la rivière de
Merimack-& celle de Charles, &-à
trois miles (le difnance fud &-nord
dle ces rivières Où ne voit pas au
furplus. conunent ces Lettres de

1,6ào ont empêché JacquesL
d'eétendre la nouvelle Ecofè, pui
qu'elles n'ont pas mis d'obftacle"
aux conceflions -poftérieures. Où-.
voit encore moins par quelle pré-
rogative la nouvelle Ecoffe & la
nouvelle Angleterre fe font éten- x
dues flins aucun titre, & contre les
titres &,la poWeffion de la Fran ei,
ju(qu'à fe joindre l'une & l'. utre
& comment ce nomse-' nouvelle
E'colle, qui ne ptrfoit fur rien,
a pû fe commuifuer à une partie
auffi con érable. de la nouvelle
Frai que l'efpace compris entre
la-- vière (le S-ainte-Croix, & le

-Kinibeki. Voyez la carie.

»'z
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du Roi Jacques I.r au Chevalier Alexandre, fe com-
muniqua bien-tôt à toùt le pays de l'Acadie, lequel a
fréquemment dépuis paffé fous le nom de l'Acadie ou
de la nouvelle Ecoffe, comme il paroit par les témoi-
gnages fiuivans (a).

XLVIII. Dans le fufdit mandement d'Olivier Cromwel
au Capitaine Leverett, en 1656, les Forts de Pentagoet,
Saint -Jean & Pore- royal, font annoncés d'être en
Acadie, communément dite nouvelle Ecoffe; & la dif-
tinaion du Chevalier Temple; quoique frivole, étoit
fondée fur ce prétexte, .que Pentagoet', Saint-Jeari &
Port-royal étoient dans (4) la nouvelle Ecoffe fur les

frontières
OB.SE RYATIONs des

(a) Il cil bon de remarquer
d'avance que tous les témoignages

par lefquels on prétend j5rouver
que la,.,ouvelle Ecoffe &l'Acadie
ont été âinfi.nonimées, conjoin-

y tément,'gvadt'l T aité d'Utrecht,
témoigniges qu'gi'.femble annon-
cer:. comme auff( nombreux ý que,
décififs, fe réduifent au feu.I ordre
de Croiwel au Capitaine Le2

verett,- ordre qui mérite peu d'é-

gard, & qui a été détruit par
Cromwel lui-même, dans l coq-
çeffionqu'il ft à laTour, Crowne
& Temþile, danslaquelle on.trouve
ces mots, l'Acadie & partie de la
nouvelle E'coffe, comme deux pays
diftinds.

{b Il faut obferver encore que
le mot de nouvelle.E'co, ,' ne fe
trouve dans aucun Traité çu autre

Gonmjfaires du Roi.

-a&e public entré la France &
l'Angleterre avant le Traité d'U
trecht; & que quoique le Cheva-
lier Templfe l'àit adopté pour foû-
tenir fes prétentions particulières,
la Cour d'Angleterre, en lui ré-
pondant, n'a pas.daign-és'en fervir.
. En général4fa déiomination de
la nouvelfE'coffe, que l'on p'ré.
tend avoir été f'commune, a été
fort rare avant l'invafion du temps
de Cromwel. Le Géographe Laët
eft peut-être -celui qui y a donné
le plus de cours; mais l'on peut
juger du cas qu'i faifoit. des pré-
tentions Angloifes fur ce pays,,
par ces mots qui finiffent le cha-
pitre.dela nouvelle E'coffe, urIc-
TEN.US DENOVA FR4 NCI;
voilà ce que nous avions à dire de la
nouvelle France.
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frontières de la'nouvelle Angleterre, d'où il eft clair que
tout le pays , auffi loin que Pentagoet, étoit pour lors
notoirement appelé la nouvelle Eëoffe.

XLIX. Quoique les François n'ayent pas fréquem-
ment appelé ce pays par le nom de la nouvelle E'coffe,
equel lui a été donné originairement par les Anglois '
4pendant nous devons obferver que l'Ambaffadeur de
rcpne , dans fon fufdit Mémoire préfenté au Roi de la

gaiide-Bretagne, en r 685, y repréfènte que les côtes
de l'Acadie (a) ou de la nouvelle E'coffe, s'étendent
depuis l'ifle Percée jufqu'à l'ifle Saint-George; & dans
l'adte- de. ceffion même dudîtapays, faite par Louis XIV
en conféquence du Traité d'Utrecht, il eft appelé nou-
velle Ecoffe, autrementdite l'Acadie.

L. Ces faits font une pleine réponfe au prétexte des
Conmiffaires de Sa Majeflé Très-Chrétienne,, que la
nouvelle E'coffe eft un mot en l'air (6); & nous fommes
embarraffés à. deviner fur quoi ils peuvent' fonder une
pareille idée, fur-tout lorfque nous confidérons que le

OBJ E R VA TrO NS des Commi{faires du Roi.

(a) On a déjà remarqué dans lanouvelle -'coffe .itété un mog
une note précédente, que c'efn ci l'air: on a dit au contraire ue
par inadvertance que. MM. les ce Traité lui a dohné la réali é,&
Comniffaires Anglois ont cité 'on croitlivoir bien prouv4qu'a-
cette pièce,, & que le mot de vantce Traité, il n'exiftoît aucune
nouvelle E'c:ffene s'y trouve pas. colonie, ni Angloife, ni Françoife,
Voyè' aujif l'artide x du Mémoire qui s'appelât nouvelle E'cffe, &
du 4 otiobre 175 cu'parconféquentc'étoitun mut

(b) On n'a jamais dit que depuis en l'air.
.e Traité d'UtreToht qu'on cite ici, c

oncriívirbenouv ua
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norm de la nouvelle E'coffe a été confirmé par un aéle
auffi folemnel que celui des deux Couronnes; car la
nouvelle E'coffe n'eft pas feuleient mentionnée con-
jointemnent avec l'Acadie dans cette partie de l'article
XII du Traité d'Utrecht', où ce pays eft cédé à la
Grande-Bretagne, mais auffi fur la fin (a) de cet article,
où l'on fait défenfes aux fujets de Sa Majefté Très-
Chrétienne; de pêcher à -certaine diftance des côtes qui
font fimplement appelées les côtes de la nouvelle E'coffe
fàns l'addition de l'Acadie.

LI. En réponfe à leur () argument, que fi la nouvelle
E'coffe doit être entendue. comme dénotant quelque
terrritoire ou pays cédé à la Granide-Bretagne par ledlit
Traité, en ce cas, l'on doit entendre deux territoires,
dont l'un feul fut cédé à la Grande - Bragne par les
termes du Traité, nous devons obferverf(

LII. î.o Que nous avons clairement prouvé, que quoique
l'odéroi au Chevalier Alexandre, qui a premièrement
donné le nom de nouvelle E'coffe , ne s'étendoit. pas

OB SER VA T o ys des Comnmi{faires du Roi.

(a) Le Traité d'Utrecht ayant dénomination. Voyeq le Mémoire
déterminé ,au commencement de du 4. öllobre 175 1, article. y.
l'article x ,i i ce qu'il falloit en- (6) On ne fe rappelle pas d'ai.

..tendre par nouvelle Ecoffe, il voit employé cet'argument, fi ce
i eí plus étonnant qu'il em- n'eft en 'difant, comme on le it

ploie ces mots, foit dans le même 'encore, que la nouvelle 'Ecoffe
article ou aileurs, comme ,repre- de Guillaume Alexandre ou du
feniant un pays ,réel; mais cela Chevalier Temple.,~n'eft point la
-ne prou-ve pas qu'il eut aupa- nouvelle Ecoffe du Traité d'U-
ravant aucune réalité fous Cette trecht.
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plus loin vers l'occident que la rivière Sainte-Croix (a)
pour raifons fufdites, cependant que le nom de nouvelle

-- Ecoffe fut communiqué à toude-pays d'Acadie.

LIII. z.° Que le terme disjondif de nova Scotia fve
Acadia dans le Traité, elt .clairement expliqué par la
fufdite defcription dans l'ade de ceffion, favoir la nou-
velle Ecoffe, autrement dite l'Acadie (b).

LIV. 3 Comme dans la négociation qui précéda le
Tiaité d'Utrecht, la Cour de la Grande-Bretagne a
demandé ce pays par le nom de la nouvelle Ecoffe; &
la Cour de France dans fes écrits, l'a appelé par le nom
de'l'Acadie, quoiqu'elles entendiffent toutes les deux le
même, territoire; & comme de fait, il avoit été quel-
quefois appelé (c) par. l'un, puis par l'autre, & fouvent

OB JE RV A TI O N s des Commifaires du Roi.

{a) Il feroit .merveilfeuqque le
nom de nouvele Ecoffe, qu ne
portoit fur rien, fe fût. cependant
étendu depuis là. rivière ·Sainte-
Croix jufqu'au Kinibeki ; niais
cette extenfion, non plus que la
poffeffion de .ce pays intermé-
diaire par Guillaume Alexandre,
n'ont jamais exifté que dans des
relations aùffi modernes qu'infi-
dèles, & que MM. les Commif-
faires Anglois auroient dû lire avec
plus de précaution,

(b) On ne doit pas fupprimer
ces mots, qui font dans le Traité,

fuivant fes anciennes limites.
(c) Si par le Traité .d'Utrecht

on avoit cédé l'Acadie & la nou.'
velle Ecoffe, on pourroit peut-
être demander tout ce qui a porté
l'un. ou l'autre "de ces noms; mais
le Traité céde la nouvelle Ecoffè,
autrement dite l'Acadie, il ne céde
qu'une. feule chofe qui s'appeloit
ci-devant Acadie & qui doit
par la' fuite être nommée nou-.
velle Ecoffe, il ne céde qu'uni
feul & même territoire, déter-
miné par les anciennes limites de
l'Acadie;. finon, il ne faudroit
pas qu'il y eût fuivantfes anciennes
limites, maisfuivant leurs: anciennes
limites.
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par tous les deux de ces noms,: ce que nous avons
pleinement démontré; afin de prévenir toutes difputes
& chicanes, il fut convenu d'inférer dans le- Traité les
deux noms de nouvelle Ecoffe & d'Acadie; ainfi, tout
le territoire qui a toûjours été appelé par l'un ou l'autre
de ces noms, a été cédé à la Grande-Bretagne par ledit
Traité *.

LV. Les mots de l'article XII du Traité d'Utrecht,
qui dépeignent le pays qui eft cédé à la Grande-BEre-
tagne; favoir, novam Scotiam five Acadiam rotam limi-
tilasfitis antiquis comqpr/eienfam, ut &- Portus-Regii urbem-
mmc Annapolin-Regiam didam, coiera que onia in iß/is
regioni6us que ab iifdem terris &- infulis pendent , font
couchés avec tant de foin & expriment 1i pleinement
& clairement le fens des Parties contradantes, qu'ils,
paroiffent être calculés exprès pour fe garder contre la
préfente difpute. Les deux Couronnes -avoient en Yûe
les tranfiaions qui avoient paffé en conféquence du
Traité de Breda;' & c'efl pourquoi le mot de toram eft
cî-ajoûté pour prévenir la même diflindion qui avoit
été entreprife pour lors, ou aucune autre qu. pourroit
éetre faite pour reflieindre le territoire d'Acadie. Le mot
roiam eft renforcé par ceux qui fuivent, limilit5us fuis,

OBSE RVATION, ' des Commzffairs dzt Roi.

* On a déjà dit qu'on. ne femble mêie que plùs les propo-.
peut légitimement tirer aucune fitions antécédentes» auroient em
induCtion des propofitions réci- d'étendue, plus lès limhations-du
Proques faites avant un Trait' il Traité doivent avoir de force.
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antiguis compre/ienfani, qui montrent que l'Acadie a, 'été
cédée par ce Traité avec les mêmes limites qu'elle avoit
été * cédée à la France en conféquence du Traité de
Breda; car celles-ci étoient les anciennes limites, l'A-
cadie étant cédée à la France par- ce Traité telle qu'elle
en avoit joui auparavant; & le Roi Charles, dans fon
mandement pour l'exécution dudit Traité, ordonne
expreffément dans fes inftruaions au Chevalier Temple
fIn. Gouverneur, de refiituer ou faire rettituer à Sa
Majefté Très-Chrétienne, ou à telle perfonne qu'Elle
nommeroit pour cet effet, fous le grand fceau de la
France, ledit pays d'Acadie qui avoit ci-devant appartenu
audit Roi; favoir, les Forts & habitations de Pentagoet,
Saint-Jean., Port-royal, la Heve & le cap de Sable, dont
fes fujets avoient joui fous fon autorité jufqu'en 165+ &
1655 'que les Anglois en prirent poffeffion.

LVI. Si ce pays n'avoit été mentionné dans c6 Traité,

OBSJERVA T/O N S des Gomméifaires diu,,*

O np rétera que les Traités
de Saint-Germain & de- Breda
S n'ont rien cédé à la France, mais·
lui ont reJlitué; celui d'Utrecht
au contraire a cédé à' 'Angle-,_
terre: ces Traités.ne peuvent donc

.]pas fe coiparer., comme on en-
treprend de le faire ici.. Pour
exécutei ceux de Siint-Germain
& de Breda,4l a fallu..rendre à la
France tout ce qui lui avoit été·
enlevé: pour accomplir celui d'U-
trecht , la France a dû livrer.
à l'Angleterre tout ce qµi eIt

exprimé dans le Traité, ou Penr
laiffer joui..r,,&'cela fans aucune-
extenfron; car robfcurité même,
s'il y en avoit, s'inetrpréte en pa-.
reil cas contre le ceffionnaire;-
mais la France convient ·que le
Traité dUtrecht ef! clair, & en
conféquence confent que l'An-
gleterre jouiffe de- I'Acadie. fii-
yantfes anciennes limites, ià quoi
le mêne. Traité a fixé la îlénoni-
nation de nouvelle E'coffe,. qui
auparavant ne portoit fur rien.,

fi'
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comme dans celui de Breda, que par le nom de l'Acadie,
a- Grande-Bretagne auroit indubitablement eu droit par

ce Traité, à la même Acadie que la France avoit poffédée
.en conféquence (a) du 'Traité de Breda ; & chaque
mot d'augmentation dans le fufdit article du Traité

» d'Utrçcht, augmente la force de ce. droit (b).
LV II. Nous avons prouvé par. une fuite de témoi-

gnages inconteffables, les limites de l'Acadie telles
qu'elles ont été demandées & poffédées par la France,.
avant & après le Traité de Breda, & nous avons auffi
montré ce que les deux Couronnes, dans le cours des
négociations, efimoient les limites de l'Acadie ou nou-
velle E'coffe, & par conféquent ce 'qu'elles avoient en
vûe lors de la conclufion du Traité.

LVIII. La Couronne de la Grande-Bretagne, con-
formément à ce Traité, a toûijours infifté fur fes droits
a la nouvelle E'coffe ouTl'Acadie avec 'fes anciennes
limites. Ce droit a été' confirmé derechef par l'article
I X du Trait'é conclu à (c) Aix-la-Chapelle, içquel,
après avoir fixé le temps que les reflitutions particulières

qui y font portées doivent être faites dans les Indés

OBÉS RV4A TI o Ns des Commijaires du Roi.

(a) La France n'a point pof- placés nulle part pour donner de
fédé l'Acadie en conféquence, du l'extenfion.
Traité de-Breda, mais en confé- fci On cite ici. fort inutilement

uence defont ancien droit l pofef. le Traité d'Aix-la-Chapelle, qui
fian recoînuïs à Breda..' n'a fit autre chofe.que confirmer

(b). Les. mots. de iimitibius & celui d'Utrecht, qui fait la loi
de compreenfam, n'ont jamais été entre la France & fAngleterre.
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orientales & occidentales., a flipulé c que toutes chofes
» d'ailleurs y feront remifes fur le pied qu'elles étoient
» ou devoient être avant la guerre » & fi la Cour (le
France prétendoit préfentement contefter à la Grande-
Bretagne les limites avec lefquelles elle a elle -'même

poffédé l'Acadie, ce feroit vouloir contrarier fes propres
demandes & prétentions., qu'elle a de temps "à autre,
pendant le cours de plufieurs années-, foûtenues avec
fermeté & par des a6tes les plus folennels ; & en un
mot, ce feroit contefter que des Traités & conventions,
conclus entre cette. Couronne & la Grande -Bretagne,
foient obligatoires. envers la Grande.- Bretagne, tandis

.qu'ils opèrent en faveur de la France, & que leurs obli-
gations cefferont envers la France, lorfque la Grande-
Bretagne voudra s'en prévaloir.

LIX. * A l'égard du pays fitué entre la rivière de
Penobfcot & de Kinibeki, borné. vers le nord par la
rivière Saint-Laurent, la Couronne de la Grande-Bre-
tagne a toûjours maintenu fes anciens droits fur ce pays,
comme faifant partie de la nouvelle Angleterre, lequel
droit nous pourrons toûjours prouver lorfqu'il en fera
néceffaire; mais il doit fuffire,,peur le préfent de faire
les obfervations fuivantes qui réfultent de l'évidence
déjà établie pour les limites de l'Acadie ou de la nouvelle

OBS E RVA r ioNs des C onmiaires du Roi.
*" En attendant qu'on voye les · l'a toi'jours poffédé ou reven-

preuves, il doit pafIer pour.conf- diqué, & qu'elle ne l'a jamais
tant que ce, pays eft à la France, cédé par aqcun Traité.
puifqu'il lui a appartenu, qu'elle
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Ecoffe, & lefquelles paroiffent d'elles - mêmes affez
conclufives contre toute demande de la part de la France
du pays fitué entre les rivières de Penobfcot & Kinibeki.

LX. j.° Il paroît par la commiffion du Chevalier
d'Aulnay, en .647, laquelle étend les liiites occiden-
tales de fon gouveriement auffi loin que les Virgines (a),
(favoir, cette partie des poffeflions Angloifes, laquelle
étoit pour lors connue fous le nom de laVirgine fep--
tentrionale, & eft préfentement appelée la nouvelle

Angleterre ) que la Couronne de France jugeoit que
l'Acadie confinoit fur les territoires Anglois.

LXI. Ceci eft pareillement évident (b) par un pafGge
dans

OBÇ ERVATIoN . des Connfaires du Roi.

titre.primordial de i 6o6, doivent
être renfermées dans 1'efpace de
cinquante -milles.de diflance du
lieu de leur premier établiffeinent.
La nouvellePlynouth paroît être
e rei~rtablifenYeitc dla-Vir-

ginie feptentrionale, fes frontiè-
res, fuivant les Lettres patentes de
x 6o 6, p'atteindroient pas Boflon.

Si l'on confidère les anciennes
Chartes de la nouvelle Angleterre,
elle étoit renfermée dans trois
milles de difiance des rivières!de
Charles & de Merimack ; c'eft.,
encore bien loin de Kinibeki.

Enfin, les Chartes poflérieures
de la nouvelle Angleterre, & les
plus anples qui .foient venues à
notre connoiffance, la bornent
aiû Sagahadock, rivière qui tombe

à la mer au àime endroit que le
Kinibeki, par conféquent Ies deux
rives de ce dernier fleuve appar-
tiennent à la-France.

(b) Ce paffage de M. le Comte
d'Eftrades eft plein de fautes; on
y voit i 649 pour, 1629, ,168z
pour i 6j2, &c. On a répondu
ailleurs aux induaions tirées des
lettres de cet Ambaffadeur, &

on a remarqué combien fes no-
tions géographiqu'es fur l'Acadie
étoient confufes il paroît ici bor-
ner cette province vers Pentagôet;
& dans fa lçttre du 27 novembre
1 66+, il l'étend jufques & ,com-

pris la nouvelle York. Voyez le Mé-
moire du 4 oaobre 175 i, artidle
vi. Au furplus, que dans un
pays auffi peu -habité qu'étoit
alors l'Amérique feptentrionale,

Pentagoet
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dansla fiufdite lettre de M. d'EfIrades à Sa Majenfé
Très'- Chrétienne, datée du 13 mars i662, où il dit:
« en l'année 1649, fous le feu. Roi d'Angleterre
» Charles, le Chevalier Alexandre'Sterling fut attaquer

l'Acadie, prit les Forts de Pentagoet, Sainte-Croix
» & Port-royal, prit:enfuite Québec & tout ce que
» nous tenions dans l'Amérique.; & par la paix qui fut
» faite entre les deux Rois, en 1682 9-la reflitution fut
» faite depuis Québec jufqu'à la rivière de Norembegue,
» où le Fort de Pentagoet eft conflruit, qui en la pre-
» mière place de l'Acadie. » D'où ilparoît que Pentagoet
étoit l'étendue la plus .reculée des limites Françoifes,
vers. l'eccident de l'Amérique ,feptentriona[e, ou dans'
les mots de M. d'Eftrades, de tout ce que les Fran-
çois tenoient dans l'Amérique: & par .conféquent le
territoire Anglois, qui confinoit fuir celui des François,
devoit s'étendre auffi loin vers lef que Pentagoet,
lequel étant la première place'dans l'Acadie, il s'enfuit
incontenlablement que l'Acadie confine fur les territoires
Anglois *.

OBE RTVAT O N S des Commifaires du Roi.

Pentagoet ait été la dernière place, fion du fleur de'Monts el 1 3,
c'eft-à-dire, la dernière fortereffe du fleur de Menou-Charnity en
du côté de la nouvelle Angle-. 1647, du fleur de la Tour
terre; il ne s'enfuit rpas qu'il ne en 16 5 comprenoient'd'atres
pût y avoir jufqu'au Kinibeki pays que l'Acadie; par confé-
d'autres établiffemens François, ent la ceffion de l'Acadie n'eîn-
& que le Kinibeki, ou plûtôt le pêce pas la France de confrver,
Sagahadock, ne fût la borne des du côté de la nouvelle Angleterre,
deux nations. les rn.nies frontières qu'avant Je'

On ea prouvé que la concef- Traité d pUtrechoe
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LXII. 2. Quil paroît pleinement par l'évidence ci-

deffus établie, que toutes les fois que la Couronne de
France a demandé le pays fitué entre les rivières de
Penobfcot.& Kinibeki, cette Couronne l'a feulement
demandé comme partie de l'Acadie *, & non fur aucune
autre prétention quelconque; & par conféquent dans
cetté vûe , fi cette demande avoit été bien fondée,
comme elle ne l'étoit pas, le droit de la Couronne de
Frnce à ce pays a été tranfporté à la Grande-Bretagne
par le Traité d'Utrecht, par laquelle la France cède,
Acadiam totam limiuibus fuis antiquis conprecnfam, ut k
Poruus-Regii urbem, nun Annapolirn-Regiam diiamcVte-
raque onmia in iflis regionibus, que ab iideim terris . e
infiis pendent, unâ cum earundem infularun, terrarum,
& locorum dominio proprietate, pffione k quocumque
juré, fire perpaia, fpe a&jo modo quefro eod Rex Chrif
tiamiSf/mus, Corona Galliw, aut ejufdemfubdi quicumqud
ad didasiJnfias, erras & loca haaenus /ahuerzunt, Regina
.agnie' Britannié ejzfdemque Coranoe, &c.

OB S x R V4r1e ivs des Commiaires di Roi.

* On a répondu à cet argument précédé; ce;qu'on n'auroit pas
ci-deffus, & dans le Mémoire du manqué de faire, fi la ceffion faite
4 odobre i7 i, article v &'.ai/- par le Traité d'Utrecht avoit dû:
leurs. On aioûte·feiilemeit qu'on avoir pour mâefüre la reflitution
n'a eu en vûê a Utrecht, ni le faite par celui de *red ; mefure'
Traitéde Sairit-Gerni.ai, ni·celui au furplus qui ne reipliroit pas
de Breda; ces deux Traités ne font- encore les demandes du-Mémoire
nommés iii dans celui d'Utrecht, de MM. les Commiffaires An-
mi dans les négociations qui l'ont glois. Voye la cartr.
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LXIII. * Nous avons à préfent junfifié chaque partie

de notre Mémoire du 21 feptembre, ainfi il ne refte
rien de plus à faire après une fuite uniforme d'évidences
conclufives que nous avons avancées pour maintenir le
droit de Sa Majefé à l'Acadie ou nouvelle E'coffe, avec
celles quenous avons prouvé être fes anciennes limites,
que de répliquer aux ,obfervations & raifonnemens con-
tenus dans le Mémoire des Comrniffaires de la Couronne
de France, & dans celui préfenté par le fleur Durand à
la Cour de la Grande-Bretagne, le 7 juin 1749.

LXIV. Dans le Mémoire des Commiffaires, du 2 r
feptembre, leur premier argument eft celui-ci; « par le
» Traité d'Utrecht, le Roi cède à l'Angleterre l'Acadie
» en enstier, conformément à fes anciennes limites,
» comme auffi Port-royal ou Annapolis; & il réfulte de
» ces mots, qu'Annapolis n'étoit pas comprife dans les
» anciennes limites, ce qui eft conforme d'ailleurs aux

» plus anciennes deferiptions du pays, & par conféquent
» l'Acadie ne renferme qu'une partie de la péninfule de
» ce nom »

OB s E B VA T i NisU des Conmifaires du Roi.

* MM. les Coinmiffairés An- toute la queflion. On
glois ont fi peu juflifié leurMé'. encore que, pour juMil
moire du 21 feptembre 1750, de leurs prtentions,
fur les limites .de l'Acadie, que prouver que les 1
dans tout celui-ýci, ils ne parlent ciennes de lAcadie s
en aucun endroit de la diftinc- plus loin que les.mode
tion entre les anciennes limites de propres titres prouvçi
cette province & les modernes; rair.
c'eft ceppndant oi quoi fe réduit

obfervera
ier l'excès

il auroit
imites an-
étendoient
rnes; feurs
t le con-

i
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LXV. Cette conflruaion efn fondée fur ces mots du

Traité, ut & Portus-Regii ur6em n Annapolim dim,
d'où les Commiffaires allèguent que la, manière de fpéci-

<fier Annapolis & de la mçntionner féparément, montre
g'elle n'étoit pas pour lors eftimée di cédée coime
partie de l'Acadie ou nouvelle E'coffe :, nous ne farions-'
penfer qu'il y ait aucune incertitude dans cet article du
Traité; & fi toute la phrafe eft prife enfenble , les mots
mérnes n'admettent, pas la ,confirudion prétendue par les
Coimiffaires, François qui' ont varié (a) & refireint le
fens naturel & la force de la phrafe en om*ettant les mots
ceteraque omnia guS a ifdem terris & infulis pendeùt (),
qui fuivent immédiatement après la cefflon d'Annapolis,
& déniontrent indubitablement qu'Annapolis doit etre

OBSI RVATIoNS des Commfaires du Roi

(a) Les Commiiïres Françeis
n ont ni varie nî.reftreint les-expref'
fions du Traité' d'Utrecht ; c'eft
fur ces ex prefflons mêmes qu'ils fe
fondent, & ils ont rapporté. le
texte enlier 'à ' tête de leur Mé-
moire du 4 oélobre, 1751. La
phrafe que citent ici MM. les
CommifiMires Anglois, ne donne
aucune extenfion à la ceflion, &
ne peut pas opérer fans le dire,
& par uie vertu-fecrete, que ce
(lui· n'éloit pasAcadie avant le
Traité, foit devenu Acadie après
e Traité; ni que les pays circon,-
' s. ou les confns de l'Acadie,

en foient devenus des dépendan-
es; ni que l'acceffoire, foit fix

ou huit fois plus confidérable que
le principal, comme on peut s'en"
'convaincre en jètant les 'yeu'x fur
lacarte; ni que. la France , qui
n'a pas perdu .de vu'e, ';dans le
Traité, la ctnifervatiok' du Ca-
nada, ait cédé un pays qui C
emrportoit là perte totale.

'6b) Cette ph.rafe eft de flife.
.ordinaire; mais, de plus, elle peut
avoir été muife à la 'fuite de la cef,-
fion de Port-Royal, pour mieu4
marquer qu'on cn cédoit auffi le
territoire ou la. banlieue.,'& auf

,.à caufe -de la pche, qufeft -céd'e
comme une dlpesqdance 4e l'A-
cadie, ldans...l'étendue indiquée
par le Traité.
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eftimée, & a été cédée par le Traitcomme dépendante
de la nouvelle E'coffe ou de l'Acadie. La difficulté qui
a. été fufcitée fera aifément levée, fi nous fuivonsla règle
établie d'interprétation; car, lorfque quelques expreffions
particulières d'un Traité paroiffent dans la fiite douteufes
à l'une ou à l'autre des Puiffances intéreffées dans fon
exécutioh, celle-là doit toûjours être, reçûe comme la
feule franche &' candide interprétation qui s'accorde le
mieux avec les intentions des Parties contraaantes à la
paffation du Traité, '& que l'on convient être- le vrai
fens & l'effet du tout pris enfemble;. l'intention des
Parties paroit manifeftée par les limites qu'elles avoient
en vûe pendant la négociation antérieure au Traité: nous
-avons prouvé par des preuves incontefables quelles
étoient les anciennes limites qui y font rapportées ; ·&

que de conftruire cet aliiclede la manière que les Con-
jniffaires François conteftent; feroit.varier ces différentes
conditions, coime une partie d4truiroit l'effet de l'autre-;
car, où fera le .fens conforme de cet ai·ticle, s'il ef
confruit par quelques motsdecéder lanôuvelle E'coffe,
ou toute l'Acadie avec fes anciennes limites, dans lef-
quelles nous avons pruvé* qu'Annapolis a toûjours
été renfermée ; & par d'autres, de prefcrire de nuvelles,

OBS R RP.A T i o iro de Comnufaire s di Roi
On ne voit pas que MM. lès n'en étoit pà & le, Traitt' d'U-

> Comniffaires Anglois aient prou- trebht.oit fcùt Ibflifant pour éa-
vé que Potý-Royat étoit de l'an- bli r ôntrwire, eqy Ies' art.
cienne Abadie; ils le fuppofen.t :i x
mais on croit avoir montré qu'il xx du M, d obre 175

g iii}



liv Mémoire des Commifaires Anglois
bornes (a) à l'Acadie,, & d'en diftinguer Annapolis en
la faifant.paffer potïr une ceffion diflinde.

LXVI. () Il n'eft point du-toutrare dans des Traités
qui font une ceffion générale de quelque pays ou d'une
province entière, d'y fpécifier les Forts qui s'y trouvent
ou les villes d'une diflindion particulière; & cependant
il n'y a pas. un feul exemple dans des, cas où l'on s'efl
fervi de cette méthode d'exprefion, comme. celle que
les Commiffaires de la Cour de France conteffent pré-
fentemen, Dans l'article III du Traité de Saint-Germain,
en
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r63, il ef flipulé que «r tops les lieux occupés en
la nouvelle France, l'Acadie & le Canada par les

OBJ'EiRVATIONS des Gonm ]jres du Roi.

(a) Les François s'en tiennent toÛtef reie de ce qu'ils ont dit
bornes anciennes de l'Açadie, iciapýo'ur éluder cet argument, qui

fcrites par le Traité d'Utrecht; reftera toû jours dans toute.fa force,
is ce font les Anglois qui ont jufqu'à ce qu'on ait apporté des
ilu preferire de douvelles bor- preuves contraires. On doit donc
, & qui en les pouffant jufqu'à regarder - comme prouvé, non
ébec même, font voir mieux feulement par les titres rapportés
tout ce qu'on pourroit-écrire, dans le Mémoire du 4 oaobre

néceffité de s'en tënir à celles -I 7j i , principalement aux arii-
Traité, & l'impoffibilité d'en des XVI & 1, mais par le
iquer d'autres avec la moindre Traité d'Utrecht même, que Port-
i-feniblance. Royal neu pint dans lAcadie
5) Les mots de comme azJJ/(ur ancienne; ce qui étit fi çonnu
) font en effet fi rares pour fi- du emps.-de ce Traité, qp'
ifier une feule & même chofe, m-
e MM. les Commifaires An- prendre fous les termes vaues
is:n'en peuvent pas produire d dépendances, mais qu'on la
.feul exemple. Ces:mots ne fe inféré nommément dans le Traité,
uvent pas -dans le Traité de fans-quoi il firoit relé à la France,
nt-Germain qu'ils citent; ce comme lù
,doisdif~n~ erpnr ou de la nouvelle France.

dansf de Mémore u 4 otobr
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» fujets de Sa Majefté de la Grande-Bretagne feront
» reftitués à la France.» LaCour de France auroit-elle cru
la conftru&ion de ces mots candide & ingénue, fi de
la fpécification du Canada, après la ceffion générale de
la nouvelle France, on avoit conclu que le Canada
n'étoit point partie de la nouvelle'France ! Et cependant
-l'argment pour diftinguer le Canada comme un dillrid
féparé de la nouvelle France fui l'énumération du Traité
de Saint-Germain, eft auffi-bien fondé & a autant de droit
que le raifonnement des Commiffaires François pour
l'exclufion d'Annapolis-du pays de la nouvelle Elcoffe
ou de l'Acadie, fur les mots du Traité d'Utrecht.

L X VII. * L'Ambaffadeur de- France infifla que
dans le mandêment du Roi Charles 11, pour la reddition
de l'Acadie aux Comnimiffaires de Sa Majeflé Très-
Chrétienne, en conféquence du Traité de Br"da, les
Forts de Pentagoet, Saint-Jean, Port-royal & la Heve
y feroient expreffément nommés :feue Se Majenfé la

OBS E R VA T I o N S des. Cmmtifaires du Roi.
* Lors de l'exécutiondu Traité l'autre de ces üdes, ce que nous

de Breda, I'Ambaffadeur de France avons dit jufqu'ici la reod pal-
inifica pour qu'on fpécifât nom- pable: il s'en fuit que fià Utrecht
mémeét la, reflitution de Penta- l'intention des Puiffances contrac-
get,. Saint-Jean & Port-royal,, tantes avoit été de comprendre dans
parce qu'ils n'étoient pas .de l'A- . la ceflion Pentaget , la rivière
cadie: par la même raifon; les Plé- Saint-Jean, &c. elles l'auroient
nipotentiaires 'Anglois à: Utrecht nomnément*.expimé; ce qui étoit
ont demandé nommément & fépa- d'autant.plus néceffaire, que ces
réinent la ceffion de Port-royal, poites font plus éloignés de l'an-
comme n'étant point de l'ancienne, cienne Acadie que, Port-Royal,
.Acadie. Quoique cette raifon ne & qu'il y a moins de prétextcs de
foit exprimée ni dans l'un ni dans, les y comprendré,



ij klémoire 'es Comimifadires Anglois
Reine Amie, dans fes fufdites infirudi ons à fes Plénipo-
tentiaires pour négocier le Traité d'Utrecht, leur ordonne
de demander que Sa Majefté Très - Chrétienne quitte
tous droits & prétentions, en vertu de quelque Traité
précédent que ce foit ou autrement , au pays appelé la
nouvelle E'cofle, & particulièrement au Port -royal,
autrement dit Annapolis-royale, poùr lors le feul Fort
relant dans ce pays ce. Fort ayant été fpécifié dans
ce Traité en conféquence defdits ordres, les Commif-
faires de la Grande-Bretagne ne fauroient qu'exprimer
quelque furprife qu'un argument feroit ainfi tiré-des mots
propofés de la part de la Grande-Bretagne même ,pour

abréger la celfion de la nouvelle E'coffe ou de I'Acadie
par le Traité d'Utrecht; & certainment, lorfqu'il fera
convenu ( ainfi qu'il l'eft par les Conm iffaires François)
que la France entendoit céder toute l'Acadie. ou nou
velle E'coffe (a) à la Couronne d'Angleterre, avec fes
anciennes limites ( que nous avons établies par la pof-
feffion de la France même ) on ne fauroit croire fériei-
fement que la:Grande-Bretagne avoit intention (6) de
reftreindre fes limites. LXVIII.

OBJ'ERVATIoôNS des Commifaires du Roi.
(a) La France n'a pas cédé' reroit le fens, & on y feroit naître:

l'Acadie ou la nouvelle Ecofefuivani une obfcurité qui n'y eh. pas.
fes anciennes limites, mais la noù- (b) On a déjà, répété plufieurs
ve//e E'cofe, autrement dite "'A- fois qu'il ne s'agit point d'exa-
cadie, en fon entier, conformément à miner l'étendue des defirs des Puif-.
fes anciennes limites. Ce font les an- fances contraaantes mais unique-
ciennes limites de l'Acadie, & non nient le réfiiat du Traité, dont les
de la nouvelle E'coffet en tranfpo- reftridtions & les extenfions font le
fant les niots duTraité, on en ait- voeu commun des Parties.
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LXVIII. Nous ne fatrions finir notre réponfe à cette
partie du Mémoire, fans obferver que cette critique fur
les mots du Traité cil faite par le Père de Charlevoix;
dans foi hiftoire de la nouvelle France *, d'où il raifonne
comme ont raifonné les' Comniiffaires de Sa-Majeflé
Très-Chrétienne, que l'Acadie ne comprend pas même
toute la péninfule; mais telle eft la force de la vérité,
que ce même. Hiftorienx, dans d'autres parties de fon
hiftoire, mentionne le Port-royal comme étant partie
de l'Acadie, établit les commiffions des Gouverneurs
François qui ont'?ris poffeffion de l'Acadie après les
Traités de Saint-Germain & de Breda, comme décrivant
l'étendue des limites de ce pays depuis Kinibekijufqu'à
la rivière Saint-Laurent, confirme le défaveu' fait par la
Grande-Bretagne à l'infIance de la France touchant la
diftindion du Chevalier Temple, déclare que tout le
pays depuis .Pentagoet jufqu'au Cap-Breton, fut affuré

OBS.E.RV*A T 10 Ns -des CommTifaires dil Roi.

* 'Il n'eft pas étonnant que le
P. Charlevoix ait entendu le Traité
d'Utrecht, comme les Cominif-
faires du Roi. Ce Traité ne .peut
pas. s'entendre autrement ; mais
après s'être expliqué, comme l'a
fait cet auteur ,* en traitant :la
matière ex profefo, il doit être
fort indifférent qu'on trouve dans
quelques autres ,endroits de fon
livre , quelques expreffiòns moins
exades. Une hiftoire n'eft pas un
ade, & on ne doit pas y attendre
une rigoureufe précifion qui la

défigureroit pour la plûpart des
Leéteurs; au furplus, ce n'efl pas
ici le lieu de le juftifier, & encore
moins de le condamner :, il fuffit
d'ajoûter que cette efpèce de re
proche qu'on fait 'aux Commif-
faires François d'avoir pris dans le
P. Charlevoix leur fyflèmne, prouve
qu'il n'ef, pas nouveau, & quil
ne leur eA pas particulier. On ne
fera pas lamême obje&ionà MM.
les Connifflires AngloisY & on1
ne peut pas dire qu'ils aient pris
le leur nulle part.

, , ', a h.
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-à la France en conféquence-du Trai e Breda; & dans
plufieurs endroits de fon hiftoir prend connoiffance
de Pentagoet comme étant repfermé dans les limites de
l'Acadie.

LXIX. Au' dernier point du"Mémoire des Commif-
faires François, qui dip,« que les limites entre la nouvelle
» Frnce & la nouylle Angleterre n'ont dû fubir aucun
» changement, &doivent être aujourd'hui telles qu'elles
» étoient avant•le Traité d'Utrecht, qui n'a rien changé
» a cet égard; »

LXX.~ Nous répondons, que nous convenons que le
Traité d'Utrecht n'a fait aucun changement aux anciennes
limites de la nouvel E'coffe ou de l'Acadie , mais au
contraire qu'il les ýconfirme; & nous avons montré par
toute la teneur de notre, évidence, quelles étoient ces
anciennes limites *; les limites que le Roi de la Grandè-

'OBS E R VA T i O N s des Commiffaires du Roi.

* Voyez les articles xi & xxr mots, en commençant depuis 'il.
du Mémoire du 4. oaobre .17 5 1, appelée vulgairement de Sable inclu-
& remarquez encore que. rien ne fivement, & en tirant au fud-oueß.
montre mieux l'éendue de la nou- Il n'y a rien de clair au monde, fi
velle E'coffe, du Traité d'Utrecht, cela n'exclut pas de la ceffion faite
que celle que ce Traité donne à la à l'Angleterre., toutes les -côtes
pêche de cette province;"car après. depuis Canfeau jufqu'à Gafpé, où
avoir dit TR ÈS-G É-NÉR A LE- cependant la'pêche eft bonne, &
ME NT, qu'il ne fera pas permis à où il y a toOjours en des bâtimens
l'avenir aux Sujets du Roi, Très- françoisfaifant lapêche fans aucude.
Chrétien, d'exercer la pêche dans oppofition depuis omme devant
lefdlites mers, bayes & autres en- le Traité d'Utrecht. Voyet la carte,
droits, à trente lieues des côtes de & examinez ß on. peut appliquer
la nouvelle E'cofe aufud-eJ; on en cette même ligne dufud-e à l'inté
marque ic commeencement par ces rieur de la Bay¢-Françoi{e
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Bretagne demande préfentement , font ces anciennes 
liinites rapportées par le Traité. d'Utrecht, par 9 .'*Sa
Majeflé maintient la jufle opération, tant de l'efp-it que
de la lettre dudit Traité, & autant qu'il dépend de Sa
Majefié, défavoue & prévient éfficacemept toute inno-.
vation à l'égard, des bornes de tous les1Autres domaines
appartenans aux deux Couronnes en mérique. 1 fuffit
naintenant de dire que la préfenteAifcuffion eft reftreinte

fimplement aux limites de 1' adie ou de la nouvelle
E'coffe : mais fi par la fuite jurvient quelque différence
d'opinion en décidant elies font les limites de tous
les autres territoires e Sa Majeaté dans l'Amérique
feptentrionale, notr aîtrele Roi de la Grande-Bretagne
ie defirant pointd'une part d'empiéter dans aucun cas
fur les droits de fes voifins, fera toûjours prêt de l'autre
à foûtenir & à défendre les fiens.

L X XI * Le fieur Durand dans fon. Mémyioire,
convient que l'article XII du Traité d'Utrecht cde à la
Grande-Bretagnel'Acadie, conformément à fes anciennes

ifites, & que les droits dc la Grande.-Bretagne qui en-
réfultent, doivent être terminés par fes limites; & puis

OB S E R VA T IO NJS des Go;uaffires dit Roi.

* Le fleur Durand a été induit mifaires; ainfi l'erreur où il eft
erreur par plufieurg Géogra- tombé,. & que les Aiglois 1n'ot,

phes, qui ont étendu l'Acadie dans point adoptée, ne peut .devenir
toute la. péninfule: mais iln'étoit un titré pour l'Angleterre, fur-
point chargé de difcuter les limi- tout étant redifiée par le défaveu
tes, pour le règlement defquelles. qu'on en a fait dans le Mémoire
il devoit être nommé des 'Con- du 4 oiftobre-175 r, article XII.



lx Mémoire des CommiJaires Anglois
il continue à dire, « or, quelles font les anciennes
» limites de l'Acadie! Toutes les hifloires qui ont traité
» de ce pays-là, & les cartes faites chez toutes les
» nations, dans les temps non fufpeéls, les fixent bien
» précifément d'après la -pofition naturelle aux terres qui
a compofent cette péninfule triangulaire, qui s'étend
» depuis la mer, entre le paffage de Canfeau & l'entrée
» de la Baye - Françoife, -jufqu'à ce petit ifthme qui
» fépare le fond de cette Baye, de la Baye Verte dans
» le golfe. »

LXXII. A l'égard de l'opinion des' Hifloriens
fur ce point, les Commiffaires -de Sa Majeflé feront
capables de juger de leur autorité,' lorfqu'ils feront pro-
duits; dans ces entrefaites, ils doivent obferver que la
plûpart ,des, hiftoires de ces pays lointains & mal civilifés
font fondées fur des informations très légères & très-
incertaines, & font plus fouvent le fruit (le l'îmagi.
nation qu'une repréfentation de la vérité. Nous avons

OBs ERVATIONJ des Commifires du Rhi.
* Les reproches qu'on fait ici

d'avance aux Hifloriens en géné-
ral, ne paroiffent pas devoir re-
garder ceux qui font. cités dans le
Méinoire du 4 oaobre 1751,
articles. xv,,xvI & xvi, &c. les
principaux font les fleurs l'Efcar-
bôt, Champlain & Denys..Tous
trois n'ont écrit que ce qu'ils ont
vû, & aucun d'eux n'aneu ni pû
avoi- aucun, intérêt à déguifer la,
Vérité que l'on -doit chercher de
part & d'autre. Il e& vrai que l'on

ne connoît ni Hiflorien original,
ni Géographe ancien, qui. foit faâ
vorable au nouveau fyftme An-
glois fur l'Acadie. Ef - ce- une
raifon de rejeter leur autorité! &
que pourroit-on y fubflituer! Se-
roit-ce la conceffion faite à Guil-
laume A lexandre, reco1niué nulle
par le Traité de Saint-Germain,

·ou cell1e faite au ChevalierTemnple,
reconnue: nulle par le Traité de
Breda!
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produit l'autorité d'un Hiflorien François ; favoir:.
M. d'Eflrades , lequel étant Miniftre de la Cour de
France à celle de la Grande-Bretagne, chargé de de-
mander la reflitution de l'Acadie, fa négociation l'en.
gagea à faire les Îecherches les plus exades des limites
dece pays, & il eft à préfumer qu'il étoit fourni: des
meilleures connoiffances; c'eft pourquoi fon témoignage,
en confirmatior des limites de l'Acadie ou de la nouvelle
Ecoffe, demandées par Sa Majefié Britannique, en doit
avoir un plus.grand poids; mais quelle hiftoire peut-on
produire affez fuf&i.inte pour réfuter une fuite de preuves
inconteflables que nous avons établies pour foûtenir li
demande de Sa Majeflé.' Cette évidence confifle dans
des adés d'Etat duement vérifiés, dans des provifions
aux Gouverneurs, dans des Mémoires d'Ambaffadeurs
& dans des oarois originaux, prouve le jugement rendu
par les deux Couronnes fur les limites de l'Acadie en
conféquence du Traité de Breda, & fait voir démonf-
trativement le fens de la Couronne de France à l'égard
de ces limites, non feulement par les alternatives pro-
pofées en 1700, mais auffi par les négociations immé-
diatement avant le Traité d'Utrecht: comme ce font
les meilleurs -matériaux dont on puiffe compofer une
hiftoire, on peut proprement dire qu'ils forment une

OBM'ERVATION . des Commqfaires du Roi,
* L'on arépondu dans le Mé- que. l'on dit kci de l'autorhé dé -

moire du 4 oâobre 175 Y , & dans M. le Comte d'Eftrades..
plufieurs des notes ci-deffus, à ce

-hij



xi j Mémoire es. Commiaires .Anglois
óçmplète hifloire & une narrative des tranfadions rela-

tives aux anciennes limites de la nouvelle-Ecoffe ou de
I'Acadie.

LXXIII. Pour ce qui regarde dês cartes., aux-

quelIe le fleur Durand. en appelle dans. fon Mémoire,
celles qui ont le plus d'autorité font contre la France dans
ce point. Nous en produirons quatre Françoifes., (a)
-lefquelles., quoiqu'elles ne portent point les bornes de
la nouvelle E'coffe ou de -'Acadie auffi loin vers le nord
que la rivière Saint-Laurent, cependant elles étendent
fes limites auffi loin que Pentagoet vers l'ouell du côté
de få Baye de Fundy , & beaucoup au-delà de l'ifthnie,
au deffus de fa fource., ce qui fuffit pour réfuter l'ob-
fervation faite dans le Mémoire François, c que les
» cartes faites chez toutes les nations dans des tem s
» non fufpeas, ont borné les litmites de l'Acadie à la
» péninfule. »

LXXIV. (4) Les deux premières font celles de M.

OBGE PR'ArToIN des Cmmifaires <Au Roi.

( Il s'agit des, -limites anciennes
de I'Acàdic, & MM. les Com-
rniffaires Anglois ne rapportent
que 'des cartes -modernes. Voyet
farticle x111 du Mémoire du 4
eiobre r 75 r, où l'on fait- voir
que prefque toutes les autorités
géographiques font contre'es
prétentions de l'Angleterre.

{b) MM. les Commiffaires An-'
gloisn'ont 'pas affez examiné les.
cartes duiieur de -l'Ifle. Dans celle
de la nouvelle France ou Canada,

il y a une petite partie de -la pé-
ninfule qui n'cft point ci Acadie.
C'eft encore par faute d'atten-
tion, -que MM. les Comrmifaires
Anglois -imputent au. flieur de-

.'Ifle de renfreindreles bornes de
la nouvelle France ou Canada,
au bord feptentrional. du fleuve;
car dans les deux cattesý le mot de
Canada, qui, par le litre même
.de la carte å& par i'ufage général
,de tout le ïuonde, en fynonyme
avec celui de nouvelle France,
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de l'Ifle ; l'une., carte de l'Amérique feptentrionale,
publiée en 170o;.& l'autre, carte du Canada ou de la
nouvelle France, publiée en 1703, lefquelles toutes les
deux étendent les limites de la nouvelle Ecoffe ou de
l'Acadie, des deux côtés de la Baye de Fundy, auffi loin
vers l'ouefl que la rivière de Pentagoet, fur laquelle la
première defdites cartes borne pareillcment la nouvelle
Angleterre, & l'une & l'autre rellreignent les bones
de la nouvelle France, vers le côté feptentrional de la
rivière de Saint-Laurent. *" La troilème, ei la carte
du feur Bellin , publiée en 1744 dans laquelle les
limites de 'Acadié, fous le nom de la nouvelle Ecofe,

OBS E RV AT ION s a Commfaires da- Ro

embraffe les deuix rives du fleuve
Saint-Laurent. Il n'y a pas, non
plus affez 'd'exaaitude à dire,
comme le font MM. les ComùMif-
faires Anglois, que les cartes du
fleur. de. l'Ifle étendent les limites
de la Nouvelle E'cofe ou de l'Aca-
die, jufqu'à la "rivière Pentagoet.
Le fieur.de lfle n'a.point appelé
ces pays indiftinaeinent Nouvelle
Ecoffe ou Acadie; on ne trouve
point fur fes cartes le mot. de Nou-
velle Ecoffe, mais fimplement ce-
Jui d'Acadie. La vraie'erreur de ce
Géographe eft d'avoir donné à
l'Acadie.des limites trop étendues,
c'eft-à-dire, celles jufqu'où il pen-
foit que s'étendoit le commande-
mentAdo Gouverneur de PA cadie;-
ce*qui èft en quelque façon con-
fondre les limites modernes de

l'Acadie,. avec les anciennes, qui
font les feules dont il· foit au-
jourd'hui queftion.

* Le fleur Bellin renferine PA-
cadie dans. la péninfule, & appro.
che par-là du: vrai-; mais en. fup.-
pofant une nouvelle Ecofferéelle,
diflinae de Pancienne Acadie, il'
s'eft trop livréaux idées angloifes
qui l'ont induit en erreur. On ne
trouve point. dans l'exemplaire
que-nous avons, qui eft de 1745,.
le mot de nouvelle France, ni
celui de Canada, dans le corps.
de la carte, mais' feulement dans
le cartouche; ori ne voit donc.
pas pourquoi. Foii remarque que'
ces mots, qui ne font pas fur la
carte, ne s'étendent pas au nidi
du fleuve Saint-Laurent..
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fontmarquées s 'étendre. auffi loin vers l'occident que la
rivière de Penobfcot.ou Pentagoet,. fur laquelle rivière
les bornes orientales de la nouvelle Angleterre y font-

pareillement marquées d'être étendues; & les bornes de
l'Acadie, fous. le nom de la nouvelle Ecoffe , font

portées au travers du continent, pifieurs lieues vers le

nord de. l'ifthme, jufqu'au golfe de Saint-Laurent, aà
la hauteur du point- feptentrional oppofé de l'ifle de

Saint-Jean ; & il n'y a aucune partie de la nouvelle France
ou.du Canada, marquée du côté méridional de la rivière
Saint-Laurent. La dernière, ed la carte de l'Amérique

feptentrionale du fieur Danville *, publiée en 1746,
dans laquelle les limites de l'Acadie font étendues auffi

loin vers l'oueff que ladite rivière- de Penobfcot ( fur

aquelle la nouvelle Angleterre y eft pareillement borrée

vers l'orient ) &font portées au travers du çontinent,

ufqu'au golfe de Saint-Laurent, plufieurs lieu'es au nord

de l'iinhne. Il paroît que la première defdites cartes du

fleur de l'Ille en ent une particulièrement corrigée par

-ui-même, & qu'elle a été formée fur les obfervations
de l'Académie royale des Sciences, dont il étoit un

des membres, .à la publication de fa dernière , ainfi que

premier Géographe du Roi: que la cafte de M. Bellin ,
avec

OBSERVATIONs des Commiffaires du Roi.

* Le fieur Daaville 'renferme .l'ie, & fa carte par oifeéquent,
l'Acadie propre. dans la péninfule; exprime les limites mdeînes au
mais en traçant les limites du go- lieu des ,anciennes. ;':J
vernementi, il a copié le 'fieur de
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avec d'autres plans, a été iompofée par ordre exprès
de la Marine de Francde, & il y fait cette remarque;
« cette carte eft extrêmement différente de tout ce qui
».a paru jufqu'ici, je dois ces connoiffances aux divers
» manufcrits du dépôt des cartes, plans & journaux de
» la Marine, & aux Mémoires&>que les R R. P P. Jéfuites t

» Mifflonnaires de ce pays, m'ont communiqués. » Et
la carte du fieur Danville a été publiée avc- privilège.

LXXV. Nous pourrions continuer à démontrer que
les limites des territoires, qu'ils ont demandées dans leur

premier Mémoire, favoir, depuis le cap des Rofiers
jufqu'à la rivière Kinibeki, s'étendent auffi loin vers le
nord que la rivière Saint-Laurent, & cela, par des cartes
Angloifes lefquelles étant publiées entre (a) i65o &
1700 pendant que les François étoient en poffeflion de
la nouvelle f4) E'coffe ou de l'Acadie, font d'autant
plus fortes preuves,: mais pour celles-ci & la carte de
Nicolas Wifcher (c), intitulée, carte nour'elle, contienanie

OBER VA T iONS des Commpires dit Roi.

(a) On ne peut rien dire fur
descartes Angloi Ces qui n'ont point
dté produites.: on peut préfumuer -
que MM. les Conniflaires An-
glois. ne les ont pas jugées eux-
mêmes d'un grand poids.

(b) On eft forcé de répéter ici
que les François n'ont jamais rien
poffédé fous le nom de nouvelle
Ecoffe.

(c) La carte de Wifcher eft

plus contraire à l'Angletcrre qu'à
la France, en ce qu'elle n'étend
pas l'Acadie hors Lie la péninfule;
'étendue-qu'elle.$lonne à lanou-

velle E'coffe, ne ait rien, puifque
cette province i étoit alors.qu'idé-
ale. D'ailleurs,.commen*t.compter
fur une carte pleinede fautes r f-
fières, qui met dans · la -no elle
Belgique, c'et -à - dire, dai s la
nouvelle York d'aujourd'hui, la

*/~.
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la partie d' Amérique tentrionale; publiée en
Hollande dans ledit temps avec ivilège des E:tats géné
raux, laquelle marque les limites de a ême manière-, i
n' i-pa befoin de les citer après des preu d'une nature

plus haute à produites; & nous en appelons à des
cartes finpleme our répondre à l'affertion, que des
cartes de toutes natio ref1reigneni les limites de l'Aca-
die ou de la nouvelle E'c, ffe précifêment à%da péninfule;
car les cartes font naturel ment des témoignages fort
légers, les Géographes les c uchant fort fouvent fur des
arpentages incorreas, copiañ les méprifes des autres': &

fi les arpentages font correas, es cartes qui en font dref-
esqiie'elles puiffent mo trer lavraipofiti d'urr

pays, la fituation des ifles & vill s, & le cotrs des rivières,
cependant elles.ne peuvent jamai décider deslimites d'un
territoire, lefquelles dépendent., ntirement des'preuves
authentiques; & en ce cas, e reuves fur lefquelles les
cartes doivent être fondées pour îei donner du poids,
feroient d'elles-líêmes les meilleurs tém ignages, & ainfi
devroient être produites dans'uneë difpute e cette nature,
où les droits des Royaumes font intéreffé

LXXVI. Mais nous devons conclurre ue dans le

OB SER VA TÏ ON8 des Comnizfaires du .

ville de Montréal, l'une des plus faites en exécution ýdu. Traité de
anciennes & des principales de Breda, &. contre h s prétentions
ia nouvelle France; & qui étend. des Anglois ,même., qui ne dé-
la nouvelle Angleterre jufqu'à la mandent cette riviè e Saint-Jean
rivière Saint - Jean, contre tous que comme de J- dvelle EcoWOe-
les titres, contre les rettitutions
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préfent cas particulier (a), les hiftoires, aufWi-bien que
les cartes, font des guides fort incertains puifquepous
trouvons que le fieur Durand dans fon Mémoire'; & les
Commiffaires dans le leur, ne donneit point les mêmes

tes à l'Acadie; le premier, convenant qu'elle ren-.
ferme ute la péninfule, & les autres, feulement une
petite part les mêmes cartes; & les mêm s hifoires
peuvent-elles fubftituer à l'Acadie de s born s fi diffé-
rentes ! Le fie ir Durand confirnme l'évidence es cartes
par la pofition turelle du pays qui forfè une- éifiifule
,triangulaire, co me fi les droits de laC uron e de la'
Grande-Bretagne devoient être affedés par frme &
la figure-acient le du pays : mais, commén eut-on
conclurre de-là, q 'une pëninfule, parce qu'ell eft pé-
ninfule, ne peutVa partenir au propriétaire du c ntinent
auquel elle efi jo nte! Si la France veut s'en appor-
ter aux bornes que la Nature, felon toute appar nce, a
fixées entre ce pays & la nouvelle France (4). la rivière

ODSj ER VA TION' t des Conmnfaires du Roi.
(a) On a déjà répondu d.ns la tères en Angleterre qu'en France.

note fur le paragraphe L XXI 1, On a répondu auffi à l'objèc-
ux objediòns un peu trop géné- don tirée du Mémoire du fleur
ales que font ici MM. les Com- Duranddans lanote fur lepara-

i iiffaires Ariglois, contreè -la foi graphe Lxxi>.& dans l'article
u'on doit aux Hifloriens; ces ob. xii du Mémoire du 4 odobre

edions, reiéées ne viendroient- -1751-.
elles Ioint dëçe qu'il ne fe trouve, (b? Non feulement la France n'
aucun Hiflorien ancien, ps. même jamais regardé le fleuve Saint-
des leurs, qui foit favorable à leur Laurent coinine devant fervir de
fyflème; ce qui eft d'autant plus" borne entre le Canada & la nou-
remarquable, qu'on a toûjours velle Angleterre% non feulement

grac Las 'art ilel

xndNéor u4oor



lxviij. Mémoiré des Comminyirres Ang!ois
Saint-Laurent éft la plus naturelle & la plus véritable, &
a toûijours été appuyée comme telle par la France mni ee
jufqu'au Traité d'Utrechti

LXXVII. Toute l'évidence du flieur Durand, tirée
lé l'hifiirc des cartes ou de la pofition du pays, auffi

loin qu'elle s'étend, nous fournit de réponfe au Mémoire
des Commifaires François, qui conviennent que l'A
cadie renferme feulement une partie de la péninfule,
( car ils avouent d'en vouloir exclurre les difri6ds de
Minas & de Chignedo ) qu'ils bornent par une ligne
maginaire tirée au travers de la péninfule, laquelle ils,

n 'ont point dépeinte.,

LXXVIII. Il eft en outre allégué dans le Mémoire
du fleur Durand, que « les terres qui vont depuis la-
» Baye Verte jufqu'à la rive méridionale du 'fleuve,
» ont été occupées- depuis comme avant le Traité
» d'Utrecht, par les. François : dans tous- les temps,

elles ont été regardées comme faifant partie de la
» nouvelle France: Cette colonie, a toûjours eu fes
» poffeffions des deux côtés du fleuve , & il y a des.
» feigneuriesétablies aufid comme au nord. »

OBSERVATION S des Commiffaires du Roi.

dée fidépourvue de vrai - fem-. & on ne fauroit trop s'ëtonner de
blance,' mais jarhais les E'crivains la voir etre en avant dans le
.Anglois les plus'indifcrets & les Mémoirp de MM. les Conmif-
moins inflruits n'ont hafarde une faires de S;i Majdflé Britannique,
pareille prétention·; jamais on n'a comme une choe NA T URELLE
fait, de la part de l'Angleterre,. 'e APP U .ÉE par la Francemémt
aucune propofinion approchante: jfqu'au Traité d'Utrecht,
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LXXIX. » Il en cff de même des terres qui règnent

» de l'autre côté de l'ifthme de l'Acadie, c'eft-à-dire,
» depùis la Baye-Françoife jufqu'aux frontières de la

nouvelle Angleterre: ces terres, comme les autres,
» ont toûjours fait partie de la nouvelle France. »

LXXX: e: Si aucuns des fujets de Sa Majeffé Très-
Chrétienne ont été établis âvant le Traité·d'Utrecht dans
celles que nous avons prouvé être- les anciennes limites
de la nouvelle Ecoffe ou de-l'Acad.ie, & par conféquent
les véritables limites du pays. dont la Grande-Bretagne
cil préfentement en poffeffion , & que· ces fujets n'ont
point fißifi l'avantage des conditions de l'article X I V
dudit Traité, par lequel ils' avoient la liberté', pendant
le' courant d'une année, de fe retirer- où bon leur fem-
bleroit avec tous leurs effets, mobiliers , ils font, depuis
l'expiration d'un an après la ratification dudit- Traité,
devenus fujets. de la Couronne de la- Grande-Bretagne'

OB JER VATI ON es Comjmffaires du Roi.
* L'affurance avec laquelle on

veut rendre tout d'un coup & .Ins
aucun nouveYa'ae, lujeLt de Ja
Grande-Bretagne les pailibles pof-
feffeurs d'un grand- pays, fur lef-
-quels elle n'a pas même formé de'
prétentions jufqu'à celles que' ce
Mémoire-ci met au jour 'poùr la,
première fois , 'ne détruit point la
folidité des raifons du. fleur Du-
rand.; il faudroit pour celà des.
preuves &,non des 'affertions: &
ces preuves paroiffent difficiles à
arouver, puirque les Commiffaires

du Roi ont demontré, ainfi qve
le fleur Durand & plufleurs au-
tres i'avoient anciennement fait,
que non feulement la rive méri-'
dionale du flèuve Saint-Laurent,
mais encore toute .la côte depuis
Gafpé jufqu'àla"BayeVerte, n'ont
dans aucun temps été de-l'Acadie;.
que jàmais lès terres fltuées au, fud
de ce fleuve, n'ont été appelées
de ce nom, mêine par négarde;.&
qu'enfim depuis leTraité d'Utreclit,
l'Angleterre ne s'éfl pas meiwe-
avifée d'en-faire la'demande.-
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& cela, en vertu de l'article XII dudit Traité, par lequel
Sa Majeflté Très-Chrétienne cède les habitans, auffi-bien
que les terres de l'Acadie, à la Couronne de la Grande-
Bretagne. Or donc tels habitans du difirid mentionné
dans le Mémoire, font à préfent dans le même état que
les .autres habitans François de l'Acadie ou de la nouvelle
E'coffe. S'il y a eu quelques établiffemens nouveaux
formés depuis le Traité d'Utrecht , ils ont été formés
au préjudice des droits de la Couronne de la Grande-
Bretagne, & ne fauroient tirer (q) aucune conféquence,
en oppofition de ce droit, en faveur de telle ufirpation.
De juftifier tels établiffemenis en les prouvant n'être pas
fitués dans les anciennes limites de l'Acadie , froit raifon-
ner plus concluhivement que de vouloir tâcher de reftreip-
dre les limites fur l'autorité des.établiffemens formés par
ufurpation; car les limites devroient décider le droit
d'établiffement, & non pas les établiffemens régler les
limites

LXXXI. Un autre argument dans le Mémoire du
fleur Durand pour exclirre cette partie <lu continent,

tuée entre l'ifthme & la rivière de Canada, d'être partie
de l'Acadie, eft tiré de la réIfèration (1) des ifles fituées

OB SE'R VA T Io N.S <es Connf ires du Roi.

(a) Le mot tirerparoît fubftitué propres termes ceux- de réferva-
a celui deproduire. tion & de re'ferve ne font point

(b) Il feroit à defirer que dans dans le Traitë d'Utrecht; & d'ail-
des Mémoires comme, ceux-ci, on leurs cette prétendue réferve des
ne ciat leTrahés fur lefquels ils ifles .n'eft point dans l'article xii,
.doivent être dés, quedans leurs par lequel on'cède.l'Acadie; mais

,~.



fitr les fiites de l'Acadie.. 1x3j

dans l'embouchûre de la rivière & dans le golfe die Saint-
Laurent à la France , par l'article XIII du Traité d'U-
trecht , lequel réferve auffi - 'ifle de Cap-Breton mais
ceci fur recherche fc trouvera contre les prétentions,,de
la. France; car on ne fauroit avancer d'autre raifon de
ce qpe la France les a réfervées dans ledit Traité avec
le Cap-Breton, finon, qú'elles fãiifoient partie ou dé-

pendoient de l'Acadie ou de la nouvelle E'coffe,. & fans
cela, auroient paffé à la Grande-Bretagne par la ceffion
qui en fut faite dans l'article XII. Si elles ne dépendoient
pas (le l'Acadie., il' n'y avoit point de dapger quela
Grande-Bretagne y acquit aucun droit par la ceffion de
I'Acadie, & parconféquent entièrement inutile qu'elles
,fuLfent réfervéea à la- France par ce Traité; & lefdits
Commiffaires v údroient ici particulièrement obferver,
que fi des ifles. fituées dans l'ernbouchûre de la rivière

OB SE R.VA T IONs des Conmifaires dÌit Roi,
dans l'article xi.,.qui contient
la ceffion.de l'ille de Terre-neuve.
Il paroit donc qu'on a eu en vûe
dans le Traité', premièrement ,
d'anéantir une des propofitions
faite. par l'Angleterre, qui étoit de
rendre netre l'illë du Cap-Bre-.
ton; deuxièmement, de prévenir
que les ifleç dir Golfe ne fufent
regardées comme une dépendance
de celle de Terre-neuve. Si on
avoit pû deviner alors qu'on pût
les prendre pour une annexe de
l'A cadie, ç'auroit été clans l'article
de l'A cadie qu'on auroit placé la
prétendue r4ferve>

On ne peut s'empêcher d'oba.
ferver encore fur cet article, que
par des raifonneiens , comme
celui par lequel -de la prétendue
réferve des ifles, on conclut qu'ýA
PLUS FORTE RA ISON,.la Côte
oppofée, qui s'étend depuis l'embou-
chiire de le rivière jufqu'à l'iftme,
doit-elle ent faire partie de
l'Acadie, on envahiroit toute- la
terre. Il ef vrai qu'on-adoucit une
extenrion fi outrée en voulant la
lier avec les autres prétendues
preuves, mais elle n'en cft pas.
moM9s reùarqpable.
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Sáint-Laurent & dans le golfe font comprifes dans les
limites de l'Acadie, à plus forte raifon la côte oppofée,
qui s'étend depuis l'embouchûre de la rivière jufqu a
l'ifthme, doit-élle pareillement faire partie de l'Acadie
(conformément aux bornes qui lui ont été données dans
les provifions des fuklits Gouverneurs François & dans
les Mémoires des Ambaffadeuis ) auffi - bien que cettë
partie de la côte en de-là, qui s'étend depuis la Baye
Verte jufqu'au détroit de Canfeau, qui eft accordé, par
le Mémoire (a), être compris dans lefdites limites.

LXXXII. Sur la reftridion des limites de l'Acadie
a la péninfule, lefdits Commiffaires obfervent en outre,
que la Graride-Bretagne doit comprendre que quelque
chofe de plus lui a été cédé par le Traité d'Utrecht que
la péninfule, puifqu'elle a infifté fur ce qu'elle fût cédée
par les termes de norain Scoliamfivè Acadiam toran imi-
ribusfuis aigzuirç comprehenf;mr, &c. & particulièrement
que la France feroit une ceffion de tous les droits qu'elle
y avoit acquis par Traités; ce qui démontre incontef-
tablement que la Grande-Bretagne a infifté fur ce qu'elle
ui fût cédée dans la même étendue. qu'elle avoit été
donnée () à la France par l'Angleterre, en conféquence

du
OBS.ERVA'TIONs des Conunmfaires du Roi.

(a) Ce Mémoire efn toûjours (b) Ç'efl toûjours très-inprd-
celui du fleur Durand, dont on prement qu'on dit encore dans
a reconnu & défavoué ferreur dans cet article, que l'A cadie a été
ceux des Commiffaires François, donnée à laFrance par l'Angleterre:
& notamment dans celui du . oc- on y confond toutes les idées de
iobre j74 , article xii. cefiion & de reftitution, & tous
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du Traité de Breda; & fans doute, fi la France avQit
compris entendu autrement, & que rien de plus ne
feroit cédé à la Grande-Bretagne que la péninfule, elle
n'auroit pas confenti à faire la ceffion dans de6 termes
fi étendus , mais l'auroit cédée expreffément (a) fous
le nom de la prefqu'ifle de l'Acadie, particulièrement
comme les limites les plus -étendues de la. nouvelle
Ecoffe ou de l'Acadie avoient étF fous la confidération
des Pa ties contraantes. pend4nt la négociation du
Traité.

L X X I I I. Lefdits Commiffaires- obfervent en
outre ue les Commiflires de Sa Majeflé Très-Chré-
tienne ne déclarent pas () dans leur Mémoire ce qu'ils

OLs'ERVA T ONJ Sdes Coimzufaires du Roi.

les terms des Traités. La France doit pas en entier, que de ce que
n'a point acquis de nouveaux l'on cédoit quelque chofe au-delà;'
droits fur fes poeflions de l'A né- niais on n'a pas befoin de pareilles
rique feptentrionale par le Traité çonjeaures, quand on a destitres
de Brefa, ni -Par aucun autre rormels.
Traité âvec l'Angleterre; & les' () On a répondu fulr cette
mots d Traité d'Utrecht , jure . prtendre- neertitude dans le Me-
per paa... quafito, acquis par moire du 4 odobre' 17 Y i, arti-
traités, ou fofit de pur ftlyle & cle xiii, & on répête ici que les
fur-abo dans, ou ont rapport aux/ limeit extérieures de l'ancienne
Traités qu'on pouvoit lùppofer Acadiéj & par conféqueit dé la
que la ranceauroit faits antécé nouvelle Ecoffe du Traité d'U-
demme at avec les Naturels du. trecht, font depuis le cap Canfeau
pays. jufqu'à lentrée de la Baye-Fran-

(a) Quant à' ce que dans le .çoife, uees-imites-intérieu.
Traité d'Utrecht on n'a ·point res, tant e l'Acadie que du ter-
nomm.la péninfule, il paroîtroit ritoire du ort-royal, font ce qui
plus naiturel d'en condurre que rêfte à régler entre les'ConiIfai-
cela vient de ce qu'on ne la cé- res refpedifs.*-
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avouent être l'étendue de l'Acadie ôu de. la nouvelle
Ecoffe; qu'ils paroiffent, en termes-, refireindre dans la
péninfule, fins dépeindre aucunes limites particulières;
ils excluent çxprcffémcnt Annapolis d'en être partie, &
par conféqucnt les difirias de Minas & de Chigneao *.
Où trouvera-t-on donc cette Acadie, en parlant de la-
quelle M. d'Eftrades, dans fa lettre à Louis XIV, datée

le 27 février 1 662, dit, »i Votre Majefié peut faire
» un royaume confidérable d'un pays qui n'a pas été
» connu jufqu'à cette heure.»

wl. LXXXIV. Comme la poffeftion de la nouvelle
Ecoffe ou de l'Acadie, avec fes anciennes limites, a
finalement. été décidée en faveur de la Grandc-Breta-
gne , par l'exécution du Traité d'Utrecht , la feule
matière préfentement en difpute, eft quelles étoient ces
ancienncs limites: & comme nous avons«confirmé les
limites dans lefquelles- Sa Majeflé demande l'Acadie
ou la nouvelle Ecoffe par ce Traité, & avons produit
nos preuves pour foûtenir cette demande,il efi égale-

OBS ER VA.T I ON s des Commifaires du Roi.

* On a répondu auffi aux ob- On penfe que s'ils font tombés
jeaions tirées des lettres du Comte -dans quelques erreurs, ils y ont
d'Eftrades : & on efpère qu'on ne été induits par les Mémoires dé-

. reprochera pas aux Commiffiires feaucux qui leur ont été fournis;
François d'avoir élidé aucune des & par leur zèle pour la patrie; &
difficultés qui leur ont été objec- qu'ils fe rendront à la vérité, fi
tées. On a tout lieu d'attendre la on eft affez heureux pour l'avoir
rnêne attention de la part de mife dans tout foIn jour.
MM. Ics Commilfaires Anglois.
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ment du devoir des Commiflàires de la Cour de France,
d'expofer particulièrement les limites que la Cour de
France voudroit affigner comme les véritables limites
de l'Acadie ou de la nouvelle E'coffe, & de produire
leurs preuves pour les foûtenir. 'JWgé W. S H I R L E Y
& W.m MILDMAY.

A Paris, le onze janvier mil fept cens cinquante-un.
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M E'M O I'R E
.D E S.

COMMISSAIRES DU ROI,
Du 4 Oélobre 17;1.

En Réponfe aux Mémoires des Commiffaires
de Sa Majefié Britannique,

Des 21 Septembre 17y O & 1 Janvier 1751.

C ONCERNANT L'A CA DI E.

N'T R'OD lì C T 10 -Ar.

E-S Cours de France & d'Angleterre s'étant
déterminées après le dernier Traité de paix
d'Aix-la-Chapelle; à nommer des Commif-
faires pour régler les limites des pays -que

les deux Couronnes poffèdent dans l'Amérique fepten-
trionale; on étoit perfuadé que dans les conférences

A



2 Mémoire des Commilaires du Roi

Inrod7i n, qui fe tiendroient à cette occafion, il ne devoit être

queftion que du T aité d'Utrecht, comme le feul titre en.
vertu duquel l'A gleterre poffède aujourd'hui l'Acadie
avec fes ancienn s5 limites.

Les articles XII & XIII de ce Trait' font fi clairs
& fi précis; qu on avoit lieu de préfumer que l'on
s'accorderoit aif ent fur les. points qui pouvoient
former quelques d fficultés; que l'unique objet devoit
fe réduire à prend e des arrangemens de concert, &
à feprêter de part d'autre à certaines convenances
réciproques pour tâch r de prévenir tout fujet de trouble
& d'altercation qui pût donner atteinte à la paix,' à la
tranquillité & à la bonne intelligence, fi defirables entre
des peuples voifins, 8' qui habitent des contrées aufli
éloignées <le leurs Souverains.

Dans cette perfuafion .'on a été fort furpris de la
première idée que les Commifiaires Anglois ont pre-
fentée de leurs prétentions ;on l'a été encore davantage-
de la manière dont ils ont entrepris de les juflifier. Mais
avant que -d'entrer en matière pour répondre à. leur
Mémoire, on croit effentiel de commencer par tranfcrire
ici les deux articles du Traité d'Utrecht, qui renferment
les ceffions. faites à l'Angleterre par $faZance, de'
1'Acalje & de l'ifle de Terre - Neuve. Comme ces,
articles font la loi entre les deux Pufffànces, on les
rapportera en entier, en latin & en françois.

i
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ARTICLE XII, L

Daminus Rex ChrfIifimus
eodem qua pacis prafiitis rati-
ha6itiones ..commut iniitur ie
Dom' Regine agne -
ï 1t littèras, tabulafvefoenzes
& a ,enticas uradendas curabit,

ztar/n vigre, t*llam Sanai
/Ch*opheriperfrb.italBritanni-

efi àilatim dliicp,jidenzdam:,
ovam Scotiam guoque. five

Acadiani totam linitibus fuis
ANTIQUIS comprchenfamn, UT
ET Portus-Regii urbem, nunc

* Annapoliin RegiamdiSdam,cate-
rageormniainif/isregionibus, et1k
aI ifdem terris,& inflis pendent,
inà cumn earndem ijilarum,
terrarum & locorum dminie, pro-
prietate, poßfèfiane &' quocwnque
jure, /ive per paéîa,,fe a/io mod'
qziSfto, quod Rex Criflian'//i
Mus, Carana Galiæe, aut ejifdem
fubditi 9icumzue ad dians infu-
las, terras & /aca, eorumque inca-
las, hadenùs habuerünt, Regine

* Magnæe- B3rit anniæe ejufdem9ue
Crant in perpetuîum cedi coifla-.
bit & transferri, prautvaWem om-
nia -nunc cedit ac transfert Rex
Chrifianifimusidgue.tam am lis
mode & forma ut Regis Gzrif-
tianiffmiJßbditis in diélis mari-
bus, JZubhus, aikfque lacis ad lit-
tora novx Scotia , ea nempe qux
Eurunri-efpiciunt, intra triginta
leucas, incipiend ab infu/4 lyulg

s ae i lcaaze.

u fraité d'Utrecht.

Le Roi Très-Clirêtien fera
remettre à la Reine'de la Grande-
Bretagne le jour de l'échange
des ratifications du préfent Trai-
té de paix, des lettres .& ades
authentýques qui feront foi de la
celffan fàite à perpétuité\a la
Reine & à la Couronne de la
Grande-Bretagne, de l'ille de
Saint-Chriflophe, que les fujets
de Sa- Majeflé Britannique pof-
féderont déformais. feuls: De la
nouvelle E'caf/ß, autrement dite
Acadie, en fan entier, conformé-
ment àfes A NCIENNES limites,
COMME A,USSI de la ville de
Port-Ryal, maintenant appelée
Annapalis Ryale; & générale-.
nient de tout ce qui dépend def-
dites terres & ifIes de ce pays-là,
avec la foûveraineté.; propriété,
poffeffion & tous droits acquis par
Traités ou autrement, que le Roi
Très-Chrétien, la Couronne de
France, ou fes fujets quelconques
ont eu jufqu'à préfent fur lefdites
ifles, terre&, lieux & leurs habi-.
tans , ainfi que le Roi. Très-
Chrétien cède .& tratifporte le
tout à ladite Reine & à la Cou-
ronne de la -Grande-Bretagne;.

& cela d'une manière & d'une
forme fi ample , qu'il ne fera pas
permis à l'avenir aux fujets du
Roi TrèsChrétien, d'exercer la
pêche dans lefdites mers, bayes.-

Aii

rfitroduaiort.



Mémoire des Commiaires de Roi
uteoda'lioni. & autres endroits à trente lieues Sable didâ, eague inc/ufå, &

près des côtes de la nouvelle E'caf- Africum versus pergendo, omnis
fe, au fd-el, .en commençant picatura interdcatur..

depuis lfie appelée vulgaire-
ment de Sable, inclufivement,
& en tirant aufud-oueß/.

ARTICLE XII Di Taité d'Uecit.

L'ille de T erre-Neuve avec
es t/es adjacentes, appartiendra
déformais & abfoluient à la
Grande-Bretagne; & à cette fin
le Roi Très-Chrétien fera remet-
ire.à ceux qui fe trouveront à ce
kommisen ce pays-là dans refpace

'le fept mois, à compter du jour
de l'échange des ratifications de ce-
Traité, ou plûtôt, fi faire fe peut,
la ville, & le. fort de Plaifance,
& autres lieux, que les Franr
çois pourroient e1lcore pofféder
dans ladite ifle,. fans que ledit
Roi Très-Chrétien, fes:héritiers,
& fucceffeurs.,. ou- quelques-uns
de fes fujets, puiffent déformais
prétendre quoi que ce foit, ou
en: quelque temps que ce foit,
fur ladite ille & les fies adja-
centes, en tout ou en partie. Il
ne leur, fera pas pexmis non plus
d'y fortifier aucun lieu; ni: d'y
établir aucune habitation en fa"
çon quelconque, fice n'efl des
échaffauts & cabanes néceffaires
& ufitées-pour fécher le poiffon,
, m alorder, d.a4s ladite ifle, dans
d'autres tenipsi que celui qui enf
propre tour pe¢hex & nécfairc

'J

Infida, Terra-Nova dida, zmrn
cum infulis adjacentibus, juris

.Britannici ex nuncinpflerurnm m-
nin» erit;. eumque infnem P/acen-
tia urts & forralitium, &fg.qia
alia locain:did7à injiidper Galles.

poffeffafint, per Regem: €rif/ia-
ni//num, comm#foanem ea inparte
à Reg in Magne-Brimannia ha-
tentius,. intra feptem mnenfes A
cormmutatis /mjus tradatûs rati-
/habitionum tabulis,. au citius ß
ieri poteß cedentur& tradentur,.
neg'ue aliudjuris ad diam ifiß-
/am & inilas, u/amve illius azit
earumdem partnm Rex Chriflia-
mimus, /haredes ejus &fuccef

fores, autfbdzti aligui, ull de-
- inkctmpore inpflerumibi vindi-.

cabunt. Quin etiam nec lcum a/î-
quem in dià7 infila. de Terra.
Nova/munire, nec i/a ibidem adi-
ficia, prSter contabulationes &
tugurio/a,.peibusfccaridis necef

faria& cezt confruere, negue
didam «am .ultra tempus pif-
cationibus & pifcibus fccandis
necefarium, frequentare fbditis
Gal/icis licitm erit, 'in eA. autem
tan:ummado, nec. u11A aliA. diZa



fur les limites de l>Acadh'r

infulV de TerràNay parte, 1uæ pour fécher le poio'n. Dans Iitrodllion
à lace, Cap Bonavifla nuncupate, laquelle ifle, il ne fera pas per-

ufque. ad extremitatern ejufdem mis auxdits fujets de la France,
injuldfeptentrinalempretnditir, de pêcher & de fécheï· le poiffon

indeque adlatus occidentale recur- en aucune autre partie, que de-

rende, ujque ad locum Pointe-Ri- puis le lieu appelé Cap de Bona-

che appellàtum, Precedit,fr»ditis vifla, jufqu'à fextrémité fepten-
Gallicis bi[aturam exercere & trionale de ladite ille ; & de-là

pffcàs4_ terra exJicare permif/ùm nefuiantiapatieOCCitate
erit; iñûïlaero Cap Breton dic- jufqu'au lieu appelé Pinte-Ri.

ta, ut & aliæe quSvis, tam in che;. MA1S l'iZe dite Cap Breton,
oftio fluvii -Santi Laurentii, & toutes les auires gue/cengues,
quam in finu ejufdeni nonuinis fituées'dans L'EMBO'UCliRE
fium, Gallici. juris in poflerum ET LE GOL FE de SAIN T-

erunt , ibique locum. aliquem,. LA UREN T, demeureront à l'à-1-
feu. loca. muniendi facutatem venir à la France, avec l'entière
wmnimedam hake.it Rex Crf. facultéau Roi Très-Chrétien, d'y
tiantimus. fortifier une ou plufieurs places.

L'exann de ces dfeux articks auroit plû fe renfermer
dans des bornes fort étroites.; tout annonce, & l'on
fait d'ailleurs, que la Cour de Londi'es, a eu pour objet
de s'affurer en faveur des habitans de la nouvelle Angle-
terre, -des lieux les plus à portée de la pche, & les

plus abondans ; & non d'envahir le Canada, ni d'en )
fermer l'entrée à la Franc ê: on n'a point vû, depuis
près de 40 ans qui fe font écoulés depuis là- fignature
du Traité' dUtrecht, que la cour Britannique, malgré
plus d'une c rconftance, favorable, ait formé des préten-
tions parei es à- celles que l'on élève aujourd'hui-
quoique ç eut été naturellement le temps de faire valoir
les réclamations qui auroient été fondées. en droit &

en ai fon.~ i



6 Mémoire Aes toinîn[ires W1u Roi

1vtroda ion. Ne pourroit-on pas foupçonner fans injuflice, que.
l'on a formé quelque nouveau proje&AnglterrequL
ne tend à rien moins qu'à préparer les moyens d'envahir
le Canada en entier, à la première occafion favorable

Rien en effet ne feroit plus facile, fi l'on cédoit,
comme le propofent les Ccm-miffaires de Sa, Majeé-

ritannique, l'un des cô'tés de l'embouchûre du fleuve
Saint-Lautrent, & toute la rive méridionale de ce fleuve,
jufque vis-à-vis de Quebec.

Le Traité d'Utrecht ne pouvant fournir ni moyens,
ni prétextes pour fotenir d'auffi vaftes prétentions, il
a fallu chercher des preuves étraigères à l'état de la
queflion.

Les Commiffaires de Sa Majeflé Britannique ont eu
recours au Traité de Saint-Germain de 16p, & à celui
de Breda .de 1667; Traités par lefquels l'Angleterre
ve donne, ni ne cde rien, mais reriue .à la France ce
qu'elle lui avoit enlevé; fdt durant & après la guerre
du fiège dela Rochelle en 8Ê & 1629; foit en pleine
paix en i 65c: mais ces Traités n'ayant aucun rapport
à la préfente difcuffion, ils ne tendent qu'à obfcurcir
la matière, & il fembleroit qu'on. n'aüroit eu d'autre
objet que de les fubftituer à celui d'Utrecht, & de faire
difparoître ce dernier.

Au furplus, il s'en faut beaucoup que le Traité dé
3reda, fur lequel on infifle le plus dans le Mémoire

donné par les Commiffaires Anglois, puiffe remplir
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leurs demandes; & il en eft de même, fans exception, J,,trodievon,,
de ous les titres qu'ils produifent, ainfi qu'on le démor-
trera par la fuite de ce Mémoire.

Mais quarrd-nreme on convien roit que les Traités _

de Saint-Germain11 ._roiènt quelque rap-.
port aux conteftations , aéluelles , on. ne.-ý laifferoit pas.
que d'être étonné des répétitions fi fouvent employéesý
dans le, Mémoire des Commiffaires Anglois., pour
changer. le terme de reituer que portent 'ces deux
Traités, en ceux de céder' &de donner, qui ne fe trouvent
ni. dans l'un ni dans l'autre.

Pour donner plus de poids & de crédit à des impref-
fions. qui font détruites par la feule infpe&ion des
Traités , pour perfuader que la France rie tenoit
'Acadie qùe des. dons & des céffions, de l'Angleterre,

ils donnent\ à entendre dans plufieurs endroits de leur
Mémoire , eils ont produit quelques extraits, qui por-
tent que À pays qu'ils réclament, faifoient partie de '
l'ancien d'6maine de leur Couronne, & avoient 'été
dans leur origine établis par l'Angleterre: ils fuppofent
ùiêine, :mais à la vérité fans aucune forte de prepve ,
que nos Rois. ont confirmé des-conceffions ancienne-
m1ent faites dans ces pays., de l'autorité'du Gouvernement
d'Angleterre: tous ces faits ne font pas mieux fondés:
que les 'indudions. tirées des Traités de Saint-Germain
& de Breda. Les François avoient établi l'Acadie, avant
que les-xAnglois euffent aucune colonie en Amérique.,
Ce fait, qui feul détruit par le fndement toutes leurs
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jr ia.. prétentions à cet égard, fera prouvé par des pièces &

des autorités incontefnables.

On n'entrera point ici dans le détail dès allégations
bfidiaires dont les Commiffaires de Sa Majefté Britan-

ni é ont fait ufage. Il fuffit d'annoncer qu'il n'y en
aur aucune dont on ne faffe l'examen dans le cours
de cMémoire; qu'il n'y en aura point dont on ne
démQntre le peu de fondement , ou le défaut d'appli-
cation à l'objet dont il s'agit; & qu'il y en a plufieurs
qui détr fent diredement ce que l'on voudroit prouver,
& qui fuffifent pour refoudre contre l'Angleterre me
la queaion qui efl entre les deux nations.

Ce que l' n vient d'èxpofer, fait voir la néceffité
ont été les Commiffaires du Roi, d'entrer dans d s
examens°& des difcullions qui naturellement devoient

tre étrangers à l'état de la conteflation.
En effet., pour déterminer fi le pays cédé par le Trait'

'Utrecht, eft dç l'ancien domaine \de là Couronn
d'Angleterre.., on ne peut fe difpenfer d'examiner
l'origine des établiffemens des François & des Angloi
dans l'Amérique feptentrionale.

C'et par où l'on commencera ce Mémoire, & l'on
examinera fucceffivement toutes lès révolutins qui font
arrivées en Acadie jufqu'à la paix d'Utrecht.

On démontrera enfui'te avec combien peu de fonde-
ment, les Commiffaires de Sa Majefé Britan ique ont
allégué que l'Acadie avoit été cédéê er donnée à a Francé

par
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par l'Angleterre, tant- au traité. de Saint-Germain, qu'à ktrodélbo#.
celui de Breda.

Comme les Commiffaires Anglois ont prétendu tirer
des argumens de la dénomination de la nouvelle Ecoffe,
on exami ra ce qu'il faut entendre par ce nom, étranger
poïir la France jufqu'au traité d'Utrecht & l'article
où l'on t itera cette queffion . ne fera.;~ a proprement
parler, qu lun corollaire des articl esprécédens.

On difcutera enfuite tous les autres argumens dont
ont fait ufage les Commiffaires de Sa Majefté Bitan-
nique, & l'on répondraà leùrs objeétions concernant les
limites que les Commiffaires du Roi 'donnent à l'Acadie.

Enfin après avoir dêmontré le peu de fondement du
fyftème des Commiffaires de Sa Majefté Britannique, &
'infuffifancede leurs argumens, on établira par pièces,

Par autorits, & par le traité d'Utrecht mêrie, quelles
font les véritables & anéiennes limites de l' cadfe.

On finira Ce M'émoire par une réapitl tion fom4
maire de ce qui en réfulte.

Ye

:20



o Mémoire des Commifaires du Roi

ARTICLE PREMIER.

De l'origine des premiers Etabliïmens des Anglois
atans l'Amérique fptentrinale.

( N doit difinguer les navigations qui.ont été dirigées,
vers le continent de l'Amérique, feptentrionale,

fans deffein d'y faire des plantations & d'y établir des

colonies., -d'avec celles qui ont été entreprifes dans

cette vûe;M. parmi ces dŸières, celles, qui fe font
bornées à de firnples tentatives infrudueufes, d'avec

celles qui ont été fiiivies d'établiffemens folides, aduel-
lement fubfiftans', ou qui fubfifteroient, fi quelque Puif-

fance Européenne ne les avoit détruits.
Le plus ancien voyage dot les écrivains Anglois ont

cherché à fe prévaloir, eft celui que Sébaftien Cabot

citoyen de Vçife, fit fous pavillon '(Angleterre en

1497, pour d'couvrir par le nord-oueft un nouveap

paffage aux Ind s. orientales. (a.
Henri VII roi d'Angleterre -,() lui permit de faire

un armement; Ca ot feul en fupporta les frais, & e
Roi y appofa la con 'tion de retirer la cinquième partie

du profit qu'il y auroi fur les retours du voyage.

.P E'u yRS.ý

(a) Hackluyt, tome d ge jufqu'à p.
(b) Lettres patentes de He ri VII du i mars i49j. Hackluyt,

t. 11 p.* 4.
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Cabot (a) partit d'Angleterre dans l'unique vû'e de A R T. 1.

chercher un paffige par le nord-oueft aux Indes orien- e i
A des premiers

ta\es, & comme ïi 'énònce lui-même, defe rendrè par E'tabliffemens
.'des Anglois

'oueßJ àefl où crojent le. épices. Il étoit'dans la pleine ans I'Anéri-

confiance ,de n'aborder qu'au pays que l'on appeloit naePenri-
dans ces anciens temps le Cathay; mais il rencontra des
terres qui lui étoient inconnues & qui lui en fermèrent
le chemin-; il avoue (b) de bonne foi que la vûe de
ces terres lui fit beaucoup de peine.

Il s'éleva au nord jufqu'au j 6.c degré de latitude, &
redefcendit enfuite jufqu'à la hauteur du pays qui depuis
a été appelé la Floride : enfin, défefperant de trouver.Je
paffage qu'il cherchoit, il revint en Angleterre (c),

Son voyage fe borna à la fimple vûe de quelques
parties du continent de l'Amérique, très-éloignées les
unes des autres ; mais apercevoir une terre, n'en a
jamais:donné la propriété: ce ne fut qu'une courfe, fans
établiffement, fans tentative pour en former, fàns qu'il
paroiffe même qu'on, ait alors fongé aux pêches abon-
dantes que les François ont faites de temps immémorial
vers l'ifle de Terre-neuve , la feule terre dont on puiffe
dire que -Cabot ait pris quelque connoiffance.

A fon retour en Angleterre, on. ne fit aucune atten-
tion à fon voyage·; c'eft même ce qui.lui fit prendre

P R E U V E S.

(a) Difcours de Sébaflien Cabot. Hackluyt, t, IIt, p, 7,
(b) Ibid.
(c) Ibi



1 Meémoi des Commiffaires du Roi
A R T. I. le parti d'offrir fervices aux Rois Catholiques,.
De l'origine Ferdinand & lfabelle, qui lui donnèrent à commander

des premiers
E'tabliffenens plufieurs navires , & p .ur lefquels il fit- entr'autres
res c is. découvertes, celle de,la riv*'re -de la aPlta en 526.

C'eft le voyage de Cabot e 1497, voyage qu'un
Navigateur étranger,. un Vénitie depuis attaché à l'Ef-
pagne., a fait à fes dépens;. qui n été qu'une fimple
courfe, fondée fur une idée reconnue uffe par l'événe-
ment'; voyage entrepris fans0ucun moye & me fans,
aucun deffein de fobngr des établiffemens; c'en cette

fpécul vague, renveré par la vûe d'une rre que
Cabot n'e cherchoit pas , & qu'il fut au .défefp ir de.
découvrir, fi toutefois.il en le premier qui. l'ait.vûti; en n,.
c'eft cette prétendue découverte, .qui dans le teMp
même n'a pas été jugée (ligne d'attention par l'Angle-
terre, dont les auteurs Anglois, après un grandnombre
d'années, ont fongé à fe. faire un. titre de propriété fur
tout un vafte coitinent qui. à peine fut aperçupar Cabot..

Les François pourroient avec beaucoup plus de raifon
s 'arroger l'empire des. côtes occidentales de l'Afi'ique.

è,Des le xiv.c fièlcle *, avant qu'aucune nation de l'Eu-
rope les eût reconnues, ils les avoient non feuklment
découvertes, mais ils y trafiquoient, & y avoient formé
des établiffemens,.

Depuis le voyage de Cabot, les Anglois furent trente
ans fans qu'aucun de leurs navires fréquentât les mers

P R E U V E S,

Fa*e, chronologiques du nouveau monde, p. j

4
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de l'Amérique feptentrionale. On trouve dans le recueil
de Hackluyt (a) qu'en 1527 deux navires allèrent ,
l'un reòonnoître Terre-neuve & la· terrede Labrador, E

l'autre le Cap - Breton & les côtes d'un pays que cet
auteur Anglois appelle Arernbec; mais ce ne fut qu'un
fimple' voyage de, découverte, fans aucune idée d'éta-
bliffement.

Envi ron dix ans après, c'eft-à-dire en 1536 () plufieurs
particuliers firent un armement 4 Londres pour aller
de nouveau découvrir les terres du nord de l'Amérique
feptentrionale : tant il eft vrai ue ces terres continuoient
encore d'être inconnues aux AàgIoisý. Ils furent réduits
,par la famine.à la plus grande & à la lus trifte extrémité;.
& après des, excès , que 'la néce ét', même ne peut
jamais autorifer , ils rencontrèrent. enfin un navire
François, qui alloit en Terre-neuve, pohr< la pêche ;.
ils le pillèrent,. s'en emparèrent, & s'en ferirent pour
regagner' l'Angleterre.

On ne s'étendra point. ici. fur les navigation s, de
Forbisher en ,576, i.577 & 1 578 (c) fur celles d
JDavis en 1.585, 1586 & 1587 (d), ni fir ce{fs de,
Hudfon en .607', 1609 & i Jo fe) elles n'eurent

ur objet quede chçrcher un paffage par le nord- oueft
PR E U V .· S.

(a) ome !i, p. 1,2.

(b), cklùyt, t. Ili, p. 1 2Y jufçu'à 13 1.
(c) Hac uyt, t. iii, p. 29 jùfqu'à 74.
{d) HIacklu t,. 4 I11, p. p 8jufguzé 11.

(e) Purchaif. p. e817.
:Bij

~RT.. L.
De 1lorigie
. riniers

Aali.feinens
Angloisr

e
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14 Mlmoire dks CaOnmiz aires du Roi
PR T. 1.pu aller aux Indes ,ce qui "toit l'ancien proj et dAou u T. e.e

De l'origine Sébaflien Cabot &-noâ de former aucun établiffement
Aes premiers

tabz:Û ens Çn. Amérique.ý
des Ang IoS :

deT fepaffaplus.de quatre-vingts ans-, depuis le voyage de
Cabot en I 497, avant que l'on vit éclore en Angleterre
aucun projet. pour faire des plantations & former des
colonies en Amérique; '& il s'en paffa plis de cent-,avant
que ces'projètfffent fuivis d'une'exécution durable.

Les premières tentatives des Anglois, pour établir
une colonie en- Amérique ,j furent en conféquence de
Lettres patentes de i78 (a) accordées au Chevalier
Humphrey Gilbert par la Reine Elifabeth. Il y avoit cinq
ans qu'il les avoit obtenues,, orfqu'il fit un armement
confidérable en 583., dans le deffein de former une
colonie au nord de la Floride ( 1) Il aborda à l'ifle
de Terre -neuve , où' Hackluyt rapporte qu'on lui
préfenta un effai de mine dont il. ne voulut point faire
l'épreuve .afin que la nouvelle ne s'en répandît point
parmi les François -(c) qui étoien ans le voifinage.

Le voyage, du Chevalier Hump ey' Gilbert ne fut
point héureux; il effuya unte ,te qui le fit ,périr,
& le navire 'qu'il. montoit. Les ,autres\ navires de fon
armement retoúrnèrent en Angleterre, &le projet d'éta-
bliffement s'évanouit.

P R E U V El S.

(a) Lettres patentes de la reine E'lifabeth du i i juin i 78.
luyt , t. 111, p. 1Y.

(b) Hackluyt, t. 11, p. 14 jiufu'à x 65.
(c) Tomcri, p. 1 4 .



fur les linites de l'Acadie. 5

Il paroît que lé Chevalier Humphrey Gilbert avoit> A RT. L
en vûe de s'établir en Terre-neuve ; mais il s'éloignoit De lorigine

ca de del preniere
en cela de l'efprit & de la lettre de la Charte qui lui avoit E'abbèemene

été accordée par la Reine E'lifabeth: elle étoit à l'effet de.

de découvrir & de reconnoitre des terrés éloignées ; or
fle' de Terre-Neuve étoit alors découverte, reconnue

& fr lquentée par les François.. La relàtion rapportée par
Hackluyt ne periet pas de révoquer en doute que le
'Chevalier Gilbert n'ait trouvé des navires François à
cette côte-, lorfqu'il y aborda pour la première fois.,

Il feroit difficile en effet de concevoir comment la
Reine Elifabeth. auroit pu interdire aux FrançQis de
n viguer à l'ifle de Terre-ieuve , & à deux cens Iieues,
de diftance de l'endr·oitù le ChevalierSilbert auroit
formé fes établiffemens , ainfie leportent les Lettres
patente&; tandis que les Franj6LS étoient depuis long-
temps- en pleine & tranquille poffeffion de naviguer fur
ces côtes. Cetteréflexion feule prouve bien' évidemment
que le Chevalier Gilbert, en.fe propofant un établifÇ
fement -en Terre -neuve , agiffoit contre l'efprit des
Leitres qui lui avoient été accordées par la reine
d'Angleterre ;inais fon nfrage déconceéa fes projets

Lorfque Jacques I.r * accorda une partie de liifle [

de Terre-neuve en '16 o u Comte de Northampton;
après s'être étendu dans les Lettres patentes qu'il en fie

* Lettres patentes de Jaèques 1.ý du z7 avr:L z6, o.



r Méire des Comnifaires dû Roi
A, Te r. -.e defur les princip'es qui permettoient d'établir

deses colonies dans le pays abandonnés, & qui n'étoient
s point occupés, il ajoûta néanmoins vers la fin de ces

ce Lettres une claufe qui ordonnoit qu'on eût des égards
& des ménagemens .pour toutes fortes de perfonnes de
toute nation qui fréquentoient cette ifle pour la pêche;
ce qui étoit plus conforme aux principes .de juftice &
d'équité que les projets formés par le Chevalier Gilbert
en conféquence de la Charte de la Reine E'Iifabeth;
quoiqu'.on eût pû toutefois alléguer, contre la conceffion
de-Jacques I.,e, qu'elle ne pouvoit, ni ne devoit s'exécuter
au préjudice du. droit des François,. qui conflamment
étoient en ufage de fécher tous les ans le poiffon de
leur pêche fur les grèves de Terre-neuve, & d'y faire
anni•ellement les établiffemens néceffaires à cet effet.

Au furplus , il ne faut pas confondre le Chevalier
Humphrêy Gilbert avec Adrien Gilbert ,au quel la Reine
-Elifabeth accorda en 1583 des Lettres patentes * pour
l'autorifer à tenter la découverte d'un paffage à la Chine
& aux Moluques par le nord-oueft de l'Amérique, &
pour lui permettre de s'établir dans les terres & ifles
qu'il pourroit découvrir. IlIne fut fait e'i conféquence
de cette Charte aucune entreprife pour former des èta-
bliffemens; & s'il y eut alors quelqu tentative pour
découvrir ce paffage, qu'on cherche depuis filong-temps,

P R E U V E Sl

* Lettres patentes de la reine Elifabeth du 6 février i 583. farl.
Iuyt, t. 11,p.9(



fur les limites de l'Acadie. '7

e peu de fuccès efl fans doute caufe qu'il n'en eft AR Ta. l

reflé aucune trace. Ce fut peu de temps après, que De 'orine
0 quedeà premiers

Jean Davis en fit inutilement la recherche mais ces E'tàb/zXJènetis

voyages, comme on l'a deja obferve, n'entrent point
dans l'ordre de ceux qui ont eu pour objet de faire des
plantations, & de former d'es colonies en Amérique.-

En 1584, le Chevalier Walter Rawleigh, qui fût par.
la fuite un des Amiraux d'Angleterre, commença à faire
des efitreprifes, plus férieufes & plus fuivies pour former
des- établiffemens dans.I'Amérique feptentrionale.

Il 'obtint à cet effet des Lettres patentes de la Reine
E'lifabeth (a) du 2 mar? - ; & dès la même
année , il envoya deux navires fous le commandenent
4s Capitaines Philippe Amadas &. Arthur Barlow
tant pour reconnoître le pays, que pour s'affurer de la
poffibilité d'y établir une colonie.

Ces Çapitaines (1) abordèrent à différentes ifles,
nommément à celle de, Roanoke, fituée vers le -36.e

degré, de latitude. Us firent un rapport fi avantageux du
pays qu'ils avoient reconnu, qu'on lui donna le nom.
de Virginie, à l'honneur de la Reine E'lifabeth.

Ce. non .ít , ajourd'hui reftreint au pays qui (c)
s'étend depuis le 37.C degré jufques & compris le 39. :.
mais dans ces commencemens, la Virginie n'avoit point

P R E U V E S.

(a) Lettres patentes de la reine Elifabeth du 25 mars i 584.
Hackhiyt, t. ILE,p. 243.

(b) Hackluyt, t. , p. 24 'jufqu'à -5t.i

(c) Srith, p.12z

1 7



!8 Mémoire des Comnn/aires du Roi
A R T. I. de limites déterminées. L'ifle de Roanoke y étoit
De I'oriesii'le comprife, quoiqu'elle foit aujourd'hui dans les limitesdes premniers

E'a6/qjèintcs de la Caroline.
des Anglois,
&c. L'année fuivante, 1 585 (a), le Chevalier Richard

Greenville , un des principaux affociés d Chevalier
Walter Rawleigh , fe mit en mer avec fept vaiffeaux; il
arriva?à l'ifle de Roanoke, où il laiffa cent huit hommes;
ils y tombèrent dans une fi grande difette, que l'amiral
Drake ayant touché à cette côte en .i586, ils le
fupplièrent de les ramener en Angleterre, & la colonie
fut abandonnée.

Peu de temps après cet abandon f), le Chevaliel
Rawleigh y arriva en perfonneé & n'y trouvant aucuo
habitant , il retourna en Ad leterre. Le Chevali p
Greenville, qui venoit après lui\, fit une nouvelle tçnta-
tive; il.y laiffa en i 586, les uns difent quinze hommes,
les autres cinquante'; mais quoi qu'il en foit , lorfque le
Chevalier Rawleighy envoya de nouveaux habitans en
l 587 , ils n'y trouvèrent que les ds d'un feul homme, &
J'on n'a jamais là ce que les autres étoient devenus.

Les habitans q'on y laifa en 1587 (' ëtoient a
nombre de cent-dix-fept, mais ilsy furent en quelque fbrte
abandonnês : deux navireg quiy paiterent en 1 590 (d)

P R E U y E -.

J4 Hackluyt, t. a;, p 25 Y jufqu?à 26 4

(b) Idem, t. iii, p. 2 65 jufqu'à 2 82; &. Smilft, p '
fc) I dem, t.111z, p. 2-8'o jufqu'à 2 88; & Smith,,.pi qz &
(d) 1deqn, t. wi1, p. 2 U jufqu'à ,2.g; a Sè, p*s; dr 14È'



fur les limites de l'Acade. 9
trouvèrent à l'ifle de Roanoke des renfeignemens qui A T.

leur firent connoître que la colonie s'étoit tranfporté e orie,

dan un autre endroit appelé Croatan ; mais une tempête 'taý4«ien:

qui urvint, leur fit prendre la réfolution de retourner rc.

en ngleterre-, fans faire une plus grande- recherche
de'leurs compatriotes, dont on n'a jamai$ -ei aucune
noqveiie.

Depuis 159o , on laiffa la Virginie jufqu'en 1607
faný y tenter aucun établiffement nouveau ; & même
il 4 paffa un temps confidérable, fans qu'on y fit aucune
naigation. Ce pays (a) rejia enfeveli dans l'oubli &r
tOkfcurité. Enfin en 1602 (b) un Capitaine.de navire,
no. mé Gofnoll, équipa un bâtiment à fes frais, il
s'é eva au nord de la Virginie, & aborda la côte de
l'Amérique à la hauteu'r de 4.3 degrés de latitude nord.
Il n repartit la même année avec tout fon équipage pur_

reourner en Angleterre, en forte que ce voyage ne
donna lieu à au

L'année fuivante, 1603 (c) la ville de Brifiol fit
équiper un navire fous les ordres du Capitaine Pring,
qi aborda la côte de l'Amérique à la même hauteur
qtue. le Capitaine Gofnoll, mais qui revint pareillement
en Angleterre, fans' avi y4y-opïe 'I

ctablffemç 11,J en fut de m'ême (d)d'navr u

) Smit, p. 1.

) Ideni , p.16jufgu'à .

) Idem,p.18.
id) Idem, p 1 8jugà

C------ ---



.Mémoire mfazves du Roi"'20 'MmieAes Comin arsat o

AjR i. L. partit de Londres deux ans après, en î6o5.

de'emie Ce fut fur les repréfentations que fit le Capitaine
E'tablijènens Gofnoll (a) de tous les avantages qu'on pourroit retirer

des Anglois,
de ces pays , qu'il fe forma enfin deux Compagnies qui
obtinrent de nouvelles Lettres patentes de Jacques I.

en .- 6o6-(6)4,-& dont l'une tenta de nouveaux établif-

femens en Virginie avec plus de fuccès.

Elle fit partir trois navires, le 9 décembre 16o6,

fous les ordres du Capitaine Newport. Ils arrivèrent;
après une longue navigation, dans- la rivière de James

en Virginie, au mois de juin 1607 (c). & ils y bâtirent
'la première ville de cette colonie. Ces-nouveaux habi-

tans; eurentbeaucoup à fouffrir, tant de. la part des
Sauvages que par leur propre conduite; ils projetèrentOp
plufieurs fois de retourner en Angleterre (d mais
ayant. reçû tous les ans des renforts & de nouveaux
fecours , cette colonie, non feulement fe maintint, mais
clle eA devenue très-floriffante. C'efi la plus ancienne

e es 4e-at-aleern-
dn Amérique.

Par la Charte de i 6o6 'e(, les limites en étoient

reftreintes à des bornes affez étrites; à Io milles dc
p R U y E S .

f<a) Smith, p. 4 r.
( Lettres p atentes de Jacqiues 'u o avril i 6 o6, rapportées

par extrait dans PirchaCG. t. i r, p. i .f7, & conmuniquées auffi.
par extrait par lés Comniiffaires dé Sa Majflé Britannique..

(c) Smith., p. 4' jufqu'à 44..

(d) Smith, p. 46.
(e) Lettres patentes de Jacques I. du i o avril i.6o6..



fur les limites de 1'Acadie. 1 21
diflance le long des côtes, nord & fud, du prem er lieu
de leur établiffement, ertre le 34·c & le 4î.c degré de
latitude', & i oo milles dans l'intérieur du pays.

Cette même Charte accordoit à une feconde Compa-
gnie , qu'on appeloit la Compagnie de Plymouth , la
faculté de former des établiffemens entre les 38.e & 45.c
degrés de latitude , avec les mêmes claufes'; c'e-à-dire,
qu'elle jouirr"it le long des côtes, fuivant leur gifement,
de l'efp c e 5 milles dé chaque côté du. prémier
établiffcment qu'elle y feroit ,. & dans l'intérieur du pays,
de ioo milles. Cette feconde concellion & la prermière
furent faites au furplus pour n'avoir lieu que darns le cas
feulement où les pays que l'on entreprendroit d'établir
ue feroent occupés par aicune Puaf/nee Clirétieie. On ne
préfumoit point dans cette Charte que tout le continent
de l'Amérique dût apPartenir aux Anglois, fi d'autres
Princes s'en trouvoient en pofféffion avant eux.

Ce fut le Chevalier Popham, Chef de Junfice en
Angleterre , qui le premiér entreprit de former un
établiffement dans' la conceflion dc la Compagnie de
Plymouth. Il y envoya en* 1607 le Capitaine George
Popham *, qui y- tranfporta quarante-cinq habitans: ils
s'établirent à l'entrée. de la rivière de Sagahadock. On
expédia en i 6o8 deux navires pour leur porter <lu fecours;
mais les rudes extrémités. qu'ils avoient fouffertes, déter-
minèrent la colonie à retourner en Angleterre..,

Snih, p.Zoj, 2a04 C i'

i AT. .
De Vo -gine

des premiers
E'tab/ig~emens
des Anoisr
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A R T. I.
De l'orig&ine

des premiers
E'tab4g/emens,
de. Angk'js,

22 Mémoire des Commifaires du Roi
C'eft ainfi que la première colonie établie dans le

pays qu'on a appelé depuis la nouvelle Angleterre,
prit nalifance, & finit dans le cours d'un an. Le pays
fut -regardé comme froidJlérile &- montagneux, comme,
undfert rempli de rochers (a) ; & il ne fut plus queflion
d'y établir aucune colonie , jufqu'à ce que Jean Smith
çn fit revivre le projet. On fe propofa alors d'en faire
l'établiffement moins nord que le premier, qu'on avoit
été forcé d'abandonner.

Le premier voyage de Smith fut en i6 r 4. (i)-; il fit
une carte du pays, & l'appela la nouvelle Angleterre.
C'e là l'origine & l'époque de ce nom; mais comme'
il-était étouffé par le nom de Canada, ainfi qu'il l'obferve
lui-même, il préfenta fa carte au Pèînce de Galles, en'
le fuppliant de changer les. noms du pays, en noms

Smith fe borna dans fon premier voyage à faire un
commerce lucratif(c), & n'entreprit aucun établiffement.
Le premier de~tous n'eut lieu que quelques années après,
en 16o.

L'Angleterre étoit alors divifée par des fadions de
xeligion I; nombre de Puritains fe retirèrent d'abord eni
Hollande; mais ne fe plaifant point (d) dans le lieu qu'ils
avoicnt choifi pour leur afyle, ils repafsèrent dans lur

P R E U Y' Z .
(a) Smith, p, 04.
(b) Idem, p.2 o4 & '2 .
(c) Idem., p. .2 &o
(d) Salmon, z.111, p.1j2.



fur le limite't de l'Actadie. 2

patrie en i 6zo, & s'y embarquèrent pour la noùvelle A RT. 1.

Angleterre. Ils obtinrènt des lettres du Roi pour autorifer r»"''1",fte
leur établiffement, qu'ils firert dans un endroit appelé E'taene

x . des Anàloil,
a nouvelle Plymouth , fitué à .2 degrés de latitude rc.

nord ; ils fe choifirert un Gouverneur & fe firent une
forme de gouvernement telle qu'il leur plut, fans avoir
égard aux Lettres patentes· qu'ils avolant obtenues dé
leur Souverain : c'ef au moins la manière dont le
apporte Salmon (a) dans fon hifRoire moderne.

Cette colonie a été la première de toutes celles· qui
forment aujourd'hui ce qu on appelle ordinairement W,
nouvelle Angleterre; elle comprend, non feulement
les établiffemens de la douvelle Plyrdouth, iuiis t
eengde la: baye de Maffachufit,. de Connediut do
New-have.n . de la province de Maine ,. de la n Ovdle
Hampsheire, de Rhode-Ifiandi & de la Providence.

Ces différens établiffemens ne fornretit aujotrd'hiur
que quatre colonies difindes., favoir celle de la
baye de Maffachofet,J quii comprend en même temps la
nouvelle Plymouth & la province de Maine; celle d.
Connedicnt & de New-haven, qui n'en forment qutic.
feule ;.la nouvelle Hampshire ;.& enfln'pour quatrièiIe~
Rhode-Ißland & a Providence <f.

En i 629, une flotte partie d'Angleterre arriva, dans
l'tendue de la conceffion de la baye de. MafIfachufet,

Pýj- R . v r r s.

(a) Salmon, j. Irr; p. >f.

b): Silhnon, t.1:;pcpy
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eméroire Au. C omm aie du' -Roi
A R T. t. eairnART1.àun endr it quisaplrent 'S em; & ilsIryu bâtirentnt S

.De l'orWigineDeloiieune ville /> ),L'année fiuyante une nouvelle- flotte
des premiers

des Angloi$
E2tbZffinsétant arrivée à Salem , on fit de x nouveaux établif-

.femens., l'un à Dorchefter, & l'aut à Charles-Toivn,
fur les bords de la rivière Charles, mais les habitans
de Charles -Town obfervant - que l'atre côté de la
rivière étoit dans une fituation plus fav rable, ils en
dépofldèrent, fans forme de procès ,'- ur \Miniftre de
I'églife Anglicane qui y avoit conftruit une petite maifon,
& ils y bâtirent en 163,0 leur ville capitale, à laquelle ils
donnèrent le nom de Bofiton (b).

La. Charte que le roi d'Angleterre accorda à cette
colonie le4. mars .6z¾ (c), en fixe les limites à trois,
milles au nord de la rivière de Merimack,.& à trois
milles au fud de la rivière de Charles; &'elle les étend
du côté des terres, jufqu'à la mer du fud; mais l'on ne
croit pas devoir s'arrêter à démontrér qu'à ce dernier
égard, elle eft illufoire.

En 1636, fe fit l'établiffement de la colonie de
Connedicut, par un détachement de la baye de Maffa-
chufetI; & en 1637, les habitans qui s'y tranfportèrent
d'Angleterre furent en fi grand nombre, qu'ils établirent
une colonie pouvelle à New-haven ()Ce

P R E U YE S.

(a) Saimon, t..11, p, J 37.
(b) Idein, t. 111, p. 537 &' 5 3 8.
(c) Neai, t.111, p. z1 o; & Salmon, t. x11, p .536.
(d) Idein, t. il, p. 329 & 3 O; & Samon, t.1x11, p. s p.

* f



far les limites de 'Acaidie.
Ces tranfports devinrent fi confidérables, que la même A R J

année r 637, le Roi d'Angleterre res défen dit, à moins De rine

qu'on ne ftrt muni de fa permiffion. On prétend que premes

les principaux chefs des mécontens, qui fomentèrent la ls Ang

rébellion contre Charles .er, étoien'i alors fur le point
de s'y tranfporter; & que Cromwel îii -même étoit déjà
embarqué fur la Tamife (a).

Vers le même temps que s lit la colonie de'
New-haven , c'eft-à-dire vers 1 6> quelques parti-
culiers Anglois fe mirent en p oI1eiron de, la nouvelle
Hampshire, & de. la province de Maine, fituées au
nord de-la baye de Maffachuf ().

Enfi en 1639, les Puritain e la nouvelle Angleterre,
peu d'accord entr'eux , & exe ant contre que ques-uns
de leurs membres, de plus g des févérités que celles
dont ils' s'étoient plaints de l part du gouvernement

d'Angleterre , en obligèr<i t plufieurs à fe réfugier à
Rhode-1fland ,·où il fe fo a une nouvelle. colonie.
Ils firept l'acquifition du CQ ti ent, fitué vis-à-vis de leur
établiffement, & ils y bâtir nt les villes de la Providence
& de Warwich (c. 1:1

On voit par l'expófé e ces f.its , que les premières
navigations des Anglois 'eurent point pour objet d'éta-

n.man pit cuemn
blir des colonies en mérique ; mas Xeulement de

P 'E U V E s.

(a) SalTmon, iome 1 ge 539·
(b) Idèm, tome.i#, 5 ç9.

(c)e t j e

1~D

.ý2 ý



26 Mémoire des Comipires du Roi

R T. •i.cherhere un paffage aux Indes orientales par le nord-.
De l' 'ri in Due

des PremîerÏs > avnt'avoitteéd-
ablifemens Qu'avant 585, aucun Anglois ntenté de

ds Anglois, former une habitation en Amérique.-
Que les premières 'entreprifes de cette nature- ayant

échoué, le projet en avoit été abandonné pour pluficurs
années.

Que la Virginie, la première & la plus ancienne des,
colonies Ang1oifes,, n'a commencé à s'établir' qu'en
1 607.,

Que le nom de la nouvelle Angleterre n'a commence
à exifler qu'en 1 614, & que le premier établiffement

n'y a été fait-qu'en i 6o.
Que l'époque de la naiffance· de la fameufe colonie

de la'baye de Maffachufet , n'eft que de î629,.& la
fondation de Bofon, de 1.630; & que le furplus des
colonies de la nouvelle Angleterre fut établi de 1630

à 1639.

On ne parle point de l'établiffement des autres colo-
nies Angloifes de l'Amérique feptentrionale ': éles font -
poférieures à celles dont on vient de rendre compte
& n'ont aucun rapport à la difcuffion préfente. -
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AR T I CL'E I .

De {origine des premiers E'tablifemens des François
dans I'Amérique feptentionae.

I l'on peut ajoûter foi à l'Efcarbot qui a' été en
Amérique. en i 6o6, & par conféquent avant que

les Anglois y euffent formé aucun établiffement , il y
avoit plufieurs fiêcles * que les Dieppois", Malouins,
Rochelois , & autres mariniers François, fiéquentoient

pour la pêche le Grand-Banc & les côtes de Terre-neuve.
Il obferve que le langage des premières terres de cette
partie de l'Amérique, eft moitié Bafque , ce .qui feroit
une preuve certaine qu'il y avoit long-temps que les
hl3fques y naviguoient; & l'on feroit en droit de préfu-

mer que' époque en doit être-beaucoup plus ancienne
que celle du voyage de Sébaftien Cabot.

On a vû que les Anglois ne ,firent aucune attention
au:e découvertes que cet étranger fit fous leur pavillon.
Il leur fit connoître qu'il exifloit un continent entre les
mers de l'Europe & celles des Indes; il ne leur apprit
rien au- delà; & 'il fe paffa trente ans avant qu'aucun
navire de cette nation entreprit de naviger vers ces
nouvelles terres.

PRE U y s

L'Efcarbot,p. 227)ufqu'à 2ý2Iz
D

.
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Tandis que cette navigation étoit négligée & aban-
,rý,nie donnée Par les Anglois, la pêche fur le Grand-Banc &
enierfur es côtes de'Terre-ncuve, du. continent voifin, &
anis. de tout le golfe- Saint-Laurent:,. étoit, dès ý fo (a)

commune & familière, non feulement aux Bafques, mais-
encore aux Bretons &. aux Normands On leur ddit
l'établiffement d'une pêc ee,, dont les autres nations

ont, par la fuite des temp, partagé le bénéfice avec les
François.

En i5o6, Jean-Denys de-Honfleur (V publia une-
carte descôtes de l'ifle de erre-neuve & des environs;.
& l'an i 508, l'on:vit en Fn ce un Sauvage dut Canada,.
q"'un pilote de- Dippe y amene.

Le premiet de tousles voyages que l'on ait fait à.
l'Amérique feptèntrionale, ans la vûe d'y former dest
établiffenmens, cft fàns contradit celui du fleur Baron de
Lery & de Saint-Jufi,· en i 5 i8 ; iL avoit ,. comme dit
I'Efcarbot (c), le courage prré à4autes.chofes, & defroi
s'établir par , dlà. y donner comnencement, à ime lza6i-
ration de Franois. Il. débarqua du bétail l'ifle de Sable;.
& l'on ,remarquera en paffant que les Anglois n'en ont.
tranfporté pour la première fois à la nouvelle Angleterre,
que plus de cent ans après en 164 (d

P in. E U V ES

f(a) Faftes chronologiq' ues du nouveau monde
(b) Ibidein.
(c) Page ii.
(d) Sahnon? tom. 111 P.3



fur les limites de lAcdie.

QueIques années après le voyage du Baron de Lery, A R T. y

k Roi François .e fit reconnoitre les côtes de la Floride De rerigine
Par Jean Verazzan (a).. Il y fit trois voyages fucceffifs des premiers

KtabIiffemens
en 1523 , .152 & 1525, & il périt dans le dernier, des Franrais

dans 1'M4avant que d'avoirpû mettre en exécution les projets qu 'il " f ---
avoit formés pour y tranfporter des colonies.

On ne donne que le nom de projets à ['entreprife
dû Baron de Leiy, & à celles de Verazzan; ils ne
débarquèrent aucun Europée en, Amérique pour y
former des habitations, & n'y\ commencèrent aucune
colonie; quoiqtr'ils en euffent conçu le deffein.

En r.3, Jacques Cartier Malouin, reconnut la
plus grande partie -des côtés du golfe Saint Liurent;
mais dans.un fecond voyage qu'il fit en 1535, lhiverna
err Canada, fit alliance avec les Sauvages, bâtit -un fort,
& prit poffeffion du pays 3(6). C'eft là l'époque des
premières tentatives réelles que firent les François pour
former des habitations dans le Canadar.

En ' o, François I.r fit fon Uielran geé$ral
s, Terres-neuves A Cànada Ifoc/1elaga, Saguenay &
aues,.François dé la Roque fleur de Roberval; il lui

fit délivrer une Commiflion le I 15 janvier de la nme

-P R, Ü.V . ..Th-

(a) Fales clíronologiq es dù nouveau inond, p & carot
page 2 25.

(b). Faftes chronologiques du nopiveau m!cn dépag. ! 
fcarbot pag. y.10 y.O y*7,; i
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AaR.: n année (a),, pour habiter lefdites terres , y Mtir des
De l'or&gine forts; &.y conduire plufieurs familes. Jacques Cartier

des preeieés fut nommé, par des Lettres du 17 odobre fuivant ('),Etabliffenensu17 dO
des Francois .capitaine général de cinq vaiffeaux qui furent employés

à acette expédition ; ils arrivèrent en I r au Cap-Breton,
a où ils fe fortifièrent, & formèrent un premier établif-

fement (c).
La rigueur du climat empêcha le fuccès de ces.pre-

mières entreprifes.. On prqjetta alors des établiffemens
vers le fud, dans la Floride. Jean Ribaud en vifita kes
côtes en r562, & il bâtit un fortv peu de diflance de
l'endròit où enf aujourd'hui Charles-Town, capitale»de
la. Caroline. René de Laudonniere y bâtit un nouieau
fort en î 564. les Efpagnols détruifirent cet établifemen
dans, fa naiffance (d).

En 15.88 , Il y eut de nouveaux projets formes por
l'établiffenent du Canada, par les neveux de Jacques
Cartier ; ils obtinrent à cet effet des Lettres, patentes du

Roi,. duraiyLeLdeladian née '(e,)

En 1598- le Roi accorda au fleur de a Roche des
lettres de iyeutenant général en Canada, Hochelaga,

PR E U YÈ -S.

(a) Cette conmniflin eft rappelée dansdes fettrès patentes du r
janvier i 98, en faveur du fleur de la Roche. L'Efcarbot,p. 408.

(b) Commiffion de Françoïs I.0' àJacques Carter pour PéÏablif-
fernent du Canada. L'Efcarbot, p.,397

(c)' Fafles chronologiques du noea nonde,p. 2, IEfcarbot,
pag. 401.. .

(d)'idemn, p. .24.

(e) L'Efcàrbot, p,· 03
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Terre -neuve, Labradôr, rivière de la grande b9ye R .
Norem6egue &-terres adjacentes (af il aborda- d'abord .e r>rigine
à l'ifle de Sable, où il débarqua quelques-uns de fes 4s Prmiers

E'tabliffemens
gens.; en étant parti pour chercher quelque bon des François
port en la terre ferme, il fut flirpris à fon retour vers dans l'Anmdri-

l'ifle de Sable, d'une tempête qui le reconduiflt en nak.

France; les gens qu'il avoit débarqués .à l'ifle de Sable
y reirent l'efpace de cinq ans, oùlIs profitèrent des
beftiaux qui y avoient été faiffés quiatre-vingts ans aupa-
ravant par le leur Baron. de Lery.

Jufques ici toutes les tentatives £fites par les François
pour habiter l'Amérique feptentrionale , n'y avoient
produit aucun établiffement permanent. Il y eut une
nouvelle - tentative infruaueufe en 1599,. par -le fleur
Chauvin. Il fit un petit établiffement à Tadouffac , dans
le fleuve Saint-Laurent, à quatre-vingt-dix lieues de fon,
embouchure; le lieu qu'il avoit choifi y étoit fi pet
propre, que cette colonie n'eut pas un fuccès plus.
heureux que les précédentes ().

A la mort du fieur Chauvin , le Commandeur de
Chafie obtint des Lettres du RoL pour l'établiffement du,'
Canada; & en 1603, il engagea (c) le fleurChamplair
qui a été le fondateur & l'hiftorien de cette colonie, à
y faire un premier voyage.

P -R E U. ,E S.
(a) Voyez ladite Commiflon rapportée par PEfcarbo «

& le fuccès de l'entreprife, p. 40 4 0 7,
(b) Champlain, première partie,P. 34Ufq à j .

(c) Idem, p, ' jufgu'à 
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R T.Le Commandeur de Chafle mourut la même année,
,re l'rigine les projets d'établiffemens furent alors repri uivis par

Aîes premiers le fleur de Monts.
£'tablzffemens -

deanis'ri avoit fait un premier voyage pour fon plaifr en

Ce pcr anada avec l fieur Chauvin ; le climat lui parut fi
rigoureux- Tadouffac, qu'I forma le projet de sétablir

plus vers le midi fa), dans quelque pays où l'air fut
plus doux & plus agréable. Il affocia principalement à
fon entreprife le fieur de Poitrincourt (). L'Efcarbot
que le fieur de Poitrincourt amena avec lui en Amé-
riquef(c) à fon-fècond voyage en i 606., a fait l'hiftoire
de ces premiers établiffemens, dont il a été tomme
témoin 'oculaire, puifque Port-royal ne fut fondé qu'en

6o , & qu'il.a été un :des principaux infirumens (d)
des premiers progrès de cette colonie.

Les lettres de lieutenant général pour le Roi, accordées
au fleur de Monts (e), font du 8 novembre i603, c'eft
le premier titre où l'o o trouve le mot d'Acadie; le Roi
lui concéde non feulement ce pays, niais encore les
xfins, depuis le o4' degré de latitude,'jufqu'au 46m.

Dès i 60+, le fieur de Monts fit l'expédition de deux
navires, l'un defliné àformer un établiffemen dans les

P, È E U .1 S. lieux

(a) Chamuplain, première partie, p. 42.
(b) L'Efcarbotp. 4a '.
(c) Idemp. o2.

(d) Idem, p. 545 jufqu'à 548.
(t) Lettresde Lieutenant générai de 'Acadie & pays circonvólns,

pour le fieur de Monts, du S novembre 1603• L'Efcarbot,p. 417.
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leux de fa'conceflon, où il s'embarqua avec les fleurs A -

hamplain & de Poitrincourt; l'autre fous les ordres du De l'rigine

eur de Pont-Gravé, deftiné principalement pour la traite

d s Pelleteries. . des Français
dans . Améri-

Ce dernier navire fit voile vers Canfeau, & le long que fepentripi

d la côte, vers l'ifle de Cap-Breton ; & le premier (W3 ) "te

pr t fa route plus àal, vers les -ctes d'Acadie.

e6 mai 1604. (), ils atterrèrent en effet fur les côtes
d' cadie au Port-roflignol; de-là cotoyant & découvrant

'les terres ils arrivèrent à un autre port qu'ils appelèrent
- e 1ort au mouton. Ils gagnèrent enfuite le cap de Sable.

f rent voile pour aller à la baye de Sainte-Marie._On
Yeszares pour aller reconnoître une grande baye,

qu'ils appelèren ha baye Françoife, où fe trouve un
paffage. pour entrer dans un-port que le fieur de Monts,
à caufe de fa beauté, appela le .Po -royal; le fleur de
Poitrincourt trouva ce lieu tellement à fo ré (c), qu'il
en demanda la conceffion pour s'y retirer avec a :ille.

Au fortir de Port-royal, ils allèrent reconnoitre les
Mines; & traverfant la baye, ils arrivèrent à la rivière
Saint-Jean le 24. juin. Quittant enfuite la rivière Saint-
Jean , ils vinreit, en. fuivant la côte, à l'entrée d'une

rivière où ils s'établirent-das-une tit l quis

. R E V Y e.3

(a) Champlain, .e .partie, page 47.

(b) L'Ef'carbot,'p. 43.2 jufqu'à 4jy,

(c) L'Efcarbot , p. 4t4 O,
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AR T. Il. appelèrent Sainte-Croix; & ce nom S'eflenfuite commir

d es La fituation-de Sainte-Croix n'ayant point été trouvée
des Français avantageufe , on. fe détermina à former une nouvelle
dans i'Améri-
que fcptenri,-, labitati.on à Port-royal (62; c eft ce qui fut exécuté. en

Les côtes. qui font adhelilement celles de la nouvelle
Angleterre, furent reconnues & vifitées (c), en la même
année i.605,. par le ficur Champlain. Il alla jufqu'au cap
-Malebarre, où il planta une croix, & prit poffeffion
du pays au nom du Roi. L'année fiivante, en i 6o6,
le fieur de Poitrincourt, après avoir laiffé l'Efcarbot à
Port-royal, pour fuivre tous les. travaux de- l'habitation,

i de-oyu-cs s )J -y. fit cultiver un parc
où l'on fema du bled, & l'on planta de la vigne. (e).

Il ât aiTez flngulier que la. même année que Jacques I.cr
difpofoit de ce pays pai une Charte de i 6o6 en cas
qu'il fût vacant,'& avant que le nom de nouvelle
Angleterre0éxiflât, les François y défrichaffent des terres
pour s'y préparer une habitation.

Le fleur Champlain repaffa en France. en i 6o6, &

P R É U Y E S

(a) L'Efcarbot, p. 44 rjufqu'à 444
(b) L'Efcarbot, p.*49y5 & 49 6
(c) Faftes chronologi.ques du nouveau monde,u.-.2 J; C a'

] XC partie, p. 74jfqu'à g;& l'Efcarbot, p. 4x'.
(d) L'Efcarbot',p. J.*

{ë)Idmp. j;7
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retourna en Canada en n ec en1 n169- 'l y fonda .Qué«bec n
i6o8 *.

Les faits que- l'on vient de rapporter' déterminent,
tant les différentes époques des entreprifes faites par les
François pour former des plantations en Amérique,
que cellés des établiffeméns qui y fubfiftent encore
aujourd'hui.

On a vu que leurs navigations y font fort anciennes
& il n'en faudroit d'autres preuves que ce qui eni rapporté
pa les auteurs Anglois. L'article précédent fournit
plufieurs exemples de la rencontre faite de navires

-François, par les premiers navigateurs Anglois qui ont
été pour reconnoître ou pour habiter.ces mêmes pays.

L'époque du premier projet formé par les Françoispour
un établiffement en Amérique, ent celle de l'entreprife
du fieur Baron de Lery, en 1 518. L'époque du premier
projet de pareille nature formé par les Anglois, n'et. que
foixante-cinq ans après , en 1 583, lorIque le Chevalier
Humphrey Gilbert alla reconnoîtreIl'ifle de Terre-neuve.

Le premier débarquement d'habitans François pour
.tenter un établiffement en Amérique, a été en 15.3
par Jacques Cartier, orfqu'il fit bâtir un fort en Canada-,
& qu'il prit.poffeffion du pays.

Le plus ancien tranfport d'habitans fa.it par les Anglois
pour former des habitations dans l'Aniérique"feptentrio-
nale, n'a été que cinquante ans après, en 1 585, lorfque

P R E UV E S,
SChaIevoix , tomc .J, p. 120 o ¿¢ Ji

Ar. IL
De r'arigine

des premiers
E£tab«frniezs .
'des Franeis
dans lAmr-
que feptntriaý
Nale.

7'
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A R T. II. le ChevalierRawleigh fit débarquer environ une centaine
De l'origine d'hommes à l'ifle de Roanoke.

des premiers Les preniers établiffcmens félidés faits parles François,
Etabliffmens e
des -François &quiaientfibfiflé, ont été ceux de la côte des Etchemins
dans l'Amnéri-
que feptnmrie- en i 6o, trantrirtés d--uis à Port-roya[ en .-i 6-,.

Le Premier de tous les tablifemens faits parles,

Angois, a été celui de Virginie, qui n'a commence
qu'en 1607, dans des limites d'abord affez étroites ;

ceux de la Pouvelle Angleterre ont été de beaucoup

poflérieurs : lorfque Smith fût- reconnoître le pays en
1614, on ne le connoiffoit que par des noms François;

il rapporte , comme on dj t, que celui de
Canada éroufbir tous les autres. Les Anglois n'y com-
mencèrent des établiffe-iens qu'en f 620,. à la nouvelle
Plyiouth-;. ceux de la baye de Maffachufet ou nouvelle
Angleterrë proprement dite , ne font que de 1629.,
vingt-cinq ans après les premiers établiffemens faits par
les François fur la côte des Etchemins; & la fondation
de Québec capitale du Canada, qui en de 1608, eft de
vingt-deux ans antérieure à celle de Bofton ,qui n'eu
que de 163°.

Ainfi, foit que l'on confidère. les projets, les tenta-
tives infrudtueufes, & les entreprifes fuivies de fuccès.;
dans tous les, cas, les François ont été antérieurs aur
Anglois dans l'Amérique feptentrionale.

Il el donc prouivé par une fuite de faits iiconteflables,;
que l'opinion contraire eit un faux préjugé &. une franche
illufion.
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C'eft néanmoins ce préjugé qui a fervi de bafe aux ARTi.

prétentions de quelques écrivains Anglois fur le conti- De forigine

nert de l'Amérique feptentrionale-, & qui a été le d premiers
ÇEtab1r7Jènièns'

prétexte de plus d'une entreprife formée, foit en pleine des François
* 1 1 dans lAmér'i-

paix , foit durant la guerre *, contre les poffeffions des .e,,, r eéeri-

François : préjugé qui pèche également dans le droit &
dans le fait, & qui cependant ne läiffe pas que d'influer
encorè aujourd'hui dans les difcuffions qui ont lieu entre
les deux hations. On aura occafion de s'en convaincre par
l'examen du Mémoire des Commiffaires de Sa Majeflé
Britannique.

A R T ICL E II1.

Réyolutions arrivées dans lAcadie & dans ls
circonvoeißns, jufqu'à la paix d'Utreclit.

A première entreprife des Anglois contre les po-
fefions de la France dans l'Amérique feptentrionale,

eft de l'année r 6,13.
Le fleur de la Sauffaye avoit commencé une habitationi

vers la rivière de Pentagoet fur 1 çôte des Etchemins
Les Anglois de la Virginie l'affaillirent en i63, fous
les ordres du Capitaine Argall & la ruitèent. Ils démo9
firent pareillement les bâtimens. qui étoie à Sainte-

* Voyez une ettre'de M. Nicholfon, du 3 .otobre r7-rO oa
M. de Subercafe conimandaat ·à Port-royal; & un .nanifeff& qp
M. Hil[ fe propofoit dc répahdre en Canada en,171 .
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R T. I .i. Croix, pillèrent Port-royal , & en enlevèrent une partie
Ikévdakùiens des habitans (a).

a?,riv4es dans
F'A cadie ~- Les deu nations étoient cependant .en'pleine paix
dans /. pays Pourroit-o fe perfuader après tout ce qui a été expofé
circonvaißIns ,-
jz<N alaix dans les d ix articles précédens', que les Anglois pour
dWIrech4 juj ftifier ce te entreprife , aient prétendu qu'ils étoient

établis anérieurement aux François dans cette partie de
J'Amériqje, & que les François. avoient envahi leurs/
lmites.

C'eft néanmnoins ce que l'on trouve dans une reao
faite en 1-62 2 par le Préfident & le Confel de la nouvelle
Plymo th , & qui eft adreffée à Charles I.c, iorfqu'il
n 'étoit encore que Prince de Galles.

Cette relation rapporte d'abord les tentatives infruc-
2 tueifýs faites. par le. Chevalier Pophainr en 1607, &
l'abandon de cette colonie l'année fuivante.

Nos gens ayant abandonné la colonie, ( contintue la
relation ) (b) les Françoisfe préYa/trent imnnédiatement de
cette -occtfion pouirs'établir dans nos limites ; ce qui ayant
été connu en Viginie, aprèés, ayoir conjidéré ayec prudence
&' maturité tous les inconvéniens de les laifer s'établir dans
ces pays, on etrivoa le Capitaine Sanuel Argall'avec ue
commi/ion pour les déloger, ce qu'il exécura avec beaucoup
de dferéion, de jugement, de 'valeur fr de. dextérité-;
car ayant f~fi k-s foris .qu'il avoient conjiruits au mont

P R E U e E S.

a Champlain, I.e partie, p. i o4jufqu'à J o p,
(b) Purchai, tome 1V, p. -.182 Y.
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Manfel, à Sainte-Grix & à Port-royal, il en emporta le ART. 1 I.
canon, frprit leur navire, leurs 6eßiaux & autresprovifions, Révolutions

a« grand avantage de la Vginie où il les tranf{ortan
Si l'on fe rappelle que les établiffemens des François dans les. pay.

, . circonvoifins ,
dans cette partie (le i'Amérique font antérieurs aux ten- pp;u'à ic paix

tatives infru 6uefes que: les Anglois firent fur les côtes rcec

de la nouvell Angleterre ep 1607; qu'ils le font parcil-
lement aux tentatives plus Ilkurectfes qu'ils firent la mêne
année en Virginie, la plus ancienne de toutes leurs colo-
nies; quela Virginie, dans fon origine, ne devoit s'éten-
dré qu'à cinquante milles, ou dix-fcpt lieues environ de
diftance le ~ur premier établiffement; i l'on confidère
enfin que la rivière de Pentagoet en étoit à plufieurs
centaines de lieues: comment concilier la vérité & la
juflice avec les allégations du 1réfident & du Confeil de
la nouvelle Plymouth

Il eft vrai que bien loin que le gbuvernement d'An
gleterre ait approuvé i'aétion (lu Capitaine Argall, il y
a tout lieu de préfumer (a). qu'elle y fut trouvée repré-
henfible.

Dès que ce Capitaine eut commis les hofilités dont
on vient de parler, il retourna en Virginie (f); quel-
ques habitans qui s'étoient refugiés drans les bois. avec
les Sauvages, fe remirent en poffeflion de leurs terres.
Le fleur de Poitrincourt, qui y revint en.64, y

P R EU V E S.
(a) Champlain, I.c partie, p. xi r,
b) Idcm p.i o.
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RT. JIL retrouva Une part e de ceux qu'il y avoit laiffés a ).
Réivolutions Tandis que les François étoient rentrés en plene

rrivêcs dans poffeffion de ce ays, qu'en outre ils y jouiffoient p.P'Acaefie ~
dans les pays bliquement -& n toirement de l'une & de l'autre rive

du fleuve Saint-L urent, où jamais perfonnen'avoit rien
rch ~ prétendu', le Roi 'Angleterre, par des Lettres (b) dù io

fleptembre 6zr, difpofà d'une grande partie de ce ter-
ritoire fouis le'nora dle nouîveiIe Ecofe, en faveur du Che-
valier Guillaume Alexandre, depuis Comte de Sterling.

On ne doit pas omettre d'obferver qu'ilyajoûtaainfl
que dans les Lett 'es de '6o6, pour la Virginie, la claufe,
aurant qne iepay feoit vacant du Ialité par des Payens.
Cette claufe, da s le fait, annulloit la Charte qu'il ac-
cordoit; ce pays ayant été occupé par les François dès
i 6o+, & depuis confhmment habité.

Par cette Charte, le Roj d'Angle'terre décritles limites
de ce qu'il avoit intention de concéder, & y dénomme
une partie des pays qu'elles renferment.

Elles comffiencent an cap de Sable, s'étendent vers
la baye de Sainte-Marie, traverfent la grande baye entre'
le pays des .Soirquois & des Etchemins, de-là à l'em-
bouchûre de la rivière cde Sainte-Croix, remontent cette
ivière jufqu'à fa fource, vont joindre , par une ligne

tirant aunord , la première rivière qui fe décharge dans

P- R EU. YE S» .

(a) Charlevoix, tome ri, p. 40ogB
bh)Q Lettres patentes pour la nouvelle Ecofeé, dtu i o feptembre
2 6, COmmuniquees par es Comnifairei Anglois.
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ke grand Heuve du Canada, fuivent les rivages de ce fleuve Ana IIr
jufqu'à Gafpé, de Gafpé vont au Promontoire du Cap- "
Breton, & de ce -Promontoire elles vont rejoindre le PAcadie e

en' dans les, pays
cap de Sable, en ycomprenant l'ifle de Sable,& la mer circon

à quarante lieues de diflance des côtes. pir

Cette Conceffion ne fit fuivie d'aucun' établiffement
de la part du Chevalier Guillaume Alexandre. Un navire
qu'il fit partir en 1622 (a) avec quelques Colons pour
chercher un endroit propre à habiten hiverna au port
Saint-Jean dans l'ifle de Terre-neuve; & s'étant remis
en mer en I623, il reconnut une partie des côtes de
l'Acadie, mais ne dépaff point le port Nègre, d'où il
reprit la route de Terre-neuve, & enfuite celle d'An-
gleterre: il s'écoula plufieur années fins qu'il fût quef
tion., de la part des Anglois d'aucùne tentative .nouvelle
fur ces pays.

Quelques méffite ligences qu'il y eut entre la France
& l'Angleterre, vers l'année 1626 donnèrent lieu à une
interruption de commerce, & à des hoflilités qui s'éten
dirent jufque dans le continent de l'Amérique.

Il paroît que les Anglois furent les agreffeurs;, le Parle,
nent même d'Angleterre s'en plaignit au Roi Charles L.cr

qui ne s'étoit, dit-on,--porté à ces extrémités que pour
avoir un prétexte de demander des fubfides au Parlev
mcnt(.

.p R' E .

{0Y D)e Laet, page 6's
b) Rapin, t. z, p. 294 &' 363
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ART. JIL Louis XIII rendit donc, le 28 Mai 162 , une décla-

ration (a), où il expofe tout ce qu'il fait pour con-
l'Aradie e- ferver là bonne intelligence entre le deux nations,-&daýles pays

cjfns les atteintes que les Anglois y .on données. En confé-
dý'bUràcr, quence Sa MajeRfé ordonna.i'int rdidion'du commerce;,

& que les effets, qui fe-trouver ient en France appartenir
aux Anglois, feroient faifis fi d'indemnifer fes fljets ;

et e déclaration au furp s ne-dénonce-pointla guerrew*
& op oît fe renfermer, ans des termes de repréfailles'.
quoique vers le mê temps. les Aglois euffent envoyé.
des fecours aux r' oltés-de la Rochelle;

Dans ces cr onflances, l'Acadie & le Canadâ furent
attaqués par s Anglois : il frent en. L62.8 un premier
armement e dix-huit havires ,:fous les ordres du fleur
Kirk ( ; il fe rendit .d'abord maître de Port-royal, &
il çn a enfuite avec ,une partie de fes forces. dans le
fie e Saint-Laurent; prit le fieur de ia Tour père qui fe-
re ndoit à Québec; s'ermpara.. de lhabiiation de Mifcou,
pilla celle du cap Tourmente,. & fom.na le fleur Cham-
plain de lui rendre Québec; mais. f r la réfolution que:
celui-ci témoigna (c) de vouloir. fe éfendre, il aban-
donna cétte première fois fon entrepri fur Québec.,

(a2 Déclaration du. Roi pour 'interdidion .du- coimnerce avec les
AnglÔis, du z8 mai -1627. Mercure françois, t. x11, p . köz.

*(b) Lettre du fleur DavidKirk au fleur Champlain, du i 8 juillet
i 6 z 8. Champlain part. Il, p. 157.

(c) Réponfe du fleur Champlain au fleur Kirk, du i8 juillet 1628.
Champlain, part. II, p. x; 8.,
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L'année fuivante, le fleur Kirk fit un' nouvel arme.- A

ment; il fe rendit de nouveau en Canada, & fomma (a), .
polir la feconde fois, le fieur Champlain de lui remettre 'A

dan.
Québec. Les navires qui devoient apporter-des vivres circ

dans le Canada ayant été interceptés par les Anglois d"

.'extrême difette où l'on fe trouvoit, obligea (b) le fleur
Champlain a capituler,; Québec en conféquerce fut
remis aux Anglois par capitulation (c) du i q'août 1629.

La mêrne année les Anglois firent une entreprife fur
i'ifle du Cap-Breton; dont ils s'emparèrent, ils y conf-
ruifirent un fort au port des Baleines; mais le Capitaine

Daniel de Dieppe y étant arrivé au mois d'août, les y
attaqua, prit leur fort , le raf, & en confiruifit un
nouveau (d).

Les Anglois ne furent pas non plus fort heureux dans
ntreprife qu'ils formèrent con le fort Loùis du caf

deSabIeenAcadie.Lefleur del-Tourfils ycommandoit
lefleur de la Tour père, prisparKirk en 1628, alifi qu'on
'a rapporté ci-deffus, & envoyé en Angleterre , où il.

avoit contradé des liaifons contraireg à fon devoir, avoit
offert aux Anglois de mettre l'Acadie fous leur puiffance.

PR -9-IV Y£- S.

a) Lettre des fleurs Louis & ''homas Kirk au fleur Champlain
du 9 juillet 1629. Champlii, part. I1, p. 215.

{b) Réponfe du fleur Champlain aux fleur-s Louis & Thomas Kirk,
-u 19 juillet 169, part. lI,.p. 215g.

(c) Capiulation de Québec. Chînplaih, part. ., p. 2 

d). Relation du Capuaine Dani. Champlain, part. Il, p. 27f
(uqu'àLz7p . i

Revolutiomn
vées danis
cadie e
. les Pays.

onvolpins,
"'~ la pai
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. 11LIl y repaffa l'année fuivante, vrai-femlablement avec les

"'dans navires qui avoient formé, fur le Cap-Breton, l'entre-
i< a' prife dônt on vient de parler; mais il ne pût ébranler
Oins, la fidélité de fon fils, & le Anglois ne purent prendre
lepaix le fôrt où il commandoit a).

En 1630 & 1 631, la T&ur fils reçut des fecours de
France, qui le mirent er état de ne rien craindre des
Anglois, qui continuoient encore <'tre à Port-royal(/)

Ce fut vers le même tem . que la Compagnie dit
fleur de Caen, à laquell0 onâvoit accordé le commerce
exclufif des Pelleteries / fut fupprimée. Le Cardinal de·
Richelieu forma une Compagnie nouvelle de cent affo-
ciés; les articles fureni fignés le 29 avril 1627, & cOnf-
firmés par Lettres patentes du 15 mai i62 8 (c).

Par la fuite-, cette Compagnie fut elle-même éteinte
parl'édit du mois de ii 166+ (d), qui concéda le Ca,
nada, ou nouvelle France, à la Compagnie des indes'
occidentales: & le oi, par un fecond édit du mois de
décembre 674, ui en fixe le dernier état, en:prononça
la réunion à fon omaiine (N.

Sur les nouvelles que l'on eut- en France de la prife,

(a) CFâîn pIain, part. IL, P. 2182 jufqu'à 2 85y,. Denys, tom:Î
p. 68jufqu'à 74.

(b) Champlain, part. 11, p. 2 82 jufqu'à 2 8j, & p. 29 7.
(c) Ade d'aff ciation du 29 avri[ i 627,. & Lettres patentes fur

icelui du 6 mai, 1628. Mercure françois, t. xIv, p. 2.;2.
{d) Voyez l'édit-du mois de mai 1664, imprimé chez Prault.
(e) Voyez l'dit du mois de décembre x 674, imprimé chez Prauk.
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de Québec, les affociés de la compagnie qui avoit été ART. 11

formée, comme on vient de le dire, fous les aufpices .Révou" io"ns
du Cardinal de Richelieu, firent un Traité avec le Com- cadie a

drans les pays
mandeur de Razilly. Il préparoit un: armement confidé- ci-convoifins

«fqti'â la paiX
rable fa) pour reprendre ce qui avoit été envahi par drc
les Anglois, ainfi que pour établir de nouvelles colonies,.
lorfque l'Angleterre, par un Traité fait à Saint Germain
k 29 mars i 63p (, refitua à la Franc.e le Canada &
'Acadie.

Ce Traité mit fit à toutes les voies de fait que n' voit
pû arrêter totalement le Traité de réconciliation, négocié
entre les, deux Rois par le canal des Ambaffiideurs de

ecnife, & arrêté à Suze le 2+ avrit i 629 (c)..
Le Commandeur de Razilly paffa néanmoins (d) en

Amérique en 1632 on lui fit la concefion de la rivière
& baye de Sainte-Croix en la nouvelle France (e), & il
obtint auTi celle de la Heve aux côtes d'Acadie (f)
où, fuivant le rapport du fleur Denys, il fit conftruire
un. fort, &. fixa fa deñíeure.

P R E U Y E S.

(a) Champlain , part. i, p. 3 09.
.fb) Traité de Saint-Germain, du 29 mars î 63 2. Recueil de

Léonard, t. r.
(c; Traité de Suze, du 24. avril 1 629. Corps diplom. tome vr

pari. 11, p. f8 
(d) Charlevoix, t. '; p. 4rO·.
(e) Conceflion de larivière & baye de Sairne-C'oix dans la nouvele

France, du 29 mai i 632. Dépôt de la marineý
(f)>- Defeription: des côtes de l'Aniérique feptentrionale par le Litxv

Denyo tP. 8, 494p 0-eeQ7v .9 -



4& Mémoire des Conimifaires du Ri
.AT I. Lçs' principaux .chefs de ces. pays étoient -alors- le

Révolutions CommandçUr de Razilly., fous tuiles fleurs de Char-
arrivées dans
I'Acdie . nily
'daisles pape ýT fres a

Ce derniers, à la mort du Commandeur de Razilly.
0quàdgpai., partagèrent le commandement; le fleur de la Tour eut le

gouvernement de l'Acadie, & k fleur de Charnifay celui
de la. côte des Etchemins <a).

La divifon ne tarda pas à fe mettre entr'eux; leur
méfintelligence dégénéra en guerre ouverte. Le fleur
de laTour fut accufé d'avoir tiré du fecours des Religion-
haires étrangers (b). Le fleur de Charifay reçut des
ordres de le faire arrêter (c) s'il-ne repaffoit en France,
&\en même temps le fleur de la Tour fut dépouillé de
es offeffions.

Fn conféqucnce, le fieur de Chamifày obtint en
1¯6+{d -des~Tehte iRo, ~ 6 Ti~niom d'Acadie
&-co nfis,on confondit fon gouvernement & celui du
fieur e la Tour, diftingués auparavant, l'un fous le nom
des Et hemins, & l'autre fous celui d'Acadie.

Le fleur de Charnifay fit plus, car il profita de cette
circonftance pour fe faire concéder; par les mêmes Let-
tres, le pays ui s'étend depuis le cap Canfeau jufquà

P R E U. E S:

-(a) Lettre du Roi, du i o février i 638. Dépôt de la marine.
{b) ProviCÏbns du fleur de Charnifay, du mois de' février 1647,

communiquées\par les Çommiffeaes.Aniglois.
(c) Letpre du Roi, du. 13 féirier i6,4.z. Dépôt de la narin1e.
d) Pro.viflions du flieur .e Charnifa.y, du mois, de fvrier 1447,



fur lès linites de, lAcadie. 4
lièntrée du fleuve Saint-Laurent, quoique ce pays n'eut ART. 1L'

jamais fait partie de fon gouvernement, ni de celui du P' turions
fier de la Tour; mais on n'y eut pas d'égard par-la fuite, l'Acadie e

& le Roi en difpofa en faveur du fleur Denys (a). citcon volfIns
Telle eft l'origine des- fauffes dénominations quel'on iufqll'àa pair

du Utect
a quelquefois données à l'Acadie, en y comprenant des
pays qui ,'en faifoient point partie, & de la confufion
où l'on eftombé à cet égard. Ce fut la cupidité du
fieur de Charnifdy qui y donna occaflon,,an d'en profiter

pour fes intérêts particuliers.
Le fleur de Charnifay ne jouit pas. long-temps de fes-

conquêtes, ni des* conceflions qu'il avoit'furprifes; il
mourut en 1650. Le feur de la Tour vint en France ,fe
fit abfoudre, & il obtint pareillement en 16511 des Let-
tres (M) à peu près-femblables à celles que le fleur de
Charnifay avoit obterines en 1647.

Ces nouvelles Lettres, ni la mort du feur de Charnifay
ne rétablirent point le calme dans le pays..

Un négociant de la Rochelle, nomm le feur le
.Borgne (c), réclama la fucceffiori du fleur de Charnifay,
fous~ prétexte des avances qu'il lui avoit faites pour.
s'établir, & il obtint d'en être mis- en poffeffion.

D'un autre côté, la veuve Dame de Charnifay époufa

P R. E Lt y E S.

fa) Provifions du fleur Denys, du 3o janvier i 654. Dépôt: dedã,
TarmLe.

( -) Proviions:du fleur de la Tour, du 25 février i6p communi
quées par les Comniffaires Anglois.

{c) Chalevoix, t. J, p. 41.



4 M'ioire es Coin ires du -RoI

ART. I. en fecondes noces le fleur de la Tour; & en vertu de cette'

Révolutions alliance, le fleur de la.Tour prétendit confondre en fa
arrivées danslufe
'lAcadie e perfonne toutes les concefions faites tant a lui qu'au feu
dans ls pays, fleur de Charnifay.
circonvoLfins,

.,,uilaidoient en France,- l'Acadie & les

pays circonvoifins étoient dans la plus grande confuflon.

Ce fut le temps que prirent quelques particuliers An-

glois (&) pour envahir de nouveau en 1654, & en pleine
paix, les poffeffions dès François. Ils s'emparèrent d'a-

bord (é) du fort Saint-Jean où étoit le fieur de la Tour;
de-là ils furent à Port-royal où étoit le fleur le Borgne,
qui fut obligé de. capituler le 16 août 165+ (c). Ils

s'emparèrent außfi de Pentagoet & de la Heve; le fleur

Denys ne fut point inquiété par eúx dans fon gouverne-

ment, dont un des principaux établiffemens étoit alors

celui (d) de Chedabouadou près du cap' Canfeau & de
l'ifle du même nom.

Il intervint l'année« fuivante, au mois de novembre

x655, un Traité entre les .deux nations : la France

demandoit la reftitution des pays qui lui avoient été

enlevés; les Anglois prétendirent avoir quelques raifons

pour les retenir. La décifon·de cette çonteftation fut
PREUY S. . renvoyéeP R E V Y E 'S-

(a) Extrait de. l'inftruaion donnée au Comte d'Eflrades, le 13
nai e66i.:Dépôt des affaires étrangères.

(b) Denys , t. i, p. 8 jufqu'à o

c) Capitulation du Port-royal, du 16 août 1654. Déçpôt do la
narine.

id) Denys, t..r, p. 13'1 & Charlevoix,. ý,p. 4x;.



fir les limites de l'Acadie. 49
Tenvoyée à des Commiffaires par le XXVm article du A a T. fi i.

Traité a), mais la queftion ne fut décidée que par celui "fl"
de Breda. "Acadie r

5 f 'dans les pays
L'état .d'indécifion qui fuivit le Traité dei 655, circonvoifns,

n'empêcha point qu'e Cromwel ne fît en'i 6y.6 des con-' t
oeffions de ces mêmes pays (b)-, tant au fleur de la Tour,
qui avoit été obligé de fe rendre -,faute de vivres, & qui
acquiefça à la domination des Anglois, qu'au Chevalier
Temple & au fieur Crowne; ce fut entre les mains du
'Chevalier Temple (c) qu'il fi remettre La même année
les forts de Pentagoet & de Saint-Jean.

La refUtution de l'Acadie & de ce qui avoit été enlevé
à, la France en Amérique, quoique flipulée en 1667 par
le Traité de Breda (d), ne fut cependant exécutée qu'en
1.670

Le Roi d'Angleterre.avoit donné des ordres en coh-
féquence dès le mois de décembre 1667 (e). Ces ordres

P R E U V E S.

(a) Traité de Weflminfter entre la France & l'Angleterre, du 3
novembre 1 65 y. Corps diplomatique, t. vi part. I, p. 12 1.

{b) Tradudion informe d'une conceffion fiite, tant à l'Acadie qu'à
la nouvelle' Ecoffe, par 'Cromwel, le 9 août 1-.656. Dépàt de la
marine.

{c) Ordre de Cromwel , du i8 feptembre 1 656, pour remettre les
forts y mentionnés au Colonel Thomas Temple, communiqué par les
Commiffaires de Sa Majefé Britannique.

(d) Traité de Breda du 3.1 juillet 1667, entre la France & l'An-
gleterre. Corps diplomatique, t.. r11, part. .", p. 41...

fe) Il enf marqué dans une lettre du Colonel Temple au fieur du
Bourg, du 7novembre i 668, 'qui efn au dépôt de la marine, que ces
premiers ordres étoient du 3 i décèmbre 1667. Voyez ladite lettre.
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ART. III. avoient été réitérés le. 1 février fuivant (a). Le ColoneL

"vl "'sTemple différa d'abord de les exécuter, parce qu'il n'y
arriv,ées dame qu r
l'Acade e avoit que la Heve & le cap de Sable qui appartient à
danis les paysinfntà
circonvoirins, l'Acadie, & que les forts de Pentagoet, de Saint-Jean.

d'Utrecht. & de Port-royal n'en. étoient pas. C'eft ce qui fe trouve
expreffément dans une de fes lettres (/r} au fieur du
Bourg, du 7 novembre 1668.-

Le 19 du même mois il écrivit une fecondé lettre. (c)
au fieur du Bourg, où il l'informa qu'il avoit reçû des.
ordres du Roi d'Angleterre, en date du I." août 1668

pour ne point rendre l'Acàdie; mais, ce $contre-ordre,
dont on n'aperçoit pas le motif, fut révoqué le 8 mars
1.669 f>d), & il. intervint enfin de derniers ordres défi-
nitifs le 6 août de la même année (e); le Chevalier
Teiple en: donna la commillion: au Capitaine Walker

(a) Lettres patentes* du Roi d'Angleterre, pour la reflitution de
A cadie ,-du i 7 :février i 667-8, communiquéespar les Comm.if.

faires Anglois.

(b) Voyez ladite'lettre, dépot de la mnarine:, & celle du fleur du.
Bourg à la Compagnie des Indes occidentales,du 9 novembre Î668..
comnmutdiquées par lés Comifiires Anglois.

(c) Lettre du Colonel Temple au fieur du Bourg, du 29.novembre
1668. Dépôt de la mairine.

(d) Nouvel ordre du Roi d'Angleterre au Colonel Temple, du 8;

ars 1669, pour la reflitution de. l'Aicadie; tiré du dépôt de la.,
Marine.

(e) 'Ordre réitératif du Roi d'Angleterre au Colonel Temple, du 6
-Moût 1669, pour la reititution de PAcadie, coummuniqué.par les Coms

mifaires An~glois. -
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au mois de juillet I670 (a), & elle -fut exécutée dans A R T. l11.

les mois d'aóôît & de feptembre fuivans (x) " 1ans
Malgré la paix rétablie pare Traiéie B d entr e

dans les pays
les deux nations, des particuliers Anglqis ne purent circonvogîns,

s'empêcher de commettre de temps à -autre des hofli- d J, Paix

lités fur les côtes de l'Acadie & des pays circonvoifins,
ainfi qu'en différens autres endroits de l'Amérique.

En i674. () un Anglois qui avoit demeuré quatre
jours déguifé à Pentagoet,, cn attaqua le fort avec
l'équipage d'un Corfaire Flamand, & s'en empara, ainfi
que du fort Saint-Jean. L'auteur (le cette hoftilité, qui
n 'avoit point de commiffion, fut défavoué. OnJlui avoit
donné un Pilote Anglois à Bafton.

En i.68o (d) les Bafionnois s'emparèrent de nouveau
de ces mêmes forts qu'ils abandonnèrent; & le Baron
de Saint Caftin, qui avoit.relevé celui de .Pentagoet, fut
fommé en 1687 (e) de la part- du Gouverneur de la
nouvelle Angleterre de l'évacuer. C'eft ainfi qu'on. ref-
pedoit alors les reftitutions qui avoient été flipulées par
le Traité de Breda.

PR E U v -É S.

(a) Commniftlon du Chevalier Temple au Capitaine Ricýhrd
Waker, du 7. juillet 1,670, comiûnniquée par les Comniffaires de
Sa Majefté Britannique.

b,) Certificats de la refitution du fort de. Pentagoet, de celui de
Cemifick & de Port-royal , des 5 & 7 août, & 2 feptembre î67Qo
commîuuniques par les Commiffaires Anglois.

(c) Charlevoix, tome r, p. 1 tyo.

(d).Idem, t. Î, p. 4ý.
(e) Idem t, r, p. 1i o.

G'i
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A R T. IIL Ces différentes hofilits conmifcs cn pleine paix
Révolutions donnèrent lieu. dé faire fucceffivement deux Traités en

arrivées dans
i1Acadie e 16' 6 (a) & 1687 (b), pour rétablir la tranquillité enl
dans les pays Amérique, & tacher.de l'affurer à l'avenir.
circonvoifins,
jqf'à la paix La guerre recommença entre les deux nations e»-
dUirechit.

1689; au mois de mai o69' (c les Ang[ois- fe pré-
dntèrent deant Port -royal, qui leur fut rendu; leUr
-6féjouryft court; ils&n'y1 deeurèr t que touzr e jours

& cette placecfut en e orte livde a e
Elle fit, dans.tout le cours. de cette guerre, à celui qui.
s'y trouvoit le plus fort,.mais elle fut toûjours. & unique-
ment habitée par les François,

Les Anglois qui avoient pris Port-royal, attaquèrent
enfuite Chedaboudou (d2 qui fut obligé de capituler;
ils fe rendirent de-là. dans la rivière de Saint-Laurent,
& ils. arrivèrent devant. Québec au mois d'odobre de

Aa même année i 690; ils ci tçntèrent inutilement le
lège f().

Deux ans après, en 1692, le Gouverneur de la nou-
elle Angleterre fit faire une tentative pour s'emparer

.P R 2 U V 2 s

(a) Tiaité de neutralité pour l'A mériqiie entre la France & l'Ain-
gleterre, 'du 16 novembre 168.6.. Corps diplomhatique, tomevII
part. l.; P.' 14 J.

(b) Traité proviiounel de.Whiteball concernant l'A mérique,.ente
]à France.& lAngleiterre du. .6 déceibre '687. Dépôt des afairs
étrangères.

(c) Charlevoix, t. 11, p. 66 jufqu'à, 7 ..
r (d) Idem, t.ip. 7!.

(c) Jdemn, t.ii , p. 79 jufqu'à I



fa es- limites .de 'Acaqdie;
d'un fort fiué d ns la rivière de Saint-Jean, & y enlever A-r T- 11M.

le Chevalier de Villebon qui y. commandoit; mais les Ré,o,, ti, s
Anglois, échouèr nt dans cette entreprife (a). - 'Acase -

La paix qui fuù rétablie en î,69 7,.ramena le calme en circonvoains

Amérique,.& y'f la Francé en poffeflion de ce, qui. e
lui avoiU apparten cette, paix ne fut point de longue
durée, la guèrre ayant. recommencé entre les deux
nations en 1702.

En 70+ les Anglois attaquèrent Port-royal, & ne
purent le prendre ('; ils l'attaquèrent de nouveau, & à
deux différentes reprifes, eri 1707, mais ils ne purent
réuffir (c). Ils l'attaquèrent enfin, en 17 0 (»d), & le
prirent par. capitulation.

Le Traité d'Utrecht mit fin à la guerre en 17 i3 . Par
ce Traité (e) la France céda à l'Angleterre toute l'A-
cadie, fuivant fes anciennes limites.- C'ft le feul titre en
vertu duquel les Anglois puiffent réclamer la propriété
de cette province..

Telle eft en peu de mots l'hifliire fommaire. des
troubles & les révolutions, qui ont eud.fieu en Acadie.
Comme plufieurs des moyens. employs par. frs Com
miffaires de Sa Majefté Britannique ront tirés des

P R E U V £.

(a) Chalèvoix t; 1, p. -1 2 o& 21.

(b) Idemi, t. 1, p. 29,7 &Yf.
(c) Idem, t. i. p. 3.4. jufqu'à. ; 2 r.
(d) I dem, t., p.f pi 4.î jufqu'à ; 4 d'
fe) Traié -de paix entre la France & l'Angleterre, firr à Urrect
. i avil '71Jg. Corps diplomatique,. 4t, r , part. .

G ih

A
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A i r. I circonfances de ces différens événemens, on a penfé
Révolutions qu'il étoit indi

arrivées dans rappeler
'Acadie. leur ordre. C'eft la feule manière de mettredans leur

dans, les pays
circonvöifins, veritable jour toutes les conféquences que lon en peut.
jqfu 'à la paix
d'U trecht tirer, & de diffiper en même temps les fauffes lueurs

par lefquelles on peut fe faire illufion à Ibi-même, lorf-

qu'on ne voit point un. objèt dans fon total. Enfin, on

aperçoit dans la fuite des événeiens, les occafions &

les motifs de cupidité qui. ont engagé des particuliers à

étendre la dénomination de l'Acadie, à despays qui n'en

faifoient point partie; & par-là à confondre fes véritables
anciennes limites,,auxquelles le Traité d'Utrecht ré-

duit la cefion qui en a été faite à l'Angleterre.

AR T.I C L E IV.

De opinion des Commizaires Anglois, concernant
le droit des François fur fAcadie.'

C OV M ME on ne peut difcuter l'objet de cet article
fans entrer dans l'examen de ce que renferme le

inémoire des Commiffaires de Sa Majeflé Britannique,
on a cru devoir en numéroter tous les paragraphes depuis

1, jufqu'à LXXXIV, afin d'indiquer plus facilement les
paffages 'que l'on aura occa.foî\ de citer.

A l'appui de ce Mémoire, les Commiffaires Anglois

ont communiqué plufieurs pièces .dont on aura également

oca{tfion de parler pIus d'kne fois.
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Une de leurs prétentions, efl que la France n'a A er. VV.
poffédé l'Acadie qu'en vertu de dons & de ceffions de .De 'opinion-
POAJ -, des Coinuffalz-
i:iAngleterre. res Anglois,

Il en réfulteroit quelorfqu'à la paix d'Utrecht' l'An- Cernant le dreit,que fq "ades Françoisjii

gleterre efi entrée en poffeffion de ces pays,e le n 'auroit lAcadie

fait que rentrer: dans ion ancien domaine,, 4qu'il en
fàudrog déterminer l'étendue par les Traités, de Saint-
Germain & de Breda, qui en auroient fait la ceffion à
la France.

Ce fyflême ne peut fe fotenir, qu'oî n'anégntife
toute'leshifoires- & tous les titres

.° La fimple expofition des faits qui ont été rapportés
dans les articles .précédems, prouve incontenablemen
que les François fe font établis dans cctte partie de
FAmériqe avant les Anglois.: c'eff donc l'ancien do.
maine. de la France, & non (le iAngeterre.

0o Suivant le fyème des Commifflires Anglois

ç'eût été une reJ/iturion que la France auroit faite z
l'Angleterre; le Traité d'Utrecht porte que c'enlnn

3.° Le Traités. de Sint-Germain & de Breda de
vroient ay moins faire quelque. mention des dans &
cefions que l'Angleterre prétend avoir fiaits à la France'
par ces .Traités : mais .ils portent au contraire que c'eft
une reJlirurion & par conléquent ils prouvent qu'anté-
rieurement ces pays avoient appartenu à la France.

Pour établir l'opinion des. Commiffaires Anglois, il
ne faudroit. pas. moins changer la nature du Trait
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eire .'fais

esde CommmaiART. !V, d'Utrecht, que des Traités de Saint- Germain & de
rpinionBreda.

là CoinmWalii- O e tfd f
Ànjoisc On ne peut fe difpenfer- de rapporter les différens
rnatFleîroit ëendroits de leur Mémoire, & de, faire mention des diflé-

Acadie, rentes pièces par lefquelles ils ont prétendu foûtenir leur
fyftème. Quelques réflexiòns fommaires fuffiront pour
faire tomber toutes les induaions qu'on en voudroit
tirer.

Les' Commiffaires de Sa Majefté Britannique ont
produit l'extr'ait d'un Mémoire d'un particulier An-
glois, nommé le fleur Crowne, concernant la noùvelle
Ecoffe (a), où il eft dit c qu'en -16 , Cromwel ayant

» une flotte à la nouvelle Angleterre ;fous les, ordres du
Major Sedgwick, il lui ordonna de faire voile vers la

» nouvelle Ecoffe, & de fommer le Gouverneur françois
» de la ren<re,; ce pays' faifant anciennement partie du

-domaine de l'Angleterre. auquel les François n'avdent
aucundroit légitiMe. »

Dans un placet d'un autre particulier Anglois, nomme
Jean Nelfon, qui a été pareillement communiqué par les
Commiffaires dle Sa Majefté Britannique, il efi dit ß,
que la nouvelle Ecofe &l' Acadie ont étépremièren t déco-
pertes & ptàntées par le Chevalier Guillawne Alexandre;
qu'ilcéda ces pays azifieur de la Tour., qui en eui, la ÏomfPnce

PR E UVE S.

* (a) Voyez-le Mémoire du fleur Crowne, fur la révolution arrivée
ans l'Acadieen 6 .

b) Voyez le placet du neur Nelfon de 69.u ..........'..... .
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piïil>le jufqu'à' ce que i Angleterre, qui formoit un Erat -ART. 1V.

\répIbicain, s'en empara en i11; &- zie fur quelques De l'opin
des Coinm[Jlai-

s p'>fuaîons des Miniffres Franfois que ce pay es

appartenoît autrefois à la Couronne de France, Carle I François F
confntir qu'on rendir ce pays à le France. c

Les Commi fires Anglois font dire au Comte
d'Eftrades fa) (parag. vi), que la France a joui
paifiblement de l'Acadie en .conféquence. du Traité fait
avec l'Angleterre à Saint-Gcrmain, ni 63, comme
fia-e Traité avoit été fon titre de propriété.

Entre les obfervations qu'ils font for l'ecécution du
Traité de Brea, la troifième parag. xxu) commence
par ces mots , que par le dixième article du Trairé de

Breda, iAcadie;a été CÉD à in Couronne de France. On
ajoûte dans. le même artice, qué c'eft en conféquence

de ce Trairé que. la France a pofédé l'Acadie.
On retrouve les mêmes idées dans le parag. xxxIv,

où l'on cite ßf les inftruCions données par la Reine
d'Angleterre à fes Plénipotentiaires au Traité d'Utrecht,
par lefquelles elle leur ordonoe de demander que la
France fe défile de tous fes droits & prétentions à la
nouvellé Ecoffe, en vertu d'aucun Traité précédent.
Ce meme paflàge des inftruaions des Commiffaires.

Anglois, eft rappelé une feconde fois dans le paragraphe
LXV-1.-

PR. E U r E S.

(a) Lettre du Comte d'Eflrades du 13 mars 1662.
{b) Voyez les infruajions de la Ëeine à fès Plénipotentiaîres au

congrès d'lhrecht, du 23. décembre 1711.

H
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PART. IY. Dans le paragraphe Lv, où les Commiffairys de Se W

De l'opinion ajefé Britannique veulent expliquer l'article XII du-

des Agoi,"ffa- Traité d'Utrecht, .& particulièrement ces mots latins ,
Cernant led;oit Acadiam otarn, ils prétendent que l'Acadie a été cédée
des Françoisfu
'Acadie. à l'Angleterre, par le Traité. d' Utrecht , avec les mémes

limites qu'elle avoitiété cédée à la France en conféquence
du Traité de Breda; & immédiatement après, on re-

trouve encore ces mêmes termes, que l'Acadie a été

cédée à a France par ce Traité.
Le paragrapIie Lv porte de nouveau, que la France

avoit poWédé ' Acadie en conféquence du Traité de B'ëda.

On cherche à repréfenter un droit de propriété;
comme un fimple ade de poffeffion :& c'eft l'idée que

portent naturellement les expreffions employéespr les
Comrd iffaires Anglois dans le paragraphe LXXV, pendant

que kes François éroient en pokfelon de la nouvelle -coje

ouAÀcàdie-; ce qui fembleroit cn même temps.indiquçr

que les François ont poffédé une colonie fous le nom
de nouvelle EcoJe.

Enfin, dans le paragraphe LXxxu, il en dit quea .

Grande-Bretagne a indilé fur ce que la nouvelle E'coffe
ou Acadie lui fût cédée dans. la même étendue qu'elle avoit

été DONN E la Frane par l'Angleterre, .Z c- féquence
du Traité de Breda.

On voit par ces diflMrens paffges, combien on a
cherché à difpofer les efprits pour recevoir deux impref-
fions importantes à 'étahliffement du nouveau fyflème
des Anglois : l'ue, d'a imiler, autant que l'on a pû le
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Traité d'Utrecht avec celui de Breda; &-l'autre, de
perfuader que la France n'a joui de l'Acadie qu'en vertu
des cfions qui lui en auroient été faites par l'Angleterre. f'

Tout ce que les Comniffires Anglois ont avancé ej

fur les dons & fur les ceffions faites à la France, de la P
nouvelle Ecoffe ou. Acadie, par les Traités de Saint-
Germïain & (le Breda, fe détruit par la feule infpedion
de ces mêmes Tr tés.

I.D On ne t-o vepnt dans ces Traités * le mot
de nouvelle E cofe, comme on pourroit le préfumer. de
la manière dont 'expriment les Commiffiires AngIois:

2. On ne tr uve point dans ces Traités les termes
de céder ou don zer l'Acadie; mais uniquement celiii. de
reituer, ce q i emporte l'idée de rendre à la Partie
qui reçoit yce qui lui appartenoit; d'où il réfulte, que
lAcadie a anciennement appartenu à la France.

Pour ne laiffer rien ('obfcur ni d'incertain fur ce que
portent ces Traités, on rapportera ici l'article III du
Traité de Saint-Germain fur la refituition de la nouvelle
France, Acadie & Canada; & l'article X de celui de
Breda, fur la reflitution de l'Acadie.

Article IH du Traité de Saint-Germain, de 163 2.

« De la part de Sa Majeflé de l'i Grande-Bre tagneJ
Sedit fleur Ambaffadeur, en vertu du pouvoir qu'il a,

P R E uV E S.

Voyez les Traités de Saint-Germain i en -163 2, & de Breda ci
t46.

H

RT. .;.
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Article X du Traité de Breda, de r 667.

» Le ci-devant nommé Seigneur le Roi de la Grgnde-
» Bretagne, refliera auifi & rendra au ci-deffus nommé
»> Seigneur le Roi Très-Chrétién, ou à ceux qui auront

» charge & mandement de là part, fcellés en bonne forme
» du. grand fcearL de France, le pays appelé l'Acadie,

fitué dans l'Amérique fptentrionaile,. dont le Roi·Très-
Chrétien a autrefois joui; & pour exécuter cette refitunion;
le fulhonm'mé Roi de la Grandc-Bretagne, incontinent-

prs la ratification de la préfen te. alliance, fournira au'aprèslartfciod

» fufnommé-Roi Très- Chrétien tu les ades,& man-
demens expédiés, duement & en bonne forme, nécef-

» faires à cet effet, ou les fera fournir à ceux de fes Miniflres

& Officiers qui feront par lui délégués
Il feroit inutile de faire aucun commentaire fur ces

brticles; mais il femble qu'il auroit été plus convenable

Ménoire des Cominiaires du Roi
IV. ».eapoi&V.»lequel fera inféré à a~ fin de. ces pré"fentes, apoi

l'opi-'o » promet, pour & .au nQin de Sadite Mlajcflé, 'de re;éiî-e
» &r

» &reliue àSa Mâjefté Très-Chrétiepnnc, tous. les 1-ieuxglois, . ' .
antla nouvelle Fance, l'Acadie Canada,
r desS
isfur » par-les Sa . retane,,

j,»iceux ifaire reiirçr defdits lieux & pour -cet effýt, ledit

» fleur. Amblaffadeutir. délivrerta:.,! lors dle la paflàtiôno-
» fignature es préfentes, aux Co fniftiires du Roi Très-

Crétien, en bonne forme,.d le puvoir qu'il a d Sa

eS Majeflé de la Grande- -Bretagre, pour la ,jlituâion dcfdits.

iceux, farc eiç dfislex orct fe ei
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di fe fervir'des expreffions ermployées dans lès Traités, A ART. IV».

forfqu'elles font claires & précifes, que d'y en fubfituer De l'pinion
des Comiifato,

d'autres qui en changent totalement les idées. res Anglois,con.
cernant/le droit

La lettre du Comte d'Eftrades, du 13 mar. 1-662, de Françoisfur.

que citent Meffieurs les Commiffaires Anglois, dit
fimplement que depuis le Traité de Saint-Germain-; ks.
François ont joui paifiblement de l'Acadie jlfqu'cn'
165; mais elle ne dit point, & l'on n'en peut point-
inférer que ce Traité ait tenu lieu aux François de titre
de propriété.-fur ce pays. C'efi ce que Fon peut aifément
vérifier-par la ledcure de la lettre même.

Quant aux fentimens particuliers des fieurs Crowne
& Nelfon ,.qui prétendent que les pays compris fous la
dénomination, ou de nouvelle E'coffe, ou d'Acadie,
font de l'ancien domaine d'Angleterre, auq'ieI les- Fran-
çois n'avoient aucun droit légitime; c'eft une illufion,
uniquement- fondée fur l'intérêt de ces particuliers, &
qui eft incompatible avec la vérité des faits, ainft qu'il,
eft démontré par l'hifloi-e .des établiffemens des deux
nations en Amérique.

Adi furplus, il y a peu d'exaditude dans les circonf-.
tances du r'eit du fieur Crowne, & encore nioins, de
raifon dans les conféquences qu'il en tire. Si Cromweli
a fait fommer le GouverneurFrançois -(le l'Acadie, (le
la rendre comme faifant partie du domaine d/Angleterre,
ce n'a pû être de fa part qu'une prétention., & une pré-
tention infoûtenable, décidée en tout cas par les Traités
fubféquens,; mais, il femble qu'on doit ajoûter plus.- de

~Hiij-



6 Ménoire des Conmi[ires du Roi

A R T. , v. -au Comte d'Eftrades , qu'à un fimple particulier
De Popinion Anglois, guidé par un intérêt perfonnel, & dont les

des Copi»njfail- 'fdefrvlsn wies Anglis, c- repréfentations furent regardées comme frivoles en Anl
"cernant le drit gleterre même. Or, fuivant la même lettre de cet Amy

des Franiçoisfiir
rFAcadie. baffadeur, du 3 mars 1662, qui a été citée par les

Commiffaires de Sa Majeflé Britannique, les Anglois
couvrirent l'invafion de l'Acadie du prétexte 4.e repré-
failles.

D'un autre côté, l'hiftoire & tous les titres réfiflent
à la jouiffance tranquille où le fleur Nelfon fuppofe le
fxeur de la Tour, comme la ftite & l'effet naturel de
la conceffion qui lui auroit été faite de l'Acadie par le
Chevalier Guillaume Alexandre.;· c'eft une fuppofition
dénuée de toute vérité & de toute vrai-femblance. On
ura occafion de difcuter ce fait dans l'article fuivant.

Les explications où l'on vient d'entrer, démontrent
que la prétention des Commiffaires de Sa Majeflé Bri-.
tannique , fur les dans & celions de l'Acadie, faits *par
r'Angleterre à la France, eft également deflituée de

preuves, & contraire aux. Traités de Saint-Gernain &

d.e -Breda, ainfi qu'à tous les monumens hifloriques.
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A R T I CLE V..

De la nouvelle E'coe/.

A VA NT le Traité d'Utrecht, on n'avoit jamais re-
connu en France de nouvelle E'coffe; & cette

dénomination lui étoit aulfi étrangère que celle d'Anna-
polis royale.

Jufqu'à ce Traité, Port-royal avoit confervé le nom
qui lui avoit été donné par les François en i6o4, avant
que les Anglois eutfent aucun établifement en. Améri-
que; mais cette' vile, en paffant fous leur domination,
par la ceffion qui leur en a été faite, a reçû le nom
nouveau qu'ils ont jugé à propos de lui donner en I'hon-
neur de la Reine Anne.

Ils ont été les maîtres d'en ufer à l'égard d'une pro-
vince, comme à- l'égard d'une ville; & en conféquence,

ce qu'on appeloit Acadie ils l'ont appelé nouvelle
E'coffe, en l'honneur.d'un des royaumes qui compofent
leur monarchie.

Le Traité d'Utrecht ; adopté également ces deux
dénominations nouvelles-, qui devenoient indiffërentes
à la France.

La diverfité de ces noms ne peut ni stérer ni 'chane
ger l'état de la queflion, qu'il faut puifer dansJe Traité
d'Utreclt, fuivant lequel la nouvelle E'coe aduelle
& l'Acadie ancienne , ne font qu'un feul & mê me pays



M.Aémoire des Commiaires du -Roi

A R v. po na point fait à l'Angleterre une double cefion;
Dela nouvelle J'une de la nouvelle Ecoffe, l'autre (le l'Acadie, mais

ecoilè. purement & fimplement la ceffion d'un feul & mêmepiys, qui depuis le Traité d'Utrecht s'
paye appelle la nouvelle

E'coffe, & qui auparavant ne renfermoit que l'Acadie.
fuivant fes anciçnncs limites.

La France, en effet., n'ayant jamais pofedé aucune
colonie. en Amérique fous le nom de nouvelle E'coffe,
elle ne pouvoitjrien éder fous ce nom, qù'autant que
l'on y joignoit immédiatement l'explication de ce qu'il
falloit enten.lre par cette dénomination; & c'ef ce qui a
été obfervé dans. le Traité d'Utrecht.

On ne peut pas dire que la France ait entendu céder
fous une dénomination qui n'exiftoit pas, au moins pour
elle, plus que ce qu'elle a cédé ~fous une dénomination
connue & réelle; & il ef» certain., même reconnu dans
le cours des conférences par les CommiUiires de Sa
Majetté Britannique, que toui ce que la France n'a pas
cédé, doit continuer à lui appartenir.

Il n'eft pas befoin de preuve pour établir que la
France n'a jamais poffédé aucune colonie fous le nom
de nouvelle E'coffe; & il. a été prouvé non feulement
que les pays que l'on voudroit comprendre fous cette
dénomination, lui ont -appartenu de toute ancienneté
avant le Traité d'Utrecht, mais qu'elle en a joui fous
d'autres noms, comme nouvelle France, ou Canada en
géné&al, pour la plus grande partie; & en particulier fous
ceux -de Norembegue, Etchemins , Baye françoife,

Acadie,
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Acadie, grande baye de Saint Laurent & Gafpefie. Rien AR T. V.
n'achevera mieux de démontrer combien la propofition
contraire efi deflituée de fondement,. que l'examen des
raifons alléguées par les Commiffaires de Sa Majeffé
-ritannique,.pour donner exillence à une colonie pure-
ment idéale.

Ces allégations peuvent fe réduire au nombre de fix

PREMIÈRE A L L É GA TIO N fur l'exißfence de la
nouvelle Ecoffe, auparagraphe XLI; tirée des Lettres
patentes.de Jacques , du, i ofeptembre 1621 (a),
par Iefquelles ce Prince accorda la nouvelle Ecofe
au Chevalier Guillaume Alexandre: cette première
preuve efß appuyée de l'extrait d'une repréfentationfaite
à la Reine Anne par le Bureau du commerce & des
plantations , où, en rappelant cette conceffion de
Jacques j.er, l'on dit (b) que le Chevalier Guillaume
Alexandre, en prit poffeffion, en chafa les François,
i7'y établit une colonie.

RÈÉ-P OM\TSE.

De toutes les preuves qu'al uent les Commiffaires
Anglois, cette première eft fans contredit la plus impor-

% Atante, puifqt'il s'agit de la pièce nîme dont on'prétend
zirer 1'prigine du nom de nouvelle Ecoffe.

P g UYs
(a) Voyez lefdites Lettres-patentes.
(b) Extrait de la repréfentation faite à la Reine ne, par le Bureau

du commerce & des plantations, le 2. juin J 709.
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V. Il fuffit de lire la Charte dont il s,'agit, pour recorr-

De/a no noître que Jacques I."cr a appofé une condition dont
dépendoit la création & l'exinfence de la nouvelle Ecoffe;
favoir, dans le cas où les, pays qu'il concédoit fous ce
nom, feroient dépourvus de cultivateurs, ou qu'ils feroient
habités par des infidèles qu'il feroit intéreffant de con-
vertir à la Religion chrétienne : Si ci epfa regna cu/ro-
ribus piùs vacta, vel ab ifdelilus qu's ad c/ [ianman
cnvertifidem ad Dei gloriarn intereji, plrinta infea.

Au furplus, quand cette claufe n'auroit point .été
inférée dàns la Charte de 1621,, on n'auroit pas été
moins en droit de la fuppofer, parce qu'elle e de Droit
commun;. & que fuivant toutes les loix divines & hu-
maines, la conceffion d'un pays habité & occupé par
une autre Puiffan'ce, en radicalement nulle.

or c'eft-là le cas où fe trouvoient les pays concédés
par, Jacques. Ir- Ses Lettres. font du i.o feptembre
1.621 ; & ces mêmes pays avoient été concédés au
leur dc Monts, par des, Lettres du Roi du 8 novembre
1603 ,a établis: dès l'année fuivante en i 6o4 (é), &
poffédés fans intervalle jufqu'à l'irruption du fleur Kirk.

Ces premiers établiffemêns font non feulement anté--
rieurs aux Lettres de concefion, accordées en 1621 par
Jacques Ler au: Chevalier Guillaume Alexandre, mais
encore aux Lettres.du mêie Roi, de i66 p ur concéder

P.-R) E U L E ir,
faq) Voyez lefdites Lettres.
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à deux Compagnies différentes quelques portions de r T. V.

it enr l j. &leeDe la nouvellepays útués entre le 3+ degré &e +;.
Ceux qui avoient été concédés-au Chevalier Guillaume

Alexandre, fe trouvant donc occupés par les François,
qui y avoient formé des établiffemens, &-qui ne les ont
jamais abandonnés depuis que par violence; la concef-
lion de Jacques I." doit être confidérée comme nulle
à tous égards: & par conféquent , le nom de nouvelle
Ecoffe, qui ne pouvoit devenir réel que par cette con-
cefflon, n'a eu alors aucune exiftence; c'étoit un nom
en fair, c'eftbà-dire, qui ne portoit-fur rien, ainfi qu'on
l'a- déjà obfervé dans le cours des conférences.

Par rapport à la'i-epréfentation faite à la Reine Anne
en 1709, par le Bureau du commerce & des plantations,
on a été furpris d'y trouver fi peu d'exaaitude.

Il y ci dit * que le Chevalier Guillaume Alexandre,
après avoir obtenu une conceffion de Jacques I.r e
162 1, y établit une colonie, & en chaffa les François.

.n premier lieu, iln'y a jamais eu d'habitans Anglois
ou Ecoffois dans la prétendue nouvelle E'coffe; ce pays,
avant le Traité d'Utrecht, n'étoit habité & peuplé que
par des François.

En fecond lieu, il n'y a qu'à ouvrir toutes les an-
ciennes relations; où il ent fait mention du Chevalier
Guillaume Alexandre, on y trôuvera qu'ayant obtenu la
Charte dont il efl quefnion, il envoya un navire qui

P R E E S. -

* Voyez ladite repréfentation du a juin 1709.
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A R T. V parcourut en u 23 une partie des côtes d'Acadie', &
De la nouvelle reitnavr

qui revint'en Angleterre (a); fans même avoir tenté de
faire un établiffement. On ne peut caradérifer d'établif-
femens l'invafion paffagère de 1628.

En troifième lieu,. s'il étoit vrai que le Chevalier
Alexandre eût chaffé les François en 1623 ou aupara-
yant, ce qui n'eft pas, ce feroit une preuve qu'il y auroit
eu. des François dans ce pays, qu'il n'étoit pas. vacant;
que le Chevalier Alexandre n'auroit point dû l'occuper
aux termes de fa Charte; & que par conféquent, fa
Charte. étoit nulle#

DEUXIÈME A LÉGAT TIO fur l'exiflènce de lf

nouvelle Ecoffe, auparagraphexLI,. tirée des Lettres

patentes de Charles PTI> du 12 juill e i 625. (b],
confrmatives de celles de Jacques er, du 1 ofep-
-tenbre 1621e

R i p ON S E.

Les Lettres du la feptembre 1.62.1 fe trouvant nulles

caduques,. comme on vient de le' démontrer, celles
qui les. ont confirmées. 'n'ont .rien confirmé, & elles
font elles-mêmes nulles par cette feule raifon. D'ailleurs,.
toutes les objedions faites contre les premières Lettres
ont toute leur force contre les. fecondes: le pays étoit.
établi & occupé par les François,

P R £UV ES J,

(a) De -Laet, p. 61.
{b) Voyez lefdites Lettres4 patentes..
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A RT. V.
TR OISIME ALLÉGA ÔN fur l'exflence de la ea noue

nou'velle .Çcofe, aux para phes X LIII , XLIV
L&' x L, fondée fur la préfomption que le Roi auroit

confirmé aufieur de la Tour en 165 r tous les droit
&' les conceflions qui lui avoient été donnés dans a
nouvelle Ecofepar k Chevalier Guillaurre Alexandre.

R P O N S E..

Ce fait ent également deflitué de toute vérité & ed
toute vrai-femblance. Les Commiffalies de Sa Majeflé
Britannique n'ontl pû l'avancer que fur les relations les
plus infidèles.

Tout ce qu'ils ont allégué fur le fieur de la Tour,
eân en grande partie tiré de Mémoires obfcurs, moins
exads les uns que les autres..

On fuppofe, dans l'un (a), que le fieur de la Tour &
fon fils étoient fugitifs en Angleterre pour caufe de
religion; dans l'autre (b), que le fiéur de là Tour père
avoit été pris - envoyé en Angleterre par le fleur Kirk,
dans fon expédition contre l'Acadie & le Canada en
1628, & on ne parle pas du fils.

L'un de ces éciits (c) fixe l'époque de la conceffionk

P Rz E Ur v E -S'

(a) Second extrait d'un Mémoire du fieur CrowneI
(M Extrait tiré d'une requête de Louis Kirk.
(c) Extrait d'un Mémoire fur fathiire des fleurs Elliot, de la Toùr,

Crowne & Temple.
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I T. V. Angloife, faite au fieur de la Tour, au 12 avril, l'autre (a)

au 30. L'un dit (é) qu'elle a été faite au fleur Carles
de la Tour, &, ne parle *point ddi père, l'autre (c) la

dp & L'un (') rapporte qu'ils ont
été crés Barons avec eprérogatives de Marquis, ce

qui formeroit un titre bien fingulier. L'autre (e) ne leur

donne quele titre dé Baronnets. Dans un endroit (f) il

paroît que. la conceffion a été faite pour recompenfe de
fervice; dans týn autre endroit,(g, e n'eft que dans

I'expeativè d'tne fidélité future.
Pour répandre quelque lumière fur le fait dont i9s'agit,

on rappellera fommairement ce qui concerne lês fieurs

de la Tour.
Ils étoient établis n Abadie dès 609 Les Lettres-,

de conceffion accordées au fleur de la Tour fils en z65i,
portent qu'il y avoit, quarante-deux ans qu'ils avdoent
paffé en Acadie.

Ainfi,.les premiers, établiffemens du fleur de la Tour

P R -E U'r'E Se

fa) Second extrait d'un Mémoire du fleur Crowne.
(b) Requête dé Jean. Nelfon, concernait le droit des Anglôis fur

la -nouvelle E'cofle.
c) Premier & fécond. extrait dun'MéiýoIre du fleur Crowne &

celui d'un Mémoire.fur l'affaire des fieurs-Elliot, de la Tour, Crowne
& Temple.

(d) Extrait d'un Mémoire fur l'affaire des fleurs Elliot, de la Tour,
Crowne & Temple.

.(e). Second extrait d'un Mémoire du fietir Crowne.
(f) Premier & fecond extrait d'un Mnoièdu fleur Crowne.
(g) Extrait d'un Mémoirc fur l'af re des fiemis Elliot, Že la Tour

Crowne & Ternple.



fur tes limites dé l'Âcadie, 7
obnt antéridurse à la Charte accordéý en 1621 au Cheva- A' 'r V.

De-la nuel
lier Guillaume Alexaindre, & remo tent par conféquent
à une époque où le nom de nouv lie E'coffen'exïfloit.
pas même en idêe.

En 1628, le fieur de la Tour père, qui fe rendoit en
Canada, fut pris par le fleut Kirk, & envoyé ern An-
gleterre; ily trahit fon Princ e & fa patrie. 0n préthd
que~le Chevalier Guillaume Alexaridre ini accorda d'ai-
pies concefons,, vrai-femblablement, tant poûr lui, que

pour fon fils; & que la Tour père lui proiit en· confé-
quence de réduire 'Acadie fous ion obé,ifn e. l re
tourne en Amérique ; fon fils commandoit au fort du cap
de Sable, côte d'Acadie; le père le follicite de remettre

place & il le refufe ; les Anglois 'iattaquent-, & y

échouent.

Le père; ne put profiter des pr tendues concefflions
qi lui étoient faites,. parce que få trahiiôitn'euf point
de fuccès le fis, fidèei fon maître> dédaigna le don
que lui faifoit offrir le C}hevalir Alexandre inf ce
prétendues conceffions n'ont eu aucun effet.

La-Tour fils en obtint une nouvelle de la Compagni
de Frante, en 1635, dans la rivière de Saint-Jean

n'y fut pas quefion d'y confirmer celles du Chevalier
Alexandre.

Par la fuite le fiur de Charnifay fufeita des accu-.
ations contre la Tour; & en conféquence,,:l f

P R E I EJ R

~ Voez editaa~de coi~eLUn~
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'Mémoire des Comvä{aires du Roi
R T. V. dépouillé Ae fes hbins. La Tour paffa en Franceý, fe

juflifia, obtint même du'Roi, ýen r65, des J-ettres de

Lieufèiant général en Acadie & pays circonvoifns
ces mêmes Lettres le rétabliffent dans fes biens & lui
confirment les conceffions qui lui avoient -été accordées.
I. ne peut évidemment être queflion que de celles qù'il
tenoit de.l'autorité du Roi, de celles qu'il avoit ancien-
nement défendues contre les Anglois, & 4u'il poffédoit
Iong-temps,avant qu'il ft queLiondu nom de nouèlle

Ecoffe.
En 165+, les Anld s'emparent de l'Acadie,

affiégent & prennent le>fieur de la Tour; il fubit leur
domination: il obtient même deComwel de nouvelles
conceffions, en î656 () C'étoitle cas, ou jamais, de
tonfirmer les conceffions qui lui auroiçnt été faites par
le Chçvalier Gtuillaume -Alexandre.; elles- ne le font
çependant pas, & rien ne prouve mieux qu'elles ont
été regardées comme vaines & illufoires, même par le
gouverne nt d'Angeterre.

QUAT RI1ŽM E ALLÉGATION fur l'exiflence de
-la nouvelle Ecofe aux paragraphes 1x& XLVIII,
S irée d'un ordre d'Olivier Crornel, de 16y6 (b),
où les forts de Saint- Jean, de Pre royal e de

Pentagoet,

(a) Conceffion. de Cromwel aux fleurs de la Tour, Crowne Jc
'Temple, du 9 août 165:6.

{b) Ordre de.Cromwelau lieur Lewerett,du i8 f.eptembre 66

.1 1ý1 1



fur les limites e tAca~de. 7;
Pentagoetfont marqués être en Acadie, communé- A T .

ment dite nouvelle Ecf.De la ouvleEcod. -EColfe,

R É O N S E.

Cette allégation n'efl pas plus concluante que les pré-
cédentes.. Les Anglois sétantemparés, en 16;, de ces
pays, comme on l'a (lit ci-deffus, il plaît à Cromwel
dans un ade peu authentique, où \perfonne ne pouvoit lé
contredire, de déclarer que l'Acadie s'appeloit cômmu-
nément la nouvelle E'coffe : on a fait voir que ce ·nom
étoit un vain nom, qui n'avoit aucune exiftence réelle ;
une occupation injufte n'a pû lui donner une exiftence
légitime,, & le nom a dû ceffer avec la fin de linvafion.
Auffi le Traité de Weflminfer', de 16y, cité par les
Coihmiffaires de Sa Majefté Britannique, ne porte point
le nom de nouvelle E'coffe, ni, m.ême celui d'Acadie;
le premier -n'auroit certainement pas été admis par le
Plénipotentiaire François,&ie dernier auroit trop vifi
blement dénafqué le procédé de Cromwel, & fait.fentir
que l'occupation de ce pays étoit une ufurpation. -Ce
Traité ne fait mention que de l'Amériqûe feptentriònale*.

Les termes dont Cromwel a fàit ufàge., ne doivent
être confidérés que comme un- artifice pour fubflituer
un nom Anglois au véritable nom François, & par-là
autorifer une invafion faite en temps de paix, comme

P R, E (t V E S'.

Traité -de Wefliminfter, du 3 novembre -16 55.
. K.



7 klémoire des CommfiA es du Roi
Ar. V. fi les Anglois n'euffent fait que ren rer dans la pofefion

Dela uvel' d'un pays qui leur auroit légitimem nt appartenu.

CINQUiÈME ALLÉGATION fur l'exiflence de
la nouvelle Ecofe, au paragraphe XL I X, fondée

fur -un. Mémoire donné à la Cour d'Angleterre par
l'Ambajfadeur de France, en 685 *, où les côtes
de l'Acadie font dites, côtes de l'AC ADIE ou de la
NOUVELLE. ECOSSE.

R É. P· O N S E.

Après avoir 10 avec attention. le. Mémoire préfenté
par l'Ambaffadeur de France, en 1685, o l'on prétend
que. et Ambaffadeur a appelé l'Acadie du nom de
nouvelle Ecoffe , on n'a pû trouver une feule fois le
nom de nouvelle Ecoffe dans l'entier contenu du
Mémoire.

Il iffiroit de relever cette inadvertance pour faire
difparoître l'argument qu'on veut tirer de cette pièce ;
mais au furplus, il n'y auroit rien d'extraordinaire qu'un
Minifire de France en:Angleterre fe fût laiffé furprendre
à l'art avec lequel les écrivains Anglois ont cherché
à établir ce nom, fans qu'il eût aucuâ réalité; mais
dans. I'efpérance, fans doute, qu'il en pourroit acquerir
par la fuire. C'eft ainfi qu'on s'en eft fervi dans des livres.
& fur des cartes,. long temps avant le Traité d'Utrecht;

P. R E V E S.

SMéinoire de I'Ambatfadeur de France,. du 16 janvier r685..



flir les limites de fAcadie.

mais de fniples énonciations Angloifes ( euffent-elles AR . V.

été adcptées par le Miniftre de France à la Cour d'An
gleterre ) iee font pas des titres & ne ptietent faire 'tierE
une colonie qui nexiftoit pas.

il eft confiant, certain & avéré qu'en 1685 PAn
gleterre ne poffédolt aucune colonie .fous le nomft de

nouvelle Ecoffe, & dans aucun temps la Fraice n'en a

poffédé fous un pareil nom.

Toutes les pièces que l'on peut produire, Lettres de
conceffion, provifions de Gouverneur & d'Officiers,

ordres.du Roi, capitulations, Traités faits avec l'An-

gleterre, hiffoires &, relations, tout fe convertit en

preuves pour établir que la France a poffédé "ce pays
fous toute autre dénomination que celle de nouvelle
E'coffe, & que jamais le gouvernement de France n'a
employé, e nom avant le Traité d'Utrecht.

SixIÈME AL LÉGATIO'N fur l'exiflernce de la

nouvelle Ecoffe, au paragraphe L, tirée duTraité
d'Urecht & de l'ade de ceßio n conféquence, où
le pay, cédé efß appelé la nouvelle E'cofe.

R É P O N S E.

Jamais les Commiffaires du Roi n'ont cônteffé que
le mot de nouvelle Ecoffe n'ait exifté dans, le Traité
d'Utrecht ils ont autcontraire argumenté de ce Traité

pour dire que c'eft précifénent le Traité d'Utrecht qui
Kij



Mémoire es Commizfiires du Roi
A R T.- V. a donné' une exifience réelle à' la nouvelle E'coffe; ainfi,
Delanuvelle lorfque les Commiffaires de Sa Majefté 'Britannique

prétendent prouver .l'exiftence de 'la inouvelle E'coffe
par le Traité d'Utrecht, ils concourent jufqu'à un certain
point avec les Commiffaires du Roi, qui foûtiennent
de plus, que la nouvelle E'coLe n'a & n'a eu d'exiffence
<que par ce Traité.

Les Commiffàires Anglois confondent, dans tout
le cours de leur Mémoire, la nouvelle E'coffe idéale
de i 62, avec la nouvelle E'coffe du Traité d'Utrecht,
& l'une & l'autre avec l'Acadie , fans diflindion de
limites anciennes, afin d'étendre par-là Ieurs prétentions
à tout.ce qui a 'pû, en quelque temps, que ce foit, être
défigné par le nom de nouvelle E'coffe, ou par celui,
d'Acadie.

Dès que l'on ne peut fe difpenfer d'admettre comme
un.fait certain & inconteftable, que la nouvelle E'coffe
n'a & n'a en fon exiftence que par le Traité d'Utrecht7
il en, réfuite une conféquente néceffaire, c'eft qu'on a
cédé à l'Ang[eterre la nouvelle E'coffe, non fuivant
l'étendue qu'eile pouvoit avoir. \paravant en- idée &
en imagination. puifqu'elle n'exiftoit pas, mais fuivant
l'étendue que lui donne le Traité même : on a cédé à
lAngleterre la nouvele E'coffe du Traité d'Utrecht,
mais non la nouvelle E'coffe de î62r,.ni même des
années 1 6z8 & r6 , dans lefquelles une partie du pays;.
que l'on voudçoit coniprendre fous ce nom, avoit étée
occupée par l'Angleterre.



fr les limites & l' Acade. 77
Or la nouvelle. E'coffe du Traité d'Utrecht efn exac- 1A.RT. V.

tement définie par ce Traité même; c'êft l'Acadie,D1 Ecoffee
fuivant fes anciennes limites, avec fes appartenances &
fes dépendances.

En vain les Commiffàires de Sa Majefté Britannique

prétendent,
. Que Je mot de nouvelle E'coffe & d'Acadie n'ont

amais fignifié qu'une feule & même chofe,.parag.r L.
2. Qu'en tout cas, tout le territoire, qui, dais aucun

temps a été appelé par l'un ou. par l'autre de. ces'noms,
a été cédé à. la Grande-Bretagne; parag. LIV,

3.O Que la France a entendu céder à l'Angleterre la
nouvelle E'coffeavec-fes anciennes limites, parag. LXVII.

Il fuffit d'expliquer ces trois allégations. pour faire
tomber toutes les i'nduétions que l'on: en veut tirer.

Quant à la première qui roule fur l'identité de l'Acadie
& de la nouvelle E'coffe, & dont les" deux autres ne
font, à proprement parler, que des cprollaires, on doit
diflinguer, comme. on l'a déjà obfervé, la nouvelle
E'coffe du Traité d'Utrecht, de la nouvelle. E'coffe de
A62 1: cette. dernière eft purement idéale. Lé Traité
d'Utrecht a défigné l'étendue de la.nouvelle.E'coffe, a
laquelle il a donné l'exiftence; & cette nouvelle £'coffe.
éft l'Acadie fuivant fes anciennes limites..

En conféquence on doit pareillement diflinguer les.
anciennes limtes de 'lAcadie, des.limites récentes, pour
ne pas. confondre avec l'ancienne Acadie, des pays aux-
qels on a impropremcnt donné ce nom dans des temps

K~ij:



78 Mémoire des tommifaira d Roi
poflé-ieurs,; cette idiflindion.ea évidemment puifée dang
le Traité d'Utrecht même.

De toutes ces diférentes dénominations, il n'y en a
que deux qui foient fynonymes; la nouvelle Ecoffe
auelle ou du Traité d'Utrecht,. - l'ancienne Acadie.

Les autres dénominations ne pe vent fervir qu'à con-
fondre les idées, & ne peuvent .concilier, ni entr'eHes,
ni avec le Traité d'Utrecht.

L'Angleterre impofera' fes poffefflons les noms
qu'elle jugera à propos. ais dans le-fait & dans le vrai,
fuivant la lettre & fuiva t Fefprit -du Traité, la France a
cédé à l'Angleterre l' cadie fuvant fes anciennes limi-
tes, avec fes appa nances & dépendances, comme
auffi. Port-royal; ele n'a rien -cédé au-delà fur cette
þartie du conti ent de l'Amérique 'eptentrionale.

La feconde allégation des Comnmiffaires Anglois, cft
diredement contraire au Traité d'Utrecht. On ne peut
pas foûtenir qu'on ait cédé à l'Angleterre tout ce qui a
porté le nom d'Acadie en quelque temps que ce foit
forfque l'ae de ceffion fe reftreint expreffément &
formellement à l'Acadie, fuivant lès.anciennes limites.

La troiliè me allégation, que la lrance a cédé à l'An-
gleterre la nouvelle Ecoffe avec' fes anciennes limites,
a pour objet de fubftituer les limites dégn ées par la
Charte de 1,621, aux anciennes liîmites de l'Acadie,
portées par le Traité d'Utrecht. Ce Traité porte la cef-
fion de la riouvelle E'coffe, autrement de l'Acadie, fuI-
vant fes anciennes limites, & non la cefdion de l'Acadie



fur les limites de 'Acàdie. - -7
u de la nouvelle Ecoffe, avec fes anciennes limites.

Les anciennes limites, portées par le Traité, font
celles de l'Acadie,& non celles de la nouvelle Ecoffe.
Il fuffit donic, pour répondre à l'allégation des Commif-
faires Anglois fur ce point, de rétablir les termes du
Traité dans l'ordre où le Traietées a placés, & qui el
le feul qu'ils puiffent & qu'ils doivent avoir.

De tout ce qui vient d'être expofé, il réfulte que les
Anglois ne peuvent réclamer, fous le noni de nouvelle
E'coffe, & d'Annapolis royale, que ce que'la France a
autrefois poffédé fous le nom d'Acadie, conformément
à fes anciennes limites, & fous celui de Port-royal: en
forte que toute la dikution fe réduit à dé terminer quelles
font les véritables & les. anciennes limites de l'Acadie;
& que tout ce qui ne tend point à cet objet ef étranger
à l'état de la queftion.

A RTICLE V ..,

Examen du Mémoire des Conm ifaires Anglois.
InéuJions tirées des cormions des fleurs de

Charnifay & de la Tour.

N pou oit fe·borner dans la réponfe au Mémoire
des ommiffaires de Sa Majefté Britannique, à un

feul prin pe qui renverfe tout leur fyflème par le fon-
dement, favoir, que tout ce qui réfulte des allégations,

A RT, -V

De lanouvelle
E'cojfe.



8o Mémoire des Cominfaires du Roi
A a T. VI. pièces & Mémoires dont ils fônt ufage, eft étranger à
Exame due

Mémoire des l'objet de la-préfente difcûffion.
Cngloism Lfdire En effet, tout ce qu'ils ont allégué fur les limites de
ins tirées des- la nouvelle E'coffe idéale, n'a aucun trait à la queftion,

cominrflons de
fleurs de Char- puifqu'il ne s'agit, ainfi. qu'on l'a fait voir, que de la

«Tour. d nouvelle Ecoffe réelle, dont l'étendue & les limites ont
été déterminées par le Traité d'Utrecht même.

Ce qu'ils ont allégué fur les limites de l'Acadie, fans
diftindion de temps ni d'époque, eft pareillement fans
application à la queftion préfente; parce qu'il ne s'agit
pas de tout ce qui a pû être appelé du nom d'Acadie
en 'quelque temps que ce foit, mais uniquement de
l'Acadie fuivant fes anciennes limites, ainfi que le porte
le Traité d'Utrecht.

Mai , tour ne laiffer Yien à deflrerfr cette matière
on re rendra en détail dans cet article -& les fuivans,
tout lesraifons"employées dans leur Mémoire; & l'on
fer voir, par rapport à chacune d'elles en particulier,
o.0 leur peu de jueffe & d'exaditude, où leur défaut

'application à la queftion préfente, ou enfin, la diffé-
rence entre le réfultat de ces preuves, & l'étendue des
prétentions de l'Angleterre.

On commencera par l'exarnen des Lettres de provifion
accordees au fleur de Charnifay, en 1647, & au feur
de la Tour, en. 16y.

Les Cômmiffaires de Sa Majefté Britannique pré-
tendent déterminer les limites de l'Acadie par celles du

gouvernement



fur les limites de l'Acadie. 8 i

gouvernement qui leur ef donné.par ces provifions (a). A R t. V .
Pour cet effet, -il faudroit que leur gouvernement Examen dua"

eût été reflreint à l'Acadie fuivant fes anciennes limites; c6rnrn4faes
niais, loin qu'il en foit ainfi, leurs provifions l'étendent îoi. du;

à l'Acadie & pays onins [f)» rsdeh,

Ces dernières exprefions font tirées de la commiffion nfy dé la

accordée au fleur de Monts, en 1603'(c); & il fuffit

de les lire, pour voir qu'on entendoit par- là les pays
circùnvoifins. On trouvera cette affertion développée dans
l'article XVIII de ce Mémoire.

Qr, la France n'a pas cédé à l'Angleterre l'Acadie &

pays circon'oi/ins, mais uniqûement I'Acadie Jiivantfes
anciennes limites, avecfes appartenances& £xdépgndances (d).

Jamais on ne prouvera que par les appartenances &

les dépendances d'un pays; on doive entendre ceux qui
en font voifins. Proximité & dépendance font deux

idées différentes, diftindes': leur confufion entraîneroit
celle des limites de tous les E'tats.

On doit même remarquer que ces commiffions,
encore qu'elles s'étendent aux pays circonvoifins de

R E U V -E Si

(a) Mémoire des Commiffaires de Sa Majefté Britannique, parag.
n1, nI & V1.

(b) Lettres de Lieutenant général aux côtes & confins d'Acadie,

pour le flieur d'Aunay de Charnifay, du mois de février -1647; &
pareilles Letres pour Charles de Saint-Etenne fieur de la Tour, di
2'5février 16,5.

(c) .. Voyez les Lettres de prqvifion, du 8 novembre 16o3, pour
le fleur de Monts..

(d) Traité d'Utrecht, article xiI.



8 2- Mémoire des Cofmfaires du Ros
AR T. VL l'Acadie, ne fuffiroient cependant point pour remplir.

m "en du toutes les demandes des: Commiflaires Anglois; car le-
Coinna.ires commandement des fleurs de Charnifay & de la Tour-
A4nglois. Jnduc-
tions tirées des. ne s'étendoit pas fur la' rive méridionale du fleuve.Saint-
ConmnZJlOnS desd*c- eufurs. deChar- Laurent; les deux rives de e fleuve ayant toûjours été-

tîfy de la
"r ,fous l'autorité immédiate du Gouverneur du Canada.

Au furplus, il- n'eft pas. difficile d'apercevoir que
ces deux -différentes commiffions ont été accordées fur

l'expofé des fieurs de Charnifay & de la Tour, qui.
cherchoient refpeélivement à fe fupplanter,.& à étendre
les, bornes de leur gouvernement.

On peut fe rappeler ce qui a été dit dans le troifième'
article de ce Mémoire, qu'à la mort du fieur de Razilly,.
les fleurs de Charnifày & de la Tour s'étoient partagés*
le commandemept de l'Acadie & pays circonvoifins;
& l'on doit moins les regar'der, l'un comme 'e fucceffeur
de l'autre, qué' comme deux concurres.

Long temps avant les Lettres. qu'obtinre t le fleur de
'Charnifay,. en 1 7.6 , & le fieur de -la Tour, en 1*651,,

chacun d'eux avoit obtenu in commandement parti
culier *I le fieur de la Tour avoit celui de l'Acadie qui
ne dépaffoit point le cap Canfeau, mais qui néanmoins,
commençoit dès-lors à s'étendre jufqu'au milieu de la-
Baye françoife.

Le fleur de Charnifay avoit celui de la côte des
Etchemins, alors diftlingué de celui de l'Acadie & qui.

I P R U yV' E.'

Lettre du Roi, du i.o février î6382-

- ------------
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s'étendoit depuis le milieu de la Baye françoife jufqu'à A ar. VI.

la nouvelle Angleterre. Examen du
9 ' Mémoire des

ils avoient, dans le commandement l'un de 'a , co e esIfs aVoieit, Imffd.,C«
des établiffemens où ils exerçoient l'autorité de Com- 'tio des.

mandans.; leurs ordres étoient de ne rien changer dans coininseï

les habitations que chacun d'eux poffédoit refpedive- n à dea

ment dans les limites du ,gouvernement. de l'autre-; le
flêur de: la Tour, quoique· Gouv.erneur de I'Acadie &
d'une partie de la Baye françoife, ne pouvoit rien
changer à la Heve ni à Port-royal qui appartenoient au
fleur de Charnif4y; & le fleur de Charnifay, quòique
Gouverneur de la côte des Etchemins, ne pouvoit
rien changer au fort de la rivière de Saint-Jean qui appar-
tenoit au fleur de la Tour. C'eg ce qui paroît par une
lettre du io février r638.

ElIeprouve combien ils avoient déjà envahi récipro-
quement fur le gouvernement l'un de fautre; mnais leur
invafions en ont-elles pû changer les véritables li 1 ite

Indépendamment de ces deux gouvernemens i y
en ayoit un troifième vers les confins de l'Acadie en
étoit totalernent'diftina & indépendant, & qui s'étedoit
le long de la grande Baye de Saint-Laurent, depuis le
cap Canfeau, jufqu'au cap des Rofiers, en comprenant
les illes adjacentes.

Le fleur Denys en obtint des provifions dii Roi, en
1654 *, il paroît par fes provifions qu'antérieurement

-R UV S.

* Proviions pour .e fleur Denys, du 30 janvier 1 654..
L ij



8 Mémoire des Commini ires du Roi 7
r T. V la Compagnie dela nouvele!Frnce lui en avoit confié

Examen du le gouvernement.
AMémoire des
c5onungeaires Toutes ces différentes doafidérations prouvent ¢ue

Lettres accordéès aux feurs de Charnifay & d{e la
r ns des Tour, en r6g7 & 16 ne peuvent' f

47eurs de thar- 7 ,
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*ur les limie de l'Acadie. 8

A RTICL E V 1 I

Suite de l'examen du Mémoire des Comnifairce
Aiglois. Indudions tirées des Lettres

du Comte d'Erades.

Es Commiffaires- de Sa Majeflé Britannique citenm
-'- un-e lettre décet Ambaffadeur. d 3' mars i66z*,

où il eft dit que Cronwel prit. les forts de l'Acadiei:
Ces forts étoient ceux que les F-ançois:*réclamèrent lors
du Traité de 16 5, favoir,. les fôrts de Pentagoet, de
Saint-Jean & de Port-royal; d'où il- réfulte, fuivant les-
Commiffaires Anglois, qu'ils étoient litués en ýAcadie. - -

Ils appuient cette preuve par un ordre de Cromwel,j
de i.636, dont on a eu occafion de parler dans l'article
V & par conféquent,. on ne répétera point ici ce. qui
aété dit à ce fujet..

Si les Commiffaires du Roi- euffent prétendu que
Jamais on n'avoit compris fous le nom d'Acadie, ni la
Baye françoife, ni la côte des Etchemins, où font fîtués
les fortf de Port-royal, de Saint-Jean & de Pentagoet,
on poprroit non feulement leur oppofer le paffage de la
lettre du Comte d'Eflrades, du 13 mars 16.62, niais

plufieurs autres encore. I n'y a donc qu'une fimple

P R E UV .E S

Voyez hditelettre, tome,, page.ar
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Mémoire des Cmommiaires du .Roi
A R T. -V. . obfervation à faire, c'eft que ce paffage prouve ce qu on.
suidelrexa- ne q ne dit pas un feul mot des,inen'duMémz-- ' e lAcadie qui l'objet

re des -oinF imites anciennes :& pro'res.d font
irsAnloi de la préfente difcuffion. C'ef une fuite du défaut quirées des, lettres règne dans tout le Mémoire des Commiffaires Anglois,

trades de n 'oiF point établiavec preifion létat de la quellion.-Ons ne avoir étab ir fî''o
On ne doit pas omettre de remarquer que fi l'on

-eût alors réputé que les forts dont il s'agit euffent été
ftués dans lAcadie, auffi évidemment & auffi incontef-

tablement que le prêtendent aujourd'hui les Commiffaires
Anglois, il eut étét xtraordinaire de nepoint exprimer
dans le Traité de 1655 une fituation affi. confiante &
aufli précife; ce Traité néanmoins les place vaguement
dans l'Aniérique feptentrionale *, &i paroît que par-là
il el plus contraire aux prétentions aauelles de l'An-
gleterre qu'il ne leur eft favorable.

On doit porter , fur les autres- lettres du Comte
d'Eflrades, le même jugement que fur celle dont on vient
de parler. Les Commiffaires de Sa MajeRé Britanhique
s'étendent avéc conplaifance fur le poids de l'autorité
d'un Miniftre du Roi, habile & infruit; mais ce ne
feroit pas lui rendre la juffice qui lui ef dûe, que de
faire dépendre l'apréciation de fon mérite.de l'exadi-
tude de fes connoiffances fur 'étendue & les anciennes
-limites de l'Acadie.

Son objet par rapport aux Anglois étoit de prouver

P R E U Y E .
Voyez ledit Traité article xy,



fur les limites de l'Acadie.8

que les forts dont il s'agiffoit alors, appartenoient à la AR T. VII.
France, qu'ils avoient été inuftement envahis Suite de exa->rancequ J ' en du .Méznoi-.

étoit tenu de les lui reftituer.: re des coingM
faires Anglois.

Par rapport à. fon maître, fon devoir étoit d'infifter Induaonst i-
. . rés des lettres

fur l'utilité & l'importance de cette refitution du Comte d'Ef-
trades.Il efi certain qu'à ces deux égards il n'avoit aucune

raifon pour difcuter la dénomination précife.& véritable
de ces établiffemens; la quefion de propriété & d'uti-
lité' en étoit totalement indépendante, ,foit qu'elle fût
traitée fous le nom de nouvelle France, ou fous celui
d'Acadie..

Dès que la propriété étoit établie, fous quelque nom
ue la France eût poffédé, la reftitution en étoit une

fIiite néceffaire.
Pourne point donner lieu de penfer que cette inter-

prétation des lettres du Comte d'Eflrades et arbitraire,
& qu'elle n'eft imaginée que pour l'adapter à la queflion
préfente, il fuffit de fire les, lettres mêmes de cet Am.
baffadeur, & l'ony reconnoîtra facilement tombien les
notions qu'il avoit de ces pays étoient confufes, excepté
ur les points de propriété & d'utilité, les feuls qui fuffent.

intéreffans.pour l'objet qu'il avoit à traiter.
Les Commiffaires Anglois itent cux-mêmes une de

fes lettresdu 2. décembre 1664*, où il donnë'quatre-,
wingts lieues: d'étendue aux côtes depuis Pentagoet
jufq'au CapBreton.

* Voyez ladite lectrc, tome'11, p. 7



88 Mémoire des Commifaires du Roi
ART. VI'I. L'erreur du Comte d'Eftrades en cette. o-ccafion efi
Suite deexa- fe Les côtes d -lAcd depuis l'el'exa

rnen duMAémnoi- nil. vrtbe e£Laî ~ e
e des Corniq mité de la Baye françoife jufqu'àCanfeau, ont en effet

faires Anglois.
Indudions. quatre-vingts à cent lieùes, &on ne les contefle point
rées des lettres
du Comted'Ef- a lAngkterre; 'étendue des côes que déignoit
trads. mte d'Efrades eft d'environ trois cens lieues.f

Les Commiffaires Anglois citent encore. un paffage
.d'une lettre du 27 février i662 *, où le Comte d'Ef-

trades- pare de l'Acadie comme d'un pays dont l'on
peut faire un royaume confidérable; & dans un autre
endroit il le compare, pour l'étendue, au royaume de
France.

Mais ces paffages ne prouvent rien, non feulement
parce qu'ils ne s'appliquent pas excluf iement à l'Acadie
fiivant fes anciennes limites, mais encore parce que dans
le cas même où ces expreffions s'appliqueroient à l'an-
cienne Acadie, on doit au moins convenir qu'une
étendue de cent lieues de côtes, auffi avantageufement
fituées, munies de très-beaux ports, & à portée de la
pêche.la plus riche & la plus abondante, peut, avec
ufte raikin, être regardée comme un royaume confidé-

rable pour toute nation qui veut renfermer- fes v^es dans
des bornes modérées.

Pour fe convaincre que les idées du Comte d'Edra-
des fur l'Acadie ne font pas propres a en déterminer
les limites, il fuffiroit de lire fa lettre au Roi, du 27

PREUVE & novembre
Voyez ladite lettre, te 1, p. ap.



fur les imites de lAadie.

novembre 166+ *, où il place la nouvelle Hollande, A R T. VI.

aujourd'hui. la nouvelle York, fur la côte d'Acadie; & Suite de 'exa-1 ..1ineii du AIé-
en ce fens, il efi vrai de dire que l'Acadie a plus d'éten. moire des cometnufaeires 'An-
due que. la France ; mais l'on ne penfe pas que les glois.ndan

tirées des lettres
Comùmiffaires de Sa Majefte Britannique conviennent du Comced'Ef

que la nouvelle Angleterre, ni la nouvelle York, aient
jamais fait partie de l'Acadie

A R T CLE VII '.

Suite de l'examen du Ménoire des CoMMiaires

Anglois. Indudions tirées du Traité de Breda

T s Commiffaires. de Sa Majeflé Britannique pré-
tendent que la France a cédé à l'Angleterre , par

le Traité d'Utrecht, ce qui lui avoit étécd7 à elle-
même par le Traité de.Breda ii s'agit d'examiner
comment ils ont établi. un fait auffi important.

Les deux Couronnes, difent les Commiffaires An-
glois, .parag. L V ' L VI, avoient en vûe, :au Traité
d'Utreclit, les tranfàdions qui avoient été paffées en
conféquence du Traité de Breda; c'eft pourquoi, fuivant
eux, on a ajoûité au mot d'Acadiam, celui de roîarn; &
ils p-étendent que chaque mot d'augmentation dans le
Traité d'Utrecht augmente la. force du droit acquis à
lAngleterre: ils prétendent pareillement que toutes les

P R E - V .E S.

* Voyez ladite lettre, tome zp. rrJ4



o' Mémoire des Comminaires du Roi

VR T. Iii. fois -que la France a formé des demandes concernant
Suite de lexa- l'Acadie, elle a elle - même infi/é fur les limites quemien du lIé-j

;noire des Coin- réclame l'Angleterre: ils obfervent, az parag. LXXXII,
infaires An-
glois.Induaions que la France ayant fait la ceffion de tous les droits
tirées du Traite"
de Breda, qu'elle avoit.acquis fiir toute l'Acadie, cette circorifiance

démontre inconteflablement que la Gyande-Bretagne a
infiflé fur ce qu'elle lui fût-c'édée dans la même étendue

qu'elle avoit été donnée à la France par l'Angleterre, en
confëquence du Traité de Breda. Enfin, ils fe font un
moyen, de la prévoyance qu'eut le Miniftre de France
en Angleterre, de faire inférer dans les ordres -de refli-.
tution, les forts de Pentagoet, ([e Saint-Jean & de
Port-royal.

Voilà à peu près fur quoi fe fondent les Commiffaires
Anglois, pour affimiler le Traité d'Utrecht à celui de
Breda.2

Il eft facie de répondre à ces différentes allégations.
1.* Nulle reffemblance entre les Traités d'Utreclit &

de Breda; nul fondement à affimiler, comme le font
les Commiffaires Anglois, les demandes aéuelles de
l'Angleterre, avec celles (le la France, lors de ce dernier
Traité. Les termes dans lefquels.il eft conçû, toutes. les
négociations qui l'ont précédé, l'exécution dont il a été
fuivi, tout prouve qu'il ne s'agiffoit point de déterminer
les anciennes limites de l'Acadie, mais fimplement de
remettre en Amérique les. chofes fiir le pied où elles.
étoient avant les irruptions réciproques des deux nations.
Ce fut le principe des reflitutions que la France ftipula



fur les lihites de -lAcadie. 9
en faveur de l'Angleterre, comme de celles que l'An- A R t. VII r.
gleterre flipula en faveur de la France. fuite de l'exa-

112en. du Meé

Le Tiaité d'Utrcht, au contraire, change l'état des moire des cown
nulifaires An-

chofes en Amérique. Il ne s'agit plus de reflitutiöns '-glois.ÏIiuaiins

réciproques, mais d'une ceffion. Ce n'eft pis cc rne d rai

dans le Traité de Breda. l'étendue des pays envahis qui
détermine celle des pays à rendre; ce foit uniquement
les termes mêmes (lu Traité d'Utrecht qui fixen-léte-n
due des pays cédés; ces termes-fam'clairs & précis;
c'eftoite-'Acad ei uÍant fes anciennes limites ,..avec

fes appartenances & dépendances; c'ent fur cette partie
de l'Amérique, fur cette partie feule,, précife & déter-
minée, que la France a cédé tous les -droits qui lui
appartenoient de quelque manière que ce pût être, foit
par Traité ou autrement, & elle n'entend point. le con-
tefler.

Rien de plus fenfible que la différence, & des Traités,
& des demandes que les Commiffaires Anglois com-
parent: elle efi fondée'fur celle qui fe trouve entrc une
reflitution & une ceffion.

2.0 Nulle preuve qu'au Traité d'Utrecht on ait eu
en vûe celui de Breda.

Il n'en efi fait nulle mention dans le Traité d'Utrecht,
ni dans toutes ks pièces communiquées par les Coi-
miaiës de Sa Majefié Britannique, ni dans toutes celles
dont les Commiffaires du Roi ont fait la recherche dans
les différens dépôts.

Si l'Angleterre avoit prétendu, à la paix d'Utrecht,
Mij



92 Mémoire des Coni{aires du .Roi
RT. VI II. tout' ce qu'elle 'avoit reflitué à la France par le Traité

ite d Ilx-d B'redade Bda,. elle n'auroit pas manqué , au lieu de- çes
vnon*e ds Con- xprefions, fe/on fes anciciems inites, d'inférèi'- ces

-lois. indu6ions termes , félon le Traié de Breda; ce qui en auroi[zaffuré
tirées du Traité ,
d'Utrec/t. I exade reffemblance.

Telle eft cependant la nature desprétentions exorbi-
tantes, formées par les Conmmires Anglois, que ki
contre la vérité de ce qui a été démontré, on fuippofoit.
qu'on pût affimiler la ceffion fàîte par le Traité d'Utrccht,
à la reftitution faite par le Traité (le Breda, elle ne rein-
pliroit pas à beaucoup près l'étendue de leurs,dcmandes ;
puifque le gouvernement du fieur Denys, qui s'étendoit
depuis le cap Canfeau jufquau cap des Rofiers, près (e
l'eml)ouchûre (u .fleuve Saint-Laurent, n'a point fait
partiede la reftitution ftipulée par le Traité de Breda, &
que les Anglois prétendent aujourd'hui que non feule-
ment cette partie de la nouvelle France, mais encore la
continuation de ces côtes & de la rive méridionale du
fleuve Saint-Laurent, en le remontant jufqu'à Québcc,
doit leur appartenir en conféquence du Traité d'Utrecht.

3-° On, ne conçoit pas fur. quel-principe on fe fonde
pour foûtenir que chaque mot ajoûté dans le Traité
d'Utrecht, ajoûte néceffairement à la ceffion de toute
l'Acadie, que porte ce Traité.

Chaque mot mis dans le Traité d'Utrecht, comme
dans tout autre, y eft pour exprimer le fens que ce mot
lignifie pour augmenter ou pour refireindre, fuivant fa
fignification reçûe & ordinaire. Ainfi, la ceffion de toute



j t et la limites de l'A cadie. 93
l'Acadi, ef vant fes anciennes limites, n'a jamais pû A

compr nfldr, avec les anciennes limites, ce qui n'en a
jamais fAit partie; encore moins des pays qui n'ont jamais
été appelés du nom d'Acadie, même impropremçnt 8'
comme, par exemple, les terres fituées vis-à-vis de
Québcc.

Les Commiffaires'Anglois prétendert, at Paragrapée
Lxvir, que l'intentio de la Grande-Bretagne n'a pas été
de rcfreindre', par le Traité d'Utr&it, l'étendue de
l'fcadie: cela peut être; mais il n'a jamais été quefnion,
en fait de ceffions, de l'intention du ceifionnaire, mais
uniquement de celle du cédant, & de ce qui e exprimé
dans féde (e ceffion ; la loi doit même naturellement
s'initerpréter pour celui qui céde contre celui qui reçoit,
fuppofé qu'il y ait dans l'ade de ceffion quelque expref-
fion douteufe; mais c'ent ce qui n'exifne point dans le
Traité d'Utrecht, dont les expreffions ne font point
equivoques.

4.0 Enfin, les Conimiffaires de Sa Majefté Britannique
objedent la prévoyance qu'eut le Miniftre de France
de faire inférer nommément dans les ordres de refli
tution., en exécution du Traité de Breda, les forts de
Pentagoet, de la rivière Saint-Jean & de Port-royal

Loin que cette circonflance puiffe prouver que ces
forts fluffent inçonteflablement dans les limites de l'A-
cadie, elle prouve au contraire qu'on pouvoit élever

* Letres patentes du Roi d'Angleterre, pour la reftitution de l'A-
cadie, du I7fvrier 667-.M ii

RT. VIJ~
Çuite de I'exa.

w'du -Mé-
)ire. des- Gotit-
iffaires An-
is. Induiliomr
ëes- du Traité'
*Breda.



94 Mémoire des Commiaires du Roi

A R-T. VII. quelque difficulté cet égard, & la Précaution ne fut,
Suite de IFexa-C
Suen de jVxa-pin vaine. La réfiffance du Colonel Temple *" en

mndu A4Sé-pon
moz~ire ds Con* é té le pruviti fera plus particulièrement*moir des Com a ce f
iire An-'

glois.InduJiOfs difcuté dans l'aotniclesfuivant.
tirées du Traité i r ce qui vient d

q ule difut e t gr,& apéatinneu

difut das 'aie i uint.
de Breda. d tre expofé

qu'il n'y a nulle, reffemblance entre les Traités de Bredà
& d'Utrecht : nulle conféquence à tirer de celui de Breda

pour l'exécution de celui d'Utrecht.

ARTI'CL E IX.

Suite de lexamen du Mémoire des Commaires

Anglois. Indélions tirées de 'oppoJition du

Chevalier Temiple, à Iexécution du Traité de

Breda.

E peu d'égard que l'on eut en Angleterre aux raifons

.L dont fe fervoit le Colonel Temple pour éluder les
refiitutions flipulées par le Traité de Breda, devient,
fuivant les Commiffaires Anglois , une nouvelle preuve
que les forts de Pentagoet, de Saint-Jean & de Port-

royal font fitués en Acadie.
Les Comiiiiffaires Anglois ont voulu fe faire une

preuve de ce qui détruit direétement, leur fyflème.

P R E U r E S.

* Lettre du Colonel Temple au fleur du Bourg, du 7 novembre
668,



fur les limites de l'Acadie. 95
Le Colonel Temple prétendit que les forts dont il'

s'agit, étoient fitués dans la nouvelle-Ecoffe, & non
dans l'Acadie. . L'ordre qui lui étoit envoyé portoit la
refitution" de cinq forts; favoir de ceux dont on vient
de parler, & des forts du cap de Sable & de la Heve.
Le Colonel Temple convenoit, à l'égard de ces demniers,
qu'ils étoient fitués en Acadie, ce qui eft conforme auxý

limites que les Commiffaires du Roi ont données à c
pays par leurs Mémoires des 2ï feptembre & 1 6 n
vembre de l'année dernière.

On Obfervera en paffant, que les limites de la no velle
Ecoffe idéale de 1621 fe terminent à la rivière de Sainte-
Croix; & que par conféquent, le fort de Pentagoet
ne s'y trouvoit point renfermé, quoique le Chevàlier
Temple plae ce fort dans la nouvelle Ecoffe i mais
apparemment que ce Gouver~eur, dans le mème efpriît
que quelques auteurs Anglois. trouva àopos- d'étendre
le nom de la prétendue nouvelle E'coffe jufqt'aux limites
de la nouvelle Angleterre.

Pour juger du ,vrai mérite de l'exception. qui étoit
Aiormée par le Coloneli Temple, afin de fe difpener de
reftituer les forts de Pentagoet, de Saint-Jean & de
Port-royal, il s'agit de détermitÎr par quels principes on
n'eut point d'égard en Angleterre à fes repréfentations

On ne peut l'attribuer qu'à deux motifs-, ou parce

ART. IX.
S"ie &- tex a-

mnen 'du Mé-
moire des Coin-
miffaires AÂi-
gois,$ ¿rc.\

k.

* Lettre du Colonel Temple au fieur du Bour&, du 7 ·lnovcm*b
6668.



96 Mémoire des Comizaires du Roi
ART. I. qule Colonel Temple avoit de £iuffes 'lotions de ce

dui d - pays, ou parce que l'intention des Parties contradantes
moire des Con- au Traité de Breda, avoit été 'de fe reflituer d4e. bonne
rniifàires An-

ois, c. foi ce qui leur appartenoit légitimement.
Les négociations & le Traité (le Breda ne laiffent

aucun doute. fur l'intention des parties. De-là, nulle
difficulté de la part de l'Angleterre à inférer, Iirla réqui-
fition (tu Miniftre de France, dans les ordres envoyé<
au Colonél Temple, les noms des forts de Pentagoet,
de Saint-Jean & de Port-royal; & dès-lors la réfiflance
du Colonel Temple. ne pouvoit être autorifée, parce

que les ordres qui lui étoient envoyés. étoient' l'interpré-
tation lá moins équivoque de l'efprit dans lequel avoit
été négocié le Traité de Breda, & du fens qu'il falloit
donner à fon exécution. On ne peut donc, avec aucune
forte de fô'adefnent, attribuer le peu d'égard que l'on
eut à fcs repréfentations, aux fauffes notions qu'il auroit
eues d'un pays qi"illiabitoit, & qui lui avoit été concédé
peu après l'invafion de 165+.

La diftindion qu'il faifoît étoit puifée dans fon propre
titre de conceffion; le pays dont il eft ici queítion, avoit
été concédé par Cromwel, le 9 août 1656, tant audit ieur
Temple, qu'aux fleurs dÏ-1hTour & Crowne lJes Com-,
miffâires-du of n'en peuventproduire qu'une traduc-
tion informe qui s'eft trouvée au dépôt de la marine ;

PREU ESdans.P R E' rF T E S. 00
* Concefflion dé l'A cadie & de partie du pays noînmé parles A:nglois

a nouvelle. E'coffe, aux fieurs de fa Tour,: Temple & Crowne, par
comwel, le 9 août i656.



fur es limites de l'Acadie.

dans cette pièce on trouve une' diftindion précife &
formelle entre l'.Acadie & ce que les Anglois appeloient
la nouvelle E'coffe, quoiqu'il ait plu à Cromwel de les iM
confondre dans les, ordres qu'il-envoya la n1ême année y
au Capitaine Leverett, pour remettre au Colonel Temple
les forts qui avoient été pris flr les François.

Nous donnòns4 odroyons ( porte cette pièce)
aux fieurs dé la Tour, Thomas Temple & Guillaurpe

» Crowne, tous & chacun les terres & héritages dans
Sl'Anérique,ci-après déclarés & limités; fàvoir, lepafs
»' territoire appelé l'Acadie, r partie dt pys onmé

»la nouvelle Ecofe, depuis Merliguefche, du côté de
» l'eft, jufqu'au port& cap de la Heve ;-rangcantles côtes
»de la mer jufqu'au cap de Sable,; & de-là jufqu'à un
» certain port appelé le port la Tour, & à préfent nommé
»le port I'E'meron; & de -là, rangeant les côtes des
» ifles jufques au cap Fourchu; & de-là, jufqu'au'cap &
»rivière.Saintç-Marie, en rangeant les.côtes de la mer

jfqu'à Port-royal; & de-là, rangeant les côtes jufqu'au
» fond- de la Bae; & de-là, rangeant ladite baye jtiluu 'au
»fort Saint-Jean ; -& de-là, rangeant. toute la'côtë jufqi'à
'Pentagoct & la ri vi ère Saint-Ge orge, fitué iir les confins

de la nouvelle AÇlctcrre &c.»
»f a â&c. qq pr 'd

Cette conce ffifi comprend, aiti que le poe l'ade
inMc, l'Acadie' & une prtie le la nouvelle E'coffe

Sdéale ,c qui fàit voir bien ' idemment,
En premier lieu, que l'Acadie propre & la nouvelle
0'coffe idéale dénotent ded1x pays dAfrens & quine

N.

A rt. x.
Ç,,iîè de 1 >cxâtý
~i du Mé-
oire des Ccrn-.
iffaires An-
ois, &c.

,1



8 émoire des Commifaires du Roi
A R font pas totalement les mCmes, ainfi qu'on l'a -déj*
Sie d xa- obfervé dans le cinquième article de ce Mémoire..

moire des com-. En fecond lieu, que l'Acadie propre efi beaucoup moins
utarsAn-

gio, s c. étendue que la nouvelle E'coffe idéale, & que l'Acadie
n'en fait qu'une partie, ce qui ent entièrement conforme
à l'opinion qu'en avoit le Colonel Temple; pievye que
la difindion qu'il en faifoit n'étoit pas enjoi auf frivole,
comme le prétendent les Commiffaires de Sa Majefé
Britannique, puifqu'elle étoit fondée fur.fon propre titre
de conceffion, émané du gouvernement d'Angleterre.

On en fondé à croire que cette difindion étoit paJ
reillement fondée fur 'les. Lettresi patentes qu'il obtint
de Charles Il après la; reflauration, de ce Prince fur le
-trône de fes-pères. Les Commifaires du Roi n'ont-þoint
de copie de ces-Lettres; mais il en ef fait mention dans.
une réponfe duChevalier Temple, au fieur du Bourg;
réponfe, dont la copie fut envoyée dans,le temps au
Confeil duwRoi d'Angleterre par le Chevalier Teniple,
& qui a été communiquée aux Commiffai-es du Roi

par ceux de Sa Majeflé Britannique.
Le Chevalier Temþle y dit expreffément que le Roi

de la Grande-Bretagne lui a cqnfié par fes Lettres fous
S e grand fceau d'Angleterre, le gouvernement del'Acadie
& d'une partie de la nouvelle E'coffe; & c'enf de-là qu'il
argumente, pour dire que le Traité.' de Breda ne faifant
mention que de l'Acadie , il n'eft. pas tenu. de rendre
'les places fituées dans la nouvelle E'coffe.

Si l'on conftlte les Anglois qui ont-parlé de là nouvelle



fur les limites de l'Acadie. pp

Ecoffe & de l'Acadie, on y trouve en général que A R. IX

l'Acadie n'eft qu'une partie de la nouvelle E'cofe : c'e m udy.

ce que l'on démontrera dans l'article XIII en traitant des inoire des Coin-
iaires An-

notions Géographiques de l'Acadie. gloisr c.

On croit que ce qui vient d'être expofé fuffit pour
donner à la diftin6tion faite par le Colonel Temple,
tout le poids & toute l'autorité qu'elle doit avoir dans
la préfente difcuffion; & dès qu'il en prouvé qu'en foi
elle n'eft point frivole, elle décide formellement la
queflion.

A R T I C LE X.

Suite de l'examen du Mémoire des Commi{ires

Anglois. Indu/lions tirées de plujieurs Lettres &,
-Mémoires des Ambaffaeurs de France, & des

Gverneurs François de liAmierique., ainfi que
d'un Mémoire du Bureau du comin erce ' des

plantations,fur les limites de Id nouvelle Angleterre.

L i. s Commiilaires Anglois ont produit, pour le
foûtien de leur fynfème fur les limites de l'Acadie,

1.0 Un Mémoire de l'Anbafadeur de France, en

1685 concernant la confifcation de plufieurs navires

p· R E U V E Su

* Mémoire de l'Ambaffadeur de France, du 1 6 feptembre 685.
N ij
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moire
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i o o Mémoire cer Commifaires dir Roi

T. X. Anglois qui avoient fait'l pêche fur les côtes des éta--
de bliffmens François l'iesla- permiffion du Roi; & il lf'a
a Aé-

lesCom- dit dans ce Mémoire que !es côtes d'Acadie s'étendent
e's An-e ul.scôe 'cde t en

& depuis l'ifle Percée ,..,jufqu'à la rivière Saint-George.

2.0 Un autre Mémoire des Miniftres de France, en

1687 (a); où l'on fe plaint que les Anglois aient pré-

tendu confifquer des vins.qui alloient à. Pentagoet, fitué

dans, la province d'Acadie..

3·° Une lettre de M. de Villebor, de 1698 (/1)

commandant en Acadie fur l'étendue de Ibn gouverne-

ment, dont il étend les bornes jufqu'au Kinibeki.

.0 Un nouveau-Mémoire de l'Ambaffadeur de France,

en 1700 (c),. iontenant des propofitions. alternatives fur

les bornes de l'Acadie, foit pour les reflreindre à la

rivière Saint-George, dans le cas où le fort de Chi-

chitouan., du côté de la baye de Hudfon., refteroit à la

France ; & dans le cas où il n'y refleroit;.pas .'Ambaffa-

deur du Roi infifloit fur l'étendue des tes de l'Acadie,

jufqu'à la rivière Kinibeki.-
5.o Une promeffe du fleur de Subercafe, de 1710({d)

où cet Officier s'intitule Gouverneur de l'Acadie, du

P- R E UV E

(a) Voyez ledit Mémoire qui a été pr6duit par les ommiffaires

Anglois.
(b) Lettre de M. de yilebon, du 5 feptembre 169 8,

(c) Voyez l'extrait dudit Mémoire [rapporté.dans des obfervations
du Buieau du commerce.&, des plantations, .du 29 avril700.

Promeffe ou paffeport donné par M. de Subercafe, lu 23

còbre L7~î



fur les. limites de l'Acadie. 1 0 1

Cap-Breton, ifles & terres adjacentes, depuis le cap des A

Rofiers.. du fleuve Saint-Laurent, jufqu'à l'ouefl de la . -
riVière Kinibeki; & où, en parlant de Port royal, il no

s'exprihie de la forte, Port-royal à l'Acadie.
On a rappelé de fuite toutes ces diffërentes pièces,

parce que les inductions que les Commiffaires Anglois
en prétendent tirer, fe réfuitent par une feule réflexion
qui leur eft commune.

C'efl que toutes ces pièces font pofiérieures au Trité'
de Brcda ; gu'alors, l'abus de: donner le nom d'Acadie à'
la baye .Friiiçoife- & àla côte des Etchemins, étoit affez
fréquent : c'eft-là ce que prouvent ces pièces, & c'eft.

ce que les Commiffair s du Roi n'ont oint contefé;
on pourroit tout au. pl s en conclurre q ie c'étoit l'étar
aduel de l'Acadie, lofque Port-royal a té pris par les.
Anglois ; il en pourr it réfulter que ces ièces feroient
propres à défigner le dernières limites dle .l'Acadie;
mais cela nême·eft la p euve.la plus conv ncante qu'ellcs
ne peuvent s'appliquer aux anciennes limites de cette
province, le feul objet dont il foit queflion.

Lorfque les Coimiffaires Anglois difent, auptnag.
xxv, que le Mémoire de l'Ambaffadeur de France, de
1685, repréfente 'Acadie avec les mêmes limites qu'ils
demandent préfentement, c'eft'un manque d'attention
de leur part;, car ce Mémoire n'en porte l'étendue que.
jufqu'à .I'flc Percée; & par leur Mémoire du' 21 fep-
tembre 17.50, ils l'ont portée environ deux cens lieues
plus loin jufque'vis -- vis deQuébec.

N iii
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So2 Men'nzire des -Co nufires du Roi
A RT.. X. Si le fleur de Subercafe plac\ Port-royaldans l'Acadie,

ce n'eft' que par une iuite de 'étendue que l'on avoit
moireftes Com- donnée improprement à l'Acae, dont la dénomination
.7nIYirtes An- ,
glois, ec. étoit alors commune aux pays a j cens & circonvoifins;

& eri effet, il étoit Gouverneur hon feulement de L'A-
cadie, mais des terres adjacentes Cette confidération
fuffit feule pour montrer que fon godvernement excédoit
Jes limites propres & anciennes de 'Acadie; c'étoit
pareilement le cas di fleur de Villebon. Il en réfulte
que ce qu'il dit dans fa lettre fur l'éten4ue de fon gou-
vernement, ni point 'appication aux anciennes limites
de l'Acadie.

La diffin.dion des anciennes limites eft tirée du Traité
même d'Utrecht; & fi le P. Charlevoix en a fait men-
tion (a), pouvoit-il puiEer dans une fource pl"s authen-
tique & plus -efpedIabId? on ne voit pas que cèla puiffe
afifoiblir en rien i'autorite du Traité d'Utrecht.

On ne doit pas terminer cet article fins parler de
l'avis du Bureau du commerce & des plantations (6),
qui a' été communiqué par les Commiffaires (le Sa
Majeflé Britannique, fur le Mémoire de l'Anbaflhdeur
de France de r700, concernant les limites entre la nou-
v41Ile-Trance & la nouvelle Angleterre.,

Les Coniniiffaires de ce Bureau déclarent que les
PRE .U .V E S.

a) Voyez le paragrapfie LXVIII du Ménoire des Commiffaires
Anglois.

(b-) Obfervations du Bureau du commnerce & des plantations > d
29 avril .1700.



fur les. limites dc l'Acadie. 103
kites de la nouvelle Angleterre doivent s'étendre de
droit ju'fqu'à Sainte - Croix; par-là' les Aoglois s'pp ro: -P
prient le Kini6eki & la rivière de Pentag et.

En 1700, le Traité de Breda fiubfinoi ; rien n'y avoit
donné atteinte. Avant ce, Traité; les ranois poffé-'
doient légitimement un fort.fur la rivière de Fentagoet;
le Traité de Breda l'avoit reconnu,,ifqu'enexécution
de ce Traité, on en avoit ordonné &/ fait la reftitution
à la France : néanmoins, en 1700, tesCommilites du
Bureau du commerce & des plantations déclarent contre
les' flipulations' les plus. précifes & les plus authentiques ,

que ce même territoire, reconnu. appartenir à la France,
appartient de. doir à l'Angleterre. On fupprime toute
réflexion fur une pareille affertion.

Quant au fentinent des Commiffaires de Sa Majefté
Britannique, il a varié fur :les limites; de la novef'ie
Angleterre.

Aux paragraphes rV, V & ils bornent les offef-
fions de la,. France aux Virgines; & au parag :XL V, ils
étendent les conceions de la nouvelle Plymoutih, qui,
fui iant- eux , eft une des Virgines, jufqu'à larivière
SaInte-'Croix.: Ils font, dans cet endroit. de leur Mé-

roire, du même fentiment que les Commiffaires du
Bureau du commerce & des plantations.

Mais dans d'autres endroits, ils foûtiennent & tachent
de prouýer que Pentagoet étoit la frontière (les poffef-
fions die;la' France. 'Ils citent à cet effèt, auparag., LXI
une lettre du Comte d'Eflrades ; ils appuient cette

ART. X.

"ite de, lexa-
n ( M -
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o4 Mémoire. des CommiJaires du Roi
A R T. X. opinion, fur le Traité de- Breda; &
Suite de l'exa- ilsdéclaren ; au parag. ux, qu'ils pourront toûjours

menl d« Aé-
moire des Comn-
7owLO 1ý prouver cette opinion lorfqu'il fera néceffaire.
i9àfizées Ati-

glois, .c Ces deux opinions cependant fbnt évidemment con

traires; & fî l'une el vraie, l'autre ne peut l'être.: mais
il, -nè: fera pas diflcile de démontrer que ni l'une ni
l'autre ne font exades.

1.0 La Charte Angloife de i 6o ne peut pas déter-
miner les limites (les pofleffions de la France; elle .eft

poftérieure à celle de 1 603, accordée aulieur de Monts,
& aux établifiemens qui furent commencés en confi-
quence dè 16+.'

2.0 Par: la Charte le i 6o6 les (feux Virgines des
Anglois ne devoient s'étendie qu'à cinquante milles de
diftaice, le long descôtes. du lieu de leur premier éta-
bliffenent. Par-là, celui de la nouvelle Plymouth , qui
étoit le. plus bord, loin darrver jpfqu'à Sainte-Croix,
ne s'étendroit pas même jufqu'à Bofton ,. qui n'a été
fondé depuis .qu'eni 163o. Ainfi, loin que la Charte de
i 6o6 favorife la prétention des Commifflires Anglois,
elle peut, au. contraire, fervir à établir une opinion qui
les refferreroit dans des lignites beaucoup plus étroites
que celles -qu'on leur, contefte.

PCmt appotfir adesquPar rapport au/ paffage tiré du Comnte d Efltr, que
Pentagoct cft h; première place dece qu'il appeloit
Acadie, ily a deux obfervations à faire.

La première , c'eft qu'il à- lui - même étend ce
q4'on appeloit alors Acadie , jufqu'à la. nouvelle York.

inclùfivement,



fur les .aites de i' Acadie. 1o5

inclufivement; ce qui eft bien éloigné d'en vouloir A R T. X
-,teftreindre les limites à la rivière de Pentagoet. meuit 'x

La feconde, c'eft que louvent .un fort eft dfans le des Au-

centre d'une poffcffiQn; & dans cç cas, il n'en défigne
pas les limites. Quoique les François euffent un fort à
Pentagoet, & que ce fût leur première place du côté
dé la nouvelle Angleterre, il n'en réfulte pas que ce fût
l'extrémité de leur frontièré :-& cette dernière réflexion
fert en même temps de réponfe aux indudions que les
Commiffaires Anglois ont prétendu tirer dù Traité de
Breda.

If ne refte donc, fur cet objet, qu'à attendre lès
preuves qu'ils ont annoncé être en état de donnèr; car
il eft évident que ce qui eft dans leur Mémoire ne
prouve rien à cet égard.

Toutes. les pièces qu'ils ont produites prouvent, au
contraire, que la France dans tous les temps a innfté
fur la frontière du Kinibeki & ue les Anglois fe
feroient volontiers bornés à la rivière Saint-George;
car après ce qui a été expofé ci-deffus, on n'imagine
pas<"ue l'on doive avoir beaucoup d'égard à l'avis du
Burêau du comme-ce & des- plantations, du 29 avril
v700.

Toutes les relations font commencer à la rivière Ki-
nibeki la côte des Etchemins, dont les François font
les premiers poffeifeurs, & les légitimes propriétaires.

Si l'on peut ajoûter foi à ce qui fe trouve dans



-06 moiem e &s CommWiaires du Roi
A T. X. l'hiftoire du P. Charlevoix (a), les Anglois tentèrent
Suite de l'exa- de s'établir fur le Kinibeki en ' 67' ; mais ils fe reti-

men du Mé--
moire des Coin- rèrent fur lIes plaintes qui en furent portées par les.
7fifaires Ahz-éat

g François, le Kinibeki'étant regardé comme faifant la
féparation de la nouvelle Angleterre & de la nouvelle
France.

Les. Lettres- de conceffion accordées par Cromwel;
en 11656, aux fleurs-de la Tour, CiQwne & Temple,,
tant de l'Acadie, que. d'un e-,partie de ce qu'il appeloit
la nouvelle E'coffe, s'étendent jufqu'à la rivière Saint-
George; en forte qit'elle n'étoit point:alors regardée,
par les Anglois mêmes,, comme faifant paitie de la nou-
velle Angleterre.

Mais le titre dont l'Angleterre peut le moins exciper,
eft fans contredit la Charte accordée pour la nouvelle
Angleterre, le 7 oaobre 169 1' (b) par le Roi GuiL-
-laume III, & par là Reine Marie fon époufe.

Par une première difpofition de cette Charte, le Roi
dAngleterre réunit en un feul gotiv nement,. fous le
non de nouvelle Angleterre,, plufieÙrs colonies Anc-
gloifes; favoir, la colonie de la nouvelle Plymouth,
celle de la baye de Maffachufet, la province de
Maine: les limites de ces différentes colonies y font
exadement décrites; -ellcs fe termine nt à la rivière de

PR Ë U y E S3

(a) Tme ', p 4;9.
(b Charte accordce à la province de la b y de Maffachufet le 7



fur les, limites de l'Acadie 17

.Sagahadock , don.t l'embouchûre fe rcunià. celle du A aRT. *X.

Kinibeki. Ainfi, par les propres titres desVAnglois, en ×d a.

le Sagahadock borne .& limite la nouvelle. Angleterre. moire des coi.

Par une feconde (ifpofition de cette Charte, le Roi ln;fflres An-glais, &fC.
(IAngleterre, qui étoit alors en guerre avec la France,
réunit pareillement à la nouvelle Angleterre toute la
partie des poffeffions -d François en Amérique, à la-
quelle les Anglois avoi nt ,donné le nom de nouvelle
E'coffe; & tout *l pays fitué entre cette province idéale
& la nouvelle Angle.terre, ce qui xlans le fyftème An-
glois doit s'entendre depuis la rivière de Sainte-Croix,
jufqu'à celle de Sagahadock.

Mais on ne doit pas omettre d'obferver une différence
effentielle qui fe trouve dans ces deux difpofitions.

A l'égard des paysque concerne la première, c'efl-
à-dire., qui font- fitués à l'oueft du Sagahadock, qui
compofent la nouvelle Angleterre,'& qui appartenoient
légitimement à la Couronne de la Grande-Bretagne, la
Charte donne tout pouvoir au gouvernement de la no-
Telle Angleterre, d'accorder définitivement toutes les
conceffions qu'il jugera à propos.

A l'égard des conceffions dans les pays que concerne
la feconde .difpofition de la Charte, 'eftà-dire, qui
font fitués à 1'èft du Sagahadock, & qui appartenoient à
la France, le Roi fe réferve le droit de les confirmer;
& jufque-là, elles font déclarées nulles & de nul effet.

D'où provient cette 'différence ,. fi ce n'eft que l'on
fayoit bien en' Angleterre n'avoir aucun droit légitime

_07



i8 Mémoire des Conimi{aires du Roi
A R T. X' fur!ces pays, & que l'on prévoyoit qu'à la paix la France
Suite de l'exa-

pourroit bien n'en pas faire la ceffion à 'Angleterre Et
moire des Com- dei fait, le Traité de Rifwick n'apporta aùcun c,hange-
inaires An-

lOis, e, ment aux poffeffions de la France -dans cette partie de
l'Amérique.

Il eft d'ailleurs remarquable que tout, le pays fitué entre
la'riière de, Sainte-Croix & le Sagahadock, eft defigné
dans la Charte Angloife, & n'y. eft point nommé ; ce

ui fait voir., en premier lieu, que l'Angleterre elle-
même ne le comprenoit point fous le nom d'Acadie,
ni même de nouvelle E'coffe, quoique fes'Commiffaires

prétendent aujourd'hui le Téclanr. à ce titre: en fecond
lieu, que ce pays, n'avoit jamais fait partie des domaines
de l'Angleterre; car fi les Anglois ont donné le nom
de nouvelle E'coffe à un pays qui ne lèur appartenoit
pas, peut-on préfumer qu'ils euffent négligé de donner
un nom à un pays qui leu.r eût appartenu! Ce feroit une
négligence ou une indiffërence 'dont il n'y auroit jamais
eu d'exemple.

On voit les Commiffaires Anglois étendre ou ref-
ferrer fucceffivement les bornes des poffeffions des
François, fuivant :qu'ils préfument qu'elles font ou ne
font pointpartie de ce qui leur a été cédé par le Traité
d'Utrecht; & c'eft-là le principe de leurs variations à
cet égard.

Lorfqu'ils croient que la côte des Etchemins fait
partie de I'Acadie, alors ils en étendent les limit es juf-
qu'au Kinibeki, ou au moins jufqu'à Pcntagoet.



fur les limites de 1 Acadie. 1 op
fi la côte des Etchemins ne fait point partie de

l'Acadie, ils en voudroient alors refferrer les lornes
à la rivière, Sainte-Croix.

Les. véritables limites de ces pays- font cependant
fixes, certaines, indépendantes de tous les motifs qui
font varier les opinn: il paroîtque les Anglois, plus
d'une fois, ont borné leurs prétentions à la rivière Saint-
George ; que dans lç fait & le droit, ils ne peuvent point
les étendre au. de-là, du Kinibeki; que fclon leurs pro-
pres titres, leurs poffeffions, font encore moins étendues,
& qu'elles ne dépaffefit pas la rivière de Sagahiadock.

A R T I C L

ART. X.
Suite de rexa.

men du Mé-
moire des cqm-.

ff"aires An-

FEX

Suite de 'fexamen du Mémoire des Commi/Jires
Anglois. Indu(lions tirées du Traité d'Utrecht.

Ts Commiffaires de Sa Majeflé Britannique préten
dent que, pour déterminer les limites de l'Acadie,

& interpréter à cet égard le Traité d'Utrecht, W; faut fe
guider par lintention des parties, & fe déterminer par
les iimites qu'elles avoient en vûc clans le cours de la
négociation.

On pourroit répondre en général que .ce qui a pré-
cédé un Traité ne décide point de 1'étendue des flipula-
tions qu'il renferme: il eft cenfé ,que chacu'ne des parties
contraaantes a porté fes demandes le plus loin qu'il lui



l Io Mémoire des Commifaires du Roi
.a R T. X I. a été pOffble & o ne doit avoir égard qu'à ce qui a
uite de xa- eté concu défmhtivement d'un conmmun accord.

moire des Coin- Quoi qu'il en foit, on ne. refufe point d'entrer dans
nu§ifaires, An-5.
glois. /ndulions l'examen des différentes pièces que produifent à cette
'dU trae, occafion les Commifaires de Sa Majefté- Britannique.

Plufieurs de ces pièces ne prouvent rien de ce qu'ils
cint deffein de prouver,'& quelques-unes prouvent le
contraire.

Lapremière. de toutes eftl'état des demandes formées
par l'Angleterre (), où ellepropofit que chaque nation
gardât refpeédivement lqs domaines &.territoires dont__
elle fe trouveroit en poffeffion-dans l'Amérique fepten--
trionale, à la ratification de la paix.

La difeution de cette demande fut renvoyée aux con-
férencesrpour-la-paix--Si-elet-eu fon-exécution les
Anglois n'auroient acquis, par le Traité, -que Port-royal,
dont ils étoient en po efion.à la paik: l'Acadie entière,
feroit reftée à la France ; elle auroit gardé Plaifance,
prefque toute I'ifle de Terre-neuve., & nommément le
-fort Saint-Jean dans la même ifle, le pofle le plus im-
portant que les Anglois y euffent occup-avanFlguerre
de 1702. 

Pour feconde pièce.., les Commiffaires Anglois
produifent les inftrudions fe) dc l'Angleterre, à fes

-P R X LT Y E f,

(a) Réponfe de la France, du 8 o&obre 17 1 -.1, aux demandes
prélminaires de la Grande-Bretagne, pour parvenir à la paix.

(b) iaftrittions, du 23 décembre i ' ; pour Milord Strafford.



fur les limites de, l'Acadie. 11 '

Ambaffadeurs plénipotentiaire& au congrès dUtrecht: AlR T. X1.

par ces infirudions ils 'font chargés. de revendiquer le Suite de lexa
mzen du' Me-

pays nommé la nouvelle Ecoffe, &, expreffément Port moire des Com..
mffaires An-

roya, dont les Anglois fe trouvoien en- polleimon. glois.Induaions
ieés du traité

Ce que l'Angleterre preferit à fes Minifres- par. des dUtraeeh

inftru6tions, peut fervir-à établir l'état de fes demandes,
mais ne peut jamais être regardé comme la mefure des
cefflons qu'on lui a faites depuis-; & au furplus, ces>
inflruaions annoncent bien que Port-royal eft dans
l'étendue du pays auquel les. Anglois-avoient voulu don-
ner la.dénômination-de--nouvelle Ecoffe, mais elles, ne
prouvent point que cette ville foit dans. les 1 nciennes,
limites de l'Acadie; par conféquent, elles ne touchent
point àal'état; de la queflion, qui eft déterminée par les
propres termes. du Traité d'Utrecht.

La. troifième pièce efi un Mémoire de M. de- Saint-
ean Secrétaires d'Etat d'Angleterre (a), qui propofe

Ja ceffionde la nouvelle Ecoffe oir deTAcadie, fuivant
fes, anciennes limites.

a France eut beaucoup de peine à s'y déterminer.
oit dans. deux Mémoires eommtiniqués par les

Commiffaires de Sa Majeflé Britannique ( ), qu'elle
propofa d'autres ceffions pour engager les Anglois à fe

P. R e- UIr E SI.

(a) Mémoire de M. de Saint-Jean'à M. de Torcy, du 2+ mai

(b) Réponfe du. Roi, du 1o juin 1712 ,& offres de la France
avec les demandes de l'Angleterre, & les réponfes de la France,
du. io feptembre 17r2..
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ART. XL •défifier de la demande de l'Acadie.: le Roi offrit, s'il

i ,den duM- la confervoit, de reltreindre les limites des poffefons
moire des Coin- qui faifoient, alors partie du même gouvernement. Or,nur agires A n- .- 9- -li tegloisInduians de ce que la France offroit d'en reffreindre les limites
trées du traité
d'Utrecht. aduelles, dans un cas qui n'apoint eu lieu, les Com-

miffaires' Anglois en concluent que fon intention a été
de la céder avec ces mêmes limites aduelles. Ce rai-
fonnement eft détruit par le Traité même d'Utrecht: il
porte la ceffion de l'Acadie, non fuivant les limites
aétuelles, mais fuivant fes anciennes limites.

L'examen de 'ces pièces fait voir d'une manière bien
évidente, qu'on n'en peut poiift tirer les indudions
dont les Commiffaires Anglois ont cherché à fe pré-
valoir. On verra, au contraire, q'ils ont eux-mêmes
adminiftré une preuve certaine, que la France n'a jamais
eu l'intention de céderce qu'ils. demandent aujourd'hui.

Indépendamment de la ceffion de l'Acadie, fuivant
fes anciennes limites, l'Angleterre avoit demandé que

i'ifle du Cap-Breton fut commune aux deuenations,
que les François n'y puffent élever aucune.fortification.
Le Roi réffla à cette propoftion, & il appuya fon

refus par des raifons auxquelles l'Angleterre fe rendit.
Ces raifons font connoître fes .vûes & fes:intentions
mieux que tous les argumens & les raifonnemens que
'on pourroit faire. La réponfe. de la France, rapportée

par les Commiffaires Anglois, eft datée de Marly, du, i
juin 1712. Voici comme lle s'énonce:

« Comme o n'a vû que trop fouient les nations les
plus
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> plus amies devenir ennemies, il eft de la prudence dut A R T. XI.

Roi de fe réferver à lui-même la pofleffion de la feuleSe de Mea

iik, qui lui donnera déformais une entrée à la rivière de ," deCm-

à Saint-Laurent; car les vaiffeaux de Sa Majefiéferoient giois,1ndua ioiu
A tirees du traite

entièrement privés de cet avantage, files Anglois,maîtres d'Utrecht.

» de l'Acadie & de Terre-neuve, poffédoient encore en
> commun avec les François l'ifle du Cap-Breton: & le

Canada feroit perdu pour la France, auffi-tôt que la
> guerre (ce qu'à Dieu ne plaife) feroit renouvellée entre

les deux nations ; mais le. moyen le plus fûr de la pré-
»venir, c'eft de penfer que cela peut arriver. On ne
» diffimulera pas, & par la mêmeraifon, que le Roi veut
» fe réferver à lui-mêfme la liberté naturelle & commune

qu'ont tous les Souverains, d'élever dans les ifles & dans
» l'embouchûre de la'rivière Saint-Laurent, ainfi que dans

l'ife du Cap-Breton, telles fortifications que SaMajefé
jugera néceffaires. »
S'il y a un fait qui foit inconteffable, concernant les

intentions de la France à la pahk d'Utrecht , & fur lequel
il paroit que l'Angleterre fe foit rendue, c'eft fur la
confervation de la liberté de fortifier l'emboichûre du
fleuve Saint-Laurent, & de parvenir en fûreté au Canada.
Or, il n'' a rien de plus diamétralement contraire à ces
intentions, que de fuppofer que la France auroit eu celle
de céder à l'Angléterre toute la partie méridionale du

golfe -Saint-Laurent, ainfi que la rive méridionale du
fleuve de ce nom, jufqu'à la hauteur de ·Québec:; cette

effion auroit produit beaucoup plus certainement que
P
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A fr. XL. celle du Cap-Brç,ton, tous tes effets qu'en apprêhendoit

ed e fi juftement le feu Roi: maisp les prétentions des
moire des Com- Commiffaires Anglois font exorbitantesý, plus leur peumnljJJazres An-

g/ois.'indulions de fondement fe rend manifefte & palpable.
tirées du traita
dIre Ils pretenLdert (Jparag.xx X que l'ille du' Cap-

Breton & une partie des ifles du golfe Saint-Laurent,
étôient comprifes dans les limites de l'Acadie, & que
ce n'eft que par -voie d'exception quc la France s'et.
réfervée l'ifle du Cap-Breton; ce qui emporte, en même
temps,.que les autres ifles , fituées dans les mêres limites,.
& notamment. l'ifle Saint-Jean, devroient apptenir a
lAngleterre..

Il ne fe trouveltien darns-le Traité d'Utrecht, dont
on. puiffe induire de pareilles idées: fi la France avoit
etenu la poffeffion. le l'ifle du Cap -Breton à .41re

-d'exception, le Traité le porteroit, & il ne le porte
pas, L'article· XIII,. qui' concerne cette ifle, ne parle
pas de l'Acadie Il déclare d'abord que l'ifle de Terre-
neuve, qui n'a jaraisfaitpartiede l'Acadie, appartiendra
déformais & abiblument à la Grande -Bretagne, avec
les ifles adjacentes.;. il ajoûte enfuite que l'ifle du Cap-
Breton, & routes les; 'autres- quelconqiues , fituées dans:
l'emboucnîLre r dans le golfe de Saint - Laurent, demeu-
reront à l'avenir à la France - avec i'entiêre faculté au Roi
d'y forîfier une ou pluieurs places.

On aperçoit clairement que cet article -à été inféré
dans le Traité,. relativementeaux derandes particulières;
quil avoient été fôrmées fur cette ifle & non.- pas;
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.relativement à la ceffion générale de.l'Acadie; la men- A R T. XI.
tion de la faculté de fortifier en eft une preuve. e de 1e-

'L'intention a été vifiblement, qu'il n'y eût rien de mordes C7m..

douteux fur les différentes ifles du golfe Saint-Laurent, glois.Indué7ions
tirées du traité

relativement à la ceffion de I'ifle de Terre-neuve, & d trt

des ifles. adjacentes, qui fait la première partie de ce
même article.

Les Commiffaires Anglois ne prétendront point, fans
doute, que 'AcaUie ait jamais, dans aucun, temps, em-
braffé toutes les ifles de ce golfe. La déclaration du
droit de la France fur ces différentes ifles, & fur celle
du Cap Breton, eft néanmoins' conçue de la même
manière, & dans les nêmes 1ermes. On ne s'eft. pas
fervi der la voie d'exception, plus pour l'ifle du Cap
Breton, que pour les autres.

Au furplus , leur prétention fur une partie de ces fles
favoir, fur celles qui avoifinent la côte, depuis le cap
Canfeau jufqu'à Gafpé, ne peut fubfifter fàns aller direc-
tement contre le Traité d'Utrecht, qui déclare formel
lement que toutes les, ifles qLelconques, fituées dans
le golfe Saint-Laurent, appartiennet à la France.

PiJ
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A R T ICLE XI L

Objeélions des Conmiaires Anglois , fir f'iicertitud;
dés Iiiiites de i'Acadie, & fur tiion-

dit fieur Duran.

ES Commifaâires de Sa Majefté Britanique ont
obfervé que ceux du Roi n'avoient point établi!

quelle étoit leur opinion précife fur les. limites, de-
'Acadie..

Les Commiffaires du Roi' ont déclaré formelleent,
par un- Mémoire fgné d'eux, & à la première requifi--
tion- de ceux de Sa, Majeaé Britannique, que les limites-
proprès & anciennes de l'Acadie', s'étendent depuis
l'extrémité de la Baye françoife jufqu'au cap Canfeau.

L'objedion d'incertitude fur ces limities, ne peut donc'
tomber -que fur celles de Fintérieur des terres;, & cette
indécifion'eft une preuve de'l'exaditude & de la bônne
foi que les Commiffai·es:. du Roi f& font propofés- d'ap-
porter au règlement des limites ,puifqte ce qu'ils auroient
pû marquer, à cet égard,. aurdit été arbitraire, n'y ayant
jamais eu dans le fait aucunes limites établies dans cette
partie; & c'eft-là précifement l'objet de ce qui eh à
régler entre les Commiffaires;refpelifs

Dans de pareils cas, la règle la plus ufitée & la plus
convenable, en d'étendre les limites dans l'intérieur des
terres,, jufqu'à la. fource des rivières qui fe décharger.
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aâ côte, c eft-à-dire, que chaque nation a de fon côté A R T. X IL

les eaux endantes; c'eft ainfi qu'on en a ufé à -la paix coneé?icns des
Coîinnzfla;res

des Pyr nées, pour fixer les limites entre la France, & Angltvis, fur
l'incertitude des

l'Efpag e; & fi les Commiffiaires, du Roi connoiffoient limites de L'A-
. . cadie, &' furune règ e plus equitable, ils la propoferoient aux Com- cadie, du

miffaire de Sa Majefté Britannique. " "
On fbjede encore aux Commiffaires du Roi, le

fentiment du fleur Durand, qui donne,. pour étendue
à. l'A4adie, toute la Péninfule..

Le fleur Durand étoit chargé de demander, comme
un pr'alable, pour empêcher toute voie de fait entre les
Sujets refpedéifs, sque les Anglois n'entrépriffent rien
hors de .i Péninfgle d'Acadie.

Il aý été induit en erreur fur les limites de cette pro-
vince, par plufieurs Géographes,. qui ont cru que, 'A-
cadie propre comprenoit toute la Péninfule: mais comme
il n'étoit point chargé d'en ,difcuter les limites,, qu'il
n'avoit point de pouvoir à cet effet ,. qu'il n'y a eu
rien de réglé, & qu'on devoit nommer des Commif-
faires pour traiter expreffément cette matiè e, Ferreur
où il eft tombé,. & que les Anglois d'ailleurs- n'ont-
point adoptée, ne peut devenir un titre po r l'Angle-
terre; dès que l'erreur eft connue.& redifié ,.toutes les
indudions qu'on en auroit pû tirer, tomb nt d'elles-
mêmes. Il femble que les Commiffaires re peétifs font
au moins,d'accord en un point, & qu'ils c nviennent,
quoique par des motifs différens, que l'o inion où a
été le fieur. Durand, ne peut fervir de règ e, qu'autant.

iij



t i S Mémoire -s Cdommiaires du Roi
A R T.- X I I. que l'exaditude en feroit démontrée par des preuves
Objecions des certaines & inconteflables, au lieu qu'il s'eft borné

Ans uniquement, comme l'obfervent les Commiffaire.s An-
l'incertitude des
limites de LA- glois, à des allégations générales.'

S Il 'eftprouvé que, par le Traité d'Utrecht la Pénin
fleur Durand, fuIe, en entier, n'a point été cédée à l'Angleterre, Par

la même raifon que les Commiffaires Anglois ontpré-
tendu, parag-tT, que"fi l'on n'avoit voulu'céder
que la Péninfule, on l'eûtfpécifiée dans le Traité; on
peut foûtenir aves plus de fondement encore, que l'on
n'eût point omis -de le faire fijI'on eût été dans l'inten-
tion de cédercette même Peninfule en entier.

On groiroit fuperflu de s'étendre ici davantage fur la
Péninfule; il en fera queftion dans l'article fuivant, en
parlant du fentiment de quelques Géographes.

A R T I C L E X II I.

Objeélions des Comnuiires Anglois, fir les notions
Géograp higues de l Acadie.

TES Commiffaires de Sa Majefé Britannique ont pro-
duit cinq cartes qu'ils: préteùident favorables à leur

opinion: favoir, une carte d'une partie de l'Amérique
eptentrionale par Wifcher; une par de l'Iffe, de l'Amé

rique feptentrionale-; une par le même autetifr, de la
nouvelle France, ou Canada; une' du Canada par le
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recur Be1lln; &. une d l'Amérique feptentrionale, par ART. XIII.
Ob;jerdions des,,

e freur Danville.
Une première obfervation fur ces cartes, eft qu'ii Aigloisfur les

q notios éogra-

n'y en a aucune qui foit fort ancienne ; & qu'elles font phiques de PA-
cadie.

par conféquent plus applicables au dernier état. (le
l'Acadie, qu'à fon état ancien. On ne pourroit pas

argumenter d'une' carte atduelle de-là France, pour en

prouver Jétendue fous les Rois de la première race.
Une feconde obfervation, c'eft que toutes ces cartes

font différentes entr'elles, & que la plûpart, bien loin
d'être favorables aux prétentions des Commiffaires
Apglois, leur font contraires : il n'y en a pas même

une feule qui puiffe fe concilier avec l'excès de leurs

prétentions, & c'eft ce que l'examen de ces mêmues
cartes rendra, très -fenfibl e.

On doit commiiencer par retrancher de la carte de

Wifcher, la, nouvelle Ecoffe idéale, & fe borner à
l'Acadie purement & fimplement; on en doit ufer de
même par rappôrt à toutes les cartesAngloifes, où l'on-

trouve une nouvelle Ecoffe diflinde de l'Acadie: or,-

fuivant la carte'de Wifcher, qui eff dans ce casý, l'Acadie

eft renfermée dans la Péninfule; ce qui l bien co-
traire, coinme on l'a dit, atr fyftème des. CómmiWfires

Angloj
A6 furplus, les limites que donne cette ca1te à fa

nouvelle Angleterre & à la, nouvelle Belgiqué, aujour-
d'hui la nouvelle York. choquent toutes/les notions-

reçues. Wifcher 4tend celles de la nouvcle Angleterre
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X I I. jufqu'à la rivière Saint-Jean; ce qui eft direement

ribs des contraire .aux différens ades paf s en exécution du Traitéraires
-,frles de Breda, fuivant lefquels I jère de Pentaaoet a été
geogra-
de L'A- refituée à la France, comme alfant partie de fon do-

main-e., & n'a jamais été cenfée faire partie de (a nouvelle
Angleterre. D'un autre côté, c t auteur, comprend., dans
fa nouvelle Belgique ou la nou elle York, l'ifle de Mont-
réal, fituée dans le fleuve Sa nt-Laurent, :au centre du
ianada; cette extenfion de imites ef fi dépourvue de
fenis & de raifon, qu'onenf perfuadé que les Conmmif-
faires Anglois n'adoptent p int eni cette partie l'autorité
de Wifciher.

On ne prendroit point ne jufte idée des deux cartes
par de l'If1e, fi on n'en avoit de notions que par ce
qui en efi dit dans le M 'moire des Commiffaires de Sa
Majefé Britannique; i eft effentiel de relever à cet
égard, une faute qu'on ne peut attribuer qu'à une inad-
vertance de leur part.

Ils obfervent que I une & l'autre de ces cates ref-
treignent les bornes la nouvelle France vers le côé
cptentrional de la rivière Saint-Laurent.

Il -eft vrai que le titre général; de nouve/le France fe
.trouve gravé dans la partie de. Ja carte qui -eft au nord
du fleuve Saint-Laurent, même.au nofd de la rivière

,des Qutaouacs, des trois rivières, & de celle du Sague-
nay; en foi-te que par ce raifonnement on pourroit
prétendre que ces différentes rivières, & à plus forte

-aifon Québec, ne font point dans la nouvelle France.
~YLei
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Les Conmiffaires Anglois n'ignorent poi t que les ART. X

termes de Canada & de nouvelle France, nt prefu Objeions de

fynonymes, & même la carte du fleur e l'Ifle de la î g éogia

nouvelle France, les annoncç comme te . On trouvep/tiques de PA-

expre.ffémçnt, fur les deux cartes dont/l s'agit, que le
Canada enbraffe les deux rives du fleuve Saint7Laurent;
'en forte qu'il elt bien ·évident que c's cartes difent le
contraire de ce que prétendroient/leur faire dire les
Commifflaires de Sa Majefté Britannique.

C'eft fans doute par une pareilleinadvertence que les
Commiffaires glois ont.avan é au parag. LXXvr, que
la rivière Saint- aurent eß (a b rne ) la puis NA TURELLE
r la p/ls véri a>le ( entre les offe ffons des François &

celles des /nglois ), >r q/le a toûjours été APPUYÉE
comme 'telle par la Francehiême, jufqu'au Traité d'Urreclr.

Jamais on ne trouvera que I Franke foit convenue
en.aucu temps , & encore oins 4u'elle ait appuyé

que la ri'vière Sain t-Laurent ait dû rvir de bornes
entre 'les deux nations; on e prouvera pas même que
jan-rais la propofition lui n ait é é faite: & l'on ne
revient point encore de la' furpr'fe de trouver cette
affertion dans, le Mémoire des Commiffaires de Sa,-
Majefté Britannique. Qn voit en évidemment, par ce
qui vient d'être expofé, qu les cartes faites par de

Ifle n'en ont pû être le fo dement, & qu'elles font
au contraire diredtement ppofée au fyème fuivant
lequel on voudroit étend e les bornes de l'Acadie juf-
qu'au fleu e Sain t-Laurent.

/
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A R T. X I . Ces deux cate pareillement marquent la Gaipefie ,
Commi"ais comme un pays féparé & difliné de l'Acadiec; ce qui eft
Ang/ois,.fueles encore contraire au fyflème des Çommniffaires Anglois.
notions gég ra- La fg
-Piques rdVA- La plus récente des deux, & qui el *Plus grand

point, favoir, la carte du Caî7ada ou de la nouvelle
France., retranche de l'Acadié une partie des côtes de
a péninfule fuIr le golfe Saint-Laurent.

Il eff vraigupI'une'& l'autre carte comprennent, fous
le nom d'Acadie, la côte & le pays des. Etchemin'
mas on n'a point conteflé, & l'on ne contefie Point
que ce pays n'ait été appelé quelquefois de la forte, &
fur-tout(/dans les dernicrs temps.

D 9ileùrs, la preniière, obfervation qui a été faite
ci-devant fur les cartes en général, s'applique à celles-ci

en particulier'; ce n'efn pas par des cartes récentes qu'on
peut juger de l'ancienne Acadie.

Le ficr Bellin a été vifiblement induit en erreur parles
cartes & les .idées Angloifes, en Iippofnt qu'il exifloit
uifle nouvelle E'coffe réele, diflinde & indépendante
de l'Acadie; opinion dont on a fIiffifamment démontré
l'ilfion: comme il a quelqefois ajoté trop de foi aux
cartes Angloifes, les fiennes ne peuvent pas. fervir de
règle pour les limites; fnais. au lirplus,. il a reftreint
.l'Acadie dans la péninfùle; & en ce point., qui efn le
point effentiel & capital, le feul auquel fe réduit l'état
de la quefion, la carte qu'il a Lite, & que produfent
les Commiffaires Anglois, ef direaemen contraire à.
leurs prétentions
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La dernière carte produite par les Comm iffaires An- Àr. x H r

glois,. en celle du fieur Danville.- L'erreur où il efi Comm11i tes
tombé , eft d'avoir tra é par des points, des limites AngloisJ7fr les

NOtions ieogra
paredles à celles qui étoi nt fIr la carte faite par de l'Ifle, piiques de PA-

& d'avoir par-là conf ndu les limites anciennes avec
celles qui ont eu lieu. urant un temps, & im.médiate-
ment avant le Traité d Utrecht. Sa carté diffèrnoute-
fois de celle faite par de 1'Ifle, en ce que l'erreur du
flieur Danville tombe lus fur les -imites qu'il fuppofe
éntre les deux nation , que fur la dénomination des
pays , puifque celle <e l'Acadie efl renfermée dans la
péninfule: enfin, il n eft de cette carte comnie des

précédentes ,;elle eni contraire au f'ftème Anglois, fur
ce qui concerne la. agefie & la:rive méridionale du
fleuve Saint-Laurent

-Les Commiffire Anglois ont apparemment jugé à
propos de fe borner àdes cartes récentes, aulieu d'avoir
recours à des cartes anciennes, pour déteniner les 'an-
ciennes limites dé l'Acadie, parce qu'il n'y pas une
feule carte aricienne où l'Acadie ne fe trouve renfermée
dans la péninfule.

Au furplus, il eft affez fingulier que même parmi les
cartes modernes, il ne s'en trouve pas une feule qui
fe concilie avec leur fyfléme en entier ; non plus qu'il
n'y a pas un feul des titres qu' is ont produits, qu-puiffe
s'y adapter complétement.

Il ef vrai qu'en général les Géographes.ont compris
fous le nom d Acadie, toute ou la plus grande partie

Qj
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ART. XI I. de la péninfule. On conviendra, avec les Commiffaires

Obje6ionsdes de Sa Majeflé Britanniiquç, que leur autorité ne' doit
Comnmigaires
Anglois, furles point être décifive. Ils font plus occupés (le donner 'ui
inotions ge'ogra- véit à. cartesc

J"eiiquede VA- air de fyflème & de vérité~à leurs cartes, ainfi qu'une
cadie, apparence de fcience & de recherché , qu'à fixer les.

droits des Princes ,& les véritables limites des pays.
C'eft pour eux une rencontre heureufe.qu'un ifthme:

tout .ce qui eft en dedans de la péninfule, doit dès-
lors porter le même nom. L'E'gypte en eft un exemple:
quoiqu'elle ne foit pas dans l'Afrique, fuivant les anciens
auteurs., il n'y a. pas de carte, qui à caufe de l'iftlhme
ie la place dans. cette partie du monde. Il en a été pré-
cifément de même de l'Acadie : quoique ce nom, dfans
fon origine, ne fût propre qu'à la, côte depuis, Canfeau

jufqu'à l'entrée (e la Baye françoife, on l'a étendu à
tout ce qui étoit fitué dans là péninfule. -Jean de Laët,
in des plus anciens auteurs qui ait donné des cartes de

ce pays, a induit en erreur les autres. Géographes., qui

pour la plûpart n'ont fait que le copier..
L'ouvrage de Jean de Laët a été imprimé en , 6p,3

fous le nom de defcripion de l'Amérique iLefi dédié au

Roi, d'Angleterre : on trouve une carte de la nouvelle

France à la page trente-unième; le nom d'Acadie eft

Tenfermé dans. la péninfiile; le pays en deçà du Kinieki
porte le nom dc Norembegue; & le paysde Gafpé,
efl appelé le pays des Canadiens..

Dans une feconde carte, qui eft celle bde la nouvelle
SArigleaerre, à la page foixante -troifième,.le pays qui
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e'étend du Kinibeki vers l'Acadie, eft marqué faire partie A RT. XIIL

de la nouvelle France , fous le nom particulier de No- Obje ions desCoininiffaires
rembegue. Ang/ois;fur les

notions géogra-
Dans cette feconde, comme dans la première , la piques de r'A

dénominationý de Cadie ou d'Acadie, efi conflamment cadie,

re-freinte à la péninfùle.
On croit pouvoir affurer avec confiance qu'on ne

trouvera-pas une carte antérieure à i632, qui eft l'époque
du Traité par lequel les Anglois ont fait la refitution
du Canada & de l'Acadie, où le nom d'Acadie ait été
donné au pays de Norembegue, ou côte des Etchemins.

En général, fi l'on excepte les deux cartes par de l'Ifle,
& celles qu'on a pû copier d'après les fiennes, l'Acadie
eft toUjours renfermée dans la péninfule. En i6g, on
publia une carte fous. le nom. de nt'S Francia aècirara
defcrpvio,, où l'Acadie efi dans ta péninfule. Il. en e
de même d'une carte publiée en;.r66o, fous le nom de
Talbula noøye Francio; de celle île Sanfon, publiée en
16.7+; & de celle de Coronelli, publiée en 1698. Dans.
ces. dernières, les côtes qui. règnent depuis l'Acàdie
jufqu'à.la.nouvelle Angleterre, font appelées Etchemins
& la Gafpefie efi timbrée. du nom de Canada. ne
carte de Homan Géographe Allemand, paroît born er
l'Acadie à la côte du fud-eft de la péninfule..

Sous le règne de la eine Anne, le. Dodeur Halley
l'homme de l'Europetqui réuniffoit le plus de
noiffances profondes fur l'Aftronomie & la Géogra-
phie., publia, une carte.générale pour les variations de

Qii



z 24 Mémoire &es Commi aires du Roi
A R T. X IIL1 la Bouffole, dédiée au grand Amiral d'Angleterre, où

s l'Acadie ne comprend que la partie fid-eft dela pénin-6'oiniiffaires -

A nolois, fur les fule, conformément aux limites défignées' par les Com
notions géogra-
phique de L'A- miffaires du Roi.
c«die. En' 1728, on publia à Londres un Atlas de marine

& de commerce, dédié aux Commiffaires de l'Amirauté.
Les, cartes marines y font faites.d'après une projeétion
nouvelle.

La première. carte de cet Atlas eft en deux feuilles,
dont la feconde comprend l'Amérique; on y a diflingué
la nouvelle E'coffe qu'on a repréfentée, fuivant les pré-
jugés des Géographes Anglois, comme diftinde de
FA.cadie, qui ne comprend que la -côte du fud-eft de
la péninfule.

Ce qui fetrouve dans cétte cart eft confirmé par la
defcription géographique qui efi en tête de cet Atlas;
il y eft dit, à la page 285, que f'Acadie efà la partie du
Jüd-ef. de la nouvele E cof.

Vers 1738, le fleur Popple publia'une carte de 'toute
l'Amérique feptentrionale- il 'paroît que cet auteur a
confilté les 'chartes & les anciens titres; il a marqué
mieux que la ,plûpart. des autres 'Géographes les limites
des conceffions accordées, par' les Rois d'Angleterre,
foit qu'elles fe côncilient ou non avec les droits & les
poffeffions- (les autres Nations; il a entrepris fa carte
avec l'approbation. des Comniffaires du bureau du
commerice & des plantations, & il paroît qu'ils lui ont
fait communiquer les arpentages qui leur avoient' été
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tranfmis par les Gouverneurs des colonies Angloifes ; A u T. XI 1.
eufin, cette carte eft dédiée à la feue Reine d'Angleterre Objefions de,

Commi(llaïres
qui accordoit une proteaion parti culière aux arts & aux Anglois,furlet

fciences. Dans cette carte, qui donne à la nouvelMle h/4%s dei'A«.

Ecoffe idéale, à peu près les limites dèfignées par la
charte de Jacques I.r de 1621, on relTreint l'Acadie,
& avec raifon, aux eules côtes du fid-eft de la pénin-
fule. Les Mines & Chignitot font marqués bien fi-
blement n'en point Iàire partie, & être uie dépendance
de l'ancienne prétendue niouvelle Ecoffe, & par con-
féquent de la nouvelle France, puifque cette prétendue
aiduvelle Ecoffe n'étoit ell-née qui'une partie (le la
nouvelle Fiance..

Le fleur Popple :ayant travaillé fàr les titres, comme
la charte (e la nouvelle E'coffe -'en porte point ks
Jimites jufqu'à celles de la nouvelle Angleterre; il <'el
trouvé dans l'entre-deux une étendue de terrein affez
cofiidérable, auquel on ne pouvoit naturellement donne'
d'autre nom que celui de nouvelle France, dont il fait
évidemment partie; mais con.ettedénominatt o -
pouvoit être contraire à d'autres vtcs & à d'autres pré
tentions, il n'a pû- trouver de meilleur expédient que de
ne lui donner aucun nomn

Enfin, un particulier Anglois, nomméle flieur Salmon
a publié en v/39, en trois volumes in 4? une hiioire
moderne qu'il prétend ,renfermer le lyfième Je plus
complet & le plus exad d'Hifloire & de Géographie.
Cette lhifloire dl accompagnée de cartes, ou



28 Ménoire des Commiaires du Roi
ART, XIII. Géographe s'eft conformé aux notions géographiques

Objeéîions des ,
coninifaires de lFauteur: dans celle des colonies Angloifes, inférée

" à la page 4.z5 du tome i, la nouvelle E'coffe comprend
diqesd une partie de la péninfule , & l'Acadie propre n'en,

occupe que la côte du fid-ef.
Ce même auteur, en faifant la defcription de la nou-

velle E'coffe, s'énonce de la forte, tome ru, page pf2 .
La nouvelle Ecofe, dans laque//e je comprends l'Aca-
die, «rc. ce qui fuppofe que l'Acadie n'en eft qu'une
-partie.

Quoique des cartes ne foient point des titres, &
qu'on ne prétende -point leur donner plus de poids
qu'elles n'en doivent avoir, un pareil concours d'auto.
rités mérite cependant qu'on y ait quelque égard; &

uioiqu'il ne foit pas fuffifant pour faire une démonftra-
tion, il I'eft cependant pour établir une opinion qui
ne peut elle -rnême être renverfée que par des titres
précis & formels. Or il n'y a aucun de ceux qui ont
é rté produits par les Comnilffaires Anglois', qui puiffe
démontrer le -contraire, en ce qui concerne l'Acadie
-propre & ancienne.

Il doit donc refler pour certain, que non feulement
les notions géographiquesý font en général contraires à
lers prétentionsi ,mais que parmi les Anglois mêmes,

ceux qui ont le plus appiofondi l'hiftoire & la Géo-
graphie, & qui ont travaillé fur les titres , ont borné
I'Acadie propre à la partie du fud-eft de la péninfule,
fuivant les limites défignées"par les Commiffaires du Roi.

ARTICLE



fur les limites de l'Acadie. 1g

ART IC LE XIV.

Des principes & des -notions par lefquels on peut
déterminer les limites de l'Acadie.

IL ne fuffit pas d'avoir fait voir, par les articles pré-
cédens, le peu de fondement des allégations, dont-

les Commiffaires- Anglois fe font fervis. pour donner
aux limites de l'Acadie une étendue qu'elles n'ont jamais
eue; il faut encore démontrer quelles font les'. véritables
& anciennes limites de cette province.,

On commencera par l'examen des principes qui
peuvent guider fur cette matière; &·les articles fuivans
renfermeront un corps de preuves, qui ne laifferont
rien d'équivoque, de douteux, ni d'obfcur fur les limites
de l'Acadie.

Il femble que Ja véritable & ancienne Acadie i-e -i
peut être que cette partie de l'Amérique; aquelle e
nom eh a été donné exclufivement à tôte autre.

S'il y a un pays en Amérique qui ait été connu
fous la dénomination d'Acadie, & qui jamais n'en ait-eu
d'autre, ce pays eft néceffairement diftind & différent
de ceux qui ont eu, qui ont confervé, & qui -confer-
vent encore des dénominations différentes.

Ce principe paroît fi clair & fi évident par lui-même,
qu on ne fuppofe point qu'il puiffe être contefté; &



1 3 Ô Ménoire des Coymnifaire du Roi
ART. XIV.
Des princpes après ce prinipe qu'on. déterminera I'étendue

Far lefquels on de l'ancienne Acadie.
; eut déterminer

slimites d Les preuves qu'on produira feront de deux efpèces;
les unes établiront pofitivement ce que c'eft que 'A-
cadie; les autres feront voir, que ce que les. Anglois y
voudroient comprendre, n'en fait point partie, ,& en,
eft diflind & différent.

Il eft confiant que le. pays compris depuis. 'extrén ité
de la Baye françoife jufqu'au cap Çanfeau,, n'a jamais été
connu que fous le nom. d'Acadie ;la preuve de ce fait
fe trouve dans l'impoffibilité d'indiquer un autre nohi
dont cette étendue de côtes ait été appellée en aucun,
temps.

Il n'en eft pas de même du furplus du pays. que les-
Anglois réclament aujourd'hui comme Acadie: chacun.
d'eux a confervé & conferve eicore fes. dénominations
propres, comme nouvelle France, ou Canada en général,
pays de Norembegue ou des Etcherinins, Baye françoife,
grande Bàye de Saint -Laurent, & Gafpefie.

Les termes de nouvelle France & de Canada font
prefque fynonymes; on l'a déjà obfervé à.l'occaûion de
la carte par de l'Ifle, intitulée nouvelle France ou Canada.
Il n'en eft pas ainfi de l'Acadie. L'Acadie & la nouvelle
France ont. ét regardées, la plûpart du temps, comme
deux dénominations diflinles, en forte que l'Acadie
n'étoit point communément comprife fous le nom de
nouvelle France; ce qui caradérife de plus en plus la
différence qu'il y a toûjours eu entre le Canada & l'Acadie.
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Cette diftindion eft prouvée par la pièce, la plus A RT. XI V.

authentique. C'eff un édit du mois de décembre 16 7+(a)Y pries

enregiftré au Parlement & à la Chambre dès Comptespeur determiner
les limites de

de Paris, par lequel le Roi unit & incorpore au domaine I'Acâdie,

de fa Couronne tous les pays occupés & poffédés par
fes Sujets en Amérique.

On trouve en 'deux endroits de cet édit, les deux
feuls où il foit parlé efu Canada, ces expreffions; le
Canada ou la nouvelle France; & l'Acadie.

Dès i 627, il y avoit eu un ade entre le Cardinal de
Richelieu & quelques 'particuliers, pour former une com-
pagnie de cent Affociés poui' la nouvelle France; on y
lit en plus <'un endroit (6), la nouvelle France, die
Canada.

Plus anciennement, le fieur Chariùplain fondateur de.
Québec, & qui. le premier y a commandé pour le Roi,
avoit le titre de Commandant en la nouvelle- France,
comme on le voit dans les commUiions qui lui furent
données, tant par le Comte de Soiffons, le i odobre
1612, que par le Duc de Ventadour, I yj février
1.62, (c); & il eft à obferver, que le commandement

P R E U V E S.

,a Edit du mois de décembre i 674, pour la réunion des ifles
de l'Amérique, du Canada ou nouvelle.France, & de l'Acadie, à la
Couronne.

(b)- Articlès. entre le Cardinal de Richelieu & les Affociés de la
nouvelle France, en 1627.

{c) Conmifions de Commandant à la nouvelle France, pour le
eur Champlain, des ifodobre '6'12, & i ' février 62f.

R ij



13i Mémoire des tomifaires du Roi
A R T. X I V. du fleur Champlain. fe bornoit à une partie du Canada,,

Des/eq"'els & ne s'étendoit point fur l'Acadie.
relit déteriner On ne fe rappelle pas que dans les titres,- es hifipires
tAcadie & les relations: que l'on a eu occafion de lire, on trouve

une feule fois, qu'en parlant di fort du icap de Sable&

du port de la Heve il foit dit qu'ils font en la nouvelle

France; ou lon ne d'figne point leur fituation, ou: ce

qui cl affez ordinaire & aflez fingulier, il efi dit que

c efn en Acadie *.

Ce qui fait regarder cette circonftarîce comme une

fingularité, c'eff qu'en parlant des autres. lieux fitués.dans
la nouvelle France, il n'eft pas- à beaucoup près auffi

commun d'ajoûter à leur nom celui de leur fituation,

comme il l'efl pour les lieux fitués en Acadie.
Si donc en parlant. des lieuxiitués depuis l'extrémité

e la Baye françoife jufquv'à Canfeau, on n'a jamais dit

qu'ils font fitués dans la nouvelle France, fi prefque

toûjours. on a ajouté qu'ils font. fitués, en Acadie; il en

réfulte, que lorfque l'on marque qu'un lieu-eft fitué dans

la nouvelle France, dès-lors c'eft une preuve prefque
certaine qu'il n'eft pas. fitué en. Acadie.

Après, ces'obfervations préliminaires,, if ne reffe qu'à

entrer dahsle détail dès preuves que l'on. a annoncées

PR V tr Y E S.

* ~ * On en:verra.ci-après plufieurs exemples dans les articles X¥?
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A'RT.I.C LE X.V.
Preuves - fur les limites de /'Acadie, tirées de la

defcription es côtes de tAmérique feptentrionale,
par lefieur Denys.

IL eh certain que le fleur Denys vivoit dans un temps
où l'on ne pouvoit pas: prévoir les difficultés qui fe

font élevées depuis fur l'étenduelde l'Acadie, & il n'éft
pas roins certain que s'il eût pû les prévoir, il n'auroit
jamais pû en défigner; les, limites avec plus d'exaditude
& de précifion qu'il l'a fait.

Son témoignage eft accompagné de toutes les circonf-
tances qui peuvent lui donner du poids.

Il. a fréquenté pendant 35 à 40 ans les pays dont il
donne la defcription *; il eft même le feul qui fe foit
attaché à en marquer les, limites, & il eft fur ce point
d'une exaditude.& d'une précifion qu'on ne trouve dans
aucun aùtre auteur..

Son ouvrage eft dédié au Roi fon maître.
Enfin il ne faut pas le confidérer comme un fimple

particulier, fins caradère,. & dont le témoignage 'ne
peut être allégué fur des matières publiques: il étoit
Couverneur, Lieutenant général pour le Roi, & pro-
priétaire de toutes les terres & ifles qui font depuis le
Cap Canfeau jufqu'au cap-.des Roflers, près de l'embou--

PR E u Y Ë s.
yoyez fon epitre au RQir.à la tête de fa defcription de PAmérique',

R ii



34 Mémýoire desGonmiff«aies. dàRo
AR T. XY..A T X~chûre du fleuve.-Sain t-Laurent, ýce qui forme une parffie

Preuvesfur les
limites de. l'A- confidérable ce
cadie', tirées.d

caie trés ucolnfidéal comm e que les Anglois reclament aujiour.
fleur Denys. d'hui comme appartenant. à l'Acadie., & il déclare

formellement que toute cette étendue de pays n'eQt
point dans l'Acadie.

C'eft par une defcription, comme celle qu'il a faite,
de tous les pays qui s'étendent le long de la côte des
Etchemins, (le l'Acadie, & -de la grande Baye Saint-
Laurent, jufqu'à l'embouclhûre du fleuve de ce nom,
defeription faite r un Offcier principal, revêtu du
preiier..caradère clans les pays dobt il s'agit, homme
'd'ailleurs des plus intelligens, qui avoit lui 'même par-
couru prefq.ue tois les 'pays qu'il décrit, que l'on peut
* que l'on doit chercher à dtcrminer le's véritables
li gtes de l'Acadie.

-Par fes provifions qui font du 30 janvier 16 (a), il
et dit qu'il avoit été no'iné & établi 'Gouverneur en
toute l'étendue de -la grande 'Baye Saint-Laur'!t &
ifles Adjacentes, à commencer depuis. le cap Canfea
jufqu'au caiP des Rofiers en la nouelle -France e
forte' que ces provifions 'mêmes font un titre qe fo

eiué dans ovleFa '
gouvernement étoit fstu la nouvelle Fr
Canada, &' non en Acadie.

Indépendamment de ce gouvernement, le R i Ju

P RE U Y ES.

C'eft en cete année que les Anglois envahirent la côt des
Etchemins, & une partie' de la côte d'Acadie.

b) Provi fions du fleur Denys, du 30 janvier 1654.
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ccorda, par les mêmes lettres, la faculté d'établir une A 'T. XV

pêche fédentaire, tant dans ledit pays, qu'à la côte Preivesfu les
ýd AcdW.,.c de* lu fi iiniites de l' A-

d'Acadie,. ce qui montre de plus en plus que for gou- cagie, tires du

vernement étoit difnind:de l'Acadie, & n'en faifoit fleur DenYs.

point partie.
Le fleur Denys entreprit end effet de former une

pêche fédentaire au' port Roffignol, fitué fur la côte
d'Acadie (a).

Son ouvrage renferme la defcription de prefque tout
ce que les Anglois, voudroient comprendre fous ,le
nom.d'Acadie; il n'embraffe aucun autre pays. Si le tout
eût été compris fous le nom d'Acadie, peut-on douter
qu'il ne l'eût intitulé , defcription des côtes .de'l'.Acadie,
au lieu de l'intituler comme il l'a. fait, defeription des
côtes ae l'Amér*riefeptentrionale! En quoi- il s'eft con-
fb-rmé au' langage du Traité de WXefminfter, fait entre
ÊaFrance & l'Angleterre' en 165 ()

.'On rapportera les propres exprelfions.du fieur Denys
fur la défignation des limites où c.ommence l'Acadie,
& de celles où elle fe termine.

L'jle longue.. fait un paage pour fortir de la
-Baye Françoife &- aller trouver la terre d'Acadie (c,; &
dans un autre endroit (d), forrant de la Baye Françojfe

.R E U y E Sj'

.(a) Tome premier de fa defcription de l'Amérique, p. So.
(b) Voyez ledit Traité,
(c) Tome i, p.; (.

(d). Jbid. p. j8'



6 .Mémoire des ComminiIres du Roi
A R T. X V• pOur entrer à la cote d>Acadie, &3c. Ces deux paffàges

ditegneent, d'une manière bien claire & bien formelle,
cadi, tirées du -le commencement & l'entrée de la terre d'Acadie.

_Le feur Denys, après avoir fait dans le. premier

chapitrela defcription de la côte des Etchemins jufqu'à
la rivièré Saint-Jean; & dans le fecond, celle de la
Baye Françoife, depuis la rivière Saint-Jean jufques &
compris l'ille longue, commence dans le troifième cha-
pitre la defcription d'une partides côtes de l'Acadie,
depuis l'ifle longue jufqu'à·la Heve; & il la finit dans
le chapitre quatrième, dont voici le titre a);

J-uite d la côte d'Acadie , depuis la He. jufqu'à
-Canfeau, où elle fnit.

Les quatre 'hapitres fuivas renferment la defcription
-de la grande Baye Saint-Laurent; & le Éinquième com-
mence par ces mots (6).
. Ganfrau e un la)vre già a bien trois liees de pro-

fondeur, & ,qui du cap conmence 1'entrée de la grande
Baye Saint-Laurent.

Si le fieur Denys a marqué avec précifion le com-
mencement & l'entrée de la côte d'Acadie, il n'a pas
apporté· moins de précifion pour en défigner l'extré-
mité ;& la fin.; & l'on peut dire que fa defcription ne
J iffe rien d'obfcur, 'i de douteux, fur les anciennes
rm s se l'Acadie.

E '- y E S.

Tome 1, p. 105. 1 (b) T ,me Jp.1

ARTICLE
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A R.T I C L E XV I.

Preuves fur les limites de l'Acadie, tirées des voyages
du fieur Champlain.

L E S relations, 'du -flieur Champlain . fondateur de
Québec & Gouverneur du Canada, ne font pas

aufi précifes ni auffi exades que celles du fleur Denys,
-parce qu'il n'a pas eu pour objet ainfi que le-fieur

Denys, de déterminer les limites des pays dont Ù a fait
la deIcription.

Ce n'eft point fur un ou deux paffages de cet auteur
qu'on peut affeoir une opinion certaine fur la véritable
denoinination. des pays dont il cft queffien dans fes
voyages; il faut les raffembler, les comparer, les inter-
préter les uns par les autres; & alors, il en réfultera
évidemment que le nom d'Acadie ne convient qea 1a
partie du fud-eft de la péninfule.

Le premiercliapitre du fecond livre de fâvoyages *
annonce la defeription de toutes les chofes remarquables
qui font le long de la côte d'Acadie, depuis la Heve;
cette defeription ne s'étend pas au-delà de la baye de
Sainte-Marie, qui cà près de l'entréee de la Baye-Fran-
çoité; & en ce point, le fleur Champlain 'ef d'accord

*Partiepag;4 9 s;ý
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A aR. rI. avec le nfeur Denys,. qui place l'entrée de l'Acadie à
Peuvesfjres l'extrémité de la Baye-Françoife.limites de L'A-

cadie, tirées des Il fait commencer pareillement l'entrée de la grande
voyaes. dufieur
Champa baye Saint-Laurent, au paffage qui efi entre le cap Canfeau

& l'ifle du Cap-Breton. i/y a, dit-il, (a) une grande
Baye'piifait pafage entre l'ijle du Cap-Breton & la grande

Terre, qui va rendre en la grande baye Saint- Laurent,,
par où on ya à Gafpé. On peut obferver qu'il n'appelle
point Acadie la cô, qui e oppofée à celle de l'ifle
Royale ou du Cap-Breton, mais fimplement la grande
Terre.

Il paroît au contraire diftinguer ces pays. En parlant des
deux navires qui. l'y tranfportèrent, en 1604, avec le
lieur de Monts , il efn dit (b) qu'étant arrivés à Canfeat,
l'un prit le long de la cdie, vers i'fle du Cap -Breton,
& que l'autre prit fa route plus ayal, rers les côtes de
I'Acadie.

Au chapitre Il du fecond livre, il donne la 4,efcription
le·la Baye-Françoife; & à cette occafion, il rapporte (c)

qu il alla, une ifle qui s'appelle l'jle Longue, .lauelle

fait þafage paur aller dans la grande J3aye-Françojje, ainßi
wznnmée par leftzir de Monts.-

Ainfr, 'dès le premier voyage du feur de ÑIonts en
16o+, dès l'origine des premiers -établiffemens des

P R E U V E So

(a) Partie 1, page p 6.

(b) Idem, p. 43.
(c) Idcm" p. j 2.
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François dans l'Amérique feptentrionale, cette partie A

de la nouvelle France eut fa dénomination propre qui à
fut celle de Baye-Françojè, & -non celle -d'Acadiè, ca

proivince qui ne comnençoit, ainfi u'oni'a démontré, c
quà l'extrémité de ladite Baye.

En effet le premier chapitre (a) du fecond livre de
Champlain, qui annonce la deferition de toures les chofes
remarqua6les qui font le long de la cite d'Acadie, ne dit
pas un mot de Port-royal, ni de la Baye-Fraiçoife; &
le fecond chapitre (b) du même flre, qui annonce
la defcrption du Port-royal & de la Baye-Franço(è, ne
contient point une feule fois, le mot d'Acadie, ni rien
qui y foit relatif; ce qui eft d'autant plus remarquable
que Champlain prétend dans ce même chapitre que c'eft
lui qui a nommé le Port-royal.

On trouve dans plufieurs endroits de fes voyages (c);
que le nom particulier à la côte qui s'étend depuis
l'Acadi.ejufqu'aux Almouchiquois (aujourd'hui nouvelle
Angleterre ) ell celui de la cote des Eîchemins, ou pays

de Norènbegue.
L'on ne peut pas dire que ces dénominations & celle

d'Acadie foient une feule & même chofe. il paroît au
contraire que Champlain les confidère comme differens

P R EU E.

(a) Partie i, page 49.

(c) Idem, p. 4.267,

Preuvesj7tir les
,ziies de PA4-
die,,tiré ès.dr
yages du feur
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;4o Mémoire des Commifaires dit Roi
ART. Xv 1. pays Voilà, dit-ila), oe les c6es u nous décou--

Preuvesfur les 1,j4
liites , de 'A- vrines, tant à PAcadie, que Os Etclumins e ýAmou-
cadie, tirées des c i
voyages du fieur

hanplain. Il parle dans un autre-endroit (6) des côtes de là nou-
velle France, où font, dit-il, l'Acadie, Erclemins,.
Alnouchliquois,. ·-la grande riière de Saiît -Laurent.

Dans fon Traité de navigaton (c) qui. el à la fuite
de fes voyages, il. dit, que fi 'on defire d'aller à la côte
d'Acadie, Jouriquois, Etclemins &-, Alnouchliguois, l'on
peut aller reconnoitre le Cap -Breton.

En un ftnot, dans tout l'ouvrage de Chaniplain où il
eft queftion. de ces différens pays, celui des Etchemins
n 'et pas moins différent de l'Acadie, que celui des
Almouhiquois ou nouvelle Angleterre.

On ne croit pas devoir omettre quelques citations du
fieur Champlain , qui feront fentir de plus en plus la
différence qu'il mettoit-entre la fituation de Port--royal,
& cèlle de la Heve.

Le, fîeur de Poitrincourt,. à qui le fleur de Monts
avoit conclé Port-royal,-en étant parti pour retourner
en France,. y laiffa le lieur de Biencourt fon fils. La
note marginale de Cliamplain porte (d): Le fleur de
Poitrizcourt ia{ef fon fs le feur de Biencourt en la /àno-
velle France; elle ne porte point en Acadie.

P'R -X U y E S
(a) Partie .1, page 9 j.
(b) Idem, p. 2 9 6.
(c) Idem, p. p 8
(d). ldem;,,. p8



fur les limites e l'Acadie. 14r

Le fleur de Poitrincourt étant retourné à Port-royal, A RT. X V.
la note marginale porte (a» fon retour en la nouvel Peuvu

France, & non en Acadie. cadie, tirées des,

Mais lorfque le fieur de la Sauffaye. fut en· Acadie,, .ha,/ieur.

Champlain parle bien différemment, & c'efl dans le.
même. chapitre. Le vaiffeau, "dit-il (b), arriva à la Heve,.

-à l'Acadie: & la. note marginale porte, voyage de la.
Jaufaye en_[Acadie; ilne ditplusen·lanouvelle France

Parle-til du fort du cap de Sable! Il exprime qu'il
ell fitué à la côte d'Acadie (c); & il femble qu'il ne
le dit que pour cairadérifer la différence de fa fituation
d'avec celle de Port-royal, dont il-a occafion de parler
dans le même endroit.

On a déjà rapporté plufieurs paffagest de Champlain,
qui font connoitre qu'il diftinguét la grande baye de
Saint-Laurent de l'Acadie. On pourroit en citer plu-
fieurs qui font particuliers à la Gafpefe, où il en faitfa
defeription comme d'un pays diftina & féparé de l'A-
cadie; niais on fe bornera à un feul, par où l'on teriti-
nera cet article, & qui fera cependant connoître évidenê -

ment qu'onregardoit dans. ces anciens temps-l'Acadie
& la Gafpefie, non feulement comme deux pays diffé-
rens, mais encore comme éloignés l'un de l'autre; &
que même les Sauvages de Gafpé s'appeldient alors
Canadiens.

P R E U Y -E S,.

(a). Partie 1, page 1 o o#
(b) Partie -, p. -r o4.
(c) Partie 1.,p. 2974
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r1 4  Mémoire des Commi{aires du Roi
A 1 T. X V I. Le a; du mois d'avril, dit Champlain , Defdames
Préef les arriva avec la chaloupede Gafpé, qui dit n'avoir Yû aucunsùites de VIA-

cadie, tirees des vaifeaux, ni les Sauvages, &' n'en avait f2 aucunes nou-
Žhpain~ velles, finon que quelques-uns qui venaient du côé d' A-

cadie, qui diretr y avoir quelques huit vafeaux Anglois,
partie rodant dans les côtes, autres faifant pêche de poif-
fon ; que Juan-Czou Capitaine fauvage des Canadiens leur
avoit fait lonne réception,feln leur pouvoir, s'ofiant que

f le Jieur du Pont vouloit aller en leur pays, qu'il ne
manqueroit d'aucune chafe de leur c/hafe.

On voit en effet par ce paffage, que les Sauvages qui
habitoient la Gafpefie, s'appeloient Canadiens.; ce qui
eft d'ailletrs conforme aux plus anciennes cartes; & que
la Gafpefie & l'Acadie étoient confidérées comme deux
pays très-différens & éloignés. 'un de l'autre.

A -RTIC XE X-II

Preuves fiur les limites de l'Acadie, tirées -de lhifloire

de la nouvelle France, par iEfcaroî.

L ES premiers établiffemens (lu flieur de Montsayant
été faits dans l'ifle de Sainte-Croix, fur la côte des

Etchemins, l'Efcarbot qui en a fait la relation, appelle
ce pays indifféremment nouvelle France, Canada, pays

P R E U-Y E S.

Partie n page 197.



fur es limites de l'A adie. 43
des Etchemins ou Norembegùe: on ne trouve pas dans A nr. XvI

fon ouvrage qu'il l'ait jamais appelé Acadie. "sejffr1es
Voici comme il s'exprime :.cadie, tirées de

l4hifloire de la.

Lfeur de Monts (a), må d'un beau dejir Or d'u grand. nouvelle-France,

courage a efayé de commencer une habitation en la nouvelle par P.Efcarbor.

France: il ne dit pas en Acadie; & on a déjà obfervé
dans l'article xiv, que nouvelle France & Canada, font
detx expreffions prefque fynonymes.

Il a confervé dans • fon ouvrage la mémoire d'un
didon qui couroit de fon temps, fur les travaux que le
fieur de Monts faifoit . faire à l'ifle de Sainte-Croix;
fàvoir, qu'il arrachait des épines en Cazada (6). Ainfi,
dans ces premiers & anci.ens temps, l'iße de Sainte-
Croix.étoit en Canada, & non. dans l'Acadie.

Il donne à la côte des Etchemins, qui eft la dénomi.
nation particulière du pays où étoit fitué fißle de Sainte-
Croix, précifément la même étendue & les mêmes
limites que le fleur Denys. Les peuples, dit-il (c), qui

font depuis la riyière de Saint -Jean jufqu'à Kii6ei , en
quoi font compris les rivières de Sainte-Croix & de No-
rembegie, s'appelleùt JEtchemins; & depuis Iibeki jufqu'à
Mallelarre, & puis6Oülre, ils s'appellent Ahnouchiquois

Il obferve (d) que Pentagoet eft ce ieu tant renommé
fous le nom de Norembegue.

P R E U Y E S.
(a) Page 17, de la Dédicace à la France.
(b) Page 461.

(c) Page 4p o.
(d) Page 54p.



Aa-r.
Preuve

limites d
cadie , t
Ihifloire
nouvelle
par l>Ef

'b) Page 44 0.
(c) Page 474.
(d) Page 54K.
(e) Page 54 8.

s 44 Mémoire fdes Commfaies du Rosi
-S'il parle d'un voyag q e rt

-fç &eç fur cette côte, il dit (aque l ir de Bie14,
irées de aux Etchernins.

de la
Fa'ce, En un mot, on ne trouvera pas- un feul paffge de
earbot, cet auteur, où il ait donné le nom diffinaif d'Acadie

à la côte des Etchemins
Il en efi de même de la fituation de la ville de Port-

royal. Le plan gravé qu'il en a préfenté dans fon ou-
vrage (6), eft intitulé Port-royal en la nouvelle France,
& non pas en Acadie.

S'il parle de ce qu'il faifoit à Port-royal, la note
marginale porte (c), exercice de l'Auteur en la nouvelle
France.

En parlant des ouvriers qui étoient à Port-royal, la
note marginale porte fdf, quelles fortes d'ouvriers en la
nouvelle France.

On y avoit fait du charbon; la note marginale porte (e),
charbon fait en la nouvel/e France.

Enfin, il en bien iingulier que l'Efcarbot ait fait fon
principal féjour à Port-royal., où il avoit abordé dès
i 606; .qu'il ait été lui-même un des principaux inf-
trumens de cet établiffement, dont il a occaflion de parler
plus de deux cens fois dans fon iinoire; & que néanmoins

P Ê z y lE s
(a) Page Ç7 2 .

1 0



fur les'limites de l'Acadie. 14%

il ei défigne conftamment la fituation, ou par le nom
de nouvelle France, ou par celui de Canada, ou par
cchide Baye-Françoife, & pas une feule fois par le noin
d'Aeadie.

Il rapporte (a) un extrait des regiftres de Bapteme de
Port'royal, à commencer en i i o : c'en dans ces fortes
d'óccafions que l'on caradérife, avec le. plus dC foin &
d'exaditude, la dénomination des lIeux. Si Port-royal
eût été en Acadie, il -n'auzit pas mis en marge (h),
premiers 6aptêmes fitis en la *ouvelle France; & le regifire
ne feroit pas intitulé , regif/re des laprmes de l'Eghf

dut Por-rryal en la nouvelle France.
L'Efcarbot, en parlant des produaions de Port-royal

& des environs, où il avoit féjourné, obferve que les
bleds y font extrêmement beaux; il comnbat à ýcette occa-
lion la mauvaife opinion que quelques perfon es avôient
de la qualité du pays: voilà comme de tour temps, dit-il (c),
on a-décrié lepays de Canada, fous lequel noim on comprend
toute cette terre*, fans favoir ce que c'efl.

On devroit au moins fuppofer que le propriétaire
d'une terre s'exprimeroit avec exaditude, fur le lieu où
fa terre efn fltuée, dans une requête préfentée en jtütice.
En. 161,4, le fieur de Poitrincourt préfenta au Parlement
de Bordeaux, une requête (d), où il prend. la qualité

P R E U V E
(a). Page (p.

(b) Page 6 5 1.

(c) Page 924.
(d) Page ( î7.

ART. XVII.

"Pieuvesfur les
limites de -PA-"
càdie, tirées de
l'hifloire de la
nzouvel/e France,
p'ar P£[c'arbot



î 46 Mémoire des Comm4faires du Roi
ART. XV.ll. de Seigneur de Port-royal, ays adjacens en/a nopel ,

"1 euvf'7, France; fi Port-royal eût cté en Acadie, peut-on fuppofer
cadie, tirées de qu'il auroit omis d'en exprinier la véritable fituation l'iufloire de la xl r
nouve/leFrance Lorfque l'Efcarbot parle du peu de fuccès des premiers
par 'fcarbt. tabliffemens -de. Jacques Cartier dans le fleuve Saint-

Laurent, & de ceux du fi eur de Roberval au Cap-Breton,
il ajoûte cette réflexion (a), que fi le defein d'habiter la
terre de CA N A D A' n'a ci-devant réu/i, il n'en faut à

"eàamier la terre: ce qui fait voir que le Cap-Breton étoit
cenfé faire partie du Canada, & non (le l'Acadie.

Suiyant le fyflème des Commiffaires Anglois, les
peuples de Gafpé & de la baye des Chaleurs auroient
dû fe dire Acadiens; mais.l'Efcarbot rapporte expref-
fément (h) que -ces peuples fe difoient.Canadaguois,'&
ce rapport eft conforme à ce qui fe trouve dans toutes
les anciennes cartes.

De même , fuivant les prétentions des Commiffaires
Anglois, la rive méridionale du fleuve Saint-Laurent
feroit Acadie, & ne feroit point Canada. Quoique cette
opinion nouvelle foit fi deftituée de fondement, qu'on
pourroit fe-difpenfer. de prouver le contraire, on rap-
portera néanmoins un paffage de l'Efcarbot qui eft formel
à cet égard, & qui -déclare que le nom de Canada ell
celui de l'une & de l'autre rive du fleuve.

P«ur le regard du, nom de Canada, tant célébré en

P R E " U Y E 3

(a) Page 4OS
b) Page .2J



fur les liinites de l'Acadie. 1

Europe, c'eJlproprement dit-il (a), l'appellation de l'une A r. XV Il.

ir de l'autre riye de cette grande riière. ?rduv.esflr

Ce que l'on a extrait & rapporté des ouvrages des cadie, irées de
l'hi(loire de la

fleurs Denys, Chamiplain & l'Efcarbot, fe fortifie, mu- nouve/le Francé,
'tuellement. Ce font & les plus anciennes & les plus,
exades relations, & leur concours forme un corps dé
preuves que l'on ne conçoit pas que l'on puiffe Con-
tredire.

A R TICLE X II L

Preuiesfur ls limites de l'Acadie, tirées du premier
titre de conceff]on de l'Acadie; autres titres

& kMémoires François.

E plus ancien titre des François concernant l'Acadie,
font les Lettres patentes -accordées au fieur de

Monts, les 8 novembre & 18 décembre i 603 (3().
Par 1e premier de ces titres, le Roi, ainfi qu'on l'a

dit dans l'article Il de ce Mémoire-, concède au fieur
de Monts, non feulement l'Acadie, mais encore les
pays confns depuis le 4o.e degré de latitude jufqu'a 46e.

Ces expreffions, qui font réitérées plus d'une fois
dans ces Lettres, font connoître évidemment que l'Acadie

PR E' U V E ·S.

(a) Livre 1iz, chapitre Î, page n229.
(b) Voyez iefdites Lettres pateites.

Tj



48 Mémiioireý des Conmiffairqs du Roi
ART. XVIlI. ne faifoit qu'une partie de fa concefion. Le pouvoir qui

Preuvesfur lesliiisf le: lui flý donné, eft 'Pour foÛmettre -les peuples de laditIimiites' de:. l' A- t
cadie tirées duLe
premier titre de
conceffion de. décQuverte en l'étendue des côtes maritimes autres
l'Acadie; autres
titres &' Mé- contres de la terre ferme. Dans un autre endroit (e ces

48re Almoredeanomifirs u o

n e iesLettres, le Roi lui donne le pouvoir de faire ce

qu'il pourroit faire ni perfonne pour la confervation
de ladite terre nd'Aadie, des côtes a territoires cir-
convoffinse

conres nonciatios es e. r s uentes du i .déce-
mrbre 6rç font dans le mi.e efrit; par -ces fécondes.

Leetrtes, le Roi déclare qu'il a fit le fiur., de Monts fon
Lietédnant gnéral aux teres. côtes & pays dei'cadiec,

L autres ciaionvoieLs, er'i pte ntdue du +o degré cjuf
qu'au 46e.

On. doit obferver fur les premières Lettres de con-
ceffion du fieur de Monts, du 8 novembre 1603, qu'en-
core qu'elles compriffent, non feulement l'Acadie', Mais
auffi les pays circonvoifins, elles ne comprenoient ce-
pendant point une partie des côtes de la péninfule, fituées
fur le golfe. Saint-Laurent, ni l'ifthme qui la joint au
coptinent, ni la Gafþefie, .puifque fa. conccffion. étoit
bornée au +6c degré, & que. ces pays. font au delà.

Ce qui confirme de plus. en plus cette obfervation,
c'eft que dans les* fecondes Lettres du 18 décèmbre

603, concernant la Traite exclufive des Pelleteries
pendant dix ans, le fleur de Monts ne fe borna pas à
y £iir>e comprendre l'Acadie, mais il y fit ajoûtter le



fur les limites de l'Acadie. 19
Cap-Breton, la baye des Chaleurs Gafpé & fa rivière ART. -XVIL
de Canada, tant d'un côté que.d'autre; ces pays étoient 'ïf'
donc difinds & différens l'un de l'autre. Le Cap- cadie, tirées du

premier titre de
Breton, la baye de Saint-Laurent, où efi la baye des concefgon de

Chaleurs & la Gafpefie, ainfi que l'une & l'autre des ""Acadieautres
deux rives du fleuve Saint-Laurent, ne faifoient donc rnie"françois,

pas partie de l'Acadie.
Il réfulte évidemment de ces obfervations, que les

plus anciens titres des François, font diredement con-
traires aux-.prétentions des Commiffaires Anglois.

Les titres moins anciens ne leut font pas plus favo
rables; on rendra fucceffivement compte de ceux qui
concernent, .0 le pays des Etchemins & la Baye-Fran-
çoife, 2. la. grande baye de Saint-Laurent & les ifles
qui y font fituées 3.° ive méridibnale du fleuve
Saint-Laurent.

Premièrement, pour ce qui concerne la côte des.
Etchemins & la Baye-Françoife', il eft certain qu'avant
la conceffion de l'Acadie, la côte connue fous le nom
d'Etchemins & de Norembegue, portoit le dernier de
ces noms, comme un nom propre & difîindif On en
a la'preuve-dans des Lettres patentes de Henri IV, du
i 2 janvier i598 * où le -Roi nomme François de l
Roque, fieur de Roberval, fon Lieutenant général ?s
pays de Canada, Noremlegue år terres ada*ntes.

On a vû par les relationk des fleurs Champlain &

* Voyez lefdites Leures.
Tiij

Ir .



15o Mémoire des Coinrnfaires Žu Roi
ART. XVII. l'Efcarbot, que ce pays,, depuis la conceffion de l'A-

{" ef cadie, avoit continué de porter le nom de Norembeguelimites de. PA4- %
cadie, tirées du & d'Etchemins: & une Lettre du Roi, du i o févrierpremier titre de
conceffion de 1638 *, dont on a fait mention dans V article VI, fuffit
l'Acadie; autres
tidre ¿ - feule pour prouver que le gouvernement de l'Acadie,

mnoirsfrançois. & celui de la côte des Etchemins, étoient diftinds &

différens l'ûn de l'autre.
On a retrouvé -les aâles de quelques conceffions, qui

prouvent que toute. cette côte, & celle de la Baye-
Françoife, font fouvent défignées ptrement & fimple-
ment fous te nom de nouvelle France, & qu'elles
relevoient de Québec , ce qui prouve qu'elles fônt une
partie du Canada, & non de I'Acadie; non que l'Acadie
inait été quclgaefois comprife fous le nom générique
de nouvelle France, mais 1 ne trouvera point qu'elle
l'ait jamais ete "qu on n'a joûte e mêmet temps la
défignation pati1culière de l'Acadie, afin d'éviter de
confondre cette province avec le Canada, que l'on étoit,
& que l'on etl dan 'ufage d'appeler purement & fim-
piement nouvelle France, ainfi qu'on l'a fait voir:dans
article XIV.

En i 63, on conceda, au fieur. Commandeur de
Razilly la rivi re & baye d Sainte-Croix, fur la côte
des Etchemin : l'addee nceffionporte que c'eft en
a nouvelle Fra ce; & il efi a charge .de porter la foi &
hommage au fort Saint-Louis d- Québec, & d'en relever.

P yy a LettrS
Voye : ladite Lettre,



fur es limites de l'Acadie. 1 51
En 1635, on accorda au fleur de la Tour une con- Aa. XVII.

ceffion fur la rivière de Saint-Jean, en la nouvelle "Je

France (a); à la charge de relever de Québec, & d'y cadie tirées du
premier titre de

porter la foi &'hommage. conceffion de

En 1 676, le Comte de Frortenac, Gouverneur de la Mé.z-

nouvelle France, accorda au fleur de Soulanges de Mar- ?nOirsfÉaqOisi

fon, la conceffion d'un endroit appel" Nachouac, fitué
fur la rivière de Saint-Jean, à quinze lieues de Gemefik,

pour le pofféder déformais fous le nom Soulanges; a
la charge de portèr la foi & hommage au château Saint-
Louis de Québec. Pareil aâe de conceffion (') fut
délivré -au fieur de Marfon par te fieur du Chefneau,
alors Intendant de la nouvelle France; & faý famille, éta-
blie en Canada, en jouit encore.

La même année, le fieur de Marfon obtint, tant de
M. deFrontenac, que de M. du Chefheauf la conceffion
de Gemefik (c), fur la rivière de Saint-Jean; mais pa
reillement à la charge de relever du chàteau dé Québee
& d'y porter la foi & hommage.

Ce fui" encore en la, même année que M. de Fron-
tenac & M. du Chefneau accorderent au fieur le Nimf
de la Vallière, une conceffion de dix lieues- dé profon-
deur, qui s'étendoit, d'une part, fur le golfe de Saint-
Laurent, & de 'autre fur la Baye-Françoife, comprenant

(d) Voyez lefdites Lettres de conce0ron. .6 <
(b) Idem.
(c) Idemn.

I..



152 Mémoire des Commiaires du Roi
ART. XVI. Chignitou ou Beaubaffin mais cette conceffion (a),

Preuyesfitr les comme les précédentes, fut, tant de la part du Cou-
limites de l'A-
cadie, tirées du verneur, que de celle dé lintendant; à la.charge de
premier titre de
concefiori dé, elee"drelever du château de Saint-Lbuis de Québec,, &·d'y
'Acadie; aues porter la foi & hommage.titres fran .PO

7floiresfrar/ n .En 1684, pareille conceffion (b) de terreins aux-
environs de Medodet fur la rivière Saint-Jean , à René
d'Amours fleur de Clignancourt, tant.du leurde la
Barre Gouverneur du. Canada, que du fleur de Meules
qui ei étoit Intendant; à la charge, par le fieufr de
Clignancourt -de relever du château de Québec, &
d'y porter la foi & hommage.

En 1689, M. de Denonville, qui étoit Gouverneur
'du Canada, & M. de Champigni, qui en étoit Intendant,
accordèrent à Pierre Chefnet fieur du Breuil, la concef-
fion (c) d'un"terrein fur la rivière Saint-Jean, .Mais
toûjours à la chage de relever du château de Québec,
& d'y porter la foi & hommage.

Tous ces ades, qui font femblables dans leurs difpo-
fitions, prouvent évidemment que toutes ces différentes
conceffioïis faifoient partie du Canada, puifqu'elles
étoient dans la mouvance du château de Québec.

Secondement, poúr ce qui concerne la grande Laye
de. Saint- Laurent, les ifles qui y font fituées & la

P, R E' U' E 'S Gafpeflr,

(a) Voyez Iecfdites Lettres de conceffion.
* - , {b) Jdem.

(c) Idem.



fur les limites de l'Acadie. 1 53
Gafpefie; co qu'on a cité des ouvrages des fleurs Denys, Aa-r. XVII
Clamplain &·fcabot, fuffiroit pour établir que ces PCûàil i'1Efcarbàotee imuites de lPA-

différentes parties de la nouvelle France ne font point cadie, tïrées du
preizEr titre de

de l'Acadie; & on ne répetera point ici ce qui a été cocefl?. de

dit en particulier dans l'article XV fur les Lettres patentes e &cres

accordées au fleur Denys, en i6 (a, par lefquelles il

étoit. déclaré propriétaire & Gouverneur de la grande
baye de Saint-Laurent, ni fur toutes les induaions que
l'on en peut tirer.

On doitýpréfimer que M. de Meules Intendant du
Canada, en connoiffoit les limites. La France étoit alors
également en poffeffion & ýde l'Acadie & du Canada.
Par conféquent il. importoit peu de refferrer ou d'é
tendre les bornes de l'Acadie : on trouve dans 'un Mé-
moire que cet Intendant adreffa au' Rloi enr 684 ()
que les terres du. Cazada 'comnenCezt. depuis le Cap-
.Breton.

Dans un autre Mémoire, envoyé par le même Inten-
dant en 1686 6(, il eit lit que Chedaboudou eft une
baye fituée au bout des terres de l'Acadie, proche l'ifle
du Cap-Breton.

Un arrêt du Confeil du 12. mars 1658 (d), parle de
tout le golfe Saint-Laurent, comme faifant partie de la

P- R E U V E S

(a) Voyez lefdies Leitres de conicerion.
(b) Voyez ledit Mémoire.
(c) -Yoyez ledit Mémoire.
(d) Voyez ledit arrêt.



14 Mélmoire des Commiifaires du Roi
ART. XVIII. nouvelle France, & ne fait aucune mention de l'Acadie,

Preuvesfur les oique dans toutes les occafions'où i e C on
limites de l'A- q
cadie ,tiréesdu on ait conftamment eu attention de la fpcifier & de la
penie titre de
concefflo~,de dénommer: & l'on ne croit pas que l'on puidfe citer un
fAcadie;sautrès
zitres. e Mé- exemple

7iIQire: fran gais. On n'a pas pû retrouver lès Ltrsd cnelo

d'une Compagnie particulière qui s'éoi étbi pur faire
la pche dans le golfe Saint-Laurn ent,& qui s'appeloit
la Compagnie de Mifcou mais par des. Lettres (u i9
janvier conia>n eu ceon m de a fpécette Cdm- 

dénommer :a & 0on ne coet sqe o ufectru

pagniem celle de la nouvelle France accfordaoau feur
Doublet, les oees de la Magdeleineo de Saint-Jean, aux
Oyfeoux & Brion; ces ifles font dites purement & fim-

plement fitées dans le golfeS Sai nt &Laurent fans qu'il
fe trouve rien dans ces Lettres qui ait le moindre trait à
l'Acadie. Il parot au contraire pard un ate d'affociation
que le ceur Doublet fit le premier févrierd 6 64 (eu
pour l'exploitation de fa conceffion, qA.le faifoit-partie

du Cnd çta6eporte.qu' ell lui avoit ééacré

paru la Bompagnie du Giada., & on y prévoit e cas 'où

fieurntDoutuet dafl of an -arnfn ui

l e rie d erot Lque qu acquition aux terres
d leanada, u D leur Denys. On peut fe rappeler que
le fleur Denys étoit alors propriétaire depuis le cap
Canfeau jufqu'au cap des Rofiers; & ce ne, peut être
que de ce territoire dont il eft queflion fous le titre de

P .R E U Y E.Si,

(a) Voyez lefdites Lettres.
(b) Voyez ledit ade d'atfociation.
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rerres de Canada, puifqtue c'étoient les feules à portée A

de la conceffion du fieur Doublet.
Par une requête que plufieurs habitans du Canada ci

pproprié;taires des terres fituées vers l'ifle Percée, préfèn- CO

tèrent au Roi en 1684 (2), ils demandèrent à être main-
tenus dans la traite qu'ils faifoient du côté de cette côte '

du fud-eft; & une (les raidons .qu'ils en donnent, c'C4
qu'ils y attiroient des Sauvages de Baflon, des côtes de
la nouvelle Angleterre, & de l'Acadie: preuve que le
pays qu'ils habitoient ne faifoit pas plus partie de l'A-
cadie, que de la nouvelle Angleterre.

'Troifièmement, pour ce qui concerne la rive méri-
dionale du fleuve Saint-Laurent, il n'y a pas d'auteur
ni d'écrivain, qui" en traitant de ce fleuve, n'en ait
parle comme traverfant le Canada; ce qui fuppofe &
prouve que l'une de ies rives ne fait pas moins que
l'autre partie -du Canada.

On voit par un contrat de 1627 (f), que le Cardina
de Richelieu fit accorder à la Compagnie de la nouvelle
France, dite Canada, toutes les rivières qui fe d4har-
gent dans le fleuve appelé Saint-Laurent.

En 16g, la Compagnie de l ,nouvee Frarxce ft
approuver par un arrêt du Copfeil 4u 6 mars (c)> is
faculté qu'elle avoit donnée aux habitans, de faire latraite

P R E u V E SE
(a) Voyez ladite requête.
(b)' Voyez ledit contrat; autrement les articles entre le Cardinal

.de Richelieu, & les Affocids en la nouvelle France.
(c) Voyez ledit arrêt.

RT. XVIIî.
Preuvesfurles
mites de P'A-
rdie/ trées d
renier titre de
ncffion de
A4cqdit; qutref
tles ~. é
oires fr4nîozsv'
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ART. XViiI, des pelleteriesMle long d feure Sint-L-airent ë- rivièt
.Preiivesfiir les qieéaret l~W,/I(zajf

lmesui e échargent en iceui, jufu'à fon emWouchUre dans
ddie', tirées du la mer, à prendre dix lieues près de la concefoi de

Frenuer uitre de
conceffiontr de fifcou, fans comprendre en ladite concejion, Ies traiter
-1'Acadie; autres ~esclne e1Aai, kM c~b
titres e Mé- qufe pevclonisje

esfrançois. du Cap -Breton, defquelles ladite Compagnie a ci-deyant

dofé.
Cet arrêt fait voir que les deux rives du fleuve Saint-

Laurent dépendent du Canada, qu'aucune ne fait partie
de l'Acadie, & que l'Acadie elle-même étoit diffinde
de la conceffion de Mifcou, & du Cap-Breton.

Toutes les commiffions des Gouverneurs de Canada,
au moins toutes celles dont on a pû retrouver des,
copies dans les dépôts, établiffent de la manière la plus.
précife & la plus formelle, que leur gouvernement
comprenoit toutes les rivières qui fe déchargent dans le
feuve Saint-Laurent, &.à plus forte raifon les deux rives,
du fleuve.

C'efn ce qui eft prouvé parla prolongation de la com-
miffion de Gouverneur & Lieutenant générai à Québec,
accordée par le Roi au fleur Huault de Montmagny,
le 16 juin-r645ý *, & qui rappelle de plus anciennes

provifions. Le Roi dit dans ces Lettres,, qu'il a ci-devant
commis, ordonné & établi ledit fieur de Montmagny,.
Gouverneur & fon·Lieutenant général à Québec, & fur
le fleuve Saint-Laurent, &- auttres rivières quife déchargent

P R E U- V Ç i'

SYoyvz Iefdie¢s proyifions.
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en icelui. Et par -ces mêmes Lettres le Roi le proroge A
dans le gouvernement de Quebec, & des provinces ,
arrofées du flewe Saint-Laurent, &D des autres rivières

plui s' drczar gezr
agent.

Par des Lettres du 17 janvier r65 1 (a), le Roi donne ,
au fleur de Laufon la charge de Ion Gouverneur, &
Leutenant général dans toute l'étendue du fleuve Saint
Laurent , en la nouYelle France , ifles & terres ada-
centes de part r d'autre dudit feuve', er autres riyières
qui fe déchargent en icelui

Par autres Lettres du 26 janvier. r 657 (), le Roi
donne au Vicomte. d'Argenfon la mme charge ,de
Gouverneur & Lieutenantigénéral, énoncée dans les
mêmes termes; & il en eft de même de la commiffion-
accordée par le Roi au fleur de Mezy, le premier mai
1663 ().

Il n'y a pas lieu de révoquer en doute que toutes les
Lettres qui ont été accordées par le Roi pour le gou-
vernement de Canada, n'aient été. conçûes dans.les
rnêines termes; & de tout -temps, ces· Gouverneurs
ont, dans le fait, exercé 'leur autorité fur les pays dont
les-eaux vont fe rendre dans le fleuve Saint-Laurent.

On voit par tott ce qui vient d'être expofé, que
jamais la côte des Etchemins, la Baye - Françoife ,. la

(a) Voyez lefdites provixons.
(b) Idem.
(c) Idem.

RT. XVII.

>Prezivesfur'les
mites de 1>,4.
idiè, tirées du
remier titre de
onceffion de
Acadie;autres
!tres & ./réý
vilres fran oi.

V Y R 5.

V iij
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ART. XVIII. grande bayeSaint-Laurent., ni l rive méridionale du

Preuesfu" les fleuve- de -ce nom, n'ont fait partie de la véritable &
tiréaes du ncienn'e Acadiëè; & que la prétention des Anglois apiremier titre de

conceffion de cet égard ne peut fe foûtenir contre les titres des
l'Acadie; autres ele trsde

.titres.& Mé- -Fançois. On verra par l'article fuivant que leurs
titres ne leur font-pas plus favorables.

A R T I C L E X I X.

Preutyes,fur les limites de l'Acadie, tirées de titres>

MéMoires, & Auteurs Anglois, &' autres.

O N ne fera que relever fonimairement dans cet
article, ce qui fe trouve répandu -dans tout le cours

-de ce Mémoire, fur.les preuves que les Anglois ont
adminifirées eux-mêmes contre leurs prétentions.

Leur plus ancien titre fur le pays dont il s'agit, ef
la Charte·accordée par Jacques I., le i o décembre
i 6r *, pour la nouvelle Ecoffe.

-Quoique cette Charte foit de toute nullité, ainfi
qu'on l'a démontré dans l'articlç V, on en tirera néan-
moins deux indudions contraires au fylème des Com-
miffaires de Sa Majefté Britannique.

La première; c'en que toute fetendue que cette
Charte donne à la nouvelleX.cgfe, ne remplit point les
prétentions quc forment aujourd'hui fes Commiflàires

PR E UV ES.
* Voyez ladite Charte.
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Anglois; le pays fitué depuis la rivière Sainte-Cròix A T .. X IX.
jufqu'aux frontières de la nouvelle Angleterre, ne fe limites de l'Ain
trouve point renfermé dans la ligne de circonfcription cadie, tirées de

titres, Mémoi-
tracée par cçtte Charte; & ce pays ne peut être reclamé,e, auteur,
-comme faifai partie (e la nouvelle Angleterre, puifqu'il autr

a été reftitué à la France en exécution du Traité de
Breda.

La feconde, c'eft que cette Charte même fert à fàire
connoîtie qu'une grande pârtie de ce que les Com-
miffaires Anglois reclament aujourd'hui, fous le nom
d'Acadie, portoit un nom fort différent & par confé-
quent n'étoit point Acadie. Suivant cette Charte, toute
la partie du continent que traverfe la rivière Sainte-
Croix, s'appelle le pays des Souriquois & des Etchemins:
inter regiones Juriqutorum &- Echeminwrum, vulgò Suriquais
& Etchiemines.

Elle s'exprime de même fur le pays de Gafpé, itius
communier nomine de Gachepe vel Gafpie notun & appel-
latum.

La Charte ne porte point qu'aucun' de ces deux pays
fe foit appelé ni s'app eât Acadie', comme le prétend
nujourd'hui l'Angleterre; mais bien au contraire, les
noms que la Charte défigne, fe concilient entièrement
avec les deferiptions de cescesmêmes pays par Denys',
Champlain & l'Efcarbot.

Ainfi le- plus ancien titre que les Anglois puiffent
citer concernant les pays qu'ils conteftent, eft lui-même
contraire à leurs prétentions.
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A R T. X I X. S'il y avoit anciennement un nom qui -rut commun

Preuvesf à tous ces pays, excepté à l'Acadie qui s'étend'depuis
cadie, tirées de le cap Canfeau jufqu'à l'entrée de la Baye françoife,
titresj Mémnoi..
res & auteurs c'étoit le nom de Canada: c'eft ce que l'on doit conclurre

u d'un paffage qu'on a déjà rapporté de Smith, le fon-
dateur de la nouvelle Angleterre; on voit qu'en 1614,
avant la prétendue conceffion de- la nouvelle E'coffe,
avait même l'établiffement de la nouvelle Angleterre, il
fe plaignoit que les côtes de ce dernier pays qui joignent
celles des Etchemins, étoient appelées du nom de Ca-
7ada (a). On ne prévoit pas ce que les Commiffaires
Anglois peuvent objeder contre l'ancienneté & l'im-
portance ode ce témoignage. Il eft bien 'évident par -là
que ces côtes ne s'appeloient point du nom d'Acadie.

Le fleur Kirk, avant que de prendre Québec, en
i629. s'étoit emparé de toute la rive feptentrionale du
fleuve Saint-Laurent. Dans une repréfentation que les
Commiffaires du Bureau du commerce & des plantations
firent à la Reine Anne-, en 179 p6)f & qui a été pro-
druite par les Commiffaires Anglois, ils difent que le
fleur Kirk s'empara de la partie du Canada qui ef? au nord
dußeue Saint-Laurent. C'eft annoncer affez claircment
qu'il y a une autre partie du Canada qui é au fud de
ce même fleuve.

On a déjà cité précédemment dans l'article IX, une
P R E U°.FV ES. condffo

(a) Hilloire de la nouvelle Angleterre, par Snith, pae 2 0
.2o5.

.(b) Voyez ladite repréfcntation..

-4".
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iconcelfrion de Cromwel, du 9 aout r 6y6 (a), faite A RT. XIX.

par conféquent dans le temps où, les Anglois s'étoient "ef" l
emparés, quoiqu'en pleine paix, de l'Acadie & d'une cadie, s de

titreS,$ .AÍ¢moi
partie du Canada, qu'il leur plaifoit d'appeller nouvelle res e auteurs

Anglais> i;*
Ecoffe: fuivant ce titre, l'Acadie ne comprend qu'une autres.

partie de la prétendue nouvelle Ecofe. ConÉ ent peut-
on aujourd'hui prétendre contre ce titre, que l'Acadie
efn plus étendue que la nouvelle Ecoffe !

On a auffi difcuté dans le même article l'exception
formée, en 1668, ..par le, Colonel Temple (), pour fe
difpenfer de reflittier à la France Port-royal, le fort Saint-
Jean & Pentagoet, parce que ces forts n'étoient pas
fitués en Acadie. On a fait voir que cette exception
étoit conforme à la conceffion accordée par Crorwel,
en 1656, & à des Lettres patentes de Charles 11, paffées
fous le grand fceau d'Angleterre: on a .obfervé que per-
fonne ne-pouvoit avoir une connoiffance plus parfaite
du local que le Colonel Temple; & ce qui a été déve-
loppé dans le cours de, ce. Mémoire, prouve de plus en
plus que fon fentiment étoit le feul conforme aux plus
anciennes relations de ces mêmes pays.

Ce fentiment au furplus, qui eft totalemient deftrudif
de celui des Commiffaires de Sa Majefté Britannique,
& qui eft fondé fur des titres que les Anglois ne peuvent
regarder comme frivoles, e trouve appuyé & foûtenu

P R E U V E S.

(a) Voyez lefdites Leures de coiicefioii.

(b) Voyez la Letrc du Colonel Templc, du 7 feptembre 1 668,X
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A R T. X I X. par plufieurs E'crivains & Géographes de leur nation (tJ.

Prevesfur les 'auùteur de l'Atlas de-marine & de.commerce, dit pofi-
limites de -PA- 1 .. 1.
cade, tirées de tivêment que I'Acadie ef la partie duJud-eßde la nouvdele
titrCS ,.17 eéi20l -
res e auteurs Ecofe. Salmon, parle de l'Acadte, comme d'une parïi
'Aniàlois, Parie
autres, de la nouvelle Ecof/. Les cartes d l'A tlas. de marine &

du commerce, de l'hiftoire de Salmon, du Dodeur
Halley & du fleur Popple, ne repréfentent l'Acadie qué
comme une partie de la nouvelle E'cdife. C'eftce qui
a été plus amplement détaillé dans l'article XIII; & on
ne le rappelle ici, que pour expofer fous un feul coup
d'œil les preuves que les titres, Mémoires & Auteurs
Anglois adminiftrent contre la prétention des Commif-
faires de Sa Majeflé. Britannique.

On pourroit ajoûter à toutes les autorités qu'on a citées,
celles de Laët & du P. Creuxius, Jéfuite.

On a remarqué qu'en général Laët comprend fous le,
nom d'Acadie toute la péninfule; on ne répétera pas,
-les réflexions que l'on a faites à ce fjiiet: mais dans le
chapitre où il fait la defcription de l'Acadie, il ne fait
pas celle .de la côte des Etchemins, c'eft un chapitre
éparé, & il l'intitule continent de la nouvelle France,
~u'u'au frtue Pentagoet (6). Il obferve que c'efn le

même pays qu'on appelle Norembegue (c). Il efi encore

P R EU V E S

a) Voyez ce qui à été dit à ce fujet à la fin du treizième ar-
ticle, & qu'on ne fait que répéter ici fo mairemeat.

(b) Page 4.
(c) Page j'y..
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plus éloigné de comprendre dans la defcription de l'A- A R T. XIX
cadie, celle de lapartie du continent qui s'étend depuis "vefPui n d p ui s de '
la Baye verte jufqu'à Gafpé, & toute la ive méridionale cadie, tirées e

du fleuve Saint-Laurent, qui, comme il I'obferve, eft rs Y auteurs
le pays des Canadiens (a).

Creuxius a fait une hifloire du Canada en latin, m
primée in- 4 .° en 1664. Voici ce qu'il dit (6) fur les
différentes provinces de la nouvelle France:

Jes parties,k pouir ainß dire fis provinces, font 'A -
cadie, les Souriquois, le Norembegue, le Labrador, b'
ce qui ej un nom plus connu, le Canada. Ce dernier nom
n'eJi pas tant celui de quelque lieu particulier, qu'une dé-
nommation -commune des régions qui 6ordent ce grandleu,
que les François ont appelé le feuve Sainit-Laurent.

On voit par -ce paffage qu'il diftingue l'Acadie du
Canada & du pays de Norembegue, & que le Canada
a toûjours été regardé comme çomprenant lrs deux. rives
(lu fleuve Saint"Laurent. C'eft ainfi quetous les anciens
auteurs ont parlé uniformément de ces pays, dans es
temps où l'on ne pouvoit pas prévoir les difcutions qu
font aduellement entre la France & l'Angleerre. 7

FR E U y E Sb
(a) Page 1.

(b) Page 46.

Xij
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A R T I C'L E XX.
Preuves fur les limites de I'Acadie, Tirées du Traité

d'Utrecdt.
s réponfes que renferme l'article XI', aux induc-

tons que les Commiffaires de .Sa Majeflé Britanà-
nique prétendent tirer du Traité d'Utrecht, démontrent,.
jufqu'à l'évidence, par les- pièces qu'ils ont produites,
eux-mêmes ' que jamais la France- n'avoit été dans l'in.
tention de fe laiffer fermer Ventrée du Canada comme'
elle l'àuroit fait, fi elle eût cédé à l'Angleterre s pays
qui avoifineni l'entrée du fleuve Saint-Laurent,. & là rive
méridionale de ce fleuve..

On ne répétera point tout ce qui a·été dit à ce fujet;
on fe bornera a puifer l'interprétation du'ITraité d'Utrecht
dans le Traité même.

Par ce Traité, la F-ance-c'de'à 'Angleterre lanauve//e
Ecoffi, autremenr dite Adie, enfon entier, ncoormément
aàfes: anciennes limites, CoMME AUSSÉ la ville de P.on-

royal,maintenant appelée Annapolis royale, &généralemenît
touet ce qui dépend defdites terres.& jlés de' ce pays là.

Les expreffions de comme aifil qui font dans l'original
françois, font rendues dans l'original latin- par celles-ci,
ut

Il réfulte- évidemment deces. eprffins, que Port-
royal ne fàifoit pas partie de la ceffion de l'Acadie; ces
termes, comme aufi font équivalens, à ceux-ci,.enout.
de plus, encore.



rul ex limites de 'A cadie. x6
Les Commiffaires Angloisprétendent que ces expref- ART. XX.

fions font affez ordinaires dans les Traités, pour défigner reuves fur
A ý ý .0 les limites 'de

ce qui fouvent n'eft qu'une même chofe, ou n'en eft l>cade, tirée
du taite d U-

qu'une partie; mais on ne penfe pas. qu'ils en puiffent redt.

produire un: feul exemple. Celui qu'ils citent. du Traité--

de Saint-Germain de 1632, par lequel l'Angleterre fit

ih.reffitution de la nouvelle France, de l'Acadie & du

Canada, ne porte point les termes comme aufL Si même

ap.·s avoir employé la dénomination de nouvelle France,

on a ajoûté l'Acadie &- le Canada, c'eft que fouvent

on ne comprenoit, fous. le nom de nouvelle France,

qde le Canada feul Mais. il n'y a point de François à

qui l'expreffion n'eût paru étrange, bizarre & impropre
dans fa langue, fi l'on.eût mis dans le Traité de Saint-
Germain, que l'Angleterre refRituoit à la France la nozi

i'elle France, comme aufi le Canada; ou que l'on eût dit,

Je Canada, comme a«fl lai ville de Québec.
Les exprefions emnployées dans le Traité d'trecht

deviennent fimplee; claires, naturelles & exades, lorfque
,on reconnoît que Vancienne Acadie ne renfermoit point

la ville de Port-royal; & alorsla celiion ne pouvoit
mieux fe faire, que dans les;termes où elle e conçûe.

Les anciennes limites de l'Acadie fe trouvent 'encore

défignées dans le Traité d'Utrecht, par celles que ce
même Traité donne à la pêche qui appartient aux Anglois

exclpfivement fur les côtes dc la nouvelle Ecoffe.,. Voici

comme s'exprime le Traité -dans le même article Il
fur l'étendue de la ceirion de la nouvelle Ecoffe ,autrc.

ment dite Acadie X iij
r

4
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A RT.. X X. Et cela d'une manière &- d'uneformef aýp!es, qu'il ne
ees ir fera pas.permis à 'avenir. aux fujets du Roi Très-Chrétien,/e& limites de

l'Acadie, tirées d'exercer- la pêche dans lefdites mers, bayes & autres
i/. e dU- endroits, à. trente lieues près des cotes de la nouvelle Ecof

aufud-eJl, en commençant depuis l'ile appelée vulgairemetz
de Sable, incluJà'emene, or en tirant a ud-oueJ

Deux obfervations à faire fut cette difpofition du
Traité d'Utrecht.

1. [' cn aifé de reconnoître que l'objet principal des
.Anglois au Traité d'Utrecht étoit de s'affurer de la
pêche : c'eft dans cet efprit que l'Angleterre fe fit céder
lifle de Terre-neuve ; c'eft aufli dans le même efprit
qu'elle fefit céder l'Acadie; & que pour donner plus
de faveur fur-tout aux pêches de la nouvelle Angleterre,
clle flipula la' jouiffance exclufve dès-bancs, qui font
litués vis-à-vis des côtes d'Acadie, & qui font extrême-
ment abondans en poiffon. Ce dernier objet fe trouvoit
rempli par la ceffion de l'Acadie, conformément -à fes
anciennes limites. Il n'y a même que l'Acadie, telle
qu'elle a été défignée dans le cours d e Mémoire, à
qui puife convenir cette pêche exclufive ni la côte des
Etchemins, ni aucune de celles. d golfe Saint-Laurent,

ont des bancs à leur fud:enâ fur lefquels on puiffe pêcher.
2.o En mêine temps que le«Traité porte. quela ceinon

de l'Acadie avec fes dépendances eft faite de la manière
& de la forme les plus anples, il horne l'étendue de
cetté con'effion aux côtes qui gifenit du nord-eft au £ud-
ouelt, le long defquellcs il n'eft pas permisaux François

0
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fer es limhites de l'Acadee. r67
de pêcher à trente lieues de diftance au fud-eft; ce qui
dans le fait, refireint la pQffellon des Anglois aux vér- Preuves fur

-~les .nztsdetables limites de l'ancienne Acadie. lAcadie, tir&s

Par le ru b de vent que'fixe le Traité, toutes les du , raité d

côtes qui ont une direétion différente, doivent être
régardées: comme n'étant point de l'Acadie. Si elles
euffent dû appartenir aux Anglois n'en auroit-on point
exclu les. François'! & la manière & la formè fi amples
que fiputloit le Traité, n'auroient-elles pas dû les y faire
comprendre ! On ne voit aucune raifon, que celle du
défaut de propriété, qui ait pû & dû y mettre obflacle.

Enfin, le Traité d'Utrecht fe contrediroit lui-miême,
fi' les prétentions des Commiffaires. Anglois pouvoient
avoir lieu.

L'article XII céde à l'Angleterre, comme on l'a vû;
toute l'ancienne Acadie, terres & ifles qui en dépendent,
c'ef-à-dire, les ifles qui font adjacentes aux côtes. de
'Acadie.

Or, fi l'Acadie comprenoit toutes les côtes qui s'é-
tendent depuis le cap Canfeau jufqt'à l'entrée du fleuve'
Saint - Laurent, il en réfiteroit ýue les ifles qui font
adjacentes à ces côtes, & qui font fituées dans le golfe
Saint-Laurent, appartiendroient à l'Angleterre de droit
& incontellablement.

Mais le Traité d'Utrecht dit le contraire de la manière
la plus formelle, la plus précife & la 'lus-claire: c'efl
à l'article X iIl

commence par une première difpofition fur l'ifle
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A.RT.
Preuv

les tigtf
I'ACadie
dit raziti
trecht.

6'8 Mémoire des Commifaira du Roi
. e Terre-neuve, qui ei déclarée appartenir déformaie â

es\fr la Grande-Bretagne, avec les ißes adjacentesý, en ré-
tirées fervant aux François la fàculté d'y fécher le poiffon le
dU- leur pêche dans les limites qui y font.décrites; & cet

article finit par "dire, que l'fe du Caj-Breton, & toutes

les autres que/conques ftuées dans. femboucl4re br dans le
go//e Saint-Laurent , demeureront à lfavenir à la France.

Il n'y a perfonné, qui en réfléchiflant de bonne foi
& avec fincérité fur ces flipulations du Traité d'Utrecht,
ne doive reconnoître que les Anglois ner peuvent pré-
tendre dans le golfe Saint-Laurent, que la poí[efli.on de
lße de 'Terre-neuve & des ißes adjacentes ; & que le

furplus du golfe appartient -ux François. Le ternie de
toutes les j//es tconques, ne permet pas aux Anglois
d'en pouvoir réclamer aucun.

C'eft auffi en konféquene de cet artice du Traité
d'Utrecht, que le Roi a confamment réclamé & réclame
l'ile de Canfeau, qui el fituée dans l'cmrbouciûre du
golfe Saint-Laurent; quelques pariculiers Anglois sien
font emparé iolemment en temps de paix, en 1718:

le Roi en a porté fes plaintes, il y a eu des Commif-
faires nommnés pour les examiger., i y .a eu des confé-
ences, ·& point de décifion.

Il en évident par tout ce que l'on vient d'expofer,
que les préteitions des ComiiffagiresAnglois ne peuvent
feconcilier -vecJe Traité d'Utrecht qui e néanmoins
le titre unique en vertu duquel les Anglois poffèdenr
Aça.die Qu nouvelle coNffe.

CONC LUSION.
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-C 0 NC L U S-I O N.

L'ÉTENDUE de ce Mémoire & la diverfité des matières
qu'on a été obliigé de traiter & de difcuter, exigent nécef-
fairemcnt que l'on réfune le plus fomniaireme nt qu'il
fera poffible ce 'qui en réilte.

Les nuages qui ont été élevés fur les droits de pro-
-priété que la France a eus de toute ancienneté, tant fur
J 'Acadie que fur les provinces limitropbes , la côte des
Etchemins, la Baye-Françoife, la Gafþefre, &.toute la
rive méridionale du fleuve Saint-Laurent; ont mis dans
la néceffité de débrouiller une matière obfcurcie par des
préjugés étrangers de remonter à l'origine des établif-
femens des dcux-nations en Amérique, & de puifer
dans les titres primordiaux, & ,dans les fbirces les plus
pures de l'hiftoire, la connoiffince de leurs premiers
droits fur les pays qu'elles -poffèdcnt dans cette partie
du monde.

Tout ce qui concerne les premiers. tabliffemens des
Anglois, eft. tiré "de leurs propres titres, & de leurs
relations les plus authentiques.

Ôn a puifé pareillement dans les titres, qui font pro-
pres à la France, l'hiftoire. de fés premiers .établiffe-
mnens ; & l'on a au furplus pour garans de tous les faits,
les .auteurs & fondateurs des premières colonies Fran-

çoifes.y
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Concijîori. Toutes les allégations vagues & incertaines concernant

ancienneté des établiffemenu les deux nations en Amé-
rique, font ramenées à des époques certaines & pré-
cifes.; & foit que l'on conf dère les projets. de former
des établiffemens, les tentatves infrudueùfes pour les
exécuter, les entreprifes plus heureufes qui ont été fuivies
de fuccès; par tout, les François font antérieurs aux

Anglo"is.
Dès 1604, le fleur de Monts avoit formé des éta-

bliffeiens dans la nouvelle France :les François, en
1606, défrichoient & cultivoient, dans le pays des
Almouchiquois, des terres que l'Angleterre n'avoit

point encore projeté d'établir, & qui ne l'ont été
que plus de vingt ans après; la première colonie An-
gloife n'a commencé à exifler qu'en 1 607 en Virginie,
celle de la nouvelle Plymouth en 16 2 o, la nouvelle
Angleterre en i 62.9 feulement, Boflon n'a été fondé
qu'en 1630; Québec .'étoit dès i6o8, & Port-royal
l'avoirété-en i 6o5.

L'hifioire des premiers établiffemens des deux nation5,
fe trouvé difcutée dans les articles I & Il de ce Mé-
motre elle eft fuivie dans. l'article III de celle, des
principales révolutions tiui font arrivées dans l'Acadie &
les provinces limitrophes. Les Anglois les ont attaquées
à diverfes reprifes, & aeec différens, fiuccès.

E-r6"r erpline' paixtitsTiIlèrent & détruifirent
les établiffemens des François; & fuivant teur propre
témoignage, ils fortifièrent la Virginie, encore naiflfante,
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de ce quils avoient enlevée aux habitans de nos colonies. Concufo'.
En- 628 & 1629, ils envahirent de nouveau les pof-

feffions de la- Fracee. Les deux nations étoient aloes
dans un état de guerre, f.ns cependant qu'elle ft dé
clarée; la néceffité de fe défendre avoit obligé la France
à ufer- de repréfailles; mais en 1632, les Anglôis ren:
dirent & refituèrent ce qu'ils avoient pris.

Nouvelle invafion de leur part, en 1654, lorfque les
deux nations étoient eri pleine paix ; difficultés & délais
pour reftituer=: la guerre fe déclare douze ans après; &
les.Anglois enn, en 667, rendent & reftituent encore
les pays qu'ils avoient enlevés à la France.

Après bien des événemens, un grand nombre d'entre-
prifes formées dans lé fein de la paix, une grande variété
de fuccès, les Anglois enfin , à la fuite d'une guerre,
fe font céder, en .17 13 la Province d'Acadie , fuivant
fes anciennes limites, avec la ville -de Port-royal.

De-là, l'origine récente de leurs droits . fur cette
ancienne colonie; mais le Traité d'Utrecht ne pouvant
feul remplir i'étën'due de leurs prétentions , il falloit
quelque titre qui en *fût indépendant ; ils l'ont cherché
en vain dans les Traités de Saint-Germain & de Breda,
qu'ils ont voulu fairc erivi fger comme l'origine du droit
des François fur l'Acadie. On a démontré dans l'article
IV le peu de fondement de cette prétention ces Traités
n'ont rien donné à la France, mais lui ont reftitué ce
qui lui appartenoit.

'C'ft dâns.le même efprit qu'ils ont voulu fe former
Y i
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Conlufoin. un titre de' la dénomination de la nouvelle Ecoffe.

On a traité en détail dans l'article V, ce qui regarde
cette dénomination..

On y.a rapporté qu'en 1 621, Jacques I.. Roi d'An-
gleterre, donna à un de fes fujets l'Acadie, & une partie
de la nouvelle France, fous le nom de nouvelle E'cofe.
Long temps avant, & dans le même temps, les François
étoient en pleine.& tranquille poffeffion de ce pays. Le
propre titre des. Anglois. réfifle à leur prétention.. La
nouvelle E'coffe ne .devoit avoir lieu, fuivant la Charte
même, u'autant que le pays concédé feroit vacant;
il ne l'ét it pas, la nouvelle Ecoffe n'a donc point
exift.

Dans - fait, il n'y a jamais eu dans: ce pays d'habita-
tions ni d'établiffemens A nglois ou E'coffois: les Fran-

çois. ont toûjours continué de l'habiter , mêmthe durant
les invafionsyaffrgères que les. Anglois y ont faites.

Jufqu'au Traité d'Utrecht, l'Acadie & Port - royal
ont confervé le nom qui, Içur avoit été donné par les
premier.s habitans François, avant qu'il y eût un habitant
Anglois dans l'Amérique. Mais ces noms, ainfi que le
pays même, ont fubi la loi des événemins & l'on a
v s'élever en leur place au'Traité dUtrecht, ceux de
nouvelle E'colfr & d'Annapolis-Royale;

R n dans le pouvoir des nations e dlonner aux
pays qu'elles poffedent le non qu'illeur plaîte; & en
cédant. ce pays aux Anglois, la France n'avoit rien a
leur contefler ftur fa dénomination poflérieure : le Traité

r!
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d'Utrecht a parlé à ,cet égard le langage qu'ils ont Cônclion1
voulu.

Mais vouloir impofer à fon gré des dénominations
aux poffeffions des autres Puiffances, prétendre que ces
noms nouveaux ne font point de Vains noms, qu'ils
ont quelque réalité, .bâtir fur cette illufion des droits
& un fyflème de propriété, ce feroit aller contre toutes.
les notions reçues, contre toutes les loix & les ufages
des, nations. Comment petit-on prétendre que ce que
les François poffédoient fous le nom d'Acadie & de
nouvelle France, ait p'ù former une colonie étrangère
fous le nom de nouvelle Ecoffe .:

ibe là, il réfulte cette vérité certaine, que la France

q i a fait une ceffion réelle, n'a pAu la faire fous une
dénomination qui jufque-là avoit été purement idéale;
que les Anglois ile euvent réclamer fous le nom de
nouvelle Ecoffe, g ee que la France a cédé fous le
nom d'Acadie fuiant fes anciennes limites; que par
conféquent toute la queflion entre les deux Puiffances,
e réduit à déterminer quelles fbnt les. véritables & an-

ciennes limites de l'Acadie.'
Par une fuite des troubles qu'il y avoit eu en Acadie

& dans les provinces limitrophes, ceux qui en avoient
été les principaux conceffionnaires avoient étendu impro
prement & indifindement le nom d'Acadie à des pays
qui avoient un nom. fort diflrent.. Le progrès de cette
erreur avoit été d'autant plus facile, que dans. la pre-
mière. origine, le Roi avoit concédé au fleur de Monts

nii
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dfion. non feulement l'Acadie, mais encore les pays circon-
voifins;-& depuis, âprès que la diftindion du gouver-
nement -de la côte des Etchemins & de celui de l'A-
cadie eut ceffé en la perfonne du fieur de Charnifay, qui
dépouilla le fleur dc la Tour d'un de ces deux gouverne-
mens, les nouvelles commiflions données par le Roi.
s'étendirent de nouveau à l'Acadie & pays circonïvoifins.

Mais le Traité d'Utrecht n'a point cédé à l'Angle.
terre l'Acadie & les pays circonvoifins; c'eft au con:
traire pour diffinguer l'étendue' véritable de cette'pro-
vince, de celle qu'on lui donnoit alors improprement,
& en prévenit les abus, qu'il a été expreffément & for
mellement flipulé que la ceffion fe bornoit à l'Acadie,
fuivant fes anciennes limites.

Quoique cette diflindion dès anciennes limites foit
formellement exprimée dans le Traité d'Utreclit, qu'elle
foit extrêmement importante dans la difcuffion préfente,
cependant les Commiffaires Anglois y ont fi peu d'é-
gards, que, contre la difpofition expreffe du Traité, ils
prétendent que tout ce qui a été dans aucun remps appelé

du nom d'Acadie, leur a été cédé. De là, nul principe
nul moyen indiqué dans leur Mémoire pour déterminer
la diflindion des anciennes limites d'avec ce qui n'y
eft point compris. Il n'en pouvoit rfulter que ce qui eft

arrivé, que leurs différentes allégations font étrangèêes à
Sl'état de la queflion : elles peuvent bien prouver que dans
de certains temps on a donné improprement le nom'.
d'Acadie à ce qui ne l'étoit pas, & c'eft ce qu'on ne

-A
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contefte point; mais elles ne prouvent pas que ces mêmes Conclu/ion.
pays faifoient partie de l'ancienne & véritable Acadie,
& c'ef uniquement ce qu'il falloit prouver.

Cette obfer'vation fert. de réponfe à la plûpart des
allégations des Commiffaires Anglois.

On a fui'vi dans la réponfe qui leur a été faite, l'ordre
où elles font placées dans leur Mémoire; c'eft l'objet
des articles Vi, VII, Viii, IX, X. &'XI.

On a commencé par faire voir que la comniflion du
fieur de Charnifay, celle du fleur de la Tour, fon ancien
concurrent & fon fucceifeur, poftérieurement celle du
fleur de Villebon , où fe trouvent les mots -d'Acadie b
confins, ne peuvent point être propres à déterminer les
anciennes & véritables limites del.'Açadie; non plus que
ls différens Mémoires des Minifires de France, qui ont

compris fous. cette dénomination la côte des Etchemins,
fuivant l'ufage abufif qui,.régnoit de leur temps.

Par rapport aux notions que le Comte d'Eflrades.
avoit de ces pays, & dont-les Commiffaires Anglois
ont voulu. f prévaloir, elles font fi peu propres à dé-
terminer les. véritables limites d l'Acadie, que cet
Ambaffadeur y comprenoit la nouvelle Hollande, au-
iourd'hui. la nouvelle York.

Toutes. les prétendues preuves des Com iffaires
Anglois fe rédtiifent donc aux indudiens qu'ils tirent
du Traité de Breda & de celui d'Utrecht.

Lorfqu'il fera établi qu'un don & ine refititn font
une feule & même idée, alors on pourra avec fondement.
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Coch frolz. affimiler le: Traité d'Utrecht à celui de Breda mais
jufque-là on ne peut pas dire que ce qui a.été refié
à la France par le Traité de Breda, puiffe fervir de
règle pour déterminer ce qu'elle a cédé à l'Angleterre
par le Traité d'Utrecht.

L'objet du Traité de Breda, étoit de remettre l'état
des chofes, en Amérique , fur le-pie.d-où il étoit avant
les irruptions réciproques des- deuk nations. L'étendue
des pays envahis., & non leur dénomination, déter-
minoit l'étendue des pays à rendre.

Le Traité d'Utrecht áyant pour objet une ceffion, ce
font les termes feuls du Traité qui en peuvent. déter-
miner l'étendue. La France n'a pas cédé tout ce dont
elle a joui fous. le nom d'Acadie: elle n'a cédé cette

province, que fuivant fes anciennes limites. ýCoinme la
difcuffion des lipiites de l'Acadie étoit étrangère au
Traité de Breda, ce Traité fe trouve lui-m ême étranger
à la difcutlion préfente.

C'eft fins aucune: forte de.fondement, que les Comi
npiiffaires Anglois ont prétendu qu'à la paix d'Utrecht,
l'intention des Puiffances contradantes avoit été de céder
à l'Angleterre tout ce qu'ils réclament aduellement.

Ils ont eux-mêmes produit une réponfe de la France,
du 10 juin ,r71 2, qui prouve diredemnent le contraire:

paroît par cette pièce que le Roi n'a point voulu céder
aux Anglois l'ille de Cap-Breton, parce qu'ils auroient
eu trop de facilité pour fermer aux François l'entrée
du Canada: lís, en auroient encore plus fi on leur eût

cédé
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cédé. toutes les terres de la grande Baye de Saint-Laú- Conclu1oi.
rent, & la rive méridionale du fleuve de ce nom.

Si les Commiffaires Anglois ont objca6é à ceux (lu
Roi l'incertitude des limites de l'Acadie, cette objec-
tion a été pleinement éclaircie dans i'artile XII; mais
on pourroit leur objeder avec plus de raifon l'incerti-
tude des limites de là nouvelle Angleterre.

On ne peut, en efet., concilier leurs. différentes opi-.
nions fur ces limites; ils les portent dans un endroit
jufqu'à la rivière de Sainte - Croix ;.dans un autre, ce
n'efque .jufqu'à Pentagoet; dans le fait, les, François
ont toûjours infifté fur la borne du Kinibeki: il. paroît
que dans pluifieurs occafions, les Anglois, fe feroient
reflrcints à la rivière Saint - George , mais, fuivant leur
propres titres, la rivière de Sagahadock borne la non--
velle Angleterre; c'ctt ce qui ef prouyéar la propre
Charte de cette colonie, aindi qu'on l'a fait v ir à la fin
de l'article X.

Quant aux notions géographiques, on en a fait un
article fëparé., qui eft le XILc

Les Conmmiffaires Anglois , pour déterminer des
limites anciennes, ont eu recours à des cartes mo-
dernes; mais la pjûpart même des cartes modernes, &
toutes les anciennes. reftreignent l'Acadie dans la pénin
fule, ou dans une partie feulement.

L'opinion des Géographes qui ont cru qu'il y avoit
une nouvelle Ecoffe réelle, diftinétc & féparée dc J'A
çadi4, ne peut tirer à confequencc, parce qu'on ,
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Conc démontiéque e'étoiture erreur: ainfi en ne s'attachen'

qu'à la partie de leurs cartes, qui èû1 particulière à r'Á
cadi e propre, il: fe trouve que parmi même les Auteurs
& les Géographes Anglois, ceux qui font les-plus inPf
truits & les plus éclairés, n'ont donné d'autre etendue
à l'Acadie que les ecôtes du fud efb de la péninfile,
conformément aux limites défignées par les Commif-«
faires du Roi.

Mais ce n'eft point par des cartes. qu'on prétend fixer
les limites de l'Acadie.

L'article XIV développe les. principes par lefquels oit
peut déterminer ces limites. On y a fait voir que l'ont
ne pouvoit & n.e.devoit comprendre fous ce nom que
les pays auxquels il avoit été donné de toute anciennet,
& donné conifamment & exclufivement à tous autres.

On ne s'eft point borné à cette réflexion générale,
qui feule auroit été décifive : on et entré à cet égard
dans un grand détail de preuves, qui font contenues
dan'.s. Iesarticles XV XVIXVII, XVIII, XIX &
XX

Une des premières. preuves efl que ces limites ont
été difcrternent & expreffémnt marquées dans un temps
' non fufped; par un des- -Gouverneurs. & Lieùtenans
généraux pour le Roi en Amérique, qui avoit vifité,
reconnu & fréquenté pendant trente-cinq à quarante ans
ks pays dont i donne la defcription Son- témoignage efl
confirm par celui de Champlain, Fondateur & Go
vepcurg de Québee, & par celui dc l'Efearbot, qui a
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-été "un des principaux inftrumens des premiers établif. C
'femens de la nouvelle' Frànce.

Après avoir rapporté tout ce qui réfulte de l'autorité
de ces ifférens auteurs, on paffe à l'examen des titres
tant François qu'Anglois.

Le plus ancien titre des François, quoiqu'iI-com-
prenne, non feulement l'Acadie, mais encore les pys
circonvoifins, ne:pçut cependant point reinplir l'étendue
des --demandes 'des Commiffaires Anglois, qui font
d'ailleurs contredites par une foule de titres ênoncés
dans l'article XVIII de ce Mémoire.

sýLe plus ancien ritre des Anglois, .concernant la fnou-
velle E'coffe, titre núl par lui-miêine, ne pourroit pareil-
fement fuffire à leurs prétentions, quoiqu'il comprenne
une partie du pays des Etchemins, &.la Gafpefie.

Les Anglois demandent plus que la nouvelle E'coffe
idéale; & par leurspropres titres, l'Acadie ntoit-

u'une- partie du pays auque ils donnoient cette vaine
dénomination.

C'eft ce que prouvent des Lettres de conceffion de
Cromwel, de u6 56; des Lettres Patenesde Charles t>,
;Roi d'Angleterre; des Lettres du Colonel Temple qui
<en étoit Gouverneur & Propriétaire: c'eft l'opinion de
plus d'un auteur Anglois, & -de leurs meilleures> cartes.

Aucun (le leurs titres,, aucune de leurs cartles ne peut
-eadapter à il'étendue de dleurs emandes; dçin deft plus

caple de faire fentir l'excès-de leurs prétentions.
Mais on a particulièrcment infife fur le Traité

O!) Q/I j/lait.
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Goniclujion.d'Utrecht, parce que c'eft inconteftablement ce T'raité,.

qui, dans cette occafion, fait la loi des deux Puiffances ;

c'eft par où l'on a -crminé ce Mémoire. C'eít le feul
titre en vertu dtrque l'Angletérre pofféde l'Acadie; &
de tous les titres, c'eft un des plus décififd contre lcs
prétentions des Commid.ires Anglois.

Ce Traité exclut formellement Port-royal de l'Acadie.
Il·décrit la fituation des .côtes de cette province du

nord-efti au fud-ouet, ce qui les borne à Canfeau d'une
part, & de l'autre à la hauteur de la Baye-Françoiie.

-exclut toute prétention des Anglois, dans le golfe
Saint-Laurent, exceptéjfuri'iflc de Terre-neuve & les
iles adjacentes.

En un mot, il céde aux Anglois toute l'Acadie, mais
il -ne leur céde ni le. pays des Etchemins, ni la Baye
Françoife, excepté Port-royal, ni la grande baye de Saint-
]Laurent, ni la partie -méridionale du. Canada. Ce que
les Anglois prétendroient rendre 'acceffoire , feroit huit
ou dix fois plus grand que le principal'; & fi leur préten-
tori etit.fondée, il faudroit;anéantir toutes les .provi-
fions des Gouverneurs de la nouvelle France, ainfi que
nombre de conceffions qui prouvent que les pays qu'ils
réclament, font dans .la mouvance de Québec, qu'ils
font partie de la nouvelle France, par conféquent du
Canada, & non de l'Acadie.

De toutes ces obfervations, on eft en droit de con-
chirre, que la prétention de l'Angleterre fur les anciennes
limites de l'Acadie, eft fondée fur de faufes notions des

ëfd o. snoi-sds
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premiers étabiffemens des deux nations, e Amérique; oc/afön.
fur le préjugé infoûtenable que la France.n'a ancienne-
ment poffédé l'Acadie,. qu'en vertu des cefflons &
des dons qui luiauroient été faits par PAngleterre; fùr
i'illufion qui fait fuppofer , antérieurement au Traité

I'Utrecht, une colonie Françoife exiffante enAmérique
fous le nom de nouvelle E'coffe ; fur lAà confufion des
anciennes limites de l'Acadie, avec le. dernier état de
cette province; fur la fauffe. application de quelques
titres qui prouvent ce qui n'eft pas conteflé, &qui ne
prouvqnt rien de ce qu'il falloit prouver ; fur l'ilée
d'affimiler ce qui ne fe reffémble point, une ceffion &
une reftitution ; enfin, fur une interprétation du Traité
-d'Utrecht dont on; ne s'étoit pas avifé depuis quarante
ans que cè Traité a été conclu; interprétation purement

arbitraire , & contredite par (les pièces authentiques, &
par celles, mêmes que°i'Angleterre produit: en un mot,
le. fyftème des Commiffaires (de Sa Majeflé Britannique
ne fe concilie ni avec les anciennes defcriptions du pays,
ni avec les anciens titres:; ni avec la Lettre, non plus
qu'avec Ib'fprit du Traité d'Utrecht.

Paris, le quatre oetobre mil fept cens cnquante-un.
J7léLA GALISSoNIERL. DE SILHOUETTE.
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E' MOIRE*
Pour établir les droits du RoI fur

Iile de Sainte-Lucie,
Remis aux Coi {amnW/ires de Sa Majelé Britannique,

le 11 Février _719 1,

l. T ES Comfmiffaires-du Roi ne traiteront dans ce
Mémoire que des droits de la France fur Sainte-

Lucie.L'évacuation provitoire& conditionnelle àaqelle
Sa Majeflé a hien voulu confentir pour cette ifle, rend
la décifion définitive d'autant plus preffée, que l'état
des fàmilles qui y avoient leurs établiffemens ne peut
pas refler long-temps dans l'incertitude, & que le Roi
leur doit de .prompts fecours, quel que foit le parti
qu'elles auront à prendre relativement à cette décifion.
C'eft le motif des inflances qe les Commiffaires du

* Le peu de notes marginales qu'on- tro«vera ici ne font point dans
l'original délivré à Mr: les Commifaizires Anglois, on les a ajoûtées en
imprimnant.

Les citations du bas des pages renvoient aux pièces jufjicatives qui
ont été communiquées à M. les ComnnfreA4rgisir,& rfrdrrimpri
mens avec les Mémoires.

*Ai
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4 Méiioire es Commiffaires du Roi
Roi ont toûjours faites à cet égard. Les jufles droits
de la France fur Tabago, que Sa Majefté a tien voulu,
auffi faire évacuer. conditionnellement , feront établis
par un Mémoire particulier que les -Commiffaires du
Roi ne tarderont pas de remettre. Quant aux ifles de
Saint --Vincent & de la Dominique , il ne doit en être
quefnion que pour reconnoître que la propriété en a été
affurée par les deux Nations, & fous la protedion de
la France, aux Caraïbes, Naturels du pays.

Il. Pour démontrer les droits du Roi fur l'ifle de
Sainte-Lucie, il e néceffair e dreionter aux principes

de propriété primitive.
III. On peut comparer l'état. de l'Amérique, lorfque

I nations Européennes y ont formé des établidemens,
au premier. état du monde, avant que les hommes fé
fuffent réunis en corps le fociétés particulières, civiles
& policées.

IV. « Alors, comme le dit· Grotius * ,xtous les
hommes. en général avoient droit fur toutes les chofes
de la terre; en vertu de ce droit chacun pouvoit prendre
ce qu'il vouloit pour s'en fervir, & même pour con-
fu mer ce qui étoit de nature à l'tre. L'ufage que l'on

ai o '.du droit commun à tous les hommes, tenoit
lieu de propriéte; ' e uelqu'un avoit pris une
chlofe de cette manière, aucun autre epouyoit la lui
Sôter fans injuftice. »

P R E V E S.

Extraits du traité de Grotius. Pièce, juifrcative., n.,, page z.
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. C'efl ainfi que les nations (le l'Europe ont confi-

déré l'Amérique, comme un pays où tous1es hommes
pouvoient prendre ce qui étoit à leur convenance; il
fuffifoit, pour occuper juftement un terrein, qu'aucun
nation de l'Europe n'en fût en poffeffion, & que les
naturels du pays ne fe le fiffent point approprié, foit
par la culture , foit par quelqu'autre ufage qui leur
tînt lieu de. propriété, dont la plufpart n'avoient que
des idées très-imparfaites.

.VI. De plus , une terre quoique découverte &
reconnue par quelque Nation; même quoiqu'établie,
fi elle avoit été par la fuite abandonnée, devenoit au
rang des terres vacantes (a), & comme telle elle étoit
le partage de celui- qui l'occupoit & s'en mettoit en
poffeflion.

VII. L'abandonnement eft préfumé de droit forfque
l'ancien poffeffeur, infiruit qu'un' autre pofsède , &
ayant la liberté de réclamer. (h), garde néanmoins le
filence.

VIII. L'abandonnement n'efl pas moins préfumé,
forfque celui qui pofféde, fc trouvant obligé & forcé de
quitter un pays, ne fait aucune tentative pour y rentrer,
& qu'il ne réclame point contre un tiers qui, préfumant'
mieux de lui-même, s'en met publiquement en pof-
fcffion, & s'y maintient. Ce feroit renverfer toutes les

P R E U V E S..

fa)Extraits du traité'de Grotius. Pièces jufl/ficatives, n.0 I,page 2.

(b) Ibidj
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oEx de la Nature que. de foûtenir que/ l'on acquiert

pol r les autres(a) & non pour foi-nême.
Ces principes font les féuls fur Jefquels.les Nations

puiffent appuyer les droits d'une proþriété primitive.
I -S'il ef prouvé que lorfque les François fe font

mis en poffon (de l'ifle de Sainte-Lucie elle n'étoit
alors occupee par aucune nation de l'Europe.

X. Qu'is s'y font maintenus pendant plus de vingt
*on auri da ans * ntre l Sauvages, foit de cette ifle, foit des

dire penldant plus-
de treize ansfoe- ifIcSvOifines ans que les An lois aient réclamé contre

z*"tje cette poffeff>n.
cond Métiv:,?-, art.

XI. Qué loin de réclai er contre cette pàffeffion>
univerfellenent connue d ns toute l'Amérique & non
con"teflée, les Anglois o' t fait dès traités avec les Gou,
verneurs de .quelques autres ifles- Françoifes, & y ont
invité généralement ceux de toutes les ifles que les
François y poffédoient, parmi lefquelles fe trouvoit
celle de Sainte-Lucie.

XIL Que dans le méme temps ils ont eux-mêmes
eu recours aux François pour leur prôcurer la paix avec
les naturels d's ifles.

XIII. Que les François de leur côté n'ont point dif.
continué d'occuper celle de Sainte-Lucie; qu'ils y ont eu,
avant les entreprifes des Anglbis fur cette ifle, une fuite
de Gouverneurs & de Coninandans; qu'elle avoit des
propriétaires particuliers reconnus par des aaes publics.

P. R E U y E n.
(aj) Extraits du traité. de Grotius. Pièces ju//.i.n.0 I, pp, .2 d
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XIV. Que cette été la mati're de plufieurs con
trats de vente de François à Franç s; ventes p bliqs
autorifées du Souverain, & fa < cuner

XV. Qu'e.nfin les entreprifes des Angloi our s'en
emparer, ont été contre toute les régles toutes les
foix qui ont lieu entre les ations; qu' I s ont été
faites en pleing paix ; que m ême elles t été dans
leur origine défavouées par les Gouver urs Anglois-,
& qu'enfin elles ont été fiiivies de l'a a.doi ment le
plus caraérifé, puîfque les Anglois oigés de quitte
le pays, Près avoir offert de le rem treai François -
& s'en être dédits,_l'ont-fin aban onné' pour s'éta
blir. dans d'autres ifes.

XVI. Si tous. ces faits font p ouvés, fi jamais les.'
Frariçpis n'ont renoncé à une poffeffion fi bien établie,
on ne peut avec raifon fe difpenfer dle reconnoître
que l'ifle de Sainte -Lucie appartient à la France, &

qu'elle ne peut légitimement lui être conteflée.
VII.L'objet de ce Mémoire eft d'établir ces faits

pa 'autorité des Hiftoriens. contemporains & par des
ades & des pièces authentiques.

Dans cette vûe, l'on remontera aux premiers éta-
bliffemens des François & 4es Anglois en Amérique,
& l'on en fuivra les prorès relativement à. l'ifle de
Sainte-Lucie.

XVIII, On fent par le peu qui a déjà été dit, que
l'on ne pourra fe difpenfer de rapporter dans la fuite
de ce Mémoire quelques procédés irréguliers de la
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part des Anglois: mais outre que l'intention des Com-
miffaires du Roi eft de ne point étendre les plaintes
au-delà de ce qui importe à 1'établiffenent dés droits
de la France fur 1 liffe de Sainte-Lucie, ils ont eu la fatif-

fatin en parcourant les Hifnoriens & les Mémoires
dont ils ont tiré celui-ci, d'y voir que la plufpart des
entreprifes qu'ils regardent. cominhe injuffes, portent le
caraétère de violences coimifes par des particuliers,
fans ordres du Prince-, quelquefois défavouées ; que
prefque toutes. lès fois qu'on en- a porté les plaintes
en Angleterre., les troubles ont ceffé au moins pendant
quelques. années, & qu'ils n'auroient peut-tre jamais
recommencé fàns des intérêts particuliers qui fe font
couverts du prétexte de celui de la Nation.

XIX. Les Commiffaires du Roi croient auffi devoir
remarquer, avant de difcuter la matièreu'fls ont à trai-
ter; que l'Angleterre eft remplie' d'E'crivains, fouvent
occupés à flatter le goût de la Nation' contre fes véri-
tables intérêts, & qui fouvent ont pris à tâche d'amplifier
fes prétentions beaucoup au delà de Jeurs juftes bornes,
foit par malignité contre le gouvernement, foit 'par
d'autres raifons perfonnelles.. Mais que des E'crivàins
particuliers augmentent ou diminuent les droits de e1ùr
Nation, les Princes ni leurs Miniftres ne fe conduifent,
pas par les erreurs populaires : ils· doivent la junice à
leurs Sujets, ils., la doiVent à leurs Voifins, foit que les
uns ou les autres exagèrent leurs droits, qu'ils les négli-
gent, ou que même ils les ignorent4

XXe.
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XX. D'après ces obfervations générales, les Com-

miffaires du Roi prient ceux de Sa Majeflé Britannique
de lire ce Mémoire & les autres qu'ifls auront à leur
remettre , fans prévention, fans partialité,avec l'efprit
d'équité qui doit diriger les adions de deux grandes
& puiffantes IÑations; C'enf le feul moyen de parvenir
à la vérité, dont la découverte eft infiniment·importante
pour leur'bien & leur repos réciproques, & dont. les
Commiffaires refpe&ifs doivent faire leur unique objet.

XXI. L'ISLE DE SAINT- CHRISTOPHe' a été le
berceau des établiffemens des deux Nations enAmé-7
rique , des- François fous le commandement du fleur'
d'Enambuc, & des-Anglois fous, celui du fleur Warner.
Il eft à remarquer que le fleur d"E'nambuc à fon arrivée
en 1625, qui eft auffi l'époque de celle, du fleur War-
ner, y trouva quelques particuliers François qui 'y étoient
déjà établis (a).

XXII. Les Anglois ont réclamé une prife de pof-
feffion de Sinte-Lucie en 16o5; mais loin que juf-
qu'ici elle ait été foûtenue 'd'aucune preuve, cette
prétention avancée dans le Mémoire des Commiffaires
de Sa Majefté Britannique, du 15 juin 1687 (b), et
contredite & détruite par ce Mémoire même, qui porte

P R~ E UV VE S.

(a) Extrait de l'hilloire des Antilles. Pièces jufifcatlVes n.' JV
page 5.

(b) Voyez ce Méinoire. Pj4ces j n.e LXIV, p. 14 8.
B.
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que le chevalier Warnier ej le premier qui ait. établi les
Caraïbes.

XXIII.' C'eft auffi fans aucune forte de fondement,
qu'on prétend donner dans ce Mémoire au chevalier
Warner le mérite d'avoir découvert Saint-Chriflophe,
puifque le fleur d'E'nambuc avoit abordé en cette ifle
dans le même temps (a), & qu'il y avoit même trouvé
plufieurs François qui s'y étoient retirés antérieurement.
par différentes occafions. Dans le fait, c'eft Chriflophe
Colomb qui le premier a découvert cette ifl en '493,
& qui l'a nommée de fon nom.

XXIV. Suivant le même Mémoire, le chevalier
Warner qui auroit fait la·découverte de Saint-Chrilo-
phe, auroit pris poffeflion de Sainte-Lucie en i 6z6,
& en auroit faitGouverneur le Major Judge (b).

XXV. Ce fait efn encore au nombre de ceux qui
n'ont été jufqu'ici appuyés d'aucunes preuves, & même
il ne porte avec lui aucun caraédère de vrai-femblan ce.

XXVI. Pour en juger, il fuffira de remettre fous les
yeux les circonflances des premiers, établiffeinens des
Antilles par les François & par les Anglois.

XXVII. -Les fleurs d'E'nambuc & Warner, premiers
auteurs de ces établiffemens, après être convenus de
partager les terres. de l'ifle de Saint-Chrifophe où ils
étoient arrivés en 1625, en repartirent prefque en même

P R E U - E S.
(a) Extrait de l'hifloire des Antilles. Pièces ju n.0 1V, p, 6
(b) Voyez ledit Meinoire. Pièces~jujfg n". LXJ V, p. 148.
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temps pour aller chacun à leur Cour travailler aut
moyens de fournir à la dépenfe de leur entreprife (a).

XXVIII. Il fe forma en France en 1626 une Com-
pagnie pou? les ifles de l'Amiérique (); & la même
année le Cardinal de Richelieu, comme, Surintendant
du Commerce, donna Ûne Commiffion aux fleurs
d'E'nambuc & du Roffey (c), tant pour l'iffe de Saint-
Chriftophe que pour celle de la Barbade & autres
voifines, depuis le onjième degré,jufqu'au vingtième; ce
qui renferme l'ifle de Sainte-Lucie qui eft non feule-
ment entre ces parallèles, mais qui de plus eft voi-
fine des deux ifles dénommées & prefque entre l'une
& l'autre.

XXIX. ce ne fut qu'en' 1627 (d), qu'en confê-
quence des propofitions du chevalier Warner, le roi
d'Angleterre accorda des lettres patentes au comte de
Carlifle, qui font le premier titre public & authentique
des poffeffions des Anglois aux ifles de l'Amérique.
On prétend que ce titre renferme l'ifle de Sainte-
Lucie: mais comme on ne l'a, point vû, on ne peut

PRE U E S.

(a) Extrait de l'hiftoire des Antilles. Pèces juif n. 1V p. IV .
(b) Aae d'affociation. Pièces juj1f n.o V, p. 7.
(c) Copie de ladite commiffion. Pièces jufß n.0 VI, p. 1 o.
(d) Mémoire des'Commiffaires Anglois de. 1687. Pièces ju!fl-.

catives, n.' LXIV, p. 14 . Extrait de l'hiatoire des Antilles. Pièces
jul.icatives, n.0 IV, p. 6 & 7. Et Mémoire*de M." les Commiffaires
Anglois aauels, du 1 y novembre 17- , parag. ix, où ces lettres font
datées du 2 juin,
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rien dire à cet égard; & l'on ne doute point que fi l'on
en peut tirer des indu6ions favorables aux prétentions
de l'Angleterre, il ne foit produit dans les circonf-
tances préfentes par les Commiffaires de Sa Majeflé
Britannique.

XXX. Quoi qu'il en foit, lé titre des François qui
enf de . 626, eft plus ancien que celui des Anglois qui
n'ef que de 1627; & la dénomination expreffe & litté-
rale dle Sainte-Lucie, fi elle fe trouve dans la conceffion
faite au comte de Carlifle, comme le Mémoire dcs
Commiffaires Anglois du '5 juin r-687 donneroit lieu

de le préfumer; ne' peut ni ne doit avoir plus d'effet'
que le titre de r 626 qui donne expreffément au fleur
d'E'nambuc la Barbade, & qui porte de plus qu'il en a
le premier fait la découverte.

XXXI. Les flieurs d'E'nambuc & Warner, après avoir
obtenu chacun de leur Cour les pouvoirs néceffaires
pour former un établiffement à Saint- Chriflopihe, y
retournèrent avec empreffement, afiii d'y travailler férieu-
fement ; & dès 1627 ils effeauèrent le partage projeté

pour les terres, par un ade du 1 3 mai de ladite année *.

XXXII. Dès qu'on eft dans l'intention de part &
d'autre de traiter de bonne foi, l'on doit convenir

qu'on n'aperçoit en tout ceci qu une pakfite égalité
entre les deux Nations.

XXXIII. Tout ce que les Anglois peuvent réclamer
PR E U V E S.

* Ate de partage. Pièces ju]/.f n. Vi., page 14.
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en vertu des lettres accordées au c mte de Carlifle
en 1627, les François le peuvent à us forte raifon en
vertu de celles accordées en i626 u fleui d'E'nambuc;
iais l'on ne -conçoit pas ent le fieur Warner,
qui étoit arrivé en i 6z y-Saint-Chriflophe très-mal-
traité par. les Efpagnols ; qui en repartit pour aller
chercher en Angleterre des fecours, afin d'y former un
ctal)liffement; qui n'avoit lui-même aucun pouvoir, ni
aucune cómmidion pour fon Sifle favorite de Saint-
Chriflophe; qui manquoit de moyens & en follicitoit
pour l'établir; & qui ne put effe6tuer fon. projet pour*
cette ifle qu'en 1627; a pû, en 1626, envoyer un
Gouverneur à Sainte--Lucie &jf former un établiffe-
ment. C'eft ce qui a fait, penfer qu'bn devoit préfîmer
que c'étoit une méprife.

XXXIV. Poflérieurement à ces, remiers temps des
établiffenxens des François & des A glois aux ifles de
l'Améri'que, il y eut. diverfes tentati es par des parti-
culiers de l'une & l'autre Nation pour s'établir en
différentes i.fes. Les François le tetrèrent dans les ifles
d'Antigoa & de Montferrat (a); mIais les ayant aban-
données depuis, les Anglois s'y 'font éiablis & les
pofsêdent. Il en a été de même à l'égard des Anglois
qui firent une tentative à Sainte-Lucie en 163,& qui
furent obligés de l'abandonner en 1640 (b),, ie pouvant

P R E UV-.y E s,

'a) Extrait de l'hifloire des AntilIes. Pièce, jPf n. auI, p. '7
(b) ibid. n.0 XIV page j o
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s'y foûtenir contr' les Caraïbes Naturels du pays.

XXXV. Si avoi été quelque temps dans un pays
& l'avoir abandonné étoit 1un titre légitime pour le
réclamer fur une autr Nation qui s'en- el mife en
poffeffion & qui en jouit paifiblement, les Franço s
feroient en droit de demander. la reftitution d'Antigi a.
& de Montferrat, où il fe retirièrent pour quelque
temps après l'expédition faite au mois d'odobre 1629

contre l'ifle de Saint - Chrî ophe par Don Frédéric.
de Toléde ui- commandoit une armée navale d'Ef-
pagne (a):. cs ifles n'étoient oint alors habitées, &
l'on révoque en doute ,que les Ànglois puiffent prouver

y avoir débar é & y avoir foré aucun établiffement
antérieurement a cette époque.

XXXVI. On pourroit encore moins contefter aux
François une Jartie de la Cardline, qui eft aujourd'hui
une des c'lonies des plus floriffante's des Anglois: les
François y avoient formé des établiffemens dès 1562;

& bâti Charles-Fort à peu de diflance de l'endroit où
eff aujourd'hui Charles-Town (b), & eni 1564 ils y
bâtirent une autre forterieffe fous le nom de Caroline.
Des Anglois habitués en Virginie, auxquels les maffacres
faits par les Sauvages avoient, fait prendre la fuite, s'y

P R E U V E se

fa) Extrait de l'hiftoire des Antilles. Pièces jufifcativés, n. Viii,
Page 17,

(b) Extrait des faites chronologiques du nouveau nonde. Pièces
juffig n.· i, 'page 3.



/l'le de Sainte - Lucie. J15
réfugièrent en i 2. *, & commencèrent à y former
qelques étabiÏfemens. C'cft à l'occafion de cette
colonie qu'un auteur Anglois, qui a fait la defcriptio
des poffeffions de fa Nation en Amérique', fait la
réflexion fuivante :,Nonobifant tout ce qui a été dit des

établ ifemens des François e des Efpagnols, il ?y a
rien que deyufte; f une Nation ne juge point un pays

digne d'être cultivé & qu'elle l'abandaonnè, une autre qui
en. à meilleure opinion peut s'y établir, SUIVANT LES LOIX

DE LA NATURE ET DE LÀ RAISON.ý'

XXXVII. De tout ce qui vient d'être rappor &
obfervé, on doit conclurre, que les A/nglois ne peuvent
fonder aucun droit légitime fur leur p étendue poffefnion
de Sainte-Lucie avant les François d'autant plus que
fuivant les notions qui règnent d ns les Colonies &.
fuivant toutes les apparences, les François antérieure-
ment à l'époque de 1,639 avoient eu des guerres à foû-
tenir, tant contre les Sauvages de la Martiniquè que
contre ceux de Sainte-Luc;iqui faifoient caufe com-
mune, & avoient déjà tenté de faire des -étabiffemens
à Sainte-Lucie, iainfi qu'ils l'avoient fait à la Martinique
avec ficcès. C'eft au furplus avece raifon que Sainte-
Lucie a.dû être confidérée comme vacante, tant que
lune ou l'autre des deux Nations n'a pû parvenir a y
faire un établiffement permanent.

XXXVIII. Ce -qui paroît certain, c'eft que fuivant
P ? E U V E s.

* Extrait d'un. ouvrage Anglois. Pi'cs juf .n pII;,p
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le Mémoire même les Commiffaires de Sa .Majefté
Britannique du .1 juin 168, les François en prirent

Moire des Gt-offefl (7 ) et
Sdu poffeffon (a) en 1643 *. Alors c ie étoit vuide

da4té dà 1- aotor & vacante, & n 'étoit ni poffédée ni même réclamée
vû ieue par les Anglois. Le peu qui avoit échappé. à la fureur
.is &r ëe7 des Sauvages en 1640 , fe réfugia & s'établit à Mont-
&que les FançoiS ferrit', fans qu'il part qu'ils euffent confervé aucun defir
doZ Le" de revenir dans une ifle où le court féjour qu'ils y

s navoient fait leur avoit été funefté (,-).

**Dans lefait, XXXIX. L'année 1643 ** eft donc, felon les An-

Cle/ df glois mêmes, l'époque du premier tabliffement folide
& permanent qui ait été fait à Sainte-Lucie. C'eft vers
ce temps.-là que le fleur dur Parquet, neveu du fieur
d'F:nambuc, & qui depuis 1637(c) étoit Lieutenant

général pour le Roi au gouvernement de la.Martinique
donna le gouvernement de Sainte-Lucie au fleur Rouf-
felan (d), qui y fit bâtir un fort & cultiver une habi-
tation.

XL. Dès que le fieur du Parquet reconnut que cet
établiffement avoit pris confiffance, & qu'il poivoit le
foûtenir contre les efforts des Caraïbes, il fe propofà
d'en faire l'acquifition de la Compagnie des ifles de

(a) Voyez ledit Mémoire. Piècesju/4if n.0 LXI V, p. '4
(b) Extrait de l'hifloire des Artilles. Piecesluf n.0 XIV,. ,
(c) Commiffion du flieur du Parquet. Pièces jußj/fiçatives, ù. XIII,

page 29.
(d) Extrait de l'hiftoire des Antilles. Piècçr juf n, XVII P, 42.

l'Amér'que
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l'Amérique. Il retourna à cet effet èn Europe, & en
paffa contrat d'acquifition (a) le 27 feptembre 1650.

XLI. S'il y a quelque titre qui, dans l'ufige de la
vie civile, caradérife la propriété, ce font Jes contrats
de vente & d'achat; & l'o ne peut point ici regarder
cette tranfadion comme une négociation obfcure: le
contrat de la vente de Sainte -Lucie, conjointement
avec celles des iTes de la Martinique, de la Grenade &
de la Grenadine, que perfonne ne contefle à la France,
fut autorifé par des lettres patentes du Roi. en forme
d'édit, du mois d'août 165' (1), après examen fait de
ce' contrat au Confeil de Sa Majeflé, où étoient plu-
fleurs Princes & Officiers de la Couronne.

XLII. En conféquence de -ce contrat & de ces
Jettres patentes, la propriété & la poffcfion du J-cur
du Parquet fut reconnue aux ifles de l'Amnique <cj.
Elle y étoit publique, connue des Anglois comme des
François, & ne fut contefléc de perfonne. Les regifires
du Confeil fupérietir de la Martinique., des années
651 (d) & fuivantes, font remplis d'ades judiciaires

P R EU ES.

(a) Contrat de vente de Sainte-Lucie. Pièces ju7fß n;" XVIII,p. 4.

(lg Voyez Iëfdites Lettres. Pièces juJif n XIX, page .4. Et
Parret d'enregiftrement, n.0 XX, p. 52.

(c2 Il en fut nommé Gouverneur & Lieutenant général pour le
Roi pur des Lettres du 6enobre 165 1. Pièces jufi Voyez les

(d) Extrait defdits iegilares. Pièces ji{ n." XXIll, page 5
& XXVI, p. é 6.
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où le fleur du Parquet efi nommé Seigneur & Gouver-
neur de Sainte-Lucie.

)yLIII. Tant que le fieur du Parquet a vécu,, il a

coímis les. perfonnes 'auxquelles il avoit le plus de
confiance pour y commander. On a la connoiffance
d'tne fuite de .Gouverneurs & de Commandans * qui
en conflatent la-poffeffion tranquille & publique, d'une
manière fi authentique', que l'on conçoit à peine com-
ment il eft pofdible d'élever aucune objedion fondée
contre ce genre de preuves.

XLIV. Le fieur Rouffelan premier Commandant,
fubfifla paifiblement dans cette ifle jufqu'en 1654.

Le fleur de la Rivière homme riche, & que le fleur
du Parquet aimoit beaucoup, en eut le commandement
après le fleur Rouffelan. Trop de confiance. le rendit la
vidime des Caraïbes.

Le fleur .Haquét fon- fucceffeur & parent du fieur
du Parquet., éprouva le même' fort en 165 6.

Le fleur le Breton y fut envoyé à la place du fleur

Haquet.
Les Soldats ayant deferté par l'averflon qu'ils avoient

pour la perfonne du fieur le Breton, le fleur du Parquet
choifit le fieur Coutis- pour le remplacer avec un nou-
veau -détachement.

La même année, c'eft-à-dire en i 6'57,le fleur Coutis

P R E. U Y E S.

* Extrait de l'hifloire des Antilles. Pièces. jufrecatives, n." XVI B
page 42.
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fut relevé par le fleur d'Iel-d'Aygremont, parent du
fieur du Parquet.

Au fleur d'Aygremont fuccéda le fleur de la Lide.
C'étoit le fieur Bonnard 'frère d& la dame du Parquet

qui ' commandoit en 166+, lorfiç les Anglois for-
mèrent l',entreprife- de s'en einýprér.

XLV. Une poffeffion auffi fuivie, afTure.à la France
la propriété de cett ifle auffi inconteflablement quer
celle d'aucune autre - fle-de l'Amérique, à moins qu'on
ne puiffe faire. voir que les François en ont été légitime-'
ment dépouillés par la fuite, ou qu'ils y aient renoncé:
mais loin qu'il en foit ainfi, on trouvera qu'ils ,en. ont
toûjours réclamé & foutenu la propriété qui.n'apû rece
voir d'atteinte valable par quelques ades de violence
commis par des particuliers Anglois, & défavoués même
par leurs Gouverneurs, ainfi qu'on le prouverà ci-après.

XLVI. Le fLeur du Parquet étant mort aux ifles de
l'Amérique au commencement de 1658, la propriété
de la Martinique-& de Sainte-Lucie paffa à fes enfans; &
le Roi, pour récompenfer les fervices du père & ceux de
leur grand-oncle le fleu'r d'E'nambuc, accorda aux deux
fils du fieur du Parquet., au défaut l'un de l'autre, par des
iettres du i 5 feptembre i6* le Gouvernement de ces
mêmes ifles: & atteridu leur has âge, Sa Majeflé commit
leur oncle le fieur de Vanderoque pour l'exercer.

P R E U_ V E'S.

* Voyez lefdites Lettres & pelles du Duc d'Anville. Pièce juJIif
n.0 XXVI. 66, XXVII; p. 7 & XX Vil, p. ý7.
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XLVII. Ces mêmes lettres fervent de témoignage
authentique à plufleurs faits qu'on ne doit point.omettre;
favoir, que le fleur du Parquet avoit beaucoup contribué
à la propagation de la Foi parmi les naturels de la Mar-
tinique & .de 'Sainte-Lucie; qu'il avoit foûtenu pluficurs
guerres pour défendre les fujets du Roi contre leurs
entreprifes, & qu'il avoit fortifié les places de gens &
de munitions de guerre.; en forte qu'au temps de fa
mort, l'autorité du Roi s'y trouvoit pleinement affermie,
& que les habitans y jouiffoient d'un agréable repos &
d'une tranquillité affurée.

XLVIII. On voit par des extraits des. regiffres 'du
Confeil fupérieur de la MartiniqTue, que le fieur de
Vanderoque', en conféquence des lettres-qui lui ayoient
été accordées par le Roi, 'exerça le Gouvernement &
la Lieutenance générale des ifles de la Martinique & de
Sainte - Lucie (a); & què le 9 janvier 'i 66o il riomma

le fleur Dupré pour juge civil & criminel, tant pour
l'une de, ces ifles que 'pour l'autre.

XLIX. Ce fut vers le commencement de la même

année 166o qu'il intervint un tùaité d'union & de ligue
offenfive & défenfive 'entre les François & les Anglois,
propriétaires de plufeurs ifles 'de l'Amérique ()- & c

P R .E U VE .

Na) Voyez Vextrait des regiftres du Coit(eil de la Martinique, & la
commiffon duieur Dupré. Pièces juJif. n."' XXIX|p. 75, XXX
P- 7 7 p- &XXXVI , p. 92.

(b) Extrait de 'hilt'oire des' Antilles. Pièces juJißcativesî n..0 XXXI
Page 7.9
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traité fut fuivi peu de temps après-, d'un fecond, fait
avec les Caraïbes.

L. Les Caraïbes avoient cu jufqu'alors l'adreffe de
faire la- paix tantôt avec les. François, "tantôts yec les
Ai>glois, avant que d'entreprendre fur 'une des deux
Nations: & par-là ils e miénageoient en tout temps l'une
des dcux pour,a mie. On fep tit enfin combien il étoit
important de fe réunir contre ces ennemis communs; &
ce fut l'objetdu traité qui fut fait au mois (le janvier i 66-*'
entre les Gouverneùrs François de Saint-Ciriflop.hé &
de la Guadeloupe, des Saintes & de. Marie Giilante,
d'une part; & dû l'aute, les Gouverneurs de Saint-
Chriftophe, de Montferrà, dé Nièves & d'Antigoa.

LI. Il fut convenu qu'on agiroit de concert contre
les Caraïbes en cas de guerre; qu'on leur laifferoit
. es ifles de Saint.Vincent, & de la Dominique; que
néanmoins les Eccléfiafigucs François continueroient
d'y travailler à la convrfion de ces Infidlees; avec
lefquels le fleur Hqafl gouverneur.- de la Guadeloupe,
feroit prié de n6gocier pour affurer la confervation de
la paix; & qué les Gouverneurs & habîtans des ifles de
l'une & 'el'autre Nation qui étoient abfeis, pourroient
entrey- ans ladite union, f& bon. leur femblòit.

LII. C'étoit bien vifiblement reconnoître les Fran-
çois pour légitime: propriétairs de toutes les ifies
qu'ils poffédoient. alors: car fi les Anglois avoient penfé

P R E U Y -E s

* Voyez fedit traité. Pièces jiiPf n.: XXXII, p. 8'.
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à-leur difputer Sainte-Lucie , ils n'auroient pas manqué
d'en faire la. réferve..

Telles furent les principales eipulations ce traité.
Dès que le fleur de Vanderoque gouverneur' de la
Martinique &. de Sainte-Luc ie (a), en-eut connoiffànce,
il députa (4) yers le feur Houel, pour entrer dans ladite
union &.dans le traité qui 'feroit fait avec les Caraïbes.

LIII. Le traité avec les Caraïbes fut en effet conclu
par le fleur Houel le 31 mars 1660 (c):& les députés
du fleur 'de Vanderoque y furent parties principales.&
contradantes..

Ce nouveau traité non feulement-confirma aux Ca-
raïbesIa jôuiffance de SaintLVincent & de la Dominique;
mais guinze de leurs principaux chefs 'qi traitoient pour
tous, les autres, demandèrent qu'on' leur confervât leurs
Miffionnaires ; & mirent leurs ifles- fous la protedion
des François, pour 'les défendre contre ceux qui vou-
droient.s'en 'emparer. Ce fut en conféquencé"de ce traité'
que les François &. les Anglois de l'Amérique eurent la
paix aveclesCaraïbes, & que les droits des deux nations
-Européennes furent reconnus par ces Sauvages qui juf-.
que-là les avoient- conteRés..-

LIV. Or, Sainte-Lu cie toit aors poffédée par les

(a) .Extrait des regifares du Confeil de la Martinique. Pièces julf
n1..XXXVI, page 92.

(b) lbid. -n.0 XXXIi, p. 84.
[c) Voyez ledit traité. Pièces jfff' n.0 XXXIV, p. Sf#
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François notoirement, & par conféquent non feulement
les Caraïbes, mais les Anglois qui ont figné le traité,
ont reconnu le droit de la France fur cette ifle, comme
ces mêmes Caïbes ont redonnu alors le droit des An.
glois fur les ifles dont ils s'ëtoient mis en poffeffion. Par
ce traité les Caraïbes ont auffi renoncé à toute prétention
de difpofer, non feulement des ifles occupées par les
Anglois & par les François, mais encore de celles de la
Dominique & de Saint-Vincent, qu'ils doivent pofféder
feuls fous la protedion de la France. Enfin ce traité en
le fondement le plus folide de toute propriété dans les
ifles Caraïbes, & ne peut fouffrir d'aiteinte que par de
nouvelles conventions entre les parties contraédantes.

LV. Dès qu'il fut conclu, le fieur Houel l'écrivit
au fleur de Vanderoque, & par ài lettre du 'premier
avril de la même année i 66o, qui eil confervée furIles
regiftres du Confeil de la Martinique, il le prie~de
faire avertir par-tout à la Martinique & à Sainte-Lucie *
que laa paix eh faite.

LVI. Quel titre plus légitime peut- on avoir pour
fonder un droit de propriété q«e des ades folemnels
faits pour affurer à chaque Nation'la jouiffance tran-
quille de ce qu'elles poffédoient alors, & par lefquels
elles en devenoient réciproquemert garantes! Dans de
pareilles circonfiances, la preuve de poffeffion devient
une preuve irrévocable de propriété.

P R E 'U V E S.

* Voyez ladite Lettre. Picesj/if. n' XXXVp. .9 o.
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LVII. On ne doit pas omettre de remarquer qu'il

y eut des ades d'hoflilité entre la France & l'Angle-
terre du temps de Cromwel, tant en Amérique qu'en
Europe, fans qu'il paroiffe cependant -qu'il y-ait eu
alors une guerre déclarée entre les deux Nations. Cette
efpèce de ,rupture, fi, on peut l'appeler ainfi, fut ter-
minée par un traité de paix *, figné à Weftmin fer le.

3 novembre 165 5. Les François étoient alors en pleine
& tranquille pôffeffion de Sainte-Lucie; ils y. avoient
un fort., un commandant, une garnifon : les Anglois
s' étoient emparés-, clans le continent de l'Amérique
feptentrionale,, des forts de Pentagoet, de Saint-Jean
& de Port-Royal. La France en demanda la reflitution,
& par l'article XXV du traité, la décifion en fut remife
ài. des Commiffaires & arbitres nommés à cet effet.
Peut-on.ýdouter que fi Sainte-Lucie eût appartenu aux
Anglois, ou. qu'ils y euffent cu la ipoindre prétention,
ils euffent négligé d'en demander la reflitution, ou du
moins la compenfítion.-

LVIII. Une poffelion. tranquille qui, par un traité
de paix .neft ni attaquée ni contefiée, a toûjours été
regardée, dans tous les temps & dans toutes les Nations,.
comme une poffeffion légitime., avouée & reconnue
pour telle. Si l'on,. entreprenoit de détruire. ce principe,
-on renverferoit la plus ferme bafe de la tranquiilité pu-
bli que, &.on feroit réduit à un état.de guerreperpétuelle.

P -R 1E U, .Y' E S.

P Voyez ledit trité~. Parmi les traités & :les publics., p. 1 ,.
LIX,
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LIX. Ainfi l'on peut dire que le droit des François
fur Sainte-Lucie n'a pas été moins reconnu par le gou-
vernement d'Angleterre en Europe que par les An'ld~s
en Amérique, qui n'y ont jamais formé la moind
oppofition jifqu'en l'année 1663 ou, 16.64.

LX. En effet, peu de temps 'après le traité de paix
fait avec les Carïbes en 166o, tandis que, par l'effet
des foins' que les François avoient pris de cimenter
la tranquillité publique en Amérique, les deux Nations

jouiffoient de-quelque rep6 s dans leurs établiffemens (a),
il y eut des Anglois4ii cherchèrent' à s'en prévaloir
pour envahir & ufurper les poffeffions des François:
mais avant que de parler de leur première entreprife
fur Sainte-Lucie, il eft néceffaire, pour, l'intelligence
des faits, de remarquer en peu de mots les changemens
qui arrivèrent dans la propriété des ifles Françoifes juf-
qu'en 1674.

LXI. Le fieur de Vanderoque, qui commandoit à

la Martinique & Sainte-Lucie, étant mort, & les enfans
du fleur du Parquet fe trouvant encore en bas egè", le
Roi nomma, par des lettres du y avril 1663, le fleur
Clermont d'lef _pour commander pendant l'efpace
de trois ans, tant à Sainte-Lucie qu'à la Martinique; -

P R E U V E S.

(a) Extrait de Iihiftoire des Antilles. Pièces jufjflcatives, n.O XLII!,
page 1io.,

(b) Comiiffion du fleur Clenrnout d'Ie. P êeres jufclatjyer
f·° XXX VII, page F7



.26 Mémoire des CominSaires du Roi
ce qui n'empêchoit -point qu'il n'y eût alors un Com-
mandant particidier à Sainte -Lucie, qui étoit le fieur
Bonnard.

LXII.· Ce, ut vers ce temps que la Martinique &
Saintc-Luciè cefsèrçnt d'appartenir en propre aux héri-
tiers du fleur \du Parquet. Sa Majeflé fit rendre un arrêt
en fon Confeil d'E'tat le 17 avril . 664.(4), par lequel
Elle ordonna que les intéreffés -de ja compagnie des
ifles de l'Amérique & les propriétaires particuliers def-
dites ifles, nommément les héritiers du fleur du Parquet,
propriétaires de l& Martinique & de* Sainte -Lucie,
rapporteroient leurs titres & contrats d'acquifition, _à
l'effet, comme le porte l'E'dit rendu au mois de mai
1 664 pour l'établiffement d'une nouvelle compagnie des
indes occidentales,(6), d'être rembourfés de leur prix
d'acquifition &/des améliorations qu'ils auront, faites.

LXIII. La nouvelle compagnie' traita: de gré à gré
avec les héritiers du fleur du Parquet; ils lui pafsèrent
vente & ceiffion, tant de la Martinique. que deSainte-
Lucie (c), pour deu cens quarante mille livres, par
contrat du 14 août 665 ; fecond contrat de vente
& d'achat qui eft une preuve bien inconteflable de
propriété.

PR E U V E S.

(a) Voyez ledit arrêt. Pièces ju#i. n.0 XLVI, p. 11 6.
(b) Voyez l'E'dit. Pièces concernant I'Acadie, produites par les Com-

~iaires du Roi, nA XXX VI,p. 527.

(c) Comtrat de vente de S.tc Lucie. PiècesJujn, ° XLJX,p. 11p9
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LXIV. Ces ifles, ainfi que les autrés poffeffions de
a compagnie, furent réunies au domaine de la Cou-

ronne par E'dit du mois de décembre i674 (>a); qui en
rendit le commerce libre à tous les fujets du Roi.

LXV. Mais, pour en revenir à l'année. 1663, le
fieur de Tracy fut nommé par des lettres. du Roi, du
19 oaobre, fon Lieutenant général en Amérique f();
& la même année par des lettres du 8 juin (c) Charles Il
roi d'Angleterre iomma le Lord Willougby pour Gou-
verneur .& Capitaine général de la Barbade, de Saint-
Chriftophe, de Nièves, d'Antigoa, de Montferrat &
de toutes les.autres ifles Caraïbes.

LXVr. On ne s'arretera point ici à faire des réflexions
flur les titres que. s'arrogeoit le Gouverneur générât des
Anglois. Les qualités que l'on fe donne à foi-mêîne, &
flur-tout dénuées de toute poffeiion, n'ont jamais formé
de titre de propriété, & peuvent encore moins fervir
de titres pour dépouiller les autres de ce qu'ils pof-'
sèdent.

LXVII. On ignore.fous quel prétexte, &·l'on croit,
que ce fut fans ordre que le Lord Willougby, à fon

P R-E.V E'S.

(a) Voyez. I'Edit. Pièces concernant l'Acade, produites par les Com-
mi[naires du Roi, n.1 XL, p. 5y.9

(b) Coinmiflion du flieur de Tracy. Pièces jufl.icatives, n.0 X,,I,
page 1 04.

(c) Cette date eft rapportée dans une commiffion donnée par le
Lord Willougby. Pièces juj1,.' n,e XLI, p. 1 zx.

* Dj
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arrivée dans les ifles, manqua, par un feul & même
ade, aux François, aux Caraïbes, & aux engagemens
contradéés en 166o, en donnant une commiflion de
Gouverneur (a) à un métif nommé Thomas War-

* 1160t batard ner (b), bâtard* d'un Anglois de ce nom, & d'une
¿;er Caraïbe, qui vivoit avec les Sauvages, ainfi -que le

* Anglis rapporte le P. du Tçrtre, nud roucou comne euxfans

autre religion que la leur.
LXVIII. Cette entreprife fur la Dominique -n'eut.

aucune fuite, mais on employa le même Th mas War-

ner pour traiter avec lcs Caraïbes de l'acquifition de
Sainte-Lutcie (c); & .fur ëe fondement, & fous prétexte

que les Anglois y avoidnt eu anciennement quelque
établiffemient, on fit un larmement confidérable pour

s en emparer.
* --LXIx. Il n'efn pas difficile de réfuter les raifons

*dont on a cherché à coloréý cette voie de fait exécu-
tée dans le temps que les deux Nations étoient en

pleine paix.
LXX. La première efi l'a quifition de cette iffe que

lon venoit, dit-on, de faire des Caraïbes. Ort,a pré-
tendu dans le temps que dei Anglois avoient donné

à quelques-uns de ces Sauvages quelques pots d'eau

.P R 'E U Y 'E S.

c ~ P E V s ï Y ie.'n0XI
<fa,) Conmiffion de Thomas Warner. Pièces juflatives, n.' XLI,

pagel 0 2.

()b, Extrait de l'hiftoire des Antiles. Piècesp. n.1 0

(c) ibid. n. XL AIJ, p. 12 o & ix1.
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de vie, au moyen defquels on leur avoit fait dire ce
qu'on avoit voulu. On n'a point produit jufqu'à pré-
fent le titre * de cette prétendue acquifition; mais *

quand il paroîtroit, il y a une réponfe bien fimple &e
fans replique: ces Caraïbes pouvoient-ils vendre une zfairesAxgoi

ifle dont ils s'étoient défifltés ;par le traité, de i66o (af)
& les Anglois pouvoient-ils de bonne foi acheter une
ifle dont les F-ançois étoient en poffeflion! poffeffion
évidemment prouvée par la reddition..,même du fort &
la capitulation du Gouverneur (b).

LXXI. La feconde raifon, tirée de ce que les An-
glois avoient été en poffeflion de cette life long-temps
avant les François a été fiffifamnient expliquée &
réfutée ci-deffus.

LXXII. Sur les premières nouvelles' que l'on reçut
à la Martinique des projets d'une defcente dans l'ifle
de Saintée-Lucie, le Confeil fupérieur s'affembhi: on
délibéra fur les mefires à prendre pour empêcher
l'irruption des Anglois (c); on projeta un nouveau
fort,' les parens des fils mineurs du fleur du Parquet
furent affemblés, & donnèrent leur avis fur les moyens
de leur conferver le bien de leur père (d). On. députa

P R E U V E j.

(a) Voyez ledit traité. Pièces jujIfß n.e XXX1, p. 8d.

(b) Voyez la capitulation. Pièces jujiß n.o XLIV, p. 1 1.

(c) Réfolution du Confeil de la Martinique. Pices jujfcatiytt,
no XXXVIII, page 8.

(d) Avis de parens. Pièces juif n,0 XXXIX, p. x o o.
*D 1ij
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à la Barbade avec des infiruaions (a), des documens

& des titres; mais on avoit été jufqu'alors dans une
fécurité fi grande, fondée fur la paix,-4 , une poffeffion
tranquille, que le cdup fit porté avant qu'il fût poffibl

de le parer.
LXXIII. Tandis que tout étoit en mouvement parmi

les habitans des ifles Angloifes pour s'emparer de I'ifle
de Sainte-Lucie, de vive force & en pleine paix,-e
Lord Willougby, Général des Anglois, écrivit au fieur
de Tracy Gouverner de la Martinique (), une lettre
où il l'affuroit n'avoir aucune part à tout ce qui fe
tramoit contre Sainte-Lucie, & que cette eritreprife fe
faifoit fans fon ordre & fa participation.

LXXIV. Le fleur de Tracy étoit un gentilhomme
de Picardie rempli de franchife & d'honneur; il envoya
la lettre du Lord Willougby à M. Colbert, & elle a
été produite en original (c) aux Commiffaires de Sa
Majeflé Britannique en 1687.

Le fleur de Tracy répondit au Lord Willougby (d),
& voici ce que l'on lit dans fa réponfe.

LXXV. c Il paroît par votre lettre, que ce font vos

P R UV F E S.

(a) Extrait de l'hifloire des Antilles. Pièceijußf n.· XXXVIII,
page 9 8.

(b) Ibid. Pièces juif n.o XLV, p,(»ï13.
(c) Mémoire des CommifTaires du Roi de i 687. Pièies jujtiß

n.0 LXIV, p. 43. Et pièces produites par M.75 les Commiffaires
Anglois d'aujourd'hui, n.0. XXVI, p. .278.

(d) Lettre du, icur de Tracy. Pièces juIfß n.0 XLV, p. , x j.
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peuples qui ont fait defcente dans cette ifle fans que «

vous le leur ayez commandé..... fi les peuples ont «

fait cette entreprife fans votre participatior ils vous ont«.,
manqué de refped; fi vous y avez confenti, dont je «

douite après · ce que vous m'écrivez, il ei fâcheux à c

une perfonne de votre qualité, qui a de l'honneur, de c

fe voir feulement foupçonné de pouvoir être caufe de «

quelque altercation entre deux grands Rois qui font fi c
proches. »

LXXVI. Cependant. les auteurs de cette entreprife
s'étant préfentés à Sainte:Lucie en 1664, le fieur Bon-
nard, qui en étoit Gouverneur, fut affiégé dans le fort
de Chocq, & obligé de. fe rendre par capitulation du
23 juin de ladite année (a); cette capitulation au fur-

plus ne fit pas 'religieufement obfervée, puifque l'on
retint le canon & le bagage (h), quoiqu'on fe fût engagé
à les rendre; nouvelle preuve que cette invafion ne fe,
fit, pas par autorité publique. Au rele, il ne.paroît pas

que les Caraïbes aient regardé le prétendu marché,
dont on a parlé ci- deffus, comme un a6te réel. &
férieux, puifqu'ils ne tardèrent pas- à molel\er les An-
glois dans ce nouvel établiffement.

LXXVII. L'extrémité où cesderniers fe trouvèrent

P R E U V E S

(a) Capitulation°du fort de Chocq.. Pièces jujlfcatives, n, XLIV,
page 1 12.

(b) E xtrait de l'hifloire des Antilles. Pièces juJßgîcatives, n.° XLIl,
Page 111,
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réduits au mois d'odobre. '1665, tant par les incurfions
continuelles des Sauvages que par la difette & les ma-
ladies, fut fi grande,' qu'ils envoyèrent fix députés à la

Martinique (a) pour y' faire la reflitution de Sainte-

Lucie. La déclaration qu'ils y firent enf confervée dans
un a6e authentique du 21 od(obre î66- (b), dont- on

tranfcrira ici, les expreffions.-
LXXVIII. Les fix députés. y déclarèrent que c les

»Anglois s'étoient faifis & emparés de ladite ifle fur les
» François l'année 'dernière, ne feur croyant faire aucun
» tort, mais qu'ils reconnoiffoient leur faute par l.e chati-
» ment que Dieu leur avoit fait reffentir, parce .qu'ils ont
» appris de bonne part avoir ufurpé le bien d'autrui &
» qu'ils fupplient inflamment Meffieurs de Clodoré & de

» Chainbré (l'un Gouverneur particulier de la Martinique,
» & l'autre Intendant.) de reprendre la pofeffion de ladite

ifle & des forts étant en icelle, les canons qu'ils y
ont trouvés, appartenans aux François, Iorfq'ils 's'en
font faifis, & de les délivrer de la misère qu'ils fouffrent,

» qui eft telle que, le flux de fang, la famine & la guerre.
continuelle que leur ont fait les Caraïbes, les a réduits

» depuis qu'ils font en ladite ifle, de treize cens qu'ils

» étoient lorfqu'ils y font arrivés, à quatre - vingt-neuf

qu'ils font préfentement; s'obligeant néanmoins de

P R E U V E S.

(a) Extrait de lhiftoire des Antilles. Pièces jfif.· . L, p. 1.24.

(b) Aae de reLtitUuon de Sainte-Lucie. Pièçs jqJ/,f. n." LI,
pagi 1 2.

emet tre



tir nIßle de Sainte -Lucie. '3 3
remettre ladite ifle, forts, canons & armes, &-de faire «

ratifier le préfent ade, par le GouQverneu'r, ns de «
guerre & habitans en icelle., »

LXXIX. On fe difpofoit à aller reprendre poffeffion
de cette ifle (a), lorfque le Lord Willougby fit pro
nettrç au Gouverneur Anglois de Sainte-Lucie de fi

envoyer du fecours; & fur cette affurance le ôuverncur
fit défavouer fes deputes.

LXXX. D'après ces faits il paroît qu'on et fondé à
révoquer en doute ce qui a été allégué fans preuve
de la part des Coinmiffaires d'Angleterre en 1687 )
pour dinminuer l'autorité de cet, âtde de reflitution,
favoir, qu'il aVoit été fait fans ordre ni permiffion du
Genverneur Anglois de Sainte-Lucie, par quelques
habitans qui s'étoient réfugiés à la Martinique,. &dont
la nisère étoit fi extrême, que les François s'en étoient

prévalus pour fe faire donner cette déclaration. S'il en

eût été ainfi, cesqnêmes habitans, rendus à eu'xmênes,
n'auroient-ils pas proteflé contre l'ade que l'on avoit
extorqué. d'eux Quel ufage d'ailleurs les François aur
roient-ils. prétendu faire alors d'une 'reconnoiffance
qu'ils d'auroien dûe qu'à la viòlence ou à la féduion!

Enfin 'eût-il pas. été abfurdc fur un pareil aae e» fire

PiR E UV £ S.

(a) Extrait de l'hifloire des Antilles. Pièces juJlifcatives, n.0 L
pagg 124.

(b) Mémoire des Comniffaires- Anglois. Pièces jußiß n.ý L4Y
page 4.
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Mmoire des Corminiîres du Roi

des.préparatifs pour recevoir paifiblemen(a,) la refi.
tution de Sainte-Lucie, circonftance dont 1'hiftoire d
temps fait mention, & qui fait connoître bien évidem-
ment que la déclaration de ces députés n'étoit l'ouvrage
ni de la. fédudion ni .de la violence ; mais que le
Gouverneur de' Sainte -Lucie, mefurant Lesfdroits &
fes adions à fes moyens & à fee efpérances,. retrada
ce qu'il avoit autorifé, & défavoua fes députés, lffqu'il
crut pouvoir fe foûtenir dans fon nouvel établiffement.

LXXXI. Šes efpérances, toutefois furent vaines; il
fe trouva obligé, après avoir refufé de ratîfier les en-'
gagemens qué fes députés avoient pris par fes ordres
de les confirmer lui-méme par fa.conduite, en abandon-.
nant 1'ifle & le fort, ce qu il exécuta le 6 de jan.vier

666 (b).
LXXXII. Par l'explication de tous ces faits & de

toutes ces circonfiances, on efl en état de juger du
mérite, des interprétations qui en fuient données en
1687 par les Commiffaires de Sa Majeflé Britannique,
& de la réponfe qu'y firent les Commiffaires du feu
Roi.

LXXXIII. Voici comment s'exprime l Mémoire
des Commiffaires d'Angleterre (c).

« Et d'autant qu'on allègue qu'en l'an 1664. ( c'efn

(a) 'Extrait de l'hifloire des Antilles. Pièces juf n p. r24
(b) Ibid.
(c) Voyez ledit Memoire. Pièces jufJif| n.o LXJV p. 1.î

D , '
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fan 1665 ) le Gouierneur ( Anglois ) de Sainte-Lucie' *
envoya fix dépùtés àla Martinique pour déclarer au
Gouverneur & au- Confeil de cette -colonie quieles
Angloissavoient injuftement occupé l'ifle de Sainte «

Lucie, & que pour..cette raifo ils I'abandonnoient; «
il eft conflant au contraire que les Anglois fe trouvant
xréduits à une grande néceffité dans ladite ifle, mnquant «

de provifions & d'autres chofes néceffjires qu'ils atten-
doient du Gouverneur de la Bareade, quelques-uns fe «

retirèrent à la Martinique fans l'ordre ni permi1iondu
Gouverneur de Sainte-Lucie; &e, comme ils ·firent de »

grandes plaintes des· misères qu'ils avoient fouffèrtes,
tant par la dyfenterie & famine que par les courfes «

continuelles des Indiens, ils demandèrenit quelque affif- «

tance pour paffer à la Barbade; & afin d'en obtenir «

plus facilement, les François leur perfuadèrent de recon-
noître devant le Gouverneur & le Confeil de la Mar- c

tinique leurs droits fur l'ifle de Sainte -Lucie, ce qui c

étant venu à la connoiffance du fleur Robert Cooke, «

Gouverneur de ladite ifle, il dépcha·auffi-tôt au «

Gouverneur de la Martinique', défavouant tout ce que «

ces perfonnes-là avoient fait ou déclaré au fujet de 'ifle «

de Sainte -Lucie, attendu qu'ils n'avoiènt reçû de lui«
aucun pouvoir ni autorité quelconque den faièé, coi«e

e peut voir par les relations ses plus authentiques des «

François même. »
LXXXIV. On a "à que lesrelationsJphi-

thentiques prouvoient au contraire que ces lïuté
*JEi,

j
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3 .Mémoire des Coinnaiires dm Roi

avoient été envoyés par le Gouverneur & les habitans

Anglois de Sainte-Lucie fa), mais qu'ils n'avoient été

défavoués que parce que l'efpérance reprit au Gouver-

neur de pouvoir fe maintenir clans fon établiffement,
au moyen des fecours qui lui étoient promis par le

Lord Willougby.
LXXXV. Les Commiffaires du Roi fe contentè-

rent, quant au fait particulier dont il s'agiffoit, de

répondre C) < que cela étoit prouvé par un ade en.

» forme, dont, la vérité fe juftifioit par l'abandon effeaià

» que les Anglois avoient fait de ladite ifle peu de jours

après que lefdits députés avoient été de retour .à

»Sainte-Lucie. »
LXXXVI. Mais ils ajtèrent à cette replique un

fait qui eft reflé fans réponfe de la part des Anglois,

c qui en effet n'en étoit.pas fufceptible, qui trancihoit

le nSud de toute difficultê, & qui rendoit-fort indiffe-

rent le défaveu. du fleur Cooke & les motifs qui l'y

avoient déterminé., puifqu'il étoit prouvé que l'occupa-
tion de Sainte-Lucie en 166+ étoit une ufiryation faite

fans l'ordre & fans la participation du Lord Willougby,,

Gouverneur général des Anglois, dans cette partie de

l'Amrique: e fai eft reflé fans replique de la part de

lAngleterre. On produifit alors la lettre 'riginale tu

a) Extrait de l'hifloire des Antflles. Pièces ju/ß n. L, 24

'b) RéÎäxe de Conüniffaires du Ri. Fices ju 0 xiv
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Lord Willougby, & voici ce que porte à ce fujet la
réponfe des Commiffaires du Roi.

LXXXVII. cc De plus, les François produifent un
écrit 'en oriinal du Lord Willougby, pour lors Lieute- cc.

nant général pour Sa Majcflé Britannique danis l'Amé-
rique, àdreffé à M. de Tracy, Lieutenant général des «
ifles Françoifes, par lequel il déclare en termes exprès, «

que c'eß fans fa parricpàian & fans ordre qne les Aiz- c
glois, ont fßt defcente dans l'JZe de Sainte-Lucie.

LXXXVIII. On a déja rapporté ci-devant la réponfe
du fleur de Tracy (a) au Lord 'Willougby, où il eni.
également quefion que c'étoit fns la .par-ticipation de
ce Gouverieur Anglois qu'avoit été fiite l'invafon de
Sainte-Lucie-:l'on ne, peut ni l'on. ne doit préfiiimer
que le gouvernement acluel d'Angleterre puiffe ni
veuille fe faire un titre de propriété d'une entreprife
auffi injuile.

LXXXIX. L'abandon ge Sainte.Lucie par les An
glois précéda de peu de jfurs la. guerre qui fe déclara
entre les deux Nations en. Europe; la déclaration de.
la.France étant en date du 2:6 janvier i666, & celle
de l'Angleterre du .9 février de la iême .année {/fen
forte que l'on peut dire qu'au, commencement de la
guerre l'Angleterre ne fe trouvoit plus en poffeflion

P FR.E .U V E s,

(a) Voyez ladite rdponfe. Pièces ju//if n.0 XL V p.
fb) Déclarations de guerre entre la France & l'Angeterre. Pièces

jf n.0 LII,p F• 7-'
*E ii



3 8 Mémoire des Commiaires du Roi
de Sainte-Lucie, & qu'elle l'avoit en quelque forte
refituéç à la France par l'abandon qu'elle en aVoit
fait (a) le 6 janvier 1666.

XC. Cette guerre ne fut point de longue durée,
elle fut terminée l'année fuivante par le traité de paix
figné à Breda le 3, juillet 1667 (6). Les François s'em-
parèrent durant les hoflilités des iflles de Saint-Chrif-
tophe , d'Antigoa &. de Montferrat.

XCI. Dans l'incertitude des évènemens le traité-de
Breda rétablit les chofes en Amérique fur le pied
qu'elles étoient avant le commencement de la guerre.

Le Roi, par l'article VII, reflitua à FAngleterre la
partie de l'ifle de Saint-Chrifophe qu'elle poffédoit

le premier jour de janvier i 665, c'eft-à-dire, comme
le traité explique lui-même le fens que l'on doit donner
à cette époque, avant la déclaration de la dernière
guerre. Les cliofes toutefois, porte l'article IX , feront
rétablies au mêne état qu'elles étoient au commencement
de l'année 16[(, c'eJl-à -dire, avant la déclaration dea
préfente guerre qui fe termine.

XCII. Par l'article X l'Angleterre reflitua à la France
l'Acadie qu'elle avoit envahie en 1654.

Par l'article XII la France promit à l'Angleterre la
reffitution des ifles d'Antigoa & de, Montferrat., qui.

j R E V E S.

(a) Extrait de l'hiftoire des Antilles. Pices junOficativt, n, ,
Page. B,24-

(b) Traité de B3reda. Piècesjui!f. n, LHII p.- J30,
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étoient poffédées, porte le' traité , par le Roi de la
grande Bretagne vnant qu'il Air comenc /ag .

« Et réciproquement le Roi de la Grande-Bretagne
reflituera & rendra au Roi très-Chrétien, en la forme
ci-deffus expriméc, toutes les ifles , pays, fortereffes «

& colonies, en quelque part (lu monde qu'elles foient
fituées, qu'il poffédoit' avant le premier jour de janvier'
le l'an 1665, & qui auront pû être prifcs par les armes <
Lu Roi (le' la Grande- Bretagne avant ou après le préfent

traité figné. »

XCIII. L'article XV confirme de nouveau que par
le temps- antérieur à- l'époque de .1665 on a eu pour
objet de fixer le temps antérieur aux hoflilités, & il
faudroit s'aveugler yolontairement pour ne pas reconi
noître que l'efprit du traité a été de remettre chaque
Nation en pareil & femblable état qu'elles étoient avant
la guerre.

XCIV. Il en réfulte qu'étant inconteflablement prou-
vé que* les François étoient en pofeffion paifible &
tranquille de l'ifle de Sainte'-Lucie depuis,-1643 * * OPI'J1A-

jufqu'en 1664, ils auroient dû par letraité de Breda,
rentrer en poffeffion de cette ile, fi les Anglóis ne
l'euffént abandonnée d'eux -mêmes dès'lès premiers
jours du mois de janvier 1666; puifque, par le traité
de Breda, il.- eft pôrté que toutes chofes feront re-
mifes au même état qu'elles étoient avant la guerre.
Or avantia guerre les Anglois ne pouvoient pas' fe
faire un tiié légitime de poffeffion de l'entreprife faite

1 .



40 em6,io re des Comminf'aires du- Roi
fur cètte ie en J 664,. en pleine paix,- invafion d'ail,
leurs. déf vouéec par le Lord Willougby, & qui par
conféquent ne pouvoit jamais être :confidérée par l'An-
gleïcrre comme un titre légitime de propriété.

G_ý V. Il eft évident. que fi. lorfque le traité de
Breda a été fait, la Cour -d'Angleterre. avoit cru avoir
quelque prétention fir l'ifle <le Sainte-Lucie, qui étoit
rentrée en la 1)offeffion (les François' depuis dix-huit.
mois . c'eût été le moment de la réclamer, & elle n'y
auroit pas .manqué; mais il n'en fut pas fait la moindre
mention de fa part; & pendant les vingt années fuivantes
les François ont continué de la pofféder fàns que les
Anglois yaient apporté le moindre trouble ni la moindre
oppofition : ce qui eft une preuve inconteflable que
dans le temps du traité de Breda ils reconnoiffoient la
légitime poffeffion de cette ifle par les François, comme
ils reconnoiffoient celle des autres ifles que la France
.poffédoit au même titre en Amérique..

XCVI. En effet, lorfque les Commniffaires du Roi
en. 1687* réclamèrent le traité de Breda comme un
titre qui\confirmoit. aux François la propriété de Sainte-
Lucie, les Commiffaires d Sa Majefté Britamiique,
loin de prétendre en faire un titre en leur" faveur,
fentirent combien i[auroit été deplacé, pour ne rien
dire de plus, non feuleient.d'équivoquer fur l'époque

P R E: U- . E -. ,

* Méioire des CominiffGiires du Roi. Pièees JuJ7f, nie LXI1,
p. 14;; n.° LXI1, p. 144; n.o kXJ,p,14?

antérieure
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antérieure au mois de janvier I665, contre la teneur
& l'efprit du traité, qui tendoient expreffément.à re-
mettre chaque Nation dans les droits refpe6tifs qu'elles
poffédoient avant la guerre; mais encore combien il
auroit été éloigné de tout principe de vouloir fe faire
un titre d'une iïwafion dont le défaveu du Lord Wil-
lougby montre fuffifamment toute l'injuflice. Ils fe fon-
(lèrent uniquement (a) fûr leur prétendue poffeffion de
i 6o, qui n'a jamais été prouvée & qui n'a point exifté;
& fur ce que le droit de l'Angleterre n'avoit 'point
difcontinué depuis cette époque; ce qui eft totalement
détruit par la poffeffion prouvée (les François depuis
1643-* jufqu'en i664, & depuis 1666 jufqu'au temps *ourzuf&.
où l'on traitoit alors. Comtne il étoit facile (le montrer
le peu de fondement de ces allégations, la réponfe qu'y
firent les Commiffaires du Roi, en ramenant la queftion
à fon vér-itable état, 'refla fans replique. de la part de
l'Angleterre.

XCVII. Le traité de Breda de 1667 fut confirmé
par l'article X IX du traité de neutralité conclu à
Londres le 16 novembre 1686 f') entre le feu Roi
& Jacques II, touchant les pays des deux Rois en
Amérique.

XCVIII., Ce traité eut pour objet d'affurer à chaque

P R E U V E S.

(a) Mémoire des Cornnifaires Aiiglois. Pièces juif. n.0 LXIVK
page 14 8.

(b) Traité de neutralité. Voye les traités &..ates publics, p. 8
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Nation la jouiffance tranquille de ce qu'elle, poffédoit
en Amérique; en conféquence il auroit dû affurer aux
François la jouiffance tranquille de l'ifle de Sainte-Lucie,
dont ils étoient rentrés en poffeflion depuis vingt ans,
par l'abandon que les Anglois en avoient fait a'u
commencement de 1666, puifqu'il étoit con venu par
l'article IV que chacun defdits Rois de France & d'An-
gleterre auroit & tiendroit fes domaines en Amérique
en. la méme manière qu'ils en jouiffoient alors;\& qu'il
n'y avoit point lieu de préfumer en Europe que les
François ne fuffent en pleine & tranquille poffeffioii de
Sain te-Lucie depuis 1666.

XCIX. Il: efi vrai que tandis qu'on fe promettoit en
Europe de n'exercer'aucun aCte d'hoftilité & de ne
caufer aucun préjudice aux.fujets refpeaifs des deux
Nations, le fleur Temple, Capitaine d'un navire de

guerre, avoit été envoyé à Sainte-Lucie par le Gouver-
neur de la Barbade pour s'en emparer (a), avec ordre
d'en chaffer les François. Il exécuta fa commiffion en
partie .il fit une défcente dans cette ifle en pleine

paix, en pilla les habitans, en chaffa une partie, en
enleva quelques m«ulâtres libres, & y commit les hof-
tilités que la guerre feule autorifc ; ce qui eft juftifié

par la déclaration de plufieurs fugitifs (b) faite au greffe
de la Martinique le 27 août i 686.

P R E U V E J.

(a) Lettre du fleur Teniple. Piècesjul!f n.0 LV, p, 1 r.
(b) Voyez ladite declaration. Pièces jujß. nß LVI, p. 13 2.
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Toutes ces voies de fait néanmoins ne produifrent

point aux Anglois un établiffement dans l'ifle de Sainte-
Lticie, & il y refla toûjours une partie de fes anciens
habitans(a).

C. Dès que l'on fut informé de ces violences en
Europe, le Roi en fit porter des plaintes en Angle-
terre; & voulant néanmoins affurer fes droits, fi injuf-
tement attaqués en pleine paix, & précifément dans le
temps qu'on lui renouvelloit, par un traité folemnel, les
affurances de ne caufer à fes fujets aucun dommage en
Amérique, Sa Majeflé donna des ordres {) au fleur de
Blenac, en date du 25 août 1687, pour envoyer a
Sainte-Lucie le fleur. d'Amblimont, commandant un
vaiffeau de guerre,.afin de fommer les vaiffeaux Anglois
qui s'y trouveroient de fé retirer, s'ils. le refufÔient, de
les y contraindre par la force, & de foûténir les Fran-
çois qui s'y étoient établis.

CI. Ce fut fur les plaintes qui furent portées ([e la
part du Roi que l'Angleterre propofa de nommer des
Commiffaires pour déterminer, non feulement les con-
teflations concernant Sainte-Lucie, mais encore celles
qui avoient lieu entre les deux Nations par rapport. aux
établiffemens de la Baye du nord du Canada, que les
Anglois appellent la Baye d'Hudfon. Ces Commiffaiits

P-R E U r E S.

(a) Voyez un Mémoire de 168 6 du Gouerneur général . e
Françoifes. Pièces jujff- n.e LVII, p. 1 6.

(b) Ordres du Roi. Pièces juJlif; n.0 LXV, page r;.* Fii
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furent nommés au commencement de l'année 1687(»

CIl, Il y eut plufieurs Mémoires donnés degart,&
d'autre concernant la propriété de Sainte -Lucie ();
mais comme l'on a déjà difcuté ce qu'ils renferment,
on évitera d'en faire ici la répetition.

Il paroît feulement que le dernier Mémoire des
Commifiaires du Roi refta fans replique; le fleur de
Bonrepaus, un des deux Coimmiffaires, en rendit- compte
a M. de Seignelay par une lettre (c) en date du 1o

juillet 168-
CIII. yVoici, porte cette lettre, la réponfe que

nous avons faite au dernier Mémoire qui nousea été

» remis fur l'affaire de, Sainte-Lucie ; nous l'avons remife

» aux Commiffaires Anglois dans la dernière conférence:
ils la prirent fans rien répondre à la ledure que j'en fis.

Je crois avoir éclairci cètte affairé autant qu'elle peut

être; l'aveu qu'ils'font eux-mêmes dans. ce Mémoire

» que les François étoient en poffeffion de cette, ifle
On auroiz da » depuis i 64 *, la capitulation qui fut faite lorfqu'ils s'en

dre 16bç.
» rendirent maîtres en 166+, qui marque que les François

1'occupoient avec un fort & une garnrifon, l'abandon

» qu'ils en firent peu de temps après, & l'article XII du

P R E U V E S.

(a) Pouvoirs du Roi à fes Commiffairés, avec l'extrait de leurs
inftruéions. Pièces jJilf' n.· LX, p. 1 39; n.· LXI, p. 140.

(b) Voyez leidits Mémoires. Pièces juiqif. n.0 LXiI, p. '43;

SLXI, p.144; n. LXIV, p. 148.

(c,) Lettre du fieur de Bonrepaus. Pics juj1f n.o LX XV, p. 14
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traité-de Breda qui porte que les François demeureront «

en poffeffion de tout cç qu'ils occupoient avant la «

guerre, décident formellement cette queflion. »
CIV: La négociation fut fufpendue dans l'atténte

qu'elle pourroit être terminée après. la tenùe du prèmier
Parlement; & l'on propofa (a) dans l'intervalle un nou-
veau traité. qui fut conclu le' décembre 1687 (b',),
par lequel on s'engagea réciproquement à ne point
fùire ufage des voies de fait,. &à ne commettre aucune
hoflilité.

CV. Les troubles intérieurs qui fuirvinrent en An-
gleterre, & qui furent quelque temps après fuivis de la
guerre, empêchèrent qu'on ne pût reprendre le fil- de
la négociation, & ne .permirent, point, de terminer les
conteftations de l'Amérique; mais, quoiqu'il n'y ait pas
cu de décifion, l'ifle de Sainte-Lucie a toûjoitrs continué
d'être habitée par des François, fans que les Anglois
aient fait aucun mouvement pour s'en emparer; & la
poffeflion tranquille où on a-faiffé les François, peut
& doit être regardée, avec jutte raifon, comme un
aveu & une reconnoiffance tacite de. leur droit de pro-
priété fur cette ifle.

CVI. De -là même il réfilte une nouvelle preuve
de propriété- en faveur de la France, puifque, par

PR E U VES.

(a) Lettre de M. de Seignelay. Piècesjuf n. LXVII y ô,
(b) Traité provifionnel concernant l'Amérique. Vye es traités &

alles pub/ics, p. 9.
~F.
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l'article VII du traité conclu à Rifwick le 'o feptembre

1697 (a, les deux Rois fe promirent la reftitution de

tout ce qu'ils poffédoient avant la guerre; or depuis

1666 les François étoient rentrés dans. la paifible pof-

fcfemon de Sainte-Lucie:*le trouble que les Anglois y

apportèrent en 1686 ne fut.fuivi. d'aucun étalliffement

de leur part, & ils ne .purent même réuflir à en faire

fortir tous les François qui y .étoient, dont une partie,

fe réfugia dans l'intérieur de l'ifle, & fe remit en pof-

feffion de fes biens dès que l'éloignement des Anglois

leur permit de le faire fans danger, & qu'ils furent

raffurés par l'arrivée d'une frégate du Roi.

CVII. On trouvequ'en 1700 les François'avoient

des maifons & dés établiffemens à Sainte-Luêie ( , en

forte qu'il eit évident que depuis la première occupa-

tion qu'ils en ont faite, ils n'en ont jamais abandonné

la poffeffion excepté dans quelques momens paffagers
où ils ont été obligés de céder à la force; au lieu

que fi l'on excepte l'invafion faite par les Anglois en

166+, on ne trouvera pas que depuis cette époque

jufqu'à'l'entreprife faite fous le nom du Lord Duc de

Montaigu, toutes leurs différentes entreprifes fur cette

ifle aient tenu en rien de la nature d'un établiffement

CVIII. Ce.que l'on avance fur la fituation de. cette

P R E U V E S.

(a) Traité de Rifwick. Voyez les traité & aJies publics,p. ç.2.

(b) Lettre du flieur Gray. Pi'ces juijf. n.0 LXIX, p. 157-
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ifl en 1700 fe prouve par une lettre du fleur Gray (a),
Gouverneur de la Barbade, au Marquis d'Arblirnont,
Gouverneur des ifles 'Françoifcs,. Cette lettre ef en
date du 25 juin de ladite année; elle porte qu'il y
des François qui ont bâti (les. maifons à S"inte-Lucie;
on y marque au feur: d'Aniblimont, qu'on ne doute
)oifnt qu'il ne 'prenne les mefures néceffaires pour les

faire. retirer, fans quoi le fleur Gray fait connoître qu'il
fera dans la néceffité de les y-.contraindre.

CIX. Le fleur d'Amblin\ont lui repondit le I 3 juillet
de la même année (b) que l'ifle de Sainte-Lucie appar
tenoit au Roi, que fi on entreprenoit d'y trotbler les
François, il regard.ôit cette entreprife comme un ade
d'hoftilité, & qu'il repoufferoit la force par la force.

Le Roi infiruit de ces circonflances en fit porterfes

plaintes à la cour Britannique par M.'de Tallardc fon
Aihbàffadeur. Il paroît par la répQnfe. qui fût faite à
M. de Tallard, que l'Angleterre n'entendoit point
appuyer cette prétention, & que le Gouverneur de la.
Barbade auroit ordre de ne rien faire qui pUt troubler
la paix & la bonne corref)ondance qui régnoient alors
entre les deux Nations. On en trouve le témoignage
dans les ordres que le ·Roi envoya en Amérique en

'70 u(c ), où ces faits fe trouvent rappelés, en forte qu'en

PR E U , E S.

(a) Lettre du fleur Cray. Pièces juJ/f n., LXX, p. 157.

(b) Lettre du flieur d'Amblinont. Pièces juij4f n.0 LXX, p. 159,

() Oidres du Roi. Pièces juIf. n.0 LXXI!, p. 1 6o.
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1700 le go\vernement d'Angleterre acquiefçoit en

quelque, mani ré à la'poffeffion de Sainte-Lucie pour
la France.

CX. La guèrre qui. a précédé la paix d'Utrecht ne
fournit aucun vènement particulier qui concerne

Sain te-Lucie; les François y confervèrent leurs établif-
femens , dans, le uls ils n'ont prefque jamais été
troublés. qu'en ten ps de paix & par des entreprifes

particulières.
CXI. Qui peut douter que dans la circonance de

la paix. d'Utrecht, fi les Anglois s'étôient crus fondés
à prétendre l'ifle de..Sainte-Lucie ils ne I'eufent récla-

mée ,& n'en euffent exigé .la reftitution en termes

.expres, eçn meme: temps que la ceffron de la partie,

Françoife de l'ifle de Saint-Chriftophe, qii efn égale-
ment une des Antilles : n'eût it pas même été plus
naturel de demandet une reftituition qu'ùne cefion
Mais il ne fut pas plus fait mention de Sainte-Lucie dans

le traité, que dela Martinique, & les François refèrent

propriétaires, de l'une comme de l'autre & au même

titre,' puifqu'après la guerre chacun demeure dans fcs
'roits & dans. fes poffeffions, lorfqu'il n'eft rien fipulé

dc contraire dans le traité de paix qui la termine.

CXII.. Au mois d'août 1718 'le Roi fit don *à

M. le Maréchal d'Eftrées de l'ifle de Sainte-Lucie:

PR E U V E S

* Conefflion de Sainte- Lucie. Pices juificatives, n, LXXIii,

page 161c
ce
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ce nouveau propriétaire y nomma un Gouverneur, &
y fit paffer en 1719 un E'tat - major avec plufieurs
faniilles.

Alors l'Angleterre prétexta des droits, & quoiqu'elle
n'en eût aucun. de fe plaindre de cet établiffement,
M. le Duc d'Orléans , Régent du Royaume, voulut-
bien, par égard pour la cour Britannique, fufpendre
cet établiffeinent, & ordônner que les chofes feroient
remifes au même état qu'elles étoient avant la concef-
fion faite à M. le Maréchal d'Eftrées, jufqu'à ce que
l'on fe fût expliqué envers fa Majeflé Britannique des
droits que le Roi avoit fur cette ifle.

CXIII. En conféquence, le Confeil de Marine *
donna des ordres au mois de février 1720, non, pour
évacuer l'ifle de Sainte -Lucie, mais pour n'y laiffer
que les familles quiy étoient établiesavant cette con-
ceffion, & en retirer l'E'tat-major, le canon & les armes
que hI. le Maréchal d'Eftrées y avoit envoyés.

Il paroît que cette,.condefcendance de la part dela
France ne produifit -pas le retour qu'on en deVoit
attendre, puifque l'Angleterre fit vers le même temps
Je don de Sainte -Lucie & de Sainit-Vincent au Lord
Due de Montaigu.

CXIV. Les plaintes qu'on en porta à- la cour Bri-
tannique ne furent point redreffées; au contraire on fit

P R E*.U V E S.

* Lettre du "Confeil de Marine. Pièces jiyJcatives, . LXXIV
page 17 r
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à Londres dans le même temps un armement confidé-
rable pour s'emparer violemment de ces ifls -eh temps
de paix.

CXV. Il y eut des ordres (a) aux navires de guerre
Anglois d'afifter l'agent de M. le Duc de Montaigu
4ans fon entreprife. ILe fleur Uring, qui étoit chargé

du foin de cette e*pédition, & nommé par M. le
Duc de Montaigu pour Gdtíverneur de ces nouyelles
Colonies, débarqua à Sainte -Lucie au mois de dé-
cembre 72; il commença par s'y retrancher & s'y
fortifier, & le 30 du même mois il fit publier une

proclamation (6)' pour ordonner à tous les,- étrangers

( c'eftà-dire aux François ) qui igvoient des maifons er
des abitations dans cette fe, de fe foûmettre au Gouver-

nement d'.Angleterre, ou dé fe retirer ailleurs, fous peine

de s'attirer du trouble & des iiconvéiens. Ce qu'il y a

de. plus fingulier dans cette proclamation, c'eft qu'elle
porte que le droit de l'Angleterre fur Sainte -Lucie

avoit été reconnu &. confirmé par 'le traité d'trect &
diveri autres traités & conventions.

CXVL. On conçoit à pèine coniment on a pû pré-
tendre fonder- le droit de l'Angleterre par rapport à
Sainte-Luêie, fur de- traités authentiques où il n'eft pas

PR ~U y. E S.

a,)· Inflruaons de l'Amirauté d'Angleterre. Piecesjuf n.0 LXXV,
page 172.

(b) Voyez ladite proclamation. Pièces juXißcatives, n.· LXXVIII,
Page 1 1.
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dit- un feu[ mot de cette ifle; nouvele prieuve que cette
entreprife, ainfi que les précédentes, n'avoit de prin-
cipe que l'intérêt particulier,. & n'étoit point un ouviâge
prémédité du gouvernement.

CXVII. Mais tandis que le feur Uring ordonnoit
aux François de quitter Sainte-Lucie, le Chevalier de
Feuquières, Gouverneur général des ifles Françoifes,
lui fit notifier les ordres qu'il avoit reçûs du Roi*, &
qui étoient conçûs dans les termes fuivans.

CXVIII. c Sa Majeflé ayant eté informée que le *
Roi d'Angleterre ,a fait don des ifles de Saint-Vincenty
& de Sainte--Lucie au Duc de Montaigu, en a fait «

porter fes plaintes à la cour d'Angleterre: ify a été «

dit que lune & l'autre de ces deux ifles n'apparte- «

noient point à cette Couronne ; la. première devant «
refler aux Caraïbes, fuivant les çonventions faites avec c

ces peuples, & la feconde appartenant à la France, c

qui en avoit, bien voulu fufpendre l'établiffement fur la «

demande du Roi d'Angleterre. Malgré ces raifons Sa c.

Majeflé n'a. point été informée que ce don ait été «

révoqué, Elle a appris au contraire, que de Duc de c

Montaigu fe difpofoit à envoyer prendre poffeffion de c
ces ifles & à y faire -paffer nombre de familles. .Cette c
entreprife étant contraire aux droits de Sa Majeflé, c

fon intention eft qu'en cas que les Anglois :veuillent «

prendre poffeffion de Sainte-Lucie, & qu'ils veuillent «

PR E U VX S.

(b) Ordres du Roi Pièces juf.if n.0 LXXVI, p. 17 f.
* Gij
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s'y établir, le Chevalier de Feuquières les faffe fommer

» de fe retirer dans quinzaine , attendu que cette ifle
» appartient à la France, & s'ils ne le font pas, il les y
» contraindra par la force des- armes. Il. obfervera de

» charger de cette expédition des Officiers fages & en-

» tendus: Sa Majeflé ne veut d'effiifion de fang que le

» moins qu'il fe pourra; Elle ne veut point auffi qu'il y
» ait. aucun pilläge, Elle fouhaite feulement que les An.r

glois fe retirent & ne s'emparent point d'un pays qui
lui appartient. FAIT à Verfailles, le 21 feptembre 1722.

Signé LOUIS. »

CXIX. Les Anglois profitèrent des quinze jours de
délai portés par la fommation, pour fe mettre en état
de défenfe & demander du fecours (a) aux Gouver-
neurs des ifles Angloifes: ils tâchèrent de prolonger ce
tere affr--d-fe-ener le temps d'affurer leur éta-
bliffenient; & pour cet effet, ils firent propofer par le
fieur Cox, Préfident de la Barbade f"), au Chevalier
de Feuquières, de fiufpendre les aaes d'hoftilité jufqu'à
ce qu'on eût rendu comnpte de ce qui fe paffoit,aux
deux-CAurs refpedives en Europe , & qu'elles en
cuffent décidé à l'amiable. Le fieur Cox ajoûtoit qu'if
ne falloit pas qu'un oijet -aufi. peu important qu'une ifle
déferte &-qui n'étoit d'aucune conféquence, interrompît

P R E U'Y E S.

(a) Lettre du fleur Uring & autres. Pièces juflf. .v LXXVII,
p. o; & n., LXXXIII, p. ry 1.

(b) Lettre du fieur Cox. Pièces ju n.° LXXIX, p. 1 8
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la bonne intelligence qui régnoit fi heureufement entre
les deux Nations. Le Chevalier de Feuquières fit ré..
ponfe (a) qu'il ne pouvoit écouter aucune p-opoftion
qu'on ne commençât par évacuer l'ifle; & la fupériorité
des forces qu'il y fit paffer de la Martinique, fous les
ordres du Marquis de Champigny (f), ne permettant
pas aux Anglois de tenter la voie (le la réfiftance, il fe
fit un traité le . janvier 17 3 (c), par lequel ils s'en-
gagèrent à évacuer Sainte-Lucie dans le délai de fept
jours.

CXX, Il fut convenu auffi par ce traité qu'on laiffe-
roit l'ifle de Sainte-Lucie en l'état qu'elle étoit ci-devant,
jufqu'à la décifion des deux Couronnes, aux droits &

prétentions defquelles il fut décla-é quon'ne vouloit ni
ne pouvoit porter aucun préjudice par le préfent traité.

Nonobftant ce qui venoit d'être convenu, le fleur
Uring ne fut pas pluflôt de retour à Antigoa, où il fe
retira après l'évacuation de Sainte-Lucie, qu'on y forma
1e projet d'une feconde entreprife (d) fur la même ifle;
il ein vrai que ce nouveau projet n'eut aucune fuite.

P R E U Y E S.

(a) Lettre du flieur de Feuquières. Pièces juf!ßcati0's, n.o LXXX,
page 1 9 .

(b) Ordres & relations. Pièces juqif n.' LXXXI, page 1 86;
n.° LXXXJI, p. 1 87 ; & n.° LXXXI V, p. 193.

(c) Traité pour l'évacuation de Sainte-Lucie par les Anglois. Pièces
juif n.° LXXXV, p. 194.

(d) Lettre du fleüir Benard, & extrait d'une relation Angloife.
.Pices juJif. n.• LXXXVIp F 7j & n.°7 LXXX VII, p. 1 ,
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Le fleur Uring tourna alors fes vûes,-& avec aufl

1peu de fuîccès, ,du côté de l'ifle de Saint-Vincent: il
l'envoya reconnoître (a) par un Officier, fous prétexte
d'y faire de l'eau & du bois. Les habitans de cette ifle
déclarèrent à cet Officier qu'ils fe .défendroient contre
quiconque voudroit les envahir (), & qu'au furplus ils
reconnoiffoient qu'ils étoient fous la protedion de la,
France.

On a déjà pû obferver qu'ils s'y étoient mis par le
traité de i 66o; & cette déclaration récente, faite aux
Anglois même, eft une nouvelle preuve que le droit
de-la Franceà 'cet égard eft inconteflable.

CXXI. Depuis l'évacuation-par -les Anglois en exé-
cution du traité de 1723, quelques particuliers de cette
Nation s'y établirent à la faveur d'un article de ce traité,
qui réferivoit aux vaiffeaux Anglois la liberté d'y aller
faire de l'eau .& du bois. Ils. y firent des efpèces de
chantiers' & en même temps ils y établirent oüverte-.
ment un commerce en fraude (c) avec la Martinique &
les autres ifles Françoifes.

Le Roi en fit porter des plaintes plufieurs fois à la
cour d'Angleterre, il y eut différens Mémoires remis

PR E U V E S.

(a) Inflruaions du fieur Uring. Pièces jufg n.' LXXX Vili,
p ag 20o.0.

(b) Rapport de l'agent du fleur Uting.. Pièces ju1f n- L XX XIX,
page .2 or.,

(c) Lettre de M. de Maurepas. Pièces juif; n. XC, p. 2 05.
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de prt & d'autre fur cette matière; mais en attendant
que l'on pût parvenir à une décifion, on propofa en

1730 de faire évacuer l'iiIe, tant par les Anglois que
par les François, & les ordres refpeétifs pour l'évacua-
tion furent échangés en 173 1.

CXXII. En conféquence, M. de Maurepas écrivit
au Marquis de Champigny, le 3 juillet de la nime
année (a), que n'ayant encore pû parvenir à une
décifion fir la propriété de l'ifle de Sainte.-Lucie,
Sa Majeflé, pour faire ceffer le commerce ouvert que
les Anglois faifoient dans cette; ifle & dans quelques
autres, ,s'étoit déterminée à en ordonner l'évacuation,'
que le Roi d'Angleterre avoit donné de pareils ordres
au fleur Worfley, & qu'il avoit été réglé que jufqu'à
la décifion elles ne pourroient être fréquentées par au-
cune des deux Nations, excepté pour faire de l'eau &
du bois.

Ces ordres fixent le dernier état de l'ifle de Sainte.-
Lucie ; mais ce n'a jamais été qu'un état provifionnel
& conditionnel jufqu'à ce que la propriété en fût
décidée.

Le départ du fleur Worfley pot. l'Angleterre fuf-
pendit () les évacuations ordonnées, mais elles furent

P R E U V E S

(a) Lettre de M. de Maurepas. Pièces julifcatîves, n.> XC,
page 205.

(b) Lettre du Marñiis de Chaimpigny. Pièces jujIf: n0 XCJ,
page 207.
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exécutées (a) à Sainte-Lucie peu après l'arrivée du Lord

How, qui avoit fuccédé au fieur Worfley dans le gou,

vernëment général.des ifles Angloifes de l'Amérique.

CXXIII. Ces mefures néanmoins ne purent empê-

cher la continuation du commerce en fraude qui fe

faifoit à Sainte-Lucie, & qui étoit ouvertement protégé

par les vaiffeaux. de guerre garde-côtes Anglois: comme

ils étoient fort fupérieurs de toutes façons aux petits

bâtimens des employés du Domaine du Roi, ils leur.

en imposèrent au point que ces employes n'osèrent

même arrêter les bâteaux François () qui étoient en

contravention.
CXXIV. Ce commerce, attrayant pour les fujets de

part & d'autre, donna lieu à quelques-uns d'entre eux

de repaffer dans l'ifle de Sainte-Lucie, & les François

s'y trouvant en plus grand nombre, il y en.eut des

plaintes portées par le Préfident de la Barbade, fur

Aefquelles le Marquis 'de Champigny lit paffer le fieur

d'Efclieux à Sainte-Lucie pour y publier de nouveau les

ordres du Roi concernant l'évacuation de cette Aie (c).
Le fieur Bing, fucceffeur du Lord How, demanda

P R E U. Y E S.

(a) Lettres & ordres du Marquis de Champigny. Pièces jrifif
n.o XCII, p. 2 o 8; n.0 XCIV, p. .2 1; ¿n-n.0 XCV, p. 2 13. .1 1

eftà rernarquer que le Lord How défavoua des ades de poffeffion

qu'on prétendit avoir été faits par des Anglois à l'ifle de Sainte-Lucie.
Voyez une lettre du Lord How n.0 XCIII, p. 2 op,

(b) Lettre de M. de Maurepas. Pièces juJflf n,. XCVi, p. 214.

(c) Ibid. 
e 

XCVII, 2 1
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de \ouveau en f740 l'évacuation réciproque de Sainte-
Lucie, où il fe trouvoit encore des François & des
Anglois.

CXXV. On a pû obferver ci-deffus qu'après qu'on
étoit convenu de part & d'autre que -cette ifle ne feroit
fréquentée par aucune des deux Nations, les Anglois
avoient non feulement continué d'y aller, mais.que
leurs Garde-côtes même, y avoient protégéle commerce
en fraude. Ce qui fe paffa en 1740 offre un évenement
encore pluis fingulier.

CXXVI. Le fleur Hawke, Capitaine Anglois, por-
teur de la lettre du fleur Bing, pour demander l'éva-
cuation réciproque de Sainte-Lucie, avant que de
remettre fa Jettre s'arrêta a cette ifle, y fit planter un
pavillon Anglois, & faire une, proclamation, au fon du
tambour 'a). Il eft vrai que le fleur de Vieillecourt y
fit. fur le champ planter un pavillon blanc à% côté de

-celui des Anglois, en leur déclarant qu'il étoit plus en
droit de le faire qu'eux.

Le Marquis de Champigny en porta des plaintes au
ieur Bing, dont il ne put obtenir aucune fatisfàadion f'6.

P R E U V E S.

(a) Lettres du Gouverneur & de l'Intendant de la Martinique.
Pièces juffi: n.0 XCVIII, p. .zi 6; n.· XCIX, p. 2r 8; & n.' C,
page 219.

(b) Lettres du Gouverneur & de l'Intendant de la Martinique &
du fleur Bing. avec les pièces jointes à la lettre de ce dernier. Pièces -
;u}1if n.' XclX,p. 21 8 ; n.0 C,p. 219j ; n.• CI, P..2 2 0;&

2.° CII, p. 221.
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La guerre étant furvenue peu après, Sa Majefl fit

paffer à Sainte -Lucie une garnifon pour s'en confer-
ver la po effion & y foûtenir les établiffemens de les
fujets.

CX VII. A la fin de la giuerre l'Angleterre a de-
mandé jde nouveau que le Roi fît évacuer l'ifle de
Sainte-Lucie, fur le fondement que, fuivant l'efprit du
traité d'Aix-la-Chapelle, les chofes devoient être
remifcsjen Amérique en pareil & femblable état qu'elles
étoient avant, la guerre.

CXXVIII. Quoique le peu d'exaâitude des An-
glois à obferver la convention faite précédemment
pour qu'aucune des deux Nations ne fréquentât l'ifle
de Sai1 te Lucie, & que l'entrçprife formée par le
Capitaine Hawke euffent pû fournir à la France de
juftes.- raifons pour foûtenir que la neutralité provifion-

nelle d Sainte-Lucie avoit été rompue -par les Anglois.
mêmes, & qu'ils ne pouvoient par conféquent réclamer
le bén éfice de cette-neutralité, le Roi a néanmoins
condefcendu à en ordonner de nouveau l'évacuation

pour Iln temps, afin de pouvoir faire connoître au Roi
de la rande-Bretagne, par la voie des Commiffaires
refpe ifs, la légitimité des droits de la France fur cette
ifle, terminer enfin le différend que l'Angletei-re :a

fufcit' fur cet objet.
C XIX. Il fuffiroit d'envifager tout ce qui eft

arrivé à l'occafion de cette ifle depuis qu'il a été con-
venu pour la première fois qu'elle feroit provifoirement
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évacuée, pour reconnoître la néceffité de lever l'indé-

cifion qui fubfitfe à cet égard.
CXXX. Il réfulte de tout le détail fimple & fidèle

que l'on vient de faire, que la poffeffion de llße de
Sainte-Lucie eft affurée à la France par tous les titres

qui peuvent fondér une légitime propriété.
CXXXI. On ne craint point. de dire qu'on a dé-

nontré jufqu'à l'évidence ce qu'on s'étoit propofé de

prouver au commencement de ce Mémoire, & qui

contient en même temps la récapitulation fommaire'de

toutes les preuves qui en réfultent, favoir:
Que les François fe 'font mis en poffeflion de I'ißle

de Sainte-Lucie Iorfqu'elle in'étoit occupée par auchne -

nation de l'Europe.
CXXXII. Qu'ils s'y font maintenus pendant plus

de vingt ans * contre les Sauvages, foit de cette ifle

foit des ifles voifines,'fans que les Anglois aient réclamré

dans ces anciens-temps contre cette poffeffion.

CXXXII. Que loin de réclamer contre une pof-
feffon univeifellement connue dans toute l'Amérique

& non contefée , les Anglois ont fait en 166o un

traité avec les Gouverneurs, François de Saint-Chrif-,

tophe & (le la Guadeloupe, où ils ont invité généra-

lement ceux de toutes les autres ifles que les François

poffédoient en Amérique, parmi lefquelles fe trouvoient

celles de la Martinique & de Sainte-Lucie, apparte-

nant au même propriétaire, qui ent intervenu dans ce

traité.
-~~ ~ *" ii
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CXXXIV. Que dans le'mmrne temps ils ont eux-

mêmes eu recours aux François pour, fe procurer la
paix avec les Naturels du pays,. & que la conclufion
de cette paix, commune aux Anglois, aux François &
aux Caraïbes, a été notifiée à-Sainte-Lucie par' une lettre
de. M. iHouel, qui en avoit été le médiateur.

CXXXV. Que les Friançois de leur côté n'ont
point difcontinué d'occuper cette 'ifle; qu'ils y ont eu,
avant les invafions des Anglois, une fuite de Gouver-
fneUrs & de Commandans; qu'elle avoit des'-.proprié-
taires particuliers reconnus par des ades publics; que
la propriété en étoit établie & avouée au point 'que cette
ifle a été la matière de plfueurs contrats de vente &
d'achat, ce -qui, parmi toutes. les' Nations, caradérife
fingulièrenent le droit de propriété.

CXXXVI. Qu'enfin la première invafon fait par

quelques Anglois en. 164 pour s'en emparer, a été
entreprife contre toutes les règles -& toutes les loix qui
ont lieu entre 'les Nations; qu'elle a été faite en pleine
paix; que même elle a été publiquement défavouée par
le Gouverneur général des Anglois, & qu'enfin elle
a 'été fuivie de l'abandonnement le plus caradérifé,
puifque les Anglois, obligés de quitter le pays 'près

avoir offert (le le remettre aux François & sen trc
dédits, l'ont 'enfin. abandonnée pour aller s'établir dans
d'autres ifles voifines.

Que toutes les invafions pofiérieures ont été également.
faites en pleine paix & ontre toutes les loix 'des Nations.
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CXXXVII. Que les Anglois en un mot ne peuvent

y former la moindre prétention fondée, & que la France
n'ayant jamais renoncé a une poffefflon fi lien établie,
on ne peut. fe difpenfer, avec raifon, de reconnoître
que 1'ifle de Sainte-Lucie lui appartient, & elle ne peut
légitimement lui être conteftée.

CXXXVIII. Tout ce qui a été allégué pour foûtenir
les prétentions de l'Angleterre depuis que, pour la pre-
niière fois, cette contefiation s'eft élevée entre les deux
Nations, fe réduit à des entreprifes paffagêres de quel-
ques. particuliers, faites en plne paix, fans titre, fins
commiffion authentique, contre toutes les règles, contre
la teneur de tous es traités., telles qu'elles ne peuvent
jamais produire un titre' de propriété.

CXXXIX. Én conféquence, le Roi a déclaré conf-
tarment, & déclare encore, qu'il "n'a jamais entendu
porter le moind-e préjudice à fon droit en fe prêtant
à l'évacuation piovifionnelle de Sainte -Lucie; & Sa
Majeé, en no' mant des Commiffaires pour en difcuter
la propriété, n'à eu dautre objet que celui de mieux
faire connoître à l'Angleterre la drditure -de fes inten-
tions, la juflice de fes droits &, le defir . cère de
cultiver & d'entretenir l'union & la bonne intelligence
entre les. deux Couronnes & les deux Nations.

A Paris, le onze février mil fept cent cinquantc-un.
Sgné LA 'GALISSONNÈRE, DE SILHOUETTE.
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ME MO IR E
Des Commiffaires de Sa MajefIé

<le Roi de la Grande-Bretagne.

En repoife
de Sa 

au Mmoire des Commi/faires

Iajefé Très - Chrétienne>,
fujet de 1'/le de Sainte - Lucie.

. ES foufignés Comm iffaires du Roi de la Grande-
Bretagne, ayant confidéré le Mémoire des Com-

miffaires de Sa Majeflé très - Chrétienne, daté du i i
février 1751, (N. S.) & tendant à vérifier le prétendu
droit de la Couronne de France fur l'iffe de Sainte-

O B J E R VA T IO N J des Conmnfaires d Roi.

Dans le Mémoire qui a pour
tite-e : Second Mémoire des Com-
Snfaires du Roi, concernant l'9fe de
Sainte-Lucie, -& qui a été remis à'
M." les Co miinifflires Anglois le
+ oaobre Î7 4, oneft entré dans
la difcullion de tout ce qu'il y a
d'effentiel dans celui-ci , auquel il
paroiffoit fuffifint d'oppofer quel-

Les cMffes qui
divfn e Méore
eJi ,;araeraphes, ont
été,ajoi/s par les

=om/fde du
oi. e cla com-rniùIe c ios

ques òbfervations fommaires; mais
elles ont femlblé quelquefois fi in-
portantes qu'on a cru ne pouvoir
fe difpenfer de les étendre; & on
efpère que ces remarques jointes
au Méinoire, acheveront de dé-
truire les préjugés que les auteurs
Anglois ne. ceflènt, de répandre.

au.



iv Mmoire des Commif/2zires Anglois
Lucie, les Commiffaires de Sa Majefé vont procéder
à l'établiffement démonfiratif du droit réel de la Cou-
ronne de la Grande Bretagne fur ladite if1e Sainte-
Lucie.

IL. Ils obferveront, dans ce Mémoire ", a mé-
thode !a plus propre à jetter de la clarté fur l'affertion
générale; ils n'avanceront que des faits authentiques; ils
ne conclurront rien d'aucuns de ces faits que par des
conféquences juftes'; ils les rapporteront dans l'ordre
& de la manière qu'ils font avenus.

III. Ils obferveront la même jufteffe dans l'ufige
qu'ils en feront, en introduifant un chacun de ces faits

(comme autant de moyens d'avérer le droit de la Grande-
Bretagne ) fous telle divifion de l'affertion générale à
laquelle il fe rapporte méthodiquement; & ils réfuteront
les divers articles du Mémoire François (tant à l'égard
des autorités & des faits allégués, que des conféquences

OBSERVATIo.Ns des Conmfaires du Ro.

C'eft ,par Iexamen. & la
comparaifon des. Mémoires & des
titres produits de part & d'autre,
qu'on doit .décider de l'authenti-
cité de ces faits °& de la juftefle
des conféquences q e M.s les
Comimifaires Angloisn'e13ont ti-
rées. Les Comniffiires du Roi
croient pouvoir fe flatter qu'on
ne les foupçonnera pas d'avoir
voulu éviter -les éclairciffemens
dans la méthode qu'ils ont fuivie.
1ls: fe flattent auffi de s'être exaae-
ment conformés aux principes de

conciliation & de modération qui
règlent les démarches des deux
Cours dans cette affaire. Ils font
même perfuadés que les Commif-
faires Anglois n'ont pas eu inten-
tion de s'écarter de ces principes,
malgré quelques expreffions peu
mefurées qui fe trouvent dans leur
Mémoire , & qu'il faut attribùer,
comme M.TS les Commiffaires An-
glois l'ont dit eux -mêmes, à la
différence des langues ; ou au péu
d'exaditude du' Traduaeur que
ces Meffietirs ont empfoyé
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qu'on en tire ) à meflire qu'on traitera des chefs aux-
quels ils fe rapportent.

IV. En faveur de'cette méthode, le titre de la Grande-
Bretagne à l'égard de l'ifle de Sainte -Lucie, avec les
preuves qui fèrvent à le démontrer , & les objedions
contre l'établiffement & la validité du titre François,
fe préfenteront à la fois ,-&. pourront être aperçûs d'un

même coup d'oil, pourvû que les Commiffaires de Sa
Majefté très-Chrétienne veuillent bien y apporter à leur
tour cette même modération., ce défintéreffèment &
cet efprit d'équité qu'ils ont cru pouvoir recommander
dans leur Mémoire aux Commiffaires de Sa Majefté
Britannique.; quoique ceux-ci euffent déjà la fatisfaaion
d'être parfaitement convaincus ( comme ils le font
encore) qu'en agiffant, en vertu de ces mêmes prin-
cipes, au maintien t'un pareil tempérament , ils ont
.ç bonheur d'exécuter les ordres de leur maître, & de
répondre à fes intentions: Sa Majefté ( auff éloignée de
vouloir empiéter en rien fur les droits de la France, que
réfolue de maintenir les fiens) n'ayant été portée à cette
difcuffion que par des motifs de juftice & de bonne
amitié, dans la ferme perfuafion que dans tous les cas
où deux Couronnes en paix &. en alliance, ont des
prétentions contraires fur un même E'tat ou fur un même
territoire., il n'y a rien de plus fûr, pour la confervation
de cette paix, & pour perpétuer une alliance qu'on fuip-
pofe defirée d'une part comme elle l'eft de l'autre, que
de. foûmettre pareilles prétentions . 1'épruve d'une

. r



Mémoire des Conzinaires Anglois
difcuffion volontaire, & tellement dégagée de paHon;
de prévention , & de toute réferve péremptoire , qu'il
en puifle réfuilter úne décifion vraiment amicale.

V. Avant que d'entrer en matière fur le fujet unique
de ce Mémoire , nous nous croyons indifpenfablement
obligés de. prendre une- connoiffance exclufive d'un
article gliffé dans le Mémoire des Commiffaires de Sa
Majefté très-Chrétienne, 6ù l'on, fuppofe affirmative-
ment que la propriété des ifles de Saint-Vincent & de
la. Dominique auroit été affurée par les deux Nations
refpedives, aux Indiens natifs des Caraïbes, & cela,
fous .une protedion de la France.

VI. Ceci eft un prétendu fait dont les Commiffaires
de Sa Majeflé ne faurôient convenir du tout, puifqu'ils
font en état de prouver, toutes & quantes fois qu'il fera
queflion- d'en traiter *, que le droit de propriété &
de aouvrn l'égard de ces ifles., appartiennent à
la couronne de la Grande-Bretagne.

VII. Les grands progrès des Efpagnols dans la décou-
yerte des Indes occidentales au XVP fiécle, & les grandes
richeffes qu'ils en rapportèrent, ayant animé d'autres
Nations à tenter fortune dans la même carrière, il n'y en

O BSE R VA'T I o N S des Commiffaires dua Roi.

* Le droit des Caraïbes fous odobre 1754. Suffit-il pour le
la proteàion de la France, et détruire de promettre des preuves
prouvé, tant dans le premier Mé- contraires! Jufqu'à ce qu'on les
moire des Cominiffaires du Roi, produife, ce droit, ne doit-il pas
du 1 î février 7 75 1, que dans leur toujours paffer pour confiant!
fecond Mérioire. qui eft 'du 4.
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eut aucune qui devançât la nation Angloife dans cette
tentative (a). Parmi plufieurs autres fujets d'Angleterre,
Je Comte de Cumberland équipa trois vaiffeaux qui, ayant
fait voile vers les Antilles, firent la découverte de l'ifle
dé Sainte-Lucie en 1593 (1). En 1605 le Chevalier
Oliph Leagh ayant embarqué avec lui -un certain nom-
bre de gens pour les Indes occidentales où fon frere
avoit érigé une Colonie, il en débarqua foixante -fix
dans ladite ifle de Sainte- Lucie, où plufieurs Anglois
fe tranfportèrent en 1 6o6 pour s'y établir en vertu de
cette poffelfion (c).

OBSER VATION-S des Cominffaires du Roi.

(a) La priorité de la découverte
des différentes parties de lAné-
rique. eft abfolument indifférente
pour la quefliondont il s'agif. Les
Conmifßaires du Roi ont cepen-
dant prouvé que les -François ont
favantage. de cette priorité fur les
.Anglois, tant dans lAmérique fep-
tentrionale , *que dans lés ifles Ca-
îraïbes. On trouvera *ces preuves,
tant dans leur Mémoire du 4 oc-
tobre 175 1 concernant l'Acadie,
que dagýs les déux Mémoirescon-
cernant Sainte - Lucie.

(b) L'ifle de Sainte-Lucie n'a
point été découverte en · 593
par le comte de Cumberland. Qui
eft-ce qui peut ignorer qu'elle
l'avoit été cent ans auparavant, en
149 3, par Chriftophe-Colomb, à
qui feul appartient la gloire de la
découverte de toutes les Antilles!

Chriftophe Colomb y fit de l'eau
en i yo2.

(c) Lorfque le chevalier Oliph
Leagh dégrada une partie de fon
équipage à Sainte-Lucie en 1 6o 5,
parce qu'il n'avoit point affez <le
vivres pour régagner -l'Angleterre,
ces dégridés y trouvèrent des Sau-
vages qui .parloient efpagnol &
françois, mais nul qui entendît
langlois. Ils ne reflèrent que trente-
cinq jours cn cette ifle.- Dans ce
court intervalle, ils furent-réduity,
de foixante-fept, à dix-neuf qui fe
-fauvèrent dans la nuitles quarante-
huit autres ayant été tués par les
Sauvages. Croira- t -on qu'un tel
défaftre ait pû engager d'autres
Anglois à tenter la même fortune-
en i 6o6! Auffi les Cominiflaires
Anglois n'en ont pû fournir d'au-
tres preuves que la relation du



vyij Mémoire des Commiaires Anglis'
VIII. Le Chevalier Thomas Warner qui prit poffeffion

de Saint-Chriftophe le même jour que M. d'Enambuc
y arriva, envoya une colonie Angloife à Sainte-Lucie
en 1626 , & nomma le Major Judge Gouverneur de
'i fIe (a).

IX. En 1627 le Roi Charles. ler accorda au Comte
de Carlifle, par Lettres patentés datées du 2 juin ,
toutes les ifles dites Caraïbes ou tilles b); lefdites
Lettres patentes contiennent lç na é fuivant. « Comme

O B S E R VAI ON'. N s des C minfaires du. Roi.

Chevalier Oliph Leag. C'efl dans
cette relation même que les Coin-
niffaires du Roi ont pris ce qu'ils

iriennent4è dire de fon aventure,
& il n'en réfulte pas autre chofe
fur le fait en queflion.

Au furplus, guand les Coin-
iniffiires Anglois rapporteroient
quelques preuves des prétendues
peuplades de .6 o 5 &16 o6 ,
n'auroient-ils pas à prouver.encore
qu'elles auroient été fuivies d'éta-
bliffemens folides, & qu'elles au-
roient été faites, av uees ou recon-
ndes par autorité publique!

(a) L'envoi du Major Judge
& d'une colonie à Sainte -Lucie
Ci 1626, ef appuyé fur un extrait
des minutes des Barbades: extrait
fans date.,.-mê Ime fans défignation
de la pièce d'où il a été tiré, &
qui d'ailleurs ne peut pas We con-
ciller avec une enquête produite
par les Çomnifliires Anglois, qui
fait auffi partie des minutes des

Barbades, & dont on parlera dans
une outre obfervation. Ce fait e
de pius particulièreinent difcuté -&
pleinement réfuté dans le fecond
Mémoire des. Comnmiffaires du
Roi:, art. IX. réfultat de l'enquête
de 1 688.

(b) Les Commimîires du Roi.
ont demandé en vain la commu i-
cation.de ces lettres, en leur eotier:
les CommitLires Anglois ont jugé
à propos de- n'en montrer qu'un
extrait. On fent cependant-qu'on
ne peut juger de la validité & de
l'étendue 'd'une tellep conceflion
que fur l'examen des.conditions,&
des refiridions dont elle peut avoir
été chargée; mais cette réflexion,
plufeirs fois réitérée aux Coinmif-
iàires Anglois, n'a. pas été. capable
de les engager à donner la çoinimu-
nication demandée : x'eft - on pas
en droit d'en conclurre qu'elle con-
tient des claufes peu favorables à
leurs rétentionsn

» notre
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» notre bien aimé & fidéle 'coufin & Confeiller James
» Lord Hay , Baron de Sawley, Vicomte de Doncafler
» & Comte de Carliffe , ayant un foin louable & fervent
» pour accroître la Religion chrétienne, & pour étendre

les territoires de notre Gouvernement dans certains
» pays ·fitués vers la. région feptentrionale du monde.,
» laquelle région ou ifles font ci-après décrites, lefqdrelles
» étoient ci-devant inconnues, & en partie poffédées par
» certains hommes barbares n'ayant point connoiffance
» de la Puiffince divine, appellées communément les
» ifles Caraïbes, contenant entr'aut es les ifles fuivantes;
» favoir , Saint-Chriflophe, la Grenade, Saint-Vince:t.,
> Sainte-Lucie, la Barbadocs, Mittalanea, la Dominica
» Marie-Galante, -Deffuda, Todofantes, la Guadaloupe,
» Antigoa, Monferrat, Redendo, la Barbudo, Nevis,
» Statia, Saint-Bartolômée, Saint-Marti.n, I'Anguilla,
» SombI-era & Enegada, & autres illes découvertes (a)

auparavant à fes grands frais & dépens, & portées au
» point d'être une vafle & copieufe Colonie d'An-
» glois (1).

X. Il confte, par les regifires du Bureau commifforial
du Comnmerce & des Plantations, qu'en conféquence

O BS E R VsA T O NS des.. Cominflaies di Ro
(a) Ces découvertes ne font (b) Quelle chimère que cette

pas plus dûes au comte de Car- vafle & copieufe co/onie d'Ang/ois
file, qu'au comte de Cumber- Voyez le P. du Tertre, & le fe-
land. La notoriété publique & tous cond Mémoire -des Conimiffaires
les inonumens en confervent l'hon. du Roi, art. II4 où tout ce qui
near à-Chriflophe Colomb & aux concerne. ces ifles, eft traité ei
Efpagnols. détail.

Jai-înté-Luicie.. * 6



Mémoire des Commiffaires Anglois
de cette concefi'on , le Comte de Carlifle continua
d'envoyer diverfes Colonies d'Anglois à Sainte-Lucie
en 1635, 1638 & 164.0 (a).

XI. Oi voit évidemment par le narré des Lettres
patentes accordées au Comte de Carlifle ('fort différent
des termes vagues, généraux & indéterminés de la con--
miffion du. Cardinal de Richelieu à M. d'E'nambuc ) que
non feulement les Anglois eurent bonne connoiffance
de Sainte-Lucie & des autres ifles Caraïbes , mais qu'ils\
en avoient aduellement pris poffeffion long-temps avant
la date de ces mêmes Lettres patentes; & il étoit égale-
ment manifefle , par la teneur d'une commiflion du
Lord Carlife au Chevalier Thomas Warner /()°, qu'il

O B SE R V A T ô N ç des Commnfaires du Roi.-

fa). Les C6miniffaires Anglois
n'ont rapporté d'autres preuves de
ces prétendus envois de colonies,
qu'une equête faite à la Barbade
ci 1 688. Il y eft fait mention en
effet' d'un premier paffage d'An-
glois à- Sainte - Lucie en 1 639.
Mais cet envo' eut des.fuites bien
funefles pòur 1 Anglois qui ne
firent, pour ainfi ire, qlue parohre
eri cette ifle, où ils rent maffacrés.
par les Caraïbes; e forte qu'elle
fe trouva abindonnée dès 1640,
& qu'elle l'étoit encor en j 65 o
quand les François s'y ét lirent.

(b) Les.Commiffiires Roi
ont encore inutilement demn idé
14 coimiunication de la 'commif-
fron entière donnée par le comte

de Carliflé au chevalier Warnee.
en 1629. -

On n'entend pas cominent elle
a pû autorifer Warner à prendre
poffeflion de toutes les Antilles
dès le temps du roi Jacqiues I.c,
décédé au mois de mars 6 25;
puifque le comte de Carli n'a
eu ce pouvoir lui-même que ar
·les Lettres - du Roi Charles I.
qui font du 2 juin 1627.

On fait encore moins comment
accorder cette prétendue. prife -de
poffeffion avec l'hiftoire de ce qui
s'eft paffé à Saint- Chriftophe au
premier établiffement qu'y ont fait
conjointement les François & les
Anglois, & dont le projet ne fut'
arrêté entre les fleurs d'Enambuc &
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avoit pris poffeffion de toutes les ifles fus-nommées, dès
le règne de Jacques I.er qui décéda le 27 mars i62.

XII. Les .hiftoriens François, le P. du Tertre & le
P. Labbat s'accordent à déclarer que les François
n 'eurent rien à prétendre fur I'ifle de Sainte-Lucie avant
l'année i 64; & 1é& premier de ces écrivains, dans fa
relation de ce qui fe paàfa dans ladite année i 640 ,
prouve très - circonflanciellement la poffeffion de la
Grande-Bretagne en 1639, & fe déclare contre tout
droit de la part de la couronne de France fur cette

OBSERVATION J des Commffaires du Roi.

Warner qu'après leur viédoire fur
les Caraïbes. Or ils partirent pref-
que en même temps de Saint- Chr if-
tophe,pour aller travailler chacun .à la
cour de leur Prince, à 1'établifèment
de quelque compagnie qui pût fournir
à' la dépenfe de leur entreprife, Ils
revinrent 'auf0i prefque en même
temps,-c'eft-à-dire, peu de jours
ýavant le r 3 mai 1,627. Dans quel
temps faut-il donc placer ces pré-
tendues prifes de poffcffion! N'eft-
on pas en droit d'en juger, comme
de la vajle e< copieufe colonie d'An-
glois, qui fuivant les Lettres du
comte de Carliffie occupoit les
Antilles en 1625! fur-tout fi l'on
confidère qu'il n'en\eft fait aucune
meçtion dans le traité entre d'E-
nanibuc & Warner.

Au furplus,.on ne peutpas.dire
que les Lettres du cardinal de Ri-
chelieu qui défignoientles latitudes
entre lefquelles s'étendoit la con-
ceffion, fuffent plus vagues que

celles du roi d'Angleterre qui y
nommoit prefque oôutes les An-
tilles, dont 'aucune ne lui appar-
tenoit encore : & l'on' trouve des
exýenples fréquens de ces défigna-
tions, par latitude, dans les chartes
Aigloifes.

* L'ifle Sainte- Lucie a été
vacante jufqu'en 163 9. Les. An-
-glois l'occupèrent = alors; mais ils
furent obligés de l'abandonner en-
viron dix-huit mois après en I 640.
Voilà, ce qui a été avancé, par les
Commiifaires du Roi, & l'on ne
trouvera rien:de contraire dans, le
Père du Tertre. On ne cite point
le P. Labbat, parce qu'il fe contre-
dit, & que les Anglois contre lef-
quels il eft trop partial', 'feroient
fondés à rejetter fon, autorité. On
peut confulter à ce fujet le coin-,
mencemnent de l'article IV <lu 'fé-
cond Mémoiredes Coniniffiires
du Roi, qui eft du·4 odobre

'754. 67



j iMémoire des Commfaires Anglois
ifle., qu'on voudroit fonder fur quoi que ce foit d'an.
térieur à l'abandonnement qu'il en impute aux Anolois,
après le maffacre qu'ils y fibirent en i 64o.

XIII. Ayant ainfi établi les faits fur lefquels s'appuye
cette partie du droit de la Grande-Bretagne, qui réfilte
d'une priôrité de découverte* & d'établiffement, il
ne fera pas mal à propos & conforme à notre plan, de,
s'y arrêter un peu, pour les comparer avec ce que les
Coinmiffaires de Sa Majeflé très-Chrétienne ont préfouré
en faveur de leur prétention fur un pareil fondement,
& pour montrer fuir quelles autorités ces faits font
allégués, & de quelle manière complète la vérité -en a
été conftatée par les meilleurs témoignages qu'on peut
defirer dans des cas de cette fnature.

XIV. Il paroîtra par-alà combien ces faitsfont éfofgnés
d'être les inventions de quelques auteurs qui n'auroient
écrit que par des motifs intéreffés, ou uniquement pour
gratifier une cabale ou une catfe préfente & con)bien
les auteurs dont on ks a tirés, devoient être diflingués
de cette claffe' d'écriyains Anglois, dont on repréfente,
dans leur-Mémoire, les divers caradères, qui au refte
ne font pas moins applicables à un grand nombre
d'écrivains de toutes les Nations, & fur-tout à plufieurs
François qili ont écrit fur ces matières; mais. qu'on ne

O E R V A TONJ des 6onmifairâ dit, Roi.
* L ed aifé de juger par les eh- qui d'ailleurs ef, comme on l'a

fervations précédentes., du. fonde- déjà dit', indifférente pour la déci-
meu de cette prétendue priorité, ion de la quelion .
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faur it appliquer, avec la moindre ombre de jullice ou
de vérité, à aucun de ceux, dont les œuvres' ou les
té oignages. ont été cités par les Commifaires de Sa
Majeflé, durant le cours de ces difculiions (a).,,

XV. Le voyage & la découverte de Sainte -Lucie

par le Comte de Cumberland en 1-593, débar-
quement de foixante -fix Anglois que le Chevalier
Oliph Leagh y fit en i605, & les -plantations faites en.
faveur de cette poffeffion en i 6o6, font autant de faits

rapportés par Purchaif, dont le livre confite' dans ine
colledion de voyages , la plufpart écrits par les perfonnes'
mêmes qui les firent; & lequel livre fut aiduellement
publié dans le. temps que ces plantations venoient d'tre
faites, & avant le premier des étahliffeien rançois
dans quelqu'unes des .Antilles, mentionn' par le P.
du Tertre (6).

OBSERVATIO N ç des:;onmifaires des Pol.

a*/. Les Coinnif' aires du loi élabliffeient de Sain e-Lucie en
conviennent qu'il y a des auteurs 1 65 .'n'a pont exifte; parce que
de leur Nation ,,çonine le P. Lab- ce n'ef point établir un pays, que
bat, qui peuvent mériter ces cen- d'y refler trente-cinq jours & de
fures; & c'eft ar cette raifon qu'ils l'abandonner.
n'en' ont fait ucun ufage. Mai Cette même relation fait encore
on aura occafion de reconnoîtr4 connoître , d'un côté, qu'il n'eft
plus d'une fois combien les extrai pas à croire qu'il ait été en 6
des regiflres du bureau des Planta- à Sainte-Lucie <tes Anglois, pour
tions font infidéles dans la narra- y joindre ou remplacer ceux qui y
tion des fiits; & combien peu de avoient été fi mal accueillis; &
foi ils méritent. prouve d'un autre qu'il avoit été

{b) C'eft par la relation même des François à Sainte - Lucie ou
'de Purchaff, que les Ctanmùifiàires dans les ifles .voifimes avant le che-
du Roi' ont produite en entier, valier Oliph Leagh.
qu'ils prouvent que ce préten u Mais au rfle, loirfque le rccueii

- -\\'~ *:zy



* Mémoire des Commi4aires Anglois
XVI. Les Lettres patentes du Lord Caurlife, & fa

commiffion au Chevalier Thomas Warner, fervent elles-
mêmes à prouver les faits qui en font réfultés; & les
plantations qui font dites avoir été faites à Sainte-Lucie,
en conféquence des fufdites Lettres patentes, en 1637,
i638 & i 64 font toutes authentiquement affirmées
en deu manières; premièrement pàr les dépofitions de
témoi s oculaireiâtes fous ferment devant des Com-
miffair établis par le Ioi Jacques II dans l'année i688
pour enquérir & faire rapport de fon droit fur 1ei iMes
Caraïbes, autant que relatif à cette affaire; & fecondement
parAes regiftres du Confeil ou Bureau commifforial a

Commerþe & des Plantations; où & où uniquement des
faits-de cette nature pouvoient être dûement enregifirés
en leur temps, & préfervés de tout doute fur leur réalité,
& d'où par conféquent, ils font préfentement cités &
allégués .cpmme dés autorités de la meilleure efpéce *.

O .B E R v OA T i o N e s Commrffaires du Roi.

de Purchuf été publié, il n'y voi que les Anoois firent à Sainte-
avoit aucun 'tabliffement, fran- Lucie ei 1639i efta première de
çois, ni aigios dans les Antilles, toutes leurs entreprifes "pour 'y
quoique les dét x Nations y euffent établir.
fait des voyag s. Lorfque les Cornmiffires du

* Pourquoi donc citer fi fou Roi ont demande la communica-
vent ces lettres & cette commif- tion de ces regiftres du bureau des

on, & ne: les \roduiré que' par Plntations les Comniffaires An-
extrait, quand Ie Cominiffaires du glois ont renvoyé à cette enquête
Roi les demandent en entier!' de .688. C'cfl multiplier les dé-

,Quant à f'engùête de r 6 8 8 , il nominations, fans multiplier les
en réfulte bien pr'cifément., com- preuves.
nie Ôn l'a déjà o fervé, que l'en-
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XVII. Si les Comrnifaires de Sa Majeflé très-Chré-

tienne- euffent fuivi dans leur Mémoire l'opinion &
l'autorité du P. du Tertre, où il dit expreffément que
la première poffeffion prife par les François d'aucune
des ifles Caraïbes, fut e n 1627 (a), que leur plus
ancien droit fur Sainte-Lucie commença en 1640 (6),
& que les Anglois y fuirent établis en i 639, il n'y auroit
eu aucune néceffité pour nous d'infifter fur cette queftion

e prioritê de découverte & de plantation, & d'autant'
moins que le même P..du Tertre fonde l'e prétendu
droit de:fa nation fur une poffeffion acquife en faveur
d'un prétendu·abandonnement de la part de la Grande-
Bretagne.

XVIII. Mais. les Commiffaires de Sa Majèflé très-
Chrétiene ,-qui adoptént fi vol6nticrs les relations de cet
écrivain en d'autres occafions, different de fon opinion

0 BS?.E'R VA T I ON S des Comnffatres du Roi,

(a) Les Commiffaires du Roi
ont fuivi l'autorité du P. du Ter-
Ire', fuivant lequef,

.°O les François & les Anglois
arrivèrent en éinéêm. temps à Saint-
Chriflophe en 625

.2.°> Cette ifle a été le premier
établiffement des deux Nations
dans les Antilles, favoir, des Fran-
çois par lé fie r dnambuc en
vertu des Lettres pateiites obtenues
eni 3626, & des Anglois par Tho-
mas Warner en vertu des Lettres du
Comte. d Carlige accordées ei..
1627.

Voilà .- effet l'origine vraie &
l'époque .inconteflable (les pre-,
miers établiffenuiens François & An-
glois dans les ifles Caraïbes. -

(b) Lés Commifl.ires du Roi
ont aufi fuivi le P. du Tertre fur
l'époque particulière de l'établiffe-
ment des François à Sainte-Lucie,
non en' i 64o , comne M.-
les Commiffires Anglois le lui
attribuent ici. par erreur , mais en
16 5 o, dix ans après l'abando» des
Anglois , qui n'y *aVoieI1' paru
qu'environ dix-huit nois.

.1



xy j rMémoire des Èommfiaire. Anglois
en celle-ci, en s'efforçant de fonder une prétention de
droit antérieur à celui qu'il prétend indiquer: pour cet
effet ils ont recours auxparoles vagues & vaines de la
commiffion du Cardinal de Richelieu à M." d'E'nanbuc.
& Roffey': ils datent leur poffeffion de. ce tenipÉ-là,
& y attachent le commencement oW l'origine de leur
prétendu titre *.

ODB£RVA T J ONS. des Coinifaires du Roi,

ous

* C'eff pour prouver quel

long-temps avant l'année i 626,
date de. la commiffiffin du fleur
d'E'inambuc, il fréquentoit les ifes
de leAnérique, que les Commiffai-
res çlu Roi ont ëmployé cette cona.
mifion, qui effectivement. fournit
cette preuve.

On a déjà 'dit auffi.que Pur-
chaff prouve ces voyages anciens
des François , en rapportant qu'en
i 6o 5 il y avoit à Sainte - Lucie
des Sauvages qui parloient fran-
çois, & nul qui entendît.l'anglois;.
mais en quoi confiftedt donc ces
preuves fi incontenables alléguées
par M."s les Comniifiaires Anglois!

1 .0 Dans deux voyages, -l'un du
Comte de Cumberland, & l'autre
d'Oliph Leagh! mais la relation de
ces voyages prouve inconteflable-
mênt le.contraire de ce que pré-
tendent les Commiffaires. de Sa
Majefté'Britannique, puifqu'il en
réfuie qu'il ne fut fait alors aucun
établiffement Anglois aux ifles de
l'Aifiérique.

S '.1 Dans la commiffion dÈ
Comte de Carlil! mais quoi de

plus fabuleux que l'énoncé de cette
commiffln', & de plus vague que
fçs difpofitons! L'Angleterre y ac-
corde au comte'de Carifle la Mar-
tinique,la-Guadeloupe & pluficurs
autres ifles ,'qui certainement n'ont
jamais été poffédées que par les
François. Pourquoi cette coinmif-
fion auroit-elle plus d'effet que
celle du Cardinal de Riçhelieu, qui
l'a précédée de gqelques mois, &
qui 'concédoit la Iarbade 'au ficur
d'Ftnambuc.

3.Dans la commiffion de War-
ner? on n'en peut rien dire, puifque
M.'s lesCommiffaires Anglois n'en'
ont cité que trois lignes. Mais l'ade
de pariagefait par Warner même
.vec les Frañiçois, dé l'ifle Saint-

CÇhrilophe, détruit 'e roman que
l'on voudroit élever fur les pré-
tendues prifes de poffeffilon de cet

* Anglois.
4.* Dansun extrait du bureau des

Plantations! mais quelle foi peut
mériter un tel extrait qui eft, coi-
me on l'a-déjà obfervé, fans date,
fans aucune indicatjn de la-pièce
où il a été pris, k qui paroît n'"tre

qu'une
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Nous ne pouvons cependant nous difpenfer d'efpérer

& de, croire que forfque les Conmiflàires de Sa Majeflé
très-Chrétienne réexamineront, fans prévention, l'occa-
fion, les paroles & les circonftanccs de ladite commiffion,
ils fe trouveront induits à fe départir d'une interprétation
fi forcée, fi inouie & fi dénuée de vrai-femblan ce , que
celle du fens.& du but de cette même commiffion, &
qu'ils ne voudront plus ufer d'un indice fi rédcuàble par
lui -même , pour contefßer. l'évidence d'une priorité
d'établiffement & d'une poffeffion telle que nous venons
de la déduïre d'une longue fuite de faits authentiques &
d'ades de gouvernement, fuccédés de temps.à autres
d'une manière fi naturelle & fi uniforme , qu on n'en
fauroitguères fournir de femblables' en matière d'une date
fi ancienne ; auffi eft-ce la démonfration la plus proprd
& la plus irrécufable d'un droit tel qu celui dont nous
nous enquèrons, lorfqu'on peut l'authentiquer par des
citations de la nature (les nôtres.

XIX. La commiffion Françoife à M." d'E'nambuc
& Roffey en 1627*, n'eff pas une commilfion pour
l'ile (le Sainte-Lucie.

O BSR VATIONS des îoaMn res du Roi.

qu'une copie d'un paragraphe d'un dont cependaïi l'examen& la dW-
Mémoire fait par les Cominnifßàires çuflion font difparo2tre les indue-
Anglois.en 1 686! Une telle pro- ions que les Coinmniffaircs de Sa
dudion peut-elle être donnée pour • ajelte Britannique en ont pré-
authentiquetndu tirer, & e établiffent. de

Enfin, dans l'enquête, de' 688, contraites.
preuve par elle-même inftiffirnte * La commifTion de, M. dT-
& récufible, s'il y en eut jamais, & .de i 626: c'eft cele

cuioe - Ldtcip. c
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Elle n'en fait aucune mention, & n'implique de la

part de la France, ni -une découverte faite, ni une pof-

feflion aduelle de cette ifle; elle ne tend uniquement

qùà conférer le pouvoir de prendre poffeffion de Saint-

Chriftophe & de la Barbade nommément.-

XX.Il eft même très-probable, va la manière dont

on y fpécifie les ifles qui pour, lors furent connues aux

François dans la latitude fur laquelle cette commiffion

empiéte, que' la Sainte - Lucie leur étoit inconnue

ou s'ils en avoient quelque connoiffance , leur filence

à fon égard dans cette même commiffion feroit préfimer

qu'ils.la confidéroient dès -lors & avec raifon, comme

une ifle appartenante 'aux Anglois. Cette préfomption,

fondée fùr unezipterprétation toute naturelle , d'une

omiffln fi frappante dans là commiffion en queftion,

prend un tout autre degré de force, & fe trouve conver-

tie en convidion, quand on fe rappelle d'un côté , qu'au

temps dont il S'agit, la Sainte-Lucie avoit été découverte

& plantée par les Anglois, '& que leur poffeffion avoit

0 B S E R V A T I0 N S des Commifaires du Roi.

du Comte de Caditie, qui eft de
1627.

L'ifIe de Sainte-Lucie fe trouve
dans les limites accordées au fleur
d'Enambuc; & fi commiffion a eu
& dû avoir la même force pour
cette ifle, que pour. la Martinique
& la Guadeloupe, qui n'y 'font
pas plus dénommées, & dont on
ne contefle pas la poffefion à la
France.

* On a. vû par -l'autorité de
Purchaff, que les François avoient
fréquenté l'ifle de Sainte-Lucie
avant i 6o y : on efi obligé de le
répéter , parce que les Commif-
faires Anglois ie ceffènt-de répéter
le contraire.

Le filence de la conniffion du
fleur d'Enainbuc, par rapport a -
Sainte-Lucie, ne prouve rien: on
vient auffi de le faire voir.
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été foûtenûe, de.temps à autres, par des corps de recrues
ou de nouveaux habitans., & que l'ifle fut inférée'nom-
mément dans la cônceffion au Lord Carliffe par le
Roi Charles I.cr

Et de l'autre, qu'avant, la date de cette commifion,
-on ne trouve aucune trace d'une découverte Françoife de
cette ifle (a) non plus que d'aucune autre des Caraïbes ;
mais qu'au contraire tous les hifloriens François placent
la première découverte Françoife de qulqu'unes -des
Antilles dans la même année 1627, & leur première
prétention fur la Sainte-Lucie en i64 (6).

X X I. Les Commiffaires de -Sa Majeflé très-Chré-
tienne ont ici -à combattre, non Teulement Fautorité
des écrivains Anglois, & une fuite de pro'uves folides
de découvertes & de poffeffion de la part dè la Grande-
Bretagne, mais encore les témoignages unanimes de

0-B S E R V A T d N es Gornmifaires du Roi.

(a). C'eft une franche illufion
que de vouloir faire-entendre qu'a-
vant i 62 5, époque de l'origine des
colonies Françoifes ·& Angloifes

.à Saint-Chriflophe, ily eût. au-
cun établiffement Anglois aux ifles

..de l'Amérique, & qu'il y eût alors
-quelqu'une de ces ifles .qui fût
uniquement connuedes Anglois-
Elfes avoient toutes étédécouvertes
par les· Efpagnols , elles. étoient
connues de toutes les Nations &
marquées fur. toutcs les çartes.

(b) Comment peut-on faire
dire. aux Hiftoriens Françoi , que
l'époquede 1627 eft celle de la
découverte des. Caraïbes- par les
François!

Le P. Labbat eft le feul qui fixe
à l'année, i64. l'époque des pré-
tentions des François' fur Sainte-
Lucie ; & c'eft une erreur : les
Commiffitires du Roi ont eux-
inmçs démontré que.fes François
ne fe font établis en cette ifle qu'en
i 6S6. roye leur AMémoire du 4
oflobre J754> art., JV

cly



xx Méoire des Commiaires Anglois
leurs propres auteurs, & la plus forte probabilité que
des faits peuvent avoir par eux-mêmes.

XXII. D'ailleurs, quand même les Anglois >%uroient
pas été en poffeiion de l'ifle au temps que M.'Fbambuc
obtint fa commiffion' & que les co Îéquences
qu'on en voudroit tirer, n'euffent pas été réfutées &
détruites par- des faits contemporains,cette conmniffion
ne feroit encore en elle-même qu'un moyen chimé-
rique pour établir le moindre droit dans la couronne

-de France fur l'i flede- Sainte-Liicie : car ce- feroit une
doctrine extraordinaire & un exemple très-dangerux,.
fi l'on admettoit que l'infertiôn d'une fimple laitude
tracée au haard ß) fans connoiffance diftinde de fon
comenu ,dahs ùne commiffion ou autre aée arbitraire
d'une Puiffance, eût le -pouvoir (fans déroger au droit

es gens) de conférer ou d'acquérir un titre quelconqtie
fur des pays & des territoires que les fujets de cette

O B S -E -R VA T JO N s

la) C'eft pour fixer l'époque
de l'authenticité des établiffenens
François dans les Antillàë, que les
Commiffaires du Roi ont cité la
commuiffion u flieu- d'Einaimbuc.
Ils avouent ýau furplus -que c'éft
moins une preuve de poffeffion,
qu'uné periniffion d'occuper. Si
Sc'eft Vice., 'il leir:,eñcnmun
avec toutes les chartes Angloifes,,
&ipécialenent avec celle du comte
de Carlifle & de Warner.

(b) L'infertipn d'une fimple lati-

des Conwnifaires da Roi.

tude n'eft pas moins commune dans
les chartes Angloifes pour leurs co-
loniesdel'Ainérique feptentrionale.

Que veulent dire ces termes, une
atitude tracée au hafard! Le nom

d'un pays exprimé dans des Letres
-patentes qui n'ont point eud'exé-
cjition , doime-t-il plus de droit
fur ce pays! Ne faut-il.pas touljours
des. aar. de poffeffion, & d'une
poffeffion folide & durable: a tels
font les titres du droit de la France
fur Sainte-Lucie.
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Puiffance n'auroient pas encore découverts, & qui pour-
roient l'être dans la fuite dans celte même latitude, -par
quelqu'autre Nation., Heureufement, pour le bonheur
du genre humain, le drçit des gens a pourvû contre
un pareil principe de confufion & de guerre perpé-
tuelle, en nous indiquant clairement quel ade de Pof-
feffion peut & doit conférer un titre de droit, & quel
autre ne le doit point.

XXIIII Grotius, dans le chapitre Il du livre fecond,
dit expreffément :, Prims acquirendi modus qui juris
gentiuin a Romaiis dicitur, eoccipatio eorum quao nullius

X X I V. Et Puffendorff, fre. 6, li6r. IV, dans l'in-
tention de prévenir.toute 'mécrante application du mot
occupatio, donne la définition fuivante d'une occupation
ou poffeffion propre à conférer un droit à celui qui
occupe.

XXV. Regulare ej igitur ut occupatio rerum mobilian
fiat iffanîius, rerum foli pedibus,idife auter tantim, aut
fcire quid fit ,_n.ondum adpofjeionemfiißicere judicatur.

Nous avons prouvé une découverte, une habitation
& uea.o Proue u. tep avant

& une poffeffion de Sainte - Lucie long- temps avant

O ,SçE R.VAIONs des Conmifaires du Roi.

* C'eft précifément fur ces les
-principes qu'eff appuyé aux Carabes, de qui les Fr.
de la défenfe du. droit de la France. -çois lont àcquifc, ou fur qui ils
Sainte -Lucie n'étoit à. perfonne., Fontkonquîfe.
après Tabandon qu'en àvoient fait

crt
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l'an 1627 (a). Comment peut-on donc prétendre que
dans cette même année, cette ifle n'auroit été la pro-
priété de perfonne: De plus, les François n'en alléguent
aucune découverte antérieure à la date de la commiffion
fus mentionnée, ni même aucune )offefflion aduelle
d'alors, que celle qu'ils voudroient faire naître, comme
d'avance, du fein de la latitude fertile (h) inférée dans
cette même commiffion. Or comment peut un pareil
indice, deftitué de tout ade fubféquent de régie, comme
de tout prétexte de poffeffion antérieure, fe trouver
converti dans. un a6Ie de poffeffion , & tel qu'il
devroit être pour acquérir le moindre droit, fût-ce
même fur un pays qui fe trouveroit pour lors à l'abandon,
& defltitué de tout autre propriétaire

XXVI. De quelle manière qu'on envifage cette
prétention des François , elle n'offre qu'une ombre

OBSERVATION j' des Commnifaires du Roi...

(a)> L'Angleterre n'a pas
prouvé qu'elle ait jamais" eé en
p'offefflon de cette ile avant i 6.39;
& les Comniffaires du Roi ont
prouvé que les Anglois l'ont aban-
donnée dès . 640 fans retour;
qu'elle étoit -effedivenrent encore
'vacante dix ans après cet abandon,
lorfque les François s'y.font établis
paifiblement; qu'ils s'y font enfuite
maintenus contre les Sauvages

-redevenums leurs -ennemis jufqu'à
la paix Caraïbe de i 66o , qui
¢eur en a affuré la propriété, du

confentenient au moins prýfumé
de l'Angleterre qui-a participé à
ce même traité.

(b) La latitude, défignée dans les
Lettres du fieur d'Enanbuc eft de
iîême efpèce &demême nature que
1'énumérationferti/e des-Lettresdu
comte. de Carlifle. Les unes & les
autres Lettres onteu pour objetréel
d'autorifer les établiffemnens con-
mencés à Saint-Chriftophe,& ceux
que .chaque Natiorn. pourroit faire
dans les Antilles.
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qui s'efface à mefure. que le titre folide des Anglois
en approche (a).

XXVII. Si l'n veut l'admettre ( en accordant le
fens qu'on prétend do er à la commiffion Françoife}
comme un a6te de poffeffion valable & conforme au
droit des gens en lui-méme, il ne le feroit plus,, eu
égard au droit de la Grande.Bretagne, plus ancien &
plus manifefle de beaucoup (b) & fondé fur la méme
,thèfe de priorité d'établiffement.

XXVIII. Si d'un autre côté les pre ves du titre
plus ancien & plus manifefle des Angloi fuffent confi-
dérêes comme infuffifantes, à plus f rte raifon , l
prétepdue "preuve , tirée de la commiffion Françoife
felon le fens qu'on lui prête, fèroit-elle 'abfurde &
inadmiffibfe pour établir un titre dans la couronne de
France en -6 .

XXIX. Et par conféquent la poffeffion du Roi de la_
Grande-Bretagneen 1639, avouée des Commiffaires
mêmes de Sa Majeflé très-Chrétienne, deviendroit alors

O B S E R V AT i o N s des CoMimifaires dt Roi.
(a) C'eft ce titre folide & foû- Antilles eft plus ancienne que la

tenu d'une poffefflon confiante, commifrion Angloife. Celle du.
que l'oridemande, que Pon attend, fieur d'Enambuc eft de I 626,
qui n'a point paru, & quine pa- -celle du Comte de Carlifle de
roîtra point. I627 ; elle n'eft d'ailleurs pro-

(b) Iline auit pas que l'aflertion duite que par extrait; & quand elle
hafardée par M." les Commiffaires paroîtroit entière, ele ne donneroit
Anglois d'uri droit plus ancien pas aux Anglois un droit plus ma-
& plus mianifefie que' celui de nifefite, que celle d'Enanhc aux
la France, fiaffe oublier que la François.
coimiffion Françoife pour les
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la première de toutes (a), & conféreroit un droit primitif
à Ja couronne de la Grande-Bretagne , en oppoftion
à tout. ce qui a été allégué ou pourroit être allégué fur
cettç commiffion Françoife de 1627.

XXX. Il el donc évident par tout ce qui précéde,
que le titre de priorité. de poffefion de la part du Roi de
la, Grande-Bretagne, commençant par la découverte &
fles plantations du Comte de Cumberland & du Chevalier
Oliph Leagh (4) a été affermi & maintenu d'une manière
uniforme, 8' par une fucceffion de temps à autre, jufque
dans l'année 1639, auquel-temps les hifloriens François
conviennent tous que nous nous trouvions en poffeflion
de l'ifle de Sainte-Lucie, fans que les mêmes hifloriens
fourniffent rien en oppofition à hotre fuite de preuves,
par laquelle nous fommes.parvenus à cette époque de
poffeffion; mais concourant en tout à l'établir, & fans
que les Commiffaires de Sa Majeflé très-Chrétienne y
oppofent quoique ce foit, fi ce n'eft le narré en queflion

0 .S E R V A T 10IV.Ns des Cominifaires du Roi.

(a) L'occupation de 1 639 efi formellement par les titres inmes
en effet la plus anciennes; mais elle dont ons'eft fervipourles prouver:
a été fuivie d'un abandon marqué titresau refte, dont M.s lesCom-
de la part des Anglois, & ne leur-a muiffaires Anglois n'avoient extrait
laiffé par- conféquent aucun droit, que quelques paffages, & que les
fur-tout depuis que les François en Commiiffres de Sa Majeflé ont
onit pris poffeflion, & s'y font, 'att .traduire en entier.
Ini.aintenus contre les Sauvages. La prétendue pôffefflon uni-

{b) On à déjà fait voir que ces forme & fuivie jufqu'cnî 639, eft
pxétenduçs découvertes & planta- également deflituée de preuves, &
tion- du cointe de Cumberland contredite par tous les inonulels
4 d'Oliph Leagh font démenties hifloriques.



fur l'fie de Sainte--Lucie. xXV,
de la commiffion. de M.,s d'Enambuc & Roffey,. dont
leur interprétation a été démontrée infoûtenable (a);
tandis qu'en leur allouant u., deffein de la couronne de
France, d'y comprendre par fous - entente la Saintc-
Lucie conime uùe ifle à àf bienféaîce. L'évidence d'une
pareille intention ne fignifieroit rien, puifqu'elle étoit
dès-lors la propriété d'une autre Couronne ) & ne
pouvoit aucunement être cenfée ouverte è un prétendu
ade arbitraire de poffellion défignée de la part de la
couronne de France.

XXXI. Nous avons préfentement .tranfinis les diffé-
rentes preuves (lu droit dl Sa Majeflé jufqu'en i6Q;
ce fut durant le cours de cette année .que la Grande-
Bretagne fouffrit la première interruption violente &
confidérable dans fa poffeffion (le l'ifle die- Sainte-
Lucie (c); & comme un des mauvais effets qu'elle a

O.BÇS ER VA T INJ' s

(a) Par quelle raifon la coin-
iniffion du fleur d'Enainbuc feroit-
elle moins foûtenable:que celle du
comte de CaritIe! L'Angleterre
étoit-elle alorsmieux fondée que la
France àâdonner-de tels pouvoirs!

Cçtte cominifflion Françoife n'a
befoind'aucuneinterprétation. Elle
eft claire. Elle comprend depuis le
onzième degré jufqu'au dix-hui-
tième. Il n'y a qu'à jeter .l yeux
fur la carte,-& iriSainte-Lucie
y eft coiprife: il-n'y a là nifous-
entente, ni bien-féance.

(b) Lors de cette époque (en,
Jainte-Lucié.

YIles Commffaires du Roi.

1 626) Sainte-Lucie n'étoit pas /a
propriété d'une autre Puifince Eu-
ropéenne, puifqu'aucume ne l'avoit
encore occupée.
,--Que Veut-on dire au furplus,
quand on appelle la poffëflion que
les François en oni prife lorfqu'ils
l'ont trouvée vacante en i 6y , un
prétendu aJie arbitraire de pofejion
défignée!

(c) Si cette-interruption de
i 64 O'èft la première, c'eft aufli

la dernière , & il faut convenir
qu'elle a été .confidérable; car de-
puis ce monent - là la Grande-

*d.



xxv .Mémoire des Conmifaires Anglois
reffentis des fuites du.inaffacre que les Anglois y fubirent
cette année, a été & eil encore le prétexte qi les
François en ônt pris d'ériger un titre dans la couron
de France fur cette même ifle, nous ferons fort circonf
tanciels enrapportant les particularités qui ont accompagné
& fuivi cette cruelle tranfaion; étant impoflible de
juger avec quelque jufleffe des conféquences qui déri-
veront du, fait même , fans une exade confidération &
repréfentation continuelle des circonflances qui -l'ont
accompagné & fuivi.

XXXIi. Le P. dii. Tertre. en donne la relation fui-
vante (a). « Au mois d'ao&t de l'année i 640, ils firent
» une horrible irruption fur les Anglois, mirent tout à
» feu & à fang , maffacrèrent le Gouverneur>, affom-
» mèrent laplufpart des habitans, pillèrent les magafins,
» brûlèrent les .afes, gâtèrent tous les vivres, & firent
» tous les dégâts,. qu'ils purent pour. venger le tort
» qu'ils en avoient reçû.

» Ceux qui échappèrent à cette boucherie abandon-
» nèrent l'ifle & fe refugièrent à celle de Monfàrat »

O BSER VA TI Ns N -des Coinufaires <-à Roi.

Bretagne .n'a jamais eu de vraie * Ce mêne paiffage du P. du
poffeflion de Sainte- Lucie'; & Tertre avoit été cité par les Com-
depuis r6 5 O les François s'y font mi-faires du Roi, & eft un de, eux.
maintenus, d'abord contre les Sau- qui prouvent que l'entrée paifible
vages qui leur firent une guerre de M. du Parquet dans Sainte-Lu-
fanglante, & enfuite contre les cie eft de à 6.o , & non de .64o,
Anglois qui entreprirent quelque- comme le difent les Comnmiffaires
fois de les y troubler, Anglois.



Jiù l'ie de Sainte-Lucie. xxvij
& parlant de l'invafion de M. du Parquet (a), de fa
conftrudion. d'un fort & de fon commencement de"
plantation, i dit: « M. du Parquet étant fur le point
» de venir en France, pour traiter avec la Compag -ie
» de l'acquifition des ifles de lA Martinique '& d la
» Grenade, & voyant cette « ifle abandonnée par les
» Anglois, réfolit d'en prendre poffeffion auparavant
» que de partir ; pour cet effet il fit embarquer trente-
» inq ou quarante hommes, bien munis îde toutes les
»..ch fes néceffaires à cette expédition fous la conduite
» du frè r. kouffelan, homme vaillant , que la longue
» expérie, ce dans les ifles avoit ren .u digne de cet
» emploi. A fon arrivée il fit bâtir un fort , y mit de
» bons canon avec des pierriers de bronze qu'on appelle
»ramberges, environna de fortes paliffaides, & dans
»la crainte de q elque furprife défendit à fes gens de
s'écarter du fort, voulant qu'ils cutivaffent une bele

-» habitation tout à l\entouf pour y planter des vivres &
> y, faire du petun ».

XXXIII. Et le P. Labbat, en parlant de cette plan-
tation, dit;~« cette ifle voit été habitée par les François
"dès l'année 1 640 (3)\ M. du Parquet, Seigneur &

OBjER VATO s des omifares ai Roi.

(a) Le terme d'invafon e f il Sainte-Lucie,ni n'avoit envie de
tbien placé ici eh! quoi de plus pa- I'habiter

cifique & de plus légitime que ,(b C'en fans doute ce pafTage
cette prife de poffelfion de M. du du P., Labbat q a induit les
Parquet, dans un tempsôu depui e .Conmiffiires Anglois cn erreur
dix ans aucun Anglois n'habitoit fur l'époque de 164



xxviij Mémoire des Comi[f/ires Anglais
» propriétaire de la Martinique, en prit poffefiion vers
i la fin de cette année, comme d'une terre inhabitée,
» qui, par conféquent,: étoit au premier occupant; les
» Sauvages de Saint-Vincent & des auttes ifles n'y
»venoient que dans le temps de la ponte dès tortues,
» &'n'y avoient ni carbets ni défrichemens :-il n'y mit
» d'abord que quarante hommes fous la conduite dû
» fleur Rouffelan , Officier de valeur & de conduite,
» qui avoit donné fon nom à la rivière qui paffe au'fort

Saint-Pierre, à caufe que fon habitation étoit fur cette
» rivière » & parlant du fort , il dit: «c c'eft pourquoi il fit

BSj E RVA T l J 1Sdes Connifaires du Roi.

ls ont cité pour cette. même
époque ,la page 4.35 du premier.
tome du P. du Tertre mais on ne
trouve ni dans cette.page ni dans
aucun autre endroit de. l'ouvrage.
de cet HIiaorien, que les Françôis
aient pris poffeflion de Sainte -
Lucie en i 640. On y trouve au.
contraire en deux .endroits difffm.-
rensi favoir, à la table dës chapitres
& dans le corps de l'ouvrage , to-
me II,pag. ; 6, cbap. IX, l'intitulé
fuivant: D'fcription de l'gle Sainte-
Lucie ou Sainte-A/outie habitée
par l'ordre- de M. du Parquet en
-lannée 1 45 o, où il établit gouver-
neur lefieur Roufe/an. La feue dif-
férence qu'il. y. ait entre deux-paffa-
ges fi formels, c'eft que dans la
table, 1. 65 o efn en chiffres, & le.
not de gouverneur eft omis.

La inême époque de milfix cent

cinquante, efi conftatée -par une
réfolution du Confeil fupérieur de
la Martinique, du 3 otobre 1-663,
où il eff dit en parlant de Sainte-
Lucie; qu'i/ y avoit treize ans que
A. du Parquet l'avoit acquife fur
les. Infidè/es qùi. en étoient fruls les
pofeflurs, par laforce defes armes,
lefgue/s journellement nous fafo/ient
la guerre.

Comme les infinuations odieufes
que les Cominiffaires Anglois ont
volu tirer de ',époque de i 6,4o,
rendent important & néceflaire de
fixer l'époque véritable de l'occu-

ation de Sainte-Lucie par les-Fran-
çois, les Commiflaires du Roi en
ont fait l'objet exprès & précis du
qI atriême article de leur fecond
M 'moire qui cff du 4. odobrc
174..



fur l'i/ e de Sainte-Lucie. xxix
confiruire une maifon forte, environnée d'une bonne

» double paliffade avec un foffé, il la munit de canons,
de pietriers & d'autres armes, & la mit en état de réfiner

» non feulement aux Sa uvages, s'ilIéur prenoit fantaifie
de les vouloir inquiéter, mais même aux Européens

» qui voudroient s'y venir établir
XXXIV. De tous ces narrés, il réfulte évidemment

& inconteftablkment que .JeAd glois h'abandonnèrent
point cette ifle Q nIitairemi ent, mais en fe dérobant à
a force Ïrréfiftiblé & barhare d'un maffacre inhumain;
que la ppffeffi'n furtive quç les François en prirent fut
dans un. mois après -ce maffacre, & point en Ï6 3
comme les Commiffaires de Sa Majeflé très-Chrétienne

'ont fuppofé *. Il paroît de plus qu'en ce temps-là les
François étoient perfiiadés que le droit fur cette ifle

appartenoit àIa couronne de la Grande-Bretagne; fans
quoi M. du Parquet ne l'auroit pas cru un pointde fon
drevoir d'avettiri les Anglois du projet de ce maflacre,

0 Bs E Ri AT I0 N S des Commifaires da Roi.

Les Commiffires de Sa
Majeflé avoient regardé dans leur
premier Mémoire, , ; fixation de
cette époque conime peu impor-
tante, à. quelques.années près. Ils
avoient adopté celle de 1643.
Cette erreur n'étoit pas de leur
fit. Ils l'avoient puiiée dans un
Ménoire des Comnifftires An'-
glois:de r68.7, & ils n'avoient pas
prévû qu'elle feroit 'contredite par

les ComnitPaires Anglois de i75 .
Mais l'examen qu'ils en ont fait,
leUr a fait reconnoître que l'époqu e
précife& véritabl de l'occupation
de* François doit être fixée à i 6 5 o.

Cette occupation n'a pas étéfur-
tive. Elle a été publique , avouée &
foûtenue, comme l'abandon des
Anglois avoit été notoire, durable
& ians retour.

dÌi



.Mmoire dei Commijaires Anglois
comme il prétendoit & déclaroit l'avoir fait (a

XXXV. Quoique cettedémarche des François fut
faite pendant les troubles. d'une guerre civile parmi les
Anglois, ceux-ci ne lffèrent point de rclaner leur
droit fur cette ifle, nonobftant le maffacre qu'ils y
avoient fihi, & les trifes effets du fort inférieur de
leur' patrie.

XXXVI. Il
de ý,Carlifle y

645 ff, &

OBSER

confie par le P. du Tertre que le Comte
envoya plufieurs Anglois en -ï64 &
lui & le P. Labbat avouent tous les deux

VA T I O N S' des Comitffaires du Roi.

(a) L'attention qu'eut M.'du
Parquet., & dont on tenteroit inu-
tilenent-d'obfcurcir le mérite, d'a-
vertir les Anglois de Sainte-Lucie
du complot des Sauvagesen 640,
ne'prouve rien contre les droits de
la. France fur cette .mêné ifle en
x.6) o. Quiconque a. vû les mo-
numens de ces temps-là ne peut
douter que les François & les Aîi-
glois ne fifTent très-fouvent- caufe
commune- coinWe les Sauvages &
même contre les .Efpagnols..

Il étoit de leur avantage mutuel-
que les ifles que l'une. des deux
Nations ne pouvoit pas occuper ,
e. fuffent par l'autre, pluflôt que
e fervir d'afyle à leurs ennemis,
ominuns, Les Anglois n'ont paru
hanger d'avis par* rapport à Sainte-
ucie , que lorfqu'on a ceffé de

redouter les Caraïbes, & que la paix
eté affurée avec eux par li foins
sFrançis en i 66o, qui eft auffi

l'époque de la. paix avec l'Efpagne.
Un fait certain', & qui prouve l'a-
bandon général & abfolu de tous
les Anglois qui étoient à Sainte-
Lucie eni 6'o , c'eft qu'il n'a ja-
inais paru .ni en Amérique ni'en
Europe aucun particulier réclama-
teur des biens qu'il eût p61fédés en
cette ifle.. Quelqu'idéale qu'ait été
la nouvelle E'cofe jufqu'au Traité
d'Utrecht, il s'eft préfenté des.par-
ticuliers qui ont prétendu y avoir
eu des droits.

(b) Comment a- t-on pu ré-
clamer fur .les François en 16 44
& 16+ 5., une -fle qu'ils n'occu.
poient point alors. P'our, preuve
de ces réplamations, les Conmmif-
faires Anglois ont. cité le P. du
Tertre , tome L.", page 4 8, &
le P. Lablat , tomé W1, pag. Ï; r

r 5;, 'Les Commiffaires du lci
ont vérifié ces citations, & n'y ont
rien trouvé.



fur liß/e de Sainte-Lcie.. xxxj
en* conformité des dépofitions annexées au. rapport

commifforial déjà cité plus haut ) que les Anglois fi·ent
quelques efforts pour fe ren tre en poffeffion de.
Sain te-Lucie.

XXXVII. Le P. Labbat rapporte une ei'te qu'ils
y fir.ent en i 67, ajoûtant qu'ils furent repouffés par
les François & forcés à fe retirer (a).

XXXVIII. A la reflauration de la Famille Royale,
charles I ne fe fentit pas fi-tôt atfs fiu le trône de fes
ancêtres , qu'il penfa à revendiquer efficacement fon
droit fur'. cette même ifle; l'ancien propriétaire Lord
Carlifle ayant remis fon oaroi, une moitié durevenu
des ifles Caraïbes fut accordée au Lord Willougby pour
fept ans;. dans laquelle concefion, par Lettres patentes,
l'ifle de Sainte-Lucie en expreffément nommée (6);

O BS E R V A TI 0 N S' des Comnffaires dit Roi.

(a) Les Comiiofeires. du Roi
avoient auffi demlané des preuves
que.cetie irrup°tion de i 657 avoit
été faite par.autorité publique; mais'
les Commiffaires Angloisn'ont-fait
aucune réponfe.

(b) M.Ts les Conniffîires An-
glois n'ont produit qu& par extrait
:,conceffion ou le bail à ferme dès
fles Caraïbes au Lord Willougby,.

quoique cette pièce leur eût été
demandée en entier; & ils n'ont
produit ni par extrait ni autre-
ment la comniffion de gouver-
neur qui lui fut poférieurement
accordée.

Sainte'Lucie efi en effet noiï

mée dans l'extrait de la conceffon
du Lord:Willougby. -lis fi cette.
fimple énonciation fuffifoit, pour
.mettre aujourd'hui les Anglois

-en droit de réclamer cette ifle,
il feroit plus fimple & plus court.
pour eux le prétendre q'ue 'tou-
tes les ifles Caraïbes, tans excep-
·tion , leur- appartiennent. Car,
avec Sainte- Lucie; fe trouvent
nommées, la Grenade, la Marti.-
nique,,Marie -Galante, la Defi-.
rade, les Saintes' la Guadeloupe
& Saint-Barthélemy, toutes ifles
qui font depuis leur établiffement
fous la poffeffion de la France, l'ifle
de Saint -Martin qui, appartient
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& dans l'année fuivante, lorfque le même Lord WiI-
Jougby fut nommé Gouverneur des ifles Caraïbes., il
lui fut enjoint en termes précis, de faire valoir·le droit
de la Grande - Bretagne fur toutes lefdites- ifles.

XXXIX. En conféquence de cette inftruaion, il
fut'fait un accord -en guife d'achat * avec les Indiens
pour affurer d'autant plus à leur égard , l'ancienne
acquifition de Sainte-Lucie,:&' l'ade en fut paffé en
i66j; ; & le même Lord Willougby y ayant envoyé en
conféquence un Régiment de troupçs .en 1664, fous
la conduite & le commandement du Colonel Caren ,
celui-ci y fut reçû par le's natifs d'une manière fort ami-
cale & conféquente à cet achat, y proclama le droit
de la Grande -Bretagne, en reprit la poffeffion fur les
François, & s'y arrêta quelque temps comme vice-
Gouverneur.

XL. Cette reprife .de notre ancienie poffeffion de
Sainte-

Q B S E R VA. TÎ N S 1ees Conmfaires du- Roi.

moitié à la France, moitié" aux
Hollandois, Saint-Euftaclie poffé-
dée en entier. par cette dernière Na-
ion, & d'autres ifles qui encore
aétuellemënt ne font pas occupées
par les A nglois ;qui jamais ne l'ont
été., & qui ne font pas même fâf-,
ceptibles de l'être. Le gouverne-
nent d'Angleterre, pour né rien
omettre da, ces Lettres, y avoit
compris o'nralement toute cette ré-
gion ou co trée appellée communément
ou connue us le nom %KIes noms

des lles Caraïbes,. fous quel-
qu'autre noi ou mno>ns que lefdites
.fles, ou toutes ou aucune d'elles e?,

font, ont été ouferont apelleés'ou con-
nues, acceptées, réputées ou entendues.

* Quel droit les,Caraïbes au-
roient-ils eu de vendre une ifle qui
depuis.quatorze bns étoit poffédée.
& habitée par les François ! Et
pourquoi les Anglois auroient-ils
fait une pareille acquifition, fi cette
ifle n'eût pas ceffé de leur appar-
tepir depuis leur abandon

9b



fur lI/?e de Sainte-.Lucie. xxij

Sainte-Lucie par le Colonel Caren, eft un fait de grande
importance qui fe trouve * heureufement établi fur
les preuves les plus fortes.

XLI. Car pour ne rien dire de plus de l'autorité

refpedable des regiftres du Confeil de Commerce &
de Plantation, & de l'influence qu'elle doit avôir flr
des tranfàdions de cette natuie & leur vérification ; le
P. du Tertre lui-même fournit de cette adion la relation
fuivante.

» XLIL Les Anglois ayant acheté, par l'entremife
de Warner , l'ifle de Sainte -Lucie & 'payé aux
Sauvages le prix dont ils.étoient convenus dès l'année

OB S E R VAT I0 NS des Conimnj/ircs du Roi.

* tes Coinmiffaires du Roi qui
avoient raconté dans leur premier'
Mémoire cette irruption du colonel
Caren, ne s'atendoient pas:à voir
M." les CommitLirés Anglois fe
féliciter de ce que cefait ef1 heureufe-
ment établi, par les preuves les plus.

fortes. L'attaque d'un fort en pleine
paik peit-elle être regardée autre-
mentque comme une hoflilité,coin-
mife contre le'droit des gens! &
peut-on tirer quelqu'avantage d'un
tel aae de.violence! Les Conmif-
fires Anglois veulent faire aujour-
d'hui plus que n'a fait dans le temps
le Lord Willougly qui en. étoit
l'aine fecrete. Loin d'entreprendre
de juflifier l'entreprife du: Colonel
Caren, il la defavoua. Dans le fait,
le gouvernenent d'Angleterre ne
la foûtint point; & d'ailleurs l'in-

Sainte-Lucie.

vafion ne dura pas, puifque ces
niêmnes Sauvages dont on fe vante
que les Anglois tiennent Sainte-
Lucie., les en chaffèrent au bout
de dix-huit mois,

Au furplus, l'hifloire des An-
tilles fourmille d'exemples d'ifles
abandonnées par une iation & oc-
cupées par une autre. Le fyaèmne
de; Cominiifinires Anglois boule-
verferoit tous les prinitipes de pro-
priété dans ceétt partie du Monde.
Lorfque les François ont. occupé

'Sainte-Lucie, elle étoit depuis dix
ans abandonnée des Anglois, qui
n'y étoient reflés que quelques
mois. Il y avoit quatorze ans que
les François y étaient établis & for-
tifiés lors de l'irruption que le Colo-
nel Caren y fit en pleine paix.

e~I
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» 1663, amafsèrent i 4' ou 150oo Cens hommes qu'il
»mirent fur cinq vaiffeaux de guerre, dont deux étoient
» armés de trente-fix piéces de canons de fonte: Warner
» & les Sauvages qui s'étoient obligés de la leur livrer ;
» fe firent de la partie, & les accompagnèrent avec 6oo

hommes & 17. pirogues. Cette petite armée fe pré.-
"fenta à Sainte -Lucie' fur la fin du mois, de juin de

l'année 1664; & M. Bonnard qui commandoit le fort,
» qui '<étoit qu'une chaumière, fortifiée d'une paliffade,.
» & mInie de quelques canons & pierriers'de fonte'que
»l'on nomme ramberges, fit ce qu'il put pour animer
» les quatorze foldats qu'il avoit avec lui, & les difpo..
» fer à fe défendre ; mais la vûe de ces deux petites
» armes les ayant effrayés, il fut lâchement abandonné
» de la plus grande partie, & contraint de fléchir fous.
»les armes de deux ennemis fi puiffans. Il fit néanmoins
» une capitulation telle qu'un homme déjà vaincu la
» pouvoit faire , & il obtint des Anglois qu'ils le feroient

tranfporter par le plus.court chemin dans la Martinique
» avec fes foldats .. fes. canons-, les armes & tout le

bagage des François; mais" il fut blâmé de n'avoir pas
» fait exprimer dans la capitulation l'ordre que le Colonel

Angloîs avoit du Roi d'Angleterre, & de ne s'être
pas fait tirer un coup de moufquet avant que de:
endre la-place.
XLIll. Le\P. du Tertre err commentant ée paffage;

dit :c Le navire de Sa Majeflé, nommé le Terron,.
qui devoit porter les Seigneurs de la Guadeloupe,



far P'fe de Sainte-Lucie. m

M.rn le Chevalier de Chaunont & le feur Bouchardeau
» en France, étoit encore à la rade & prêt à partir, lorf-
» que M. de Tracy reçut la nouvelle fâcheufe d'un aae
» d'hofnilité fait par les Anglois en pleine paix , par
» une irruption confidérable dans l'ifle Sainte-Lucie:
» il eft vrai, qu'ils alleguent pour prétexte qu'ils 'ont été
» poffeIffurs' de cette if0e devant les François, & que
» s'ils y ont été maffaciés ou en ont été chaffés par les
» Sauvages, les François ne peuvent prétendre que leurs

infortunes' leur donnent aucun droit de s'emparer de
» leurs terres, joint. quidepuis un an iIs l'ont achetée
» des Sauvages qui en font les véritables Seigneurs.

XLIV. Dans l'année Î>665, le fleur Robert Cook;
Gentilhonme Anglois , fut Gouverneur de Sainte-
Lucie*, & Lord François Willougby étant venu à mourir
dans ce temps-là, fon frère William Lord Willougby
lui fLccéda, qui ayant été fait Gouverneur de la Barbade
dans l'année 1666, eut dès inftru6ions précifes pour
refireindre, réduire & dépoffédertout fujet François qui

OB S 1 VAT T O NS des Commiffaires di Roi.

I * C'eft durant l'invafon faite
en" 1 66 que le fleur Cook fut
gouverneur à Sainte - Lucie. Mais
cette invafion qui ne fubifla que
dix-huit maois, n'a pû donner au-
cune atteinte au droit de la France
qui reprit dès-lors poffefion de
l'ifle.

On a demandé aux Commif-
faires Anglois communication des

infiruaions données .en r 666;
mais ils n'ont rien répondu à cette
demande. Sifonen juge'par celles
qui avoient été données en i 663,
c'eft une piéce à laquelle on a
faaifon de ne pas faire voifr 'le jour.
Voyeý le Mémoire des Commffàires
du Roi, due4 odlobre '754, arti-
Cle VL



axxvj .Mémoire des Co.mmifaires Anglois
attnteroit de 's'emparçr des ifles de fon Gouvernément,
comme il paroît par les regiftres & livres d'annotation
dans le Bureau d'office du Confeil, ou Çommiffaires
fufdits du Commerçe & de Plantation.

XLVrDepuis ce'temps-là jufqu'aujourd'hui l'ile de
Sainte-Lucie a toûjours éité confidérée comme dépen-
dante de la $arbade, & a été con namment inférée
comme telle dans toutes les commiffions (a) & inftruc-
tions relatiVes à. ce Gouvernement.

XLVI. Jufques ici on a rappôrté de quelle manière
les Anglois furent expulfés de leur ifle de Sainte-Lucie;
comment les François en prirent occafion de s'en em-
parer toút auffi-tôt qu'il leur fit poffible (b), & de quelles>
démarches de gouverneme, cette révolution fut fuivie;
ce qui étoit néceffairé afin d'expofer dans fon vrai jour
tous les mérites fur lefquels la qieftion aduellement en
débat puiffe & doive être jugée.

O BS'E R VA T l'O N' s es Comnnffaires du Roi.

(a) Si les 'nonciations que les bienféance de lAngleterre on
Anglois jugent à propos d'inférer n'aura a rendre
dans. les conimiffions qu'ils expé- que de s'en remettre à fi dicrétion.
dient à leurs gouverneurs, pou- (b) M." les Cominiffaires An-
voient détruire les droits d'un tiers, ' mair
ils pourroient, à. ce titre, réclamer trs f c u
non feulenient.Sainte-Lucie, mais cuÉation de Sainte-Lucie par les
encore toutes les Antilles. François. Loin quils s'en"foient

Mais fi à cet.* avantage dont emparés azifi -tt '
M.s les Coimiffaires gratifient po/ible, çç qui au furpins ne
leur Nation, on y joint celui de prouveroit rien, il efi démonr
ne montrer que' par. extraits 'ces qu'ils.ne s'en font'mis en poflèf-
cominifflons fatales à tous ceux fion que dlx.ns après l'abandon
qui auront -des .poffeffions à la public & confant des Arigflois.
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XLVII. Préfentement nous allons examiner de la
nanière la plus intégre & la plus exa6te, de quelle
nature doit être un abandonnement réel, de/ qu4s prin-
cipes du droit des gens il découle, par quelles maximes

e on le détermine; (a).,& enfin nous nous fervirons de
ces mêmes prihcip es & maximes comme de véritables
pierres de touche , pour juger fi la conduite des An-
glois, avant & après cette invafion Françoife & fa durée
de vingt ans , doit être qualifiée d'un abandonnement
propre à détruire un droit antérieur de propriété': le
tout felon les -meilleurs E'crivainsde Jus gentim.

XLVIII. Les principes d'abandonnement fournis Par
les Commiffaires de Sa Majeflé très -Chrétienne dans
leur Mémoire (ý, font: « qu'une terre quoique dé-

couverte & recQnnue par quelque Nation, même quoi-
qu'établie, fi elle avoit été par la fuite abandonnée,

» devenoit au rang des terres vacantes, & comme telle
» elle étoit le partage de celui qui l'occupoit & s'en

» mettoit en poffeffion.. L'abandonnement eft préfumé
de droit, lòrfque l'ancien poffeffeur, inftruit qu'un

» autre pofsède; & ayant la Iiberté de réclamer, garde
néanmoins le filence. L'abandonnement n'eft pas

OBSERVATIOC de omifires dit Roi.
OBÇ ER RVA T N dON s nnil

(a) Une jufle application de (b) Ces principes font tirés de
ces principcs & de ces maximes à Grotius & desRéflèxions d'un au-
la queflion préfente, eft tout ce teur Anglois, fur l'occupation de
que, les Comimuiffaires du Roi ont la Caroliie par fi Nation.
le plus à defirer.
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» moins préfumé lorfque celui qui pofféde, fe trouvant
» oblige & forcé de quitter un pays , ne fait aucune
» tentative pour y' rentrer, & qu'il ne réclame point

contre un tiers qui, préfumant mieux de lui-même,
» s'en met publiqiement en poffeflion & s'y maintient:
» ee feroit renverfer toutes les loix de la nature que

de fo,ûtenirque l'on acquiert pour les autres, & non

» pour foi-même.
XLIX. Mais comme ceci n'eft qu'une repréfentation

partiale de la dotrine générale du droit des gens, tron-

quée & agencée a l'avantage de leurs prétentions *,
il fera néceflaire - avant de paffer. à l'application de ce
droit, aux, \circonftances du- fijet en tueftion , d'y

-joûter quelques autres maximes générales plus explicites
& plus con luantes de ceux qui ont écrit en Jurif-
confultes pour toutes les Nations.

L. Grotius, après avoir infifté avec beaucoup de force
fur la néceffité abfolue d'une telle loi d'abandonmement.
établie fùr le confentement implicite des Nations, afin
de brévenir que des pays lointains ou d'une extenfion
illimitée , ne foient fouftraits à,l'utilité publique &
commune a toutes les Nations , fous -prétention de
droit à des clofes dont on ne fauroit ufer; & afin de
prévenir' des guerres perpétuelles, fondées fur des

titres arbitraires, controuvés & refftifcités fins fin &

O B.S ER VATI 0 NSdes Commuffaires du Roi.

* Les Commiffares du Roi n'ont rien tronqué ni rien agencé. La
vérification de leurs citations çn eil la preuvc.
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fans ceffe (a); il nous donne d'un abandonnement la
définition fuivante.

L. Fadis intelligitur dereiézmz quod abjicitur, nii ea

fit-rei circzinJantia, ut temporis caufâ r Žuir ndi anima
ajedùm cnferi debeat.

Led ùt ad dere/iaionem prwfumendain valeat Jlenzimn,
duo reqiruntur : ut Jlentiumß r fcientis, &' ut fit /ierà
yolentîis; nai non agere nefrienàis caret effeit; # alia
caufa cum apparet , cefat conjeaura volunzatis (b).

LI, Puffendorff, dans la douzième feaion du fixième
chapitre de fes quatre livres d Occupatione, dit lc).

O BSERVATIONS-dÅs Comnúfaresdu Roi.
(a) C'eft précifément fur· le

principe établi par Grotius, & rap-
porté ici par les Comniffaires An-.
glois, que les Comnmiffaires du Roi
fondent le droit de la France fur
Sainte, Lucie. En effet, cette ifle
auroit été foußjaite à l'utilité publi-
que,..i..fous prétention du droit ( des
Anglois ) dont ils ne pouvoient ufer,
fi aprèsdix ans d'abandon les Fran-
çois. n'avoient pas pû l'ocuper
comme vacante. Et l'on ne peut
conteftér la légitimité d'une telle
occupation , fans occafionner des
guerres perpétuelles, fondéesfur des
titres arbitraires, controuvés '& ref-

fufcités fans fin & fans cefe.
(b) Cette -définition paroît

rêgarder les chofes inobiliaires.
Loin de prouver que l'Angleterre
a confervé la propriété d'une ille
abandonnée par elle pendant dix-
ans, elle prouve -diredement le

contraire. Les Anglois n'ont pû
ignorer l'établiffement des François
à Sainte-Lucie en 165o. Ils n'en
ont porté aucune plainte, pas nême
lors du traité de -Wefnminfler en
S6 5 y, ni lors de la paix Caraïbe

en , 66o. Leurfilence a donc eu
tout l'fet qu'il pouvoit avoir en
faveur de lapoffion Franfoi[fè, qui
leur étoit prfaitemnent connue,

(c) Sans adopter les. régles éta-
blies par'ce paffage, qui regarde~
plus les chofes mobiliaires que les
immeubJes, puifque ce n'eft que
du mobilier qu'on peut di-e, rent
abjicere, il eft aifé dé faire. voir
qu'il éft favorable à .la France.

Les -Anglois fugitifs de Sainte-
Lucie,'ont. été s'établir à Monfer-
rat, y font demeurés-, & nont fais
pendant dix ans aucune dénonf-
tration pour rentrer à Sainte-Lucie,,
Si une telle conduite, fur-tout-dans'

* ~,
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OccupatiWne quoque acquirntzur res, in qui6 us dominiuwn
cui anteà fi6bjeda fuerant, planè efl extind6um; id quod

fit, fi vel apert quis rem abjiciar curn flifficienti figno

quod eam non ampliùs inter. fua habere , fed in medio

cuivs occupanti expofitan efe velit, & quidem nullâ cum

intentione alteri indegratificandi; vel fi ab initio quidem- 

invitus ejus.poffeffionem amittat', deinceps tamen pro

dereliâ eandem habeat, vel QUIA RECUPERATIONEM

DESPJERAT , vel QUOD TANTI EJUS RECUPERATIO NON

SjT , aliàs enim dominium rei fuoe, amifl2 licez pfJeIione,

nemo invitus imittit (njiper modum pe;z, aut in hello

i pji.auferatui }fed retinet jus eanden recuperandi quamdiu

aniimum reciperandi non depofiierit aut depofuiffe cenfeatu r.

0 B OBE R VA T 10 N S

ces premiers temps des établif'e-
mens dans les ifles.Caraibes où les
révolutions étoient fi fréquentes,
n'efn pas un ,figne fififant qu'ils
tenoient Sainte - Lucie pour aban-
donnée, qutels fignes plus certains
peut-on donc exigçr !

Il efn confiant d'ailleurs, tant par
le P. di Tertre' que par la dépofi-
tiôn (les .Anglois entendus dans
l'enquête de i 68 8 , que les An-
glois n'ont 'eu" nul deffein de
retourner à Sainte - Lucie, non.
feulement lors de l'abandon, mais
plufieurs années après..

Qu'ils aient quitté cette ifle mal-

gré eux, ou non, toûjours ei A
certain qu'is l'mit tenue pouir.abini-
donnée ,qu'i/s ont .dépèfpéré q,4'y

des Commifaires du Roi,

rentrer, ' qu'ils n'ont pas cru que
la chofe va/it les peines & les périls,
où i/faudroit.s'expofer pour s'y réta-
b/ir: cè'>. qui leur a fait voir fans
réclamation quelconque les. pre-
iniers établif'emens des François,-
dont ils ont eu une pa.rfaite con-
noifance. Ils n'ont penfé à s'y op-
poler que longtemps après que la
propricté a éte. acquife à la France,
1 .0 par leur fi/ence & eur uief-
cernent préfunié, 2.° p degran-
des dépenfes, 3.° par le droit de
la guerre & le fang.de trois gou-
verneurs, & enfin par le traité Ca-
rdibe. de i é a o, où les- Anglois
eux-:imêmes oât été parties con-
traaantes , & du bénefice. duquel
ils ont joui & jouiifent_ encore.
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Unde raium rermzn'dominium per occupationem acquiri non
poterit, prioris domini jure adliuc bfij§#izte.. Gum auteiz
ii res pro dereliae habeatur, duo rtequiranhur, primò ut quis
nolt efe ampliùs dominus, deinde ut pofßone fe reexuar,
abjic;endo* eam aûti deferendo; afterutrumJn det, dominium
non amiittäur. Fac ego rem-a domino abjici, non rameiz
eâ mente ut ean ampliùs fiam ef nolit , nhil huc arnu-

retur : contra fac nolle dominum amplius rei 'ßan efeTè

niß. eam aijecerit, dom'inus efe non dejinet.
LIII. Cette doarine eft fortement enjointe parla (ter;

mination de la loi Romainé '(a). Quâ ratione veius efe
videtur , ß rem pro derelidâ a domino habirtam .occupaverit
quis,ßatim euim dominum ei'/ci. Pro derelio aurem ihaietur,
juod dominus i mente abjecerit, ut id in numero rerui
f*Jarum ef/è nolit;, ideoquelarim dominuzîs ejus efe definer.

LIV. Il réfulte évidemment de ces pafflâges -qu'il n'y
fauroit avoir d'abandonnement abfoiu d'aucun pays;
que lorfque le-propriétaire poffeffeur s'en retire & le
délaiffe volontairement (b) & fans aucune néceflité c
que pour qu'un pareil abandoninement puiffiefervir de

OBsERVATION S des Commifaires du ROI.

(a) Cette loi paroît avoir le (c) Il n'y auroit donc janai
môbilier pour objet. On la trouve d'abandon,, càr nu e uitte fes
dans les Inafituts de Juftinien, livre pô(flons qu'à. regret & par quel-
1.I, titre 1, S. 47... édition de jquenéce ité. Les François ont quitté.,

o*//ande, fo. chez Blaew & les Saint - Eultache par la néceflité
Elzev. 1663. d'avoir de l'eau; les Anglois oni.

(b) Le paiage de Puffendorf quitté, Sainte-Lucie par la :,iécef-
admet le cas d'un, abandonneinent fité de fe fouftraire aux cruautés
forcé: S invituspofejionem amitat des Caraïbes.

J'ainte- Luci- *.
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bafe au droit du premier venu ou d'un nouveau poffefeur
quelconque, il fLut que l'acquiefcement de l'ancien
poffeffetir à cette nouvelle poffeffion , ait été inten-
tionné, volontaire & clairement manifefé (a) par quelque
ade, déclaration ou démarche dont fon abandonnément
puiffe avoir été accompagné ou fuivi {i); & qu'une
retraite ou defertion o'ccafionnée par furprife, rufe ou
force fupérieure d'autrui, non plus qu'un acquiefcenient
apparent & paffager aux fuites d'une pareille retraite,
(le tout occafionné par nécelité, & nullement par une
renonciation volontaire ) ne fauroit éteindre le droit-de
l'ancien poffeffeur fur un bien qu'il n'auroit délaiffé que
de cette manière.

LV. Voilà les feuls principes fur lefquels le droit de
Sa Majeflé fur l'ifle de Sainte-Lucie ( en tant qu'il fe
rapporte à la préfente* qufiion) puiffe être examiné
& jugé ; & a moins que les Cômmiffaires de Sa Majellé
très-Chrétienne· puiffent démontrer, felon le fens & en
conformité de ces principes, que la fortie des Anglois
de cette ifle en x6+o , ait. été un abandonnement
accompagné ou fuivi dun acquiefcement à l'invafion
Françoife (c), le droit de la Grande-Bretagne (Sondé

OBS ER VA T IONS des Comnùfaires du Roi.
(a) Ce -principe e infoûte- alors plus tôt une ceffion ou. une

nable. Par-là, celui qui a. ceffé donation qu'un abandon.
d'être propriétaire êoiiferveroit le (c) Si les- Conmmiftires An-
droit dé donner. glois affedent de répéter fans ceffe

(b) -'On ne trouvera jamais que l'occupation 'des Franois en
d'abaîidon ui 'ait été fuivi de . -6 5 o a été une invafion, le Com-
pareilles ddu "Roi croient pouvoir
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fur une poffeffion ancienne , réclamable & réclanée-.)
n'en fauroit recevoir la moindré atteinte.

LVI. Poúr en juger.. dabord , y alt<d aucun auteur
François qui nie que les Anglois furent violemment
chaffés <le Sainte-Lucie -en .640 par l'horrible effet
d'un maffacre' les. Commiffaires François eux-mêmes
n'en conviennent- ils point! fi donc:e fait vrai
( comme il ne l'eft que trop) comment cette retraite
forcée de leur part, peut-elle être qualifiée d'une defer-
tion volontaire *, d'un abandonnement de leur choix,

O BS E.? VA t I oN s des Commifaires du Roi.,

fe difpenfer de répéter de leur part,
les circonflances qui prouvent que
cette occupation a été aufli tran-
quille que légitime.

* Jamais les Commiffaires du
RQi n'ont qualifié la fite des.An-
glois de Sainte-Lucie,, après leur

,défiite par les Sauvages , d'un'e
defertion volontaire, d'un abandonne-
ment de leur .chakoi, ni d'un deJfein de
laer cette ifle au premier-occupant,

fans JA A I s la réclamer. Ces
conditions ne forit point nécef-
faires, pour que les François aient
pu profiter, en 16 p, de l'aban-
don fait en 164o. Il fuffit pour lë
droit dé la France, que- de fait
l'ifle ait été abandonnée , & qu'il
n'y ait pas cu d'oppofition à l'éta-
bliffeinent des François, ni de ré-
clamationflentiumfcientis & liberè'
volentis, dit Grotius. 'Si l'ancien
offef/ur, in/ruit gu'un autre poßfid

& ayant la liberté de réclame?,

garde le filence, .alors l'abandon-
nement, eßl, préfumé de droit.

Au furplus, ce n'eft que par
furabondance de droit,, que des
Cqmmiffaires (lu Roi font valoir
ici le filence des Anglois; ëar,
quand mêine ils auroient réclamé
Sainte - Lucie dans les- premiers
temps., de la poffeflion de M. du.
Parquet, ils y auroient été mal
fondés, leur expulfion en
fins aucun retourjufqu'en i 6; ô,,
ayar# . éteint tout le -droit que
pouvoit leur avoir donné,fur cette
f11e un féjour (le quelques mois;

-dautant mieux que cette expul-
fion des Anglois devoit être re-
gardée comme une reprife dé
l'ifle par les Sauvages, fur qui
les François l'ont conqui tëe:â e leur
tour, & s'y font maintenuijufqu'at.
traité de 166o.



xliv Memoire eès Côonmiffaires. Ango
ou d'un deffein de laiffer cette ifle au preniier occupant;
fans jamais la réclamer!

LV I. Leur départ ne fut affurément pas tel, ni en
-réalité ni en apparence; mais quand cela feroit, ce ne
feroit pas encore un abandonnement avec un. acquief.
cement à l'açcquifition d'autrui, de la manière que le
droit des gcns'exige pour qu'une Nation puiffe perdre
fon droit de réclame fur un pays dont elle a été le
jufe proprietaire.

L V III. Ceux qui réfléchiffent un moment fans
partialité, fur l'origine & les circonflances de ce maf-
facre & de la fuite fubféquente des Anglois, doivent
s'apercevoir & reconnotre qu'ils, quittèrent Sainte-
Lucie, teiporis causa, r non animo abjicii . Et fi
lesFrançois eux-mêmes nel'euffent péhfé ainfi en ce
temps -là, ils ne fe fuffent probablement pas tant preffés
à s'emparer de cette ifle *, à y. fabriquer un fort & à
y jeter une -garnifon; ce qui avoit bien l'air (comme
le P. Labbat l'obferve, avec raifon ) non pastant de
fe maintenir contre les Indiens, que contre les Nations
Européennes; ce qui veut dire, contre les Anglois en
partieulier, pour les eipêcher, de s'y rétablir.

LIX. Il, cif vrai qu'il. fe paffa deux ans depuis le

O BS E RVA T I O N r des Coqnif aires du Roi.

* Les réflexions de ce' para- Sainte:Lucie la neie année, que
graphe partent de l'erreur où ont les Anglois en ont été chaffés' par
été. les Commiffaires An'glois, que -les Sauvages ' erreur qui, ne dâit
les François fe font enpar. de plus iubfifer.



fur liß/e de Sainte-Lucie.
mafacre des Anglois & l'invafion Françoite, avant que
la couronne Britannique eût revendiqué la poffeffion
de Sainte-Lucie par aucune voie de fait (a) mais ne
gémiffoit-on pas alors en Angleterre fousles calamités
d'uneuerre civile. Et une fufpenfion fi paffagère d'un
réglne, adif, occafionnée par une crife de cette nature,

pourroit- on laý confidérer comme ce f/entzim fcientis
ei erê vo/ents, que Grotius requiert fi abfolument

pour conflater un abandonnement parfait & volontaire !
LX. Un long délai de la revendication de notre droit

(fi effedivement il eût été long ) ne fauroit invalider
celui d'un peuple çhaffé par la force de leur poffeffion
comme nous le fumes, & occupé d'abord chez lui

r une ..gùerre civile ('); & quan°d il le pourroit, un
fàmblabl'e délai ne fiuroit être produit puifque nous
y nons juflement de prouver un peu plus haut, que
L rd Carliflé envoya des gens de la Barbade à Sainteu
Lp ie en 1644. & 16+;

LXI. Que les PP. du Tertre & Labbat rapportent
tous les deux quelques tentativ.es des' Anglois pour
libérer Sainte-Lucie de l'invafion Françoifè (c), & que

OBSJERVATIONS 'des Comni:flaires du Roi.

(a) .Cs prétendues réclama- François, ni la liberté de réclamer.
tions de I 644 & 'i 64 font des Que répondroit-on à la France,
anecdotes chinériques :,Sainte- fi, ious p)retexte 'd fes guerres ci-
Lucie étoit encore vacante, & les viles, elle vouloit revendiquer lé
François n'y entrèrent qu'en i 6 o. Brefil , la Caroline, &c!

(b) Les guerres civiles d'An- (c) Dans l'intervall de 264o

gleterre 'ne lui ôtèrent ni la con- à i 664,la feule entreprife connue,,
nöiffance -le Tétabliffement des dont le P. du Tertre ne dit qu'un

*f iij



xlvj Ménore2deCommi aired Anglois
le P. Labbat en particulier. affirme la defcente

glois & le mauvais fuccès qu'elle eut en i 67,

mot , & fur laquelle'le P. Labbat
fait un commentaire à fon gré, eft
un ade' de violence exercé en
S6 Y 7 par un particulier Anglois:

entreprife qui ne .peut être regar-
dée que counme l'adion d'un'pi-
rate & d'un forban, puifqu'eIle n'a
pas été ,autorifée, & qui d'ailleurs,
quand elle l'auroit été, ne pourroit
rien opérer en faveur de l'Angle-
terre, i.° parce qu'elle iie chan-
gea rien à l'état.de Sainte-Lucie;
2.0 parce que l'abandon des An-
glois en x 640 & la poffefliôi des
François.en 16,50 avoient éteint
tout droit Anglois; 3 . parce que
Je traité de if6o mit le dernier
feau Au droit de la France,

* C'eft à cette feule a6Uion par-.
ticulière de forban, dé laquelle on
vient de. parler', que. fe réduifent
toutes ces démarches uniformes.

Quant à toutes les imputations
odieufes que M.1'. les Cominif-
faires Anglois accumulent i'i fur
l'occupation des Frapçois, qu'ils
fuppofent fi fliite,, feroit-ce trop
fe flatter que de croire qu'ils fe-
ront fâchés de s'y être livrés fur
la foi d'une: date qui auroit dû
leur ê tre fufpede, & dont ils au-
roient pu recon'oître la fauffeté
daimle P. du Tertre &·furies pé-
ces que les Comíniffaires du Roi
leur avoient communiquées

pour n'avoir pas ,été plus heureufe, n'en ett pas une
noindre infance du réclame de leur d-roit foûtenu par
des adivités ,conformes à leur différentes fituations, &
de ce que la Grande-Bretagne (quoique déchirée dùne
guerre civile j n'avoit jamais laiffé écouler le temps le
moins fiffifant pour faire naître la moindre ombre d'une
idée de prefcription; mais qu'au contraire' elle avoit
toûjours projçté & tenté de fe remettre en poffeffion
de cette ifle jufqu'à ce qu'enfin elle y reuffit fous la

c onduite du Colonel Caren.
LXII. Des démarches fi uniformes * en fayeur d'un

droit fi manifefle, ont été plus que fuffifantes pour

OB SE R VAT IONS des Commifaires di Roi,

des Aný
laquelle,



fur l'i/e de Saite - Licie. .xvij
prévenir toute racine de prefcription, & fur-tout dans
un cas où notre e interruption d'une réfidence
confiante clans Fiflè avoit été l'effet d'un maffacre fubit
& expulfif, & à laquelle l'invafion Françoife fuccéda
en moins de.deux mois de temps, pour ainfi dire fans
intervalle, & affurément avant que les Anglois euffent
pû revenir & fe refaire d'une furprife & cataftrôphe fi
fatale; à quoi il faut encore ajoûAter ju les François
après ce coup de main (exécuté fur le champ, & tout
comme ils aurôient pû faire s'ils euffent agi de concerts'
avec les Barbares ) eurent grand· foin de mettre leur.
exploit & letr jouiffance de-'cette ifle Anglife, à labri
de toute revendication fubite par voies de fait, comme
ils avoient jufte lieu de l'appréiender, &.comme leur
ére6tion d'un fort & autres précautions militaires en
font foi.

LXIII. fur le tout, voici l'état réel de la queflion
dont il s'agit *.

Si les Anglois euffent abandonné cette fle volon.
tairement;

Que les François en euffent pris poffeffîon après un
long & apparent délaiffement;

.BSERVATIONs des CEoRVniAfaires dii Roi.

* Cette analyfe met dans la de l'occupation. du
néceffité de la répétition.c flèur.

L'abandon volontaire n'et point Lé déaNênre»t des Anglois a étë
requis : il fuffit que le pofiffeur des plus apparens & des plus rééis
qui a abandonné, garde vo/onai- ls François en ont prot
remezt. e fciemnent le jilence lors quaprès dix a ngor
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Et 'que les Anglois euffent acquiefcé d'intention

manifefle à leur poffeffion pendant maintes années fuc-
ceffives, pour lors, l'année i 64o pourroit -être, cenfée

& réputée fatale au réclame aduIe du droit de la Grande-
Bretagne; mais aucune de ces circonflances n'exifte,.
tandis que tout au contraire les Anglois furent expulfés
de fifle par un maffàcre, les François en prirent occa-.
lion de s'en einparer 'fur le champ furtivement 4)i &
de s'y fortifier à la hâte : le filence 'ou pluflôt l'inadion
des Anglois ( quoiqu'au fort d'une guerre civile ) n'eut,
ieu ques.pour un fôrt petit efpace de temnps.

LXIV. Peu d'années après .àp fit dcs diligences de
la part de la couronne Britann 4 ue, pour revendiquer
,fon' droit fur cette ifle (b) gr voie de fait; & on les

O BS E RVA ý'ION S des\Commifaires du Roi. a
L'acqiiefcement cft manifefte- i4ut dans Ces temps 'de trouble,

mentpréfùnéd' de droit palr lejence. . où les Puifnces Européennes
'Donciannée .r o a étéfata/e. n'avoient, pour ainfi dire, point

aux prétentions des Anglois. 'Y e poffeffions folidement aflurées
(a) Les François ne fe font empa- ans les Antilles.

rés de SaInte-Lucie ni furle champ, ( Il eft étonnant qu'on veuille
nifßrtivikent. Ce n'eft qu'après dix faire .valoir,' à la face des Nations
ans qu'ilý en ont pris poffeiion. policées, une revendication entre-
C'eft 'ouvertement & publique- prife par voie de fait en' pleine
ment qu'ils s'y font établis & mis paix, fins .aucune .wuandepréa-
en étatde s'y défendre contre les lable. PéÙt-on appeler '-evendication
Sauvages. Devoient ils laiffèr plus une telle violence à l'égard d'une
long-tem)s à ·d'autres Nationsà. nation voifine & amie, -& pour
acilité de profiter de l'abandon les un -pays 'qi'elle occupoit depuis

Anglois, ou aux Sauvages.mêlme vingt-quatre ans, fuivant les Con-
les moyens de s'y rfortifier & d'y imiflàires Anglois, '&dans la vérité,
multiplier. Une.telle conduite au- depuis quatorze ans, pendant lk
roit été contre les régles de la quels étoit intervenu le traité 'de
prudencc la plus commune, fur- 'W'eftminfter -ç i6



far fPile de Sainte -Lucie. .lix
a conflamment repétées depuis jufqu'à ce qu'elle en i't
remife en poffeffion fous le gouvernement du Lord
Willougby & la conduite du Colonel Caren.

LXV. Les Commiffaires de Sa Majefé ont done
encore lieu ici de croire & d'efpérer qu'après une
expofition auffi fincère & auffi authentique de toutes les
circonllances & fuites de l'expulfion barbare foufferte
par les Anglois (a), & de l'ufage plus intéreffé qu'hono-
rable qu'en firent les François, & après la preuve du
droit des gens que nous venons de faire fubir nu titre
François qu'dn prétendoit en faire réfuiter; ils ont lieu -

( difons-nous) de fe flatter, que les Commiffaires de
Sa Majeflé très-Chrétienne fe rangeront à l'opinion que

l'époque e i 64.,on'eff pas plus favorable à la prétendue
poffeffion de la couronne de France', fondée fur l'in-
vafion''injilte (4) de M. du Parquet, que celle de 1627
à la prétendue priorité de découverte & d'établiffe-
ment, fondée fur la commniffion vague & prématurée (c)
à M.rs d'E'nambuc & Roffey; & que par ainfi le titre

· fa)CC
par furp
~une col
droit lMg
refées q

(b) C
Caren C
qualifica
tant plus
celui qu

a

Ô B'E R 4ATIo N s des Cnrnfaires du Roi.

e font les violences faites - La cominiffiôn de M. d''.
rife en pleinè paix contre nambue n'a été ni vagut ni pdm«-
onie où l'on n'a aucun. tlréc, comme onla fat voir: &
itimlie,' qui font pius inté, là.prétendue priorité des établiffe-
u'konorables. mens Anglois dans les Antilles,
'eft 'l'entreprife du colônel -diifi que la continuité de leur I
n 1664, qui Mérite la fur Sainte-Lucie 'font des romans
tion d'invaion injufe, d'au- contraires tous. les monumens
qu'elle a été lefavouée par hfloriqucs.

een éoit le moteur fecrets A
tine - Lucie. 19 •



Menoire des Commi/7zires /Vglois
établi dans la couronne de la Grande-Bretagne fur I'iIe'
Sainte-Lucie, n'eft pas feulement fondé fur une priorité,
mais encore furune continuité de droit.

LXVI. Ce4endant les Commiffaires de Sa Majeflé
très - Chrétienne fe font répandus dans leur Mémoire
fur quelques confidérations d'une nature différente; mais
qui n'en font pas moins tendantes à efquiver (a) la
force du raifonnement & des faits qu'on vient d'établir.:
il fera. donc néceffaire de les réfùter ici avec une égale
évidence.

LXVII. On commencera -par la conféquence qu'ils
ont tirée en faveur de leur prétendu titre (b); de ce
que la France, -pendant fà vingtaine d'années d'une
poffeffion de l'ifle & Sainte- Lucie, y auroit eu une
fuite fucceffive de Gouverneurs; & de" ce"e fes flijets
en auroient paffé des contrats. d'achat&-de vente dans
le. royaume. mêrhe de la:France, de. l'aveu & fous les
aufpices de fon propre gouvernement.

LXVIII. Les Comrniffaires de Sa Majeflé ont. déjà
détruit cette conféquence dans fon principe, en piou-
vant, comme ils ont ait, lç droit antérieur & fuibfé-
quent de la couronne -Britannique fur cette même ifle de
Sainte-Lucie, & l'invalidité de la poffeffion Françoife.

O BýrER VAT 1N 0 N S Conisir. du. Roi.

f(a) Les Conmieiires du Roi (b) M.rs les'Coznmif1idres.An-
e flattent'd'avoir pleinement ré- glois pourroient-ils iiidjuer. quel-

Snoz -fquivé les allégations qu'autre genre de preuves plus au->
des CoimniWires Anglois. thentiques. d'une poflèffeon réelle,

' ' ~ fuivie, tranquille & reconnue



fàr l'ißé de Sainte-Lucik.
fondée fur une pure invafion ; en. yrtu de laquelle la
couronne de France pouvoit bien y établir des Gou-
verneurs dé fait, mais nullement de droit (af, tandis
que M. du Parquet ne pouvoiiaycunement acheter o
acquérir d'une compagnie .Amériquaine ou d'indes
occidentales de France, un bien qui/ n'appartcnoit du

tout point à cette conipagnie. Et lecontrat qui en fut
paffé eh France, n</n plus que tous ceux qui l'ont

fuivi n'ont pû légititfierl'invafion qui en fut k' prétexte;
de forte, que ces fortes d'allégatio s font /étrangères à
la queftion, ou n/offrent tout au~‡4 %f qu'une vaine
pétition de principe ().

LXIX. Les Comn:iiffaires de Sa Majéflé très-Chré-
tienne permettront qu'on confidère d'uf peu plus près
la thèfe générale que leur conféquencq implique. En
obfervant que fi les ceffions. & ventes d'un pays ou
territoire, ufi-pé par les fujets d'un Prince, paffées &
contradées entre eux, dans fes propres E'tats & fous fes

propres aufpices , foit avec du fans conhoiffance de

caufe, de-fa part, flffent admifes comme titres fuffifans

OBSERVA TIO NS des Gomnfaires du Roi.

(a) La diftindion du fait' & dont ils ont par c'Oi4fquent acquis
du droit eff ici fins aucune ap- le droit de propriété vis-à-vis la
plication. La poffeffion-.pour les Nation qui l'avoit abandonnée.
terrés.vacantes fe confond aveéc le (b) C'eft une pçtition de-prina
droit dé propriété, fur-tout lorf- cipe d'accufer uie Nation d''r
qu'il intervientdes tyaités qui n'y ufurpé,. quand on n'a pas pùvé
dônreit point d'att nte; & c'eftlà qu'on étoitpropriétaire; & c'eft pis
le cas pour Sainte-Lucie, qui étoit que pétition de principe d'appeller
vacante 4[uand les François fe font invafion une prife de poffellion
xnis en poffeffion de cette ifle, & pacifique d'une terre vacante;
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pour détruire ou prohiber le droit de réclame & de
rengrée en poffeffion de la part du Prince, fur les fujets
duquel ce pays ou territoire auroit été ufurpé, il feroit
au pouvoir de tout Prince fupérieur en force (a) à fon
voifin, de légitimer toutes les uftirpations que lui-même
ou fes fiujets auroient' une fois trouvé* moyen de mettre
en pratique. Cette manière d'acquérir renverferoit toute
forte de principes fur'lefquls le droitde propriété s'efl
amais trouvé établi t& ne laifferoit plus lieu qu'à la

rapine & à des guerres,.
LXX. Après cette confidération, il ne fera pas mal

à-propos de remarquer que les Commiffaires de Sa
Majefé très-Chrétienne n'ont cité aucun traité du droit
des gens, pour appuyer une conféquence qui iniplique
une dodrinefi étrange ( 6), tandis qu'il y a les auto-
rités les plis fortes pour la prohiber, & :que' les pafiages
allégués peu auparavant dans leur propre Mémoire , fe
trouvoient incompatibles avec une fuggeftion de cette
nature.

O B8ERVA ri0N des -Comnfaires du RoRT .

.(a) Ce n'eft point par la force l'une 1lautre fans interruption &
que la France a acquis Saiiite-Lucie, qui toutes font .comanées de
relativement aux Aaglois ; & c'eft tradition réeIk, & fuiviesdepof.
par la force, .& toûjours en temps feffii paifible & ubli

de paix, que les Anglois ont entre- rotent& confirent un droit depro-
pris plus. d'une fois de l'y.troubler. .priété'ý aéue/le, Les Cornmilaires

b Les Commiffairepdu Roi Anglois difenl quel-
n'ont pas cru qu'il fût néceffaire queý Iignês plus bas ' .'l'on Croit
d'accumuler .des paffages d'Au- que.leur autorité doit fuffire pour
leurs pour prouver que plufieurs emp^her qu'on ne u cette..

( :' Wfl$~pqui fè fu çédcatýi do utrines n raîcc n

Ad' 
i 

re 

u



fur l'iße de Sainte -Lucie, liij
LXXI. Il eft bien hors de tout doute que dansle

commerce & les tranfadions d'une vie civile, les cefiorr
& ventes (a) dénotent & conférent un droit

priété aduelle: mais dans ce même état civil, celuiqii
céde ou qui vend doit être autorifé par le propriétaire,
ou être tel luiZmême potîr rendre une pareille ceffion ,
vente ou autre ade de cette 'nature jufle & valable; &

a-rien ne fauroit être plus hors.d'œuvre & plus erroné ei
même temps, que d'appliquer une maxime d' droit civil
a une'qtieftion fondée fur le droit des gens ; tandis que
cette même maxime , bien loin d'influer en rien fir uine
difcuffion -de cette nature entre deux puiffantes Nations,
porteroit è'me a faux fur une caufe femblable entre
deux fimples particuliers.

LXXII. Nous paffons a d'autres conféquences aufli
peu fon. ue les Commiffaires de Sa Majenfé très-
Chrétine ;tabient fur quelques, traités & autres
'événemens furvenus pendant le fort varié de lWSai
Lucie (6) depuis l'invafion Françoife & fa reprife par
les Anglois.

L X X III. Les Commiffaires de 'Sa Majèflé très
Chrétienne prétendent inférer du traité conclu entre les

.Ç O .ER V T 1 0 N S des Comm ffaires du Roi.

(a) Dans tous les cas ces ventes -J b).Le fortde Sainté-Lucie n'à
& ceons font certainementuari pendant les quatorze
preuve de poffetfion; &~le droit ans dont-.il s'agit i c'ef1-
eft préfuiné en faveur du poffef-. depuis 6 o jufqu'en à 66.
feur'lorfqu'il n'y 'a point de titre
contraire.
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deux Nations en 1655, que fi les Anglois euffent -cru
avoir le' moindre droit fiur cette .ifle au temps que ce
traité fut conclu, ils en euffent exigé la reftitution, ou au-
moins une compenfation par ce mét»e traité.

Les Commiffaires de Sa Majeflé ont quelque lieu
'être furpris de la manière qu'on avance & qu'on infifte
fur une prétention fi frivole & une remarque fi légère-
ment faite, puifqù'il eft évident, eu égard au but général
de ce traité & les chofes auxquélles il fert à pourvoir,

ue ce fut purement & fimplement un traitéde
merce; & fa vingt - cinquième * claufe, établiffant des
Commiffaires pour régler les droits. fur Pentagoet,
Saint-Jean & Port-Royal, eft l'unique qui n'eft pas
purement & exclufivement' relative à la nature d'un
pareil traité.

LXXIV. Peut-on donc avancer avec la moindre
ombre de raifon que la couronne dela Grande-Bretagne
a perdu fon droit fur l'ifle de Sainte -Lucie , a caufe

qu'elle ne l'a pas'revendiqué dans un traité de Com-

OBsERyATIoN des tomnufairesdu Roi.

* C'eft précifément fur ce mflâiresiiuxqueîs on Yenvoyoh la
XXV.t article que les Commif- difcuflion fur la proprit' de Pen-
faires du Roi foûtiennent. que fi tagoet Saint-Jean & Port-Royal
les Anglois avoient eu alors quel- dans ihérique feptentdonale ,

que prétention fur Sainte-Lucie, traitaflent auffi de celle de Sainte-
ils n'auroient pas manqué d'en faire Lucie. On n'cufera pas fans

* io das Trit de We- dute Çromwel, qui. gouvernoitmen ion dans'le Traité de Weft-"
Minter, foit pour en avoir la refti- alors l'Angleterre, d'voir négligé
tution ou en faire compenfation, es droits"& les prétentions de fi
ou ~u moins pour que, les Co mN' ion, fur-tout en Amrique t

* il



k r 1'ie de Sainte-Lucie.
nerce (a) où la bienféance ne lui permettoit pas d'err

faire feulement la moindre mention!
LXXV. Peut-on d'ailleurs prétendre qu'une Nation,

ne fauroit conferver fles droits dans une telle région du
monde , à moins de les faire valoir en chaque traité
relatif à de tout autres objets & à tout autre région que.
celle-là (h).

LXXVI. Il enl de la décence (c) de préfumer que
les Commiflfaires de Sa Majeflé très-Chrétienne fauront
bien faire eux-mêmes la folution de ces deux quefflons,
& qu'ils voudront bien s'en contenter comme d'une
réfutation fu-if'ante-d qu'il§ont cru pouvoir inférer
du filence ohfervé· dans le fufdi(trüte-fur4e-droit en
queflion & fur toute matière de cette nature, & xelatve
au diflrid auquel ce droit- fe rapporte.

LXXVII. Quant aux endroits du Mémoire François

0 BS E R VA TJ o N 8 des Connfiaires du Roi.

(a) Les Conifiiires du R oi
ie prétendent pas qu'e le défaut
de revendication dans le traité, ait
fait perdre-aux Anglois leur droit
fur Sainte-Lucie. Ils foûutiennent
que celui que pOuvoit leur avoir
donné leur entrée dans cette ifle
en 16 39, étoi perdu;·& éteint

par leu rabandon dès i 64o,. &
par l'étäl iffement des François en

Cönunent la bienféance permet-
toit-elle aux François de deman-
decr .Penrtagoet , &~ défendocit-efle.

aux Anglois de demander Sainte-
Lucie~

(b) Oui, on le pourroit dire,
fur-tout quand il s'agit -d-tin bien
nouvellement acquis & dont àa
poffeflon aduelle & fuivie fait &
doit faire dans le temps préfent &
par la fuite, le principal titre do
propriété.

(c) Il efl de la décence de
prefumer -ue les Commiiffires
Anglois trouveront plus que. fuffi-
fante la folution que les CommiGf.
faires du Roi ont .donnée
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où l'on bâtit fur la fuppofition fuivantè, que par le- traité
d'union & de ligue offenfive & défenfive entre les
François & les Anglois , fait à Saint - Chrifiophe en
t 660o, & par un autre prétendu traité * fait avec les
Caraïbes dans la même année, le prétendu droit des
François auroit été reconnu par les Anglois dans le
premier., & dans l'autre par les Anglois &-les Satuvages
conjointement; les Commiffaires de Sa Majeflé fe
contenteront d'offi'ir à ceux de Sa Majefté très -Chré-
tienne quelques obfervations propres à faire difparoître
cette fingulière hypothèfe à leurs propres yeux.

LXXVIII. Pou'r le traité d'union , .il fut conclu
entre.les Gouverneurs & habitans François _des ifles de
Saint- Chriflophe , -Guadaloupe , Saintes & Marie-.
Galante , d'une part; & les Gouverneurs ·& habitans
Anglois de Saint-Chrifophe, Mont-ferrat, Nevis &
Antigues , de. l'autre.

Ceux-ci en furent les uniques Parties contraaantes.
Tout

O BJ'.E R VA.TN o xs des èonnffaires du Roi.

* Le traité d'union entre les
-François & les Anglois n'étoit
qu un traité préparatoire à celui.
que les. François ont enfuite né-
gocié avec les 'Caraïbes, & qui a
fervi à affurer la paix (les Antilles.

-,Sur quel jufle fondement les An-
glois reconnoiffent-ils le premier,
& veulent-ils contefter le fecond!
N'ont-ils pas profité dans le temps
A ne profitent-ils pas encore,

comme les François, de la paix
que ce dernier traité procura avec
-les Caraïbes! Peut-on, au bout
de près d'un fiécle, revenir contre
un traité, fous la foi duquel les
Caraïbes vivent encore aujour-
d'hui, & dont l'exécution de toutes
parts fe trouve conflatée par lkspof.
feffions aduelles des trois parties
conatrattantes
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Tout ce qui fut .ipulé dans ce tragté fe trouve

reftreint aux nt4rêts mutuels des feuls habitans defdites
ifles; l'ifle de Sainte-Lucie n'y ci aucunenient men
tionnée (a).

LXXIX. La claufe par laquelle les Parties contrac-
tantes confentent c que dans la préfente union entre-
» ront h. bon leur femble, M: les ;Gouverneurs &
» habitans des ifles de; lune &ide l'autre :Nation-, de
» préfent -abfens » ne 1auroit porter fur d'aitres colonies.
que celles dont la poffeffion étoit pour lors hors dé
toute difpute entre les deux, Na;tiosik, -,ne pouvoit
par conféquent être cenfée y. comprendre ille de

O BSER A TINS RYs Aon. i0fairesdt Roi. 

(a) Les Cominmiffaires du Roi le filence du traité de Weftmiinler
n'ont jamais prétendu que l'ifle de. par les contrats de ente ,- &. enfi
$ainte -Lucie ait ét4 onmément ar ce.traité-ci. C'étoit une
comprife dans ce traité; mais fim- fion pour les Angloisde revendi-'
plement qu'elle y étoit 'inplicite- quer leur droit, '4qand ;e n'au.
ment & néceffairèmieitý comprife,o ,rot été que p.r. une protefatioîn
puifqu'on réfervoit aux Gouver- & une réferve.; as ce -roit ne
neurs & habitans des iflès dè l'une & fubflfoit pas. nime en. idée , & les
l'autre Nation, qui n'y.avoient pas Anglois ne penfoient pas alors a
paru, la façulté d'y-entrer , & qu'en rentrer' .ans une ifle où ils ne.
conféquence le fleur de Vandero- 'pouvôient efpéref de fe foûteni
que,. Gouverneur de. la Martini- contre les Sauvages Les preten-
que & de Sainte-Lcie, envoya des tions, fir Sainte-Lucie n'ont'paru
Députés pourêtre adiis, & dans ce: qu'apirès la paixp'rcurëe par les
mêne traiité d'union, & dans èelùi François., & aprë qu'ait moyen
qui feroit fait avec les Caraïbes. de- cette paix les 'Anglois ont cru

(b):.. Sainte - Lucie. étoit en pquvoir jpuir erainquilfeiient d'une
i 66o , hors.de toutedfpute, dans ifle acquife 'aux. François, par de
la pofeion :des François. &Q la très-gran les déperfes & du prix
Prouvé par la fucceffion non i'w Mu huig: dç ieurs Gouverneurs ·&
terrompue: des Couverneure, par e.eur .Soldats.

Jainte-LucI.' * k



Mémoire des Comnifaires Anglois,
s- S tiùe-Lucie, dont l'invafion Françoife, après le maf-
fcre eipulif dès Anglois, aVoit tôOjours été une
poffffion prétendue & çôteffée.

LXXX. Sur le tout nous ajoû terons qu'il 'y a pas la
moindre apparence que Cës Parties contraiâantes euffent
aucunement aen vûe e t égter le droit de propriété de
cette iRe, n'ayànt aucu pouvoir de iet ordre; & le
Comte de Carlife, à qui elle avoit été contédée, n'étant
aucupement intervenu dans ce traité, qui d'ailfeurs, par
des termes. exprès., avoit été foûmiis conmme de raifon
à l'approbation ,ou l'improbation de Fune ou de l'autre
des deux Courohnes, fans qu'il paroiffe qu'elles fe
foient jamais exprimées fur ce fujet d'aucune manière *;
& enfin, 'qu'indépendamment de ces deux dernières
remarques , l'intention manifeftç de ce traité n'offre
rien aux Commiffaires de Sa Majeflé très-Chrétienne de
quoi appuyer leur' ftippofition purement gratuite.

LXXXI. Quant. à l'autre traité intitulé, « Ver6al ou
ïTraité, par lequel M. de Vanderoque Gouverneur
» général des ifles de la Martinique & de Sainte-Alouzie,
> pou- les enfans mineurs de M. du Parquet, & les
» habitans de ladite ifle Märtinique , font admis au
> Traité d'union & de paix entre les François , les
> Angoia & les Caraïbes, du dernier mars 166o »;

OBJ'E R V A T o0 N desomtnfiares du Roi.

-Ce n'et point ce traité fnnpleient une nouvelle preuve;
ui établit le droit'de la Frince &Ja'raification des Soùverains cLt

fur Sainte-Lucie il adinifire inffdteàéard.



fur l'i/e de Sainte-Lcie,
LXXXII. L'ifle de Sainte -Lucie n'efl aucunement

mentionnée dans le corps de ce Verbal; mais unique-,
ment dans le titre, en guife d'extenfion (a), de celui
dont on décore le Gouverneur de la Martinique.

LXXXIII. Lorfqu'on examine de près la nature, de
cette produaion (j):, elle P'qffre plus qu le détait

(a)
fultat du
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OBSERVÀTIONS -des Comijfaires du Roi#
Il eft confilant que le. ré- ' le. rele des AntUks Franfrs, fur
traité fait avec les Carai- lefquelles même etle n'a jamais eu
6 6o :fut en effet la paix de prétentions.
des Antillés, & qu'elle (b) Ç'eft une illfion de vou-,

également dans toutes les loir qu'untraité fait avec des Sap-
édées par les François ou vages foit revêtu des mee for-
.nglois, particulièrement à mes qui s'obferveit entre les Puif-
Lucie conynme è la Marti- fances Européepnes. quand il a
ès qu'elle fut conclue, le été exécuté par toutes les paruies

ouel, Gouverneur de la & qu'il a fubfiflé un grid nombre
upe, dont elle étoit 'ou- d'années à l'avan nes..&
écrivit à/ M. de Vandero- des autres, il devient pn a&ç auffi
r le prier d'en donner avis folide qi '1,çcin de ceùx qpi font

Sa, lettre porte nqlum * e plus chargés de foléý»nité :i
a Marinig & à Sainte- -pe dépend plus d'une des parties
& ce. n'étQit poine en gugfg de l'attaquer p dans le fpd ni dans
p que je 1xeur de Vande- article.
rPit qualifié pxyerneur Tel dl le tité de i 66o: il a
,-Lucie comme de la Mar-- été exécuté.depuis
il l'ét.oit r'ellemient & d r Les Caraïbes 'po.ffeaqrs or-
J'une & de at & il ginag*s de( tCutes les Antiles Pont
Jit. à Sejnte r Luje . u loJqgir regardé file regarde t
idant &une pe.tite garir encore, cginuneiete fqidne-

(t bien. pluflôt le Çquîvey v ai, Vs--vis des Frêmçqie des
la »arbacé. qug'mn décore, Anglois, e la pvp t tre pf-
d'extenJion, du titrede: feffioncesiede Saint - Yincept
ieurle Sainte-Lucie, où & de la Dominique, qu'ils ue réfer-

erre n'a dd'éta. yent en abandonnant aux deux

foid q'iy dscu µi font

rit 4u Ie ''de Sai4nt- Vi.- Ntioéps les d'nt des étoiens
le l'Iomin ie, ù elle& Liveneiten poffeffion.
mais eu auce &c tout Lc5 eeur çôté

làaeL e

ndan unepe.ite ami

a .



bc Mémoire C Angloiséj4s ýConiiniqja'~~
d'une* conférence entre le fleur Houel & quinze des
princpaW d'entre Caraïbes des ifles de -Saint-Vin-
cent & 1da D'omiique & des. Sauvàges qui habi-
toielät»upàvant à la Maftinque,- & en voient été
chaffés durant la guerre ; tenue en préfence des P P.
'Beaumornt de :'ordre des. Frères Précheus, & Miion-
nair-e áp olique, & dii Vivier de la 'Compagnie de

efus, Su érieur des iniffions dudit Ordre-dans les iffes
'AWé/ ricaine '& des fleurs de Loubières '& Renaudot,
par lefquels ce verbal, fut figné-, mais nullement par
des députés "de l'ifle de Sainte - Lucie, non plus que
par les Indiens, en y appofant leurs. marques -cômme
de cûtume : de forte que' ce yerbal ne uvoit être

0B E R V À TION des Gommiffaîres a'f Ru

font conflamment conforniés aux La poffeffi n de ce que les ran-
conv.entions'edè ce trité. ois & les Angéis occutpoient pa

Quand-i êind es AniòPis dyr'- refpeétivemeiit, a" acquis par le
auroierrt pas jatu" commlé partie confehtënient des originaires, toute
'cîträdantes, ils ne l'ont-Fas Moins la force lt'ëIe pouvoit avöir.
accepté- car quelle- aeceptatiôi "Mis fi' les Sitwages fe font
plus: forté que d'avôir -autorifé à 'reflraints., 'commîne roi n 'en péut
le faire, & de. l'avoir exécuté a pas au x feules.ifles de Saint-
qu'il a été fait incéit & d& ý la Domi4ique, il

Ën un mot ce -4tàité ýïeyrés eftl- évident- qu'ils n'auioient pas-pû
Commniflirés Aîglois 4eûit a~- difpre'roft ieuntient deSaintl
laquer, eft eïcoreaujôard'huifadè útigenfiwe'r des Aglois, quand
le. plus 'certahi 'par Ilqül les CaL. mêfie les Fiançois n'auroieit- pas
ràïbes'ont reòïii la) proprité eété' en 'plein'ë & tranquille offef-

.des'Européei pour lés-'ifes dont flou'de cette ifle.
iI étoient auparavant les'feuls ha- Au únfte c'eft badinër fur les
bhias ,& pofféiir4 &-'à,et-égard -rots que ?tld dire que les 'Fran
l'on peudfirès qaëÊeft- le titte:l'e çs' nefdoie#,tàas aIàr.-Sainté-
plus fdlide" de' toute Tropridtë Eúi Lucie, q de-
xopéenjie das les, iLes" -Carambes. -. pu in an > ::



fur l'ifle de Sainte-Lucie, xj

obligatoire envers ces derniers, & encore moins envers
les Anglois, qui n'y intervinrent du tout point comne
parties contradantes.

LXXXIV. Il c onfte par les termes mêmes de cette
conférence, qu'elle n'avoit -d'autre but, & que les In-
diens n'y convinrent d'autre chofe que de pourvoir en
général à une paix vague entr'eux & les colonies Fran-
çoifes & Angloifes, fuir une propofition des Fran is
d'y comprendre ces derniers, afin d'affuirer par-là ' ces
mêmes Indiens une retraite dans les iles de Saint- ncent
& de la Dominique, en. excluant de ces ifles ' mion
de toute forte de Chrétiens à l'exceptioi des feuls 
miffiqnnaires François.

LXXXV. Rien ne fauroit donc être plus chiméritue
& plis différent du but de ;cette conférence, & des
fliipulations qui y furent faites, que l'acquiefcement
qu'on flppofe dans les Anglois au titre donné. à un
Gouverneur.François .par« d'àutres François., dans un
verbal ou rapport qu'ils lui en font; & rien ne fauroit
être plus recheiché & moins éblouiffant que les vûes
qu'on prête aux pauvres Caraïbes, comme fi les Sau-
vages euffent prétendu entrer dans les. confidérations;
abhaites du droit dés François & des Anglois dans
leurs poffeffions refpeldives, ou feulement comme s'ils
cuffent eu le moindre égard à, la paix & au repos des
deux Nations qui avoient concouru. à les fubjuguer cux
ouleurs compatriotes.

LX X X VI. Cependant les Commiffaires de Sa
K~ ûùu



lx e Mémoire 'des Commniaires ois

Majeflé très -Chrétienne font encore un ufage tout

auiff peu valable de ce même verbal, en le lppofant

non feulement un traité, mais un traité prppre\à annuller

'acquifition fur -abondante que les Anglòis firent dans

'Voyez lafitde la fuite de l'ifle Sainte-Lucie -en 1663 .*

LXXXVII. La manière dont nous avons déjà fait

voir que cette prétendue négociation ne fut eñ réalité

qu'une conférence Françoife pour ménager une retraite

aux Caraïbes, & auprès de ceux-ci un libre accès aux

feuls mifionnaires François, & dont par conféquent

il ne pourroit réfulter aucun traité capable d'influer en

rien fur \notre préfente difcußlion générale', fert en

même temps à dévoiler que cette'fuggefion, dans le

Mémoire des Commiffaires de Sa Majeflé très-Chré-

tiennçgcne tend qu'à l'emprunt d'un moyen imaginaire,
faute de meilleur, pour invalider, s'ilétoit pofible,

achat. en queflion des Anglois; tandis que quand cet

-achat feroit annullé, il n'en réfulteoit rien contre un

droit qui fe trouve d'ailleurs fi bien établi fur un

double fondement de priorité d'établiffement & de

continuité de poffelfion, par maintien, par réclamed&

\\par reprife.
LXXXVIIi. Cependant il rele vrai que l'achat des

Anglois en 1663, ne fauroit recevoir aucune atteinte

de la conférence antérieure des François en 1660.

Quand même ce verbal (fans intervention marquée,
ni fignaturÇ\ des Anglois ) feroit admis en guife de

traité, tandis qu'il n'eft en effet qu'un verbal puremenç

A



fur l'ile de Sainte-Lucik. iij
François & dreffé pour l'ùfage d'un Gouverneur de
la même Nation, fauffement cité comme un traite
public dans une difcuffion avec laquelle il n'a rien
de commun.

LXXXIX. Les Commiffaires de Sa Majeflé très.
Chrétienné ont formé une autre objeaion contre cet
achat en queflion, pour le moins d'auffi peu de valeur
que la précédente, puifqu'elle- eni fondée .fur cette
même pétition de principe, déjà remarquée dans un
autre endroit; favoir, que les François occupoient
,a6uelleme;nt l'ie lorfque cet achat fe fit, en 1663P
occupation toûjours qualifiée dan's leur Mémoire de
poffeffion.

X C. Sur quoi il fuffira d'obferver derechef, que
nous avons déjà démontré évidemment que leur pré-
tendue poffeffion ne fut telle que de fait, & abfolu-
ment contraire au droit des gens * felon lequel les
Anglois auroient dû l'occuper en ce temps-là, 'comme
en tout autre, depuis la première fois qu'ils s'y étoient
établis, jufqu'au jour d'aujourd'hui, fi leur malheur en
1640 n'avoit fourni aux Françoisfe prétexte de s'en
emparer; & de nos jotirs,. celui de nous en difputer,
par continuation> une propriété & une poffeffion des
plus légitimes.

O Bs ERVA r 1o N s des Commifaires J» Roi.

* C'eft un nouveau droit des François qui pofféderoient aujou>'
gens. Si les Commiffaires Anglois d hui de droit la Caroline & .fa
pouvoient 'etablir:, ce feroient les nouvelle Angleterre.



iv M1émoire des Cormmifmaires Aing/ois
XCI. Démonfiration (), au refle, que nous avons

eu foin de faire précéder exprès à notre tâche préfenteJ
afin de fapper d'avance l'unique fondement de tant de
vaines conféquences qui en font l'objet; démonfiration
que d'ailleurs nous avons eu le .bonhetir de pouvoir
établir fi folidement fur les vérités fuivantes, conflatées
par des eraités authentiques & des autorités irrécufables
en matière de cette nature: a elicet,

XCII. Que la Grande-Bretagne avoit acquis cette iffle
par une priorité de découverte & d'établiffement (6).

Que, par conféquent, l'unique prétention de la
France fe trouvoit fondée fur l'invafion qu'elle en avoit
faite en i640 (c).

Que celle -ci ne pouvoit lui. avoir acquis le moindre
droit fondé fur la retraite des Anglois, vû qu'ils en
avoient été expulfés par un maffacre (d).

Que les révendications de la part de la Grande-
Bretagne avoient prévenu'jufqu'à la moindre ombre de

prefcription de fon droit (e)

0 B S E R V A TIoN des Commifaires Iu Rois
<a) Les obfervations fur tout paifiblé; qu'elle eft de f650, &

ce ui précéde, mettent en état noni de I64o; dix- ans, & non
de juger de cette ,'prétendue dé- deux. mois. après l'abandon des
Monftration. Anglois.

(b) On aý'pPouvé la fauffeté - (d On a prouvé que les François
-de la découverté & des grétendus ont pû &- dû fe mettre en poffef-
établiffemens antérieurs .a 1 639, fron dé Sainte-Lucie , abandonnée
& l'inutilité de celui-ci vû l'aban- pendant dix ans, quelle qu'ait été
don.de 1640. la caufe de fabandon.

<c) On a démontré que la prife (e) On a prouvé qu'il n'y a
rofI-feion des François a été eu de - la part 'du Gouverneinent

d'Angleterre



fur i fle de Sain e-Lucie. xva
Et enfin, que cette dernièré Gbironne avoit repouvg°

fa poffeffion légitime de cette"jie en i664 (a).
X C I I. Cette dernière époque que nous venons

de nommer, nous méne à l'examen de cet endroit du
Mémoire des Commiffaires de Sa Majeflé très- Chré-
tienne, qui tend à efquiver la force de l'allégation que
nous en avons faite, & de la conféquence que nous en
avons tirée pour y procéder avec ordre, nous com-
mencerons par obferver que les Conimiffaires de Sa
Majeflé très - Chrétienne confidérant, avec raifon , de
qu'el poids alloit être, dans l'affertion générale du droit
de la Grande - Bretagne fur l'ie. Sainte Lucie, la
poffeffion qui en fut reprife fur les François en i 664,
en faveur d'une entreprife formée par Lord Willougby,
& exécutée de fà part par le Colonel Caren, ils ont
ait de, leur mieux pour en obfcurcir (f) l'origine &

l'authenticité, afin d'invalider, s'il leur eût été poffible,

O B8 E RV A T. IÔN J deS Commijfaires du Roi.

d'Angleterre aucun ade qui pût
patTer poùr revendication, non-
feulemnert jufqu'à. l'entreprife de'
Caren, qui a été défávouée, mais
long-temps après.

(a) Enfin on répond par une fin-
ple négative au prétendu recou-
vrement de poffeffion & propriété
en 1664, puifque l'entreprife de
Caren a été fuivie dix- huit mois
après d'un nouvel abandon.

(b) Comment peut - on dire

que les Comnmiffnires du Roi ont'
cherché à obfcurcir l'origine de l'en-

Jainte- Lucie.

treprife de Caren en, 1664 Ils
l'ont- eux -mêmes rapportée avec
toutes fes- circonflances dans leur
premier Mémoire, & ont même
produit la capitulation du fort de
Chocq. Sr ce fait , il n'y a
nulle différence entre les Commif-
faires refpeaifs. 11 n'y a,, & il ne

peut y avoir de difpute que fur
T autorité par laquelle cette entre-
-priCe a été exécutée.,fur le juge-
ment que l'on eii doit poiter, &
fur le droit qu'elle, peut donner à
la propriété de Sainte-Lucie.

*~ i .



hvj Mémoire des Commnffaires Ang 's
une tranfídion fi manifefle, fi folemn'lie, fi bien
marquée au coin d'une revendication formeli cou-
ronnée de fuccès.

XCIV. C'eft dans cette vûe qu'ils'ont repréfenté
cette entreprife comme formée & exécutée par de
fimples particuliers, agiffant fans aveu & à l'infçû du
gouvernement de la Grande- Bretagne. Pour unique
preuve d'une pareiell affertion, ils ont recours au pré-
tendu contenu d'une lettre qu'on flippofe. que Lord
Willou.gby auroit écrite à M. de Tracy *, fuppofition
fondée fur une prétendue répônfe de ce dernier. Sans
alléguer aucune preuve de l'authenticité, ou au moins
de l'exa6itude de cette réponfe ou de fon enregifire-
ment, on fe contente d'en alIéguer une partie extraite
de la tranfcription générale que le P. du Tertre en
fait dans fon ouvrage, fans riçn dire de plus en faveur
de fon authenticité, fl ce n'eft qu'on affirme, d'une
manière tout auffi. générale; 'que la lettre qui fait l'objet,
de cette réponfe ,, favôir, celle du Lord Viotgby,
auroit été produite il y a 6o ou go ans aux. Commif-
faires de Sa Majeflé Britannique de, 168

O BÇsER VATIi 0 Nç des Commifaires du Roi

* Il ef affez extraordinaire que duit par les Commiffairesr iAngJeis
les Commiffaires Anglois nient eux-mêmes, comme il l'avàit été par
Pexiftence de ·cette lettre : elle. les Commiffaires du Roi. Voyez
eft prouvée non feulement par la les piéces juflificatives. produites
narration du P. du Tertre , au- par les Commiffaires du Roi,
teur contemporain, miais par un. n.0 LXIV, page .149; & celles
Mémoire 'de M. de Bonrepaus, qui l'opt été parles Commiffaires
Minifre du Roi Mémoire pro- Anglois în."XXVI, pagea d,



fur fiß7ed Sainte-Lacie. hvi

XCV. Malheuréufement pour cette manière d'inva-
lider la nature d'un événement incontefable,,il arrive
que fi d'un côté on admettoit que cette réponfe de M.
de Tracy, en tant qu'elle indiqueroit le contenu d'une
lettre du, Lord Willougby'*, pourroit être de quelque
utilité à la France dans cette difcuffion, elle ne pourroit
être authentiquée & encore moins le véritable contenu
de la lettre qu'elle fuppofe; &',i d'un autre côté on
l'admet par pure courtoifie comme une allégation vala-
ble, elle fert - connfater la vérité du fait, à l'éclipfe de
laquelle on la define dans le Mémoire des Commiffaires
de Sa Majeflé très-Chrétienne.

XCVI. Avant de le prouver on doit fuppofer que
puifqu'ils ont établi eux-mêmes la ftippofition de l'au-
thenticité de cette réponfe ou lettre de M. de Tracy en
faveur d'une partie· qu'ils en ont alléguéue ils voudront
bien l'admettre à l'égard de tout ce qu'elle.renferme;
car dès qu'une fois on l'adopte,, tous les endrojts en
doivent être cenfés digrnes de foi.

XCVII. Celui qu'oñ en a Jcité, & fur'lequel on fe
fonde dans leur Mémoire, enF tel qu'il fuit. « Il paroît
»- par votre lettre, que ce font vos peuples qui ont fait
1) defcente dans cette ifle, fans que vous le leur ayez
» cmrrandé.<<. Si -es, peuples ont fait cette entreprife

0 deÉ dn ZJaires dit oi.

* Oes5 qtte fe défávetu da, rônein 9Côtiroè~ Ds qe e dfwiid~iI~ rM ionnernens des Comminihrcs
' îWilldig1i doit paflër'por Un fint ýAnglis pour diniinuer le poid

conftant, que deviennent tous les de la Ietdra de M. de Tracyl



Ixviij Mémoire de-ommifaires Anglois
» fans votre participation, ils vous ont manqué de
» refpeCt ; fi vous y avez confenti, dont je doute

après ce que .vous m'écrivez, il eft fâcheux ·à une
» perfonne de qualité, qui a de l'honneur, de fe voir

feulement foupçonnée de pouvoir être catife de
» quelque altération entre de grands, Rois, qui font fi
» proches ».

XCVII. Sans nous arrêter à réfléchir fur la lacune
--peu-naturelle & un peu louche qu'il y a dans cet

extrait, nous obferverons feulement que par ce même
extrait, telqu'iIl efi, il confie fi peu, que M. de Tracy
lui-même fût d'opinion que cette defcente en .166+
avoit été faite fans la participation ou ordre du Lord
Willougby, qu'au contraire il y déclare qu'il y a des
doutes fur ce fijet (a).

XCIX. Si on 'ieplique qu'Qn n'a pas cité ce paffige,
pour prouver l'opinion de M. de Tracy, mais feulement
pòur démontrer par fa réponfe au Lord Willougby,
que ce dernier avoit défavoué l'entreprife dont il
s'agrit (f).

C. L r
* .D OJERVA.T.IONÇJ d s Gommifaires du Roi.

(a)"Toutsce qu'on peut dire réflexions. des Conmiffiires An
fur ce doute que M. de Tracy fait glois, c'eft que le Lord Willougby
paroître,·c'eft qu'il foupçonnoit le étoit en contradiaion avec lug
Lord Willougby de ne pas agir de même, &, que par une conduite'
bonne foi. M."5 les Commifdaires peu digre de fa naiffiance & de¯ï?I
Anglois croyent - ils que M.- de place qu'il occûpoit, il oit l'ame
Tracy fe trompât à cet égard! - d'une entreprife qu'il n'ofoit

(b) Tout ce qui réfulte de ces , avouer.



fur l'i[e dA Sainte-Lucie. lxi
à la foibleffe de tet indice en lui-mime, fe conten-
teront de faire voir- qu'il fe trouve détruit par cette
même réponfé , parce qu'elle renferme en d'autres
endroits -des preuves. plus fortes du contraire; favoir,
que Lord Willougby avoit ouvertement avoué que
la defcente des Anglois dans l'ifle de Sainte -Lucie,

-pour sen remettre en poffeffion fous la conduite du
Colonel Caren , avoit été projetée & exécutée de
fa connoiffance & fous fa propre direaion: pour 's'en
convaincre on n a qu'à lire les paffages fuivans,, extraits
de la mnm e réponfe & fous la même autorité; on les
trouvera flirément plus que fuffifars pour détruire la
prétendue conféquence de celui dont on a ufé dans le,
Mémoire François.

C I. M. de Tracy, en alléguant dans fadite réponfe
le rapport que M. de Clermont lui avoit. fait ( en lui
remettant le gouvernement <le la Martin-que) de ce qu
s'étoit paffé fur ce fujet, s'exprime ainfi.

CII. « -Il m'affura enfuite que .vous vous expliquates
à Saint - Chriflophe du 'deffein que vous. aviez de

» faire defcente à Sainte - Alouzie2*, & que même
» vous l'aviez dit à l'Officier qu'il avoit envoyé aupres

de vous à la Barbade: je fi fis réponfe que je ne

OBSERVAToNJ des Conmifaires du Roi.

* Cette efpèce de reproche de m'anéantit point la CCrûtude cU
M. de'.Tr,,cy au Lord Willougby défaveu , & ne diminue rien 'de la
ie porte atteinte qu'à. la bone force qu'il doit avoir, foit qu'il
foi du Gouverneur Anglois: il eût été fait de bonne foi ou non.



xx Mémoire Aes Commi aires Anglois
» pouvois croire que ce fût votre intention, qu'étant

» en ce pays avec un potvoir auffi eabfolu que je l'i
» du Roi; que fi le votre efi égal, comme je me Je
» perfuade de la part der Sa Majeflé Britannique, nous

» pouvions, dès la première femonce que vous m' e'
» feriez, accommoder tous les différents par la voie la

>plus douce................

» vous voyez , Monfieur., avec quelle franchife j'agis
» avec vous pour la première fois; & pour. la conti-

nuer je ne vous célerai pas que je mandai à M. de
» Clermont de faire expliquer M. le Colonel, qui
» demeure à Sainte-Lucie, de -quelle part il s'étoit'-
» faifi de la maifon de M. du Parquet & de l'ifle, il
» fit réponfe par écrit que c'étoit par ordre & pour Sa
» Majeflé Britannique * »

CIII. Il eft prefque inutile- d'obferver que ces
paffages., tirés de la même réponfe alléguée de M. de

Tracy, n'indiquent pas moins de deux" déclarations
pofitives & expreffes du Lord Willougby, d'avoir
été lui-même le projeteur & le direteur en chef de -

la reprife de Sainte-Lucie, toutes deux faites àM. de

Clermont pour lors Gouverneur de la Martiniqtie &

0 BS ERV 'T IU N Àses Comnnires du Roi.

* L'Officier Anglois qui s'étoit lord Willougby a été produit en
emparé en pleine paix de Sainte- 1687 par un Miniftre du Roi à
Lucie , n'avoit garde de ne pas la Cour d'Angleterre.
dire qu'il l'avoit fait par ordre « il ' Au furphis peut-on appeller les
fe feroit fans:cela déclaré & recon- expreffions équivoques du lordç
nu Pirate. Mais cet ordre n'a ja. Willougby des déc/araetions poji
mais été nontr é;. & le. défavcu du tives, exprefes, ffrrnate,.,
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Commandant en 'chef, tant à lui-même en perfonne
!Saint-Chriftophe , qu'à un Officier envoyé exprès de
'fa part à la Barbade.

CIV. Les Officiers employés à cette expédition
s'accordent à faire les mêmes déclarations que Lord
Willougby lui-même forfqu'ils en font requis; c'eft de
quoi la même réponfe de M. de Tracy fait également
foi lorfqu'il y affure que le Commandant Anglois

('qui, en conféquence de fon fuccès dans cette entre-
prife, s'étoit établi dans l'ifle comme vice-Gouverneur
nommé par le Lord Willougby de fa part) ayant été
demandé par M. de Clermont en vertu de quelle
autorité il avoit pris poffeffion de la maifon de M. du
Parquet & de l'itle, avoit répondu «par ordre & de
» la part du Roi de la Grande-Bretagne ».

CV. Si donc cette lettre de M. de Tracy eft digne
de foi , la defcente en queflion avoit été faite avec
la connoiffance & par les ordres du Lord Willougby:
c'étoit-là l'opinion générale de ce temps-là, c'étoit
l'objet des déclarations expreffes & affirmatives du
Lord Wiflougby lui-même, c'étoit le fondement de la
confiance des foldats qui y furent employés, & c'étoit
la croyance de M. de Tracy lui-même , fondée fur le
compte que M. de Clermont lui avoit rendu de ce qui.
intéreffoit foñ Gouvernenient.

CVI. C'eft ainfi que cette même réponfe de M.,
de Tracy ( agéguée dans le Mémoire des Commif-
faires de Sa Mjefé très Chrétienne, d'une manièr.e
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tronquée (a) pour en inférer un defaveu du Lord Wil-
lougby ) ne fert au contrair'e, avec toutes les conjeétures
qu'on en peut tirer, qu'à conrmer un fait &la nature
d'un fait'qui offre lui-même dan toutes fes circonWances
les probabilités les plus fortes pour ne pas s'y mépren-
dre, appuyées d'indices & de reuves .irrécufables.

CVII. Telles font la commiffion du Lord Willougby,
par laquelle cette entreprife lui-avoit été expreffement
enjointe (f ; l'embarquement d'un Régiment en forme
& complet, l'improbabilité que de fimples particuliers
euffent ofé encourir de pareils frais & rifques fans l'aveu
du Gouvernement dont ils relevoient,.& l'impoffibilité
qu'ils cuffent été en état de conduire une pareille
entreprife , d'en faire la dépenfe., & d'en maintenir
l'exécution (c).

CVIII. Enfin la moindre circonftance relative à cette
entreprife

OBS ER VATOI N des Coiniqfaires *du Roi.'

. .

(a) L'attention que les Connif-
faires da Roi ont eue de 'produire
la lettre de M. de Tracy en entier,
{piéces juJficatives, n. XL V,page

rg 1) auroit dû les mettre à l'abri
du reproche que cette piéce a été
alléguée d'une manière tronquée
expreffion qui eft fans doute une
de celles qu'il, faut attribuer au
Traduaeur.

(b) Si la commiflion du Lord
Willougbyluie njoignoit expreffé-
ment cete entreprife, par cela feul
que 'ifle dei nte-Luçcie y étoit

comprife , il auroit donc été au.
torifé à en ufer de même contre
la Martinique , la Guadeloupe &
les 'autres Antilles Françoifes qui
y étoient également comprifes.

{c) Il n'eft point rare,'fur-tout
dans; ces temps,éloignés, que des
particuliers ayent fait de pareilles
entreprifes. Mais quand celle de
Caren auroit été faite aux dépens
du Gouvernement , le déraveu du
Lord Willougby niet.en droit de
la regarder comme une violence

. particulière.
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entreprife, concourt à conflater qué ce fut un ade
de gouvernement; ce qui fuffit pour en qualifier le
fuccès d'une poffeffion regagnée (a) par la Couronne
de la. Grande -Bretagne, après une. longue revendica-
tion, en vertu d'un ançien droit déjà établi .iilteurs fur
les preuves les plus folides.

CIX. Les Commiffaires de Sa Majeflé très-Chré-
tienne ont encore allégué, dans le même endroit de
leur Mémoire où il s'agit de.cette defcente dans l'ifle
de Sainte -Lucie en 1664, que cette ifle fuit enfuite
réellement abandonnée au François , par une offie
des Anglois de la leur livrer, faite par fix députés du
Gouverneur Cook au Gouverneur de la Martinique,
quelques jours avant que la guerre fût déclarée en
.Europe entre les deux Nations fé).

CX. Il n'y a 'pas ombre d'apparence que le Gou-
verneur Cook ait envoyé fix députés au Gouverneur,

. BÇSE R V A T IO NS des Gornmifaires du Ñoi.

(a) Comment peut-on dire que
Sainte-Lucie a été regagnée après
.une longue revendication , puifqu'il
n y en a eu aucune, ni courte ni
longue, & que cette ifle prétendue
regagnée eft reflée dans la poffef-
fion de la France

/b) Les Coininiffaires Anglois
fe donnent une peine affez inutile
pour détruire un fit avéré, dont
les Commiffaires du Roi n'ont
'diffimulé adcuine irconflance, &
dont, au fùrplus\ la vérité feroit .

Jaite-Lu ie.

affez indifférente au droit de la
France: car que le Colonel Cook
ait envoyé ou non des députés,
qu'il ait été défavoué ou non dans.
cette démarche par le Lord Wil-
lougby, il et toûjours vrai qu'il -
a abandonné Sainte-Lucie, que
les François en ont repris poflf-
fion tout de fuite & s'y font main-
tenus, & que l'opinion générale
des François & des Anglois fur
cette ifle, étoit qu'elle apparteioit
aux François.

*h
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de la Màrtinique-pour lui faire offrir l'ifle de Sainte-
Lucie dont le Lord Willougby venoit de regagner fi
nouvellement la poffeilion fur les François en vertu
du droit & des ordres exprès du Roi de la Grande-
Bretagne, & cela fans aveu ni pouvoir de ce méme
Lord Willougby , comme Gouverneur général pour la
Couronne de toutes les ifles Caraïbes.

CXI. Il yen a encore'nvoinn[uil-içnvoyé ces
prétendus - ixs-por-M - exécuter une commiffion fi
étrange & d'une conféquence fi férieufe , fans
pouvoirs & des infirudions authentiques .de fà part,
pour les autorifer à traitet de cette prétendue reddition
volontaire, pour les accréditer ¡auprès du Gouverneur
François, & pour m-ettre ce dernier & fes fucceffeurs
en état de s'en prévaloir en cas d'un défavèu de la part
de lui Cook ou de la part de fes Supérieurs.

C X H1. De forte que, le--défaveu du :Gouverneur
Cook de toute cette démarche -irrégulière & extra-
vagante, doit être reçû comme fincère & valable, &
tellement que fa fimple négation de l'avoir du tout
autorifée dans les prétendus députés qui la firent, doit
être admife -comme vraie & décifive par la 'nature &
les circonflances mêmes de cette démarche; & quand

même cette négation ne- pourroit être prouvée <le
notre part que de cètte feule manière en oppofition
d'une affirmative deffituée elle-même de toutes preuves
d'un meilleur aloi, les probabilités elles feules déci-
deroient pour nous & rendroient t'ute cette démarche
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d'une demi -douzaine de particuliers fans pouvoirs &
fans aveu, parfiitement vaine & comme non avenue.

CXIII. Mais, pour fur-abondance, il fe troive heu-
reufement que le P. du Tertre lui-mêm affirme que
Cook ·défavoua pofitivenent & formellement cette
préteidue députation de fa part.

C XIV. Les Commiffaires de Sa Majeflé très-
Chrétienne ont répété dans leur Mémoire, comme
une allégation d'importance, & comme une circonf-
tance dans nos procédés, au fujet de l'iffe de Sainte-
Lucie, qu'on ne faurôit juftifier,

CXV. Que les diverfes tentatives des Anglois fur
cette ifle, ont été faites dans.. un. temps dé paix pro-
fonde entre les deux Couronnes, & par conféquent
en dérogation du droit des gens, &. qu'ainfi ils fe
perfuadent que Ia Couronne de la Grande - Bretagne
ne voudra pas s'arroger un titre fur un fondement fi
injue (a.

Pour réfuter cette infinuation-, les Commiffaires de
Sa Majeflé n'ont qu'à faire ,obferver:

CXVI. Que les faits dont il s'agit, n'ont pas été
des principes , mais des conféquences du droit. (b)
de la Grande -Bretagne.

O BS E RVAT I O.S des Commif ires du Roi.

(a) C'eft en effet ce que les peuvent hire regardées que comme
Commiffires du Roi ne cefferont (es violences de particuicrs
(le répéter. Des hoflilités faites niTibles fuivant les loix.

en tems de p ix,íns avoir' én temps de pains v(b) Le droit des Anglois éâoit
annoncées ni même avouées·, .ne éteint.

h~z
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CXVII. Qu'ils n'ont pas été mis en ouvre pour

l'acquérir, mais pour le défendre & le maintenir; &
que les Anglois étoient indubitablement & incompa-
rablement mieux autorifés en temps de paix (af, à fe
remettre en poffeffion d'une ifle fur laquelle ils avoient
un droit inconteftable, que les François ne l'étoJent à
s'en emparer & a s'y maintenir au préjudice de ce
droit; que, d'ailleurs, cette même circonfiance, d'avoir
été entrepris & commis en temps de paix, eft pré-
cifément ce qui les caraaérife d'avoir été, de la part
de la Grande-Bretagne, aùtant d'ades de réclame &
de revendication d'une propriété aauelle.

CXVIII. Si en tenps de paix il eft permis d'ufer
de repréfailles (). en certaines occafions, à plus forte
raifon eft- il très-licite de- revendiquer & reprendre un
bien qu'on nous enleve fous les mêmes aufpices, .par

O R J s R V A T I O N s des Conmfaires du Roi.

(a) ,Ce nouveau fyflème des
Commiffaires Anglois, :où l'on
confond les idées de réclamer &
de reprendre, & où fon appelle
gagner & regagner , ce que toutes
les Nations appellent ufurper &
enlever avec violence, tendroit vifi-
Llement à renverfer tous les prin-
cipes du droit des gens , à mettre
toutes, les Nations dans un état"
d'incertitude éternelle fur les-pof-
feffions, & (le guerre perpétuelle.
Plus on avance dans li ledure de
ce Mémoire, plus on eft frappé

d'étonnement des maxiimies qu'on
y voit établir.

Pour diminuer ce qu'elles of-
frent de révoltant, on repréfente
l'occupation de Sainte-Lucie par
les François , comme un ade de
furprife & de force. 'Mais n'eft-il
pas prouvé que. cette ifle étoit
vacante depuis dix ans!

(b) Cette façon de, réclarr
par la voie des armes peut-elle
comparer avec les repréfailles, qui
doivent être. précédées d'un deni
de juflice
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pure firprife, & fous prétexte qu'on le trouve abandonné.

CXIX. Ce qui eft tellement vrai, que fi cette
poffefion de Sainte-Lucie avoit été regagnée dans un
temps de rupture ouverte entre les deux Nations, elle
n'auroit pû être diflinguée des acquifitions fondées fur
un droit de guerre, & elle fe feroit trouvée confondue
avec. desrhonlitésd'un tout autre genre, (a).

CXX. De forte que lorfrju'on prétend, dans le
Mémoire François que les Anglois- ne devroient pas
avoir ufé de force en temps de paix (),) pour fe
remettre en poffeflion de l'ifle de Sainte-Lucie, tandis
que les François en ufoient pour la leur enlever &
pour la retenir, c'e autant comme fi l'on difoit, que
les Anglois devoient avoir acquiefcé à l'enlévement
de leur bien, & avoir encouru une prefcription. de
leur droit, telle qu'on a vainement taché de la. leur
imputer dans d'autres endroits '( déjà réfutés) du Mé-
moire des Commiffaires de Sa Majefé très - Chré-
tienne (c),

OBSR h VA T o N s des Comnufaires di Roi.

o
(a) Y a-t-il dônc d'autres hof-

tilités légitimes que celles~qui font
fondées fur le droit de la guerre!

(b). Il y a cette différence entre
l'occupation des' François & celle
des Anglois, que l'ifle étoit aban-
donnée depuis dix ans lorfque les
François en ont pris poffefflon,
&-que dans toutes les entreprifes
que les Anglois y ont faites de-

puis leur abandon de i 640, ils y
ont trouvé des François établis,
qu'ils en ont chaffés ou voulu
chaffer par violence.

(c) Si une Nation refufe de
rendre ce qui appartien à une
autre, »deft une jufte raifon de
déclarer la guerre. Mais où trou-
vera t on que le droit des gens au-
torife , fous prétexte d'empêcher
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CXXI. Ceft à regret que les Commiffaires de Sa

Majefté ne fauroient s'empêchèr de faire fentir par la
réfutation de cette remarque ou de cette infmuation,
que ceux de Sa Majefté très-Chrétienne, en y donnant

lieu, ont eu le malheur de fe faire une illufion très-

forte, & de compromettre ený quelque manière leur

politeffe & leur jugement *: car 'comment peuvent-
ils reprocher aux Angldis avec la moindre bonne

grace & avec la moindre ombre de raifon, d'avoir eu

recours en temps de paix aux moyens les plus propres
pour fe garantir d'une prefcription dont les nêmes

Commiffaires de Sa Majeflé très-Chrétienne n'auroient
pas manqué de fe prévaloir fi elle avoit -eu, lieu,

comme il paroît de refte dans tout le cours de leur

Mémoire! comment peuvent-ils d'ailleurs fe réfoudre à
taxer d'avance & fi légèrement d'injufte, le foin qu'ils

jugeoient bien quICIious aurions (.& que nous avons

avec raifon, & avec d'autant plus de raifon qu'ils y
d'onncht eùx-mêines lieu par leurs attaques) de faire

O BÇS.ER VA.T I O.N s des Cornirn!faires du Roi.

la prefeription , à reprendre de fceau de leur approbation a toutes
force &. fins aucune demande les hoffilités 'commifes Ci temps

préalable , un pays fur lequel on de paix à Saint - Lu'ie, 'par les
s'attribue des prétentions! & de Anglois ,· comment peuvent -ils
tels ades de "violence peuvent-ils imputer à imp6liteffe qu'on s'en
conférer aucune forte de droit! foit plaint ' Il n'efn qucnion ,que

* Ce quieft 'utile à la 'défenfe des termes dont on s'efl 'feîvi de
de la catufe que l'on foûtient,,n'eft part & d'autre : cux qui liront
jamais cenfé impoliteffe. Et 'puif- ' les Mémoires refpedifs jugeront
que M.' les Conmmiffiires An- de quel côté on 'a ufé de plus de

giois.ont mis fans. déguifement le iénagement & de circonipeion..
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valoir toutes les diligeices mifes en œuvres de la part
de la couronne de la Grande-Bretane, pour le main-
tien de fon- droit & le recouvrement de fon. bien,
eux qui ne font pas difficulté d'attribuer un droit &
de- fonderun titre dans la Couronne de France, fur
une invafion faite en conféquence d'un maffacre &
d'une expulfion des Anglois par les. Sauvages des
Caraïbes 'dans un temps que les Anglois ( de l'aveu
même des François) occupèrent l'ifle en vertu d'une
poffefon de droit, fns que cela ait pû empêcher
M. du Parquet (le s'en emparer fur ces entrefaites par
la' vôle des armes, en. brêche direde de l'amitié alors
fubfiftante entre les deux Couronnes, & en violation
de toutes les Loix reçûes parmi les Nations civilifées
pour la fûreté de leurs intérêts refpedifs, & pour la
paix & letien être général du genre humain

CXXIIh Ayant fini de rendre compte de tout ce
qui s'eft offert fur le fujet de notre difcuffion avant

J'intervention du traité de Breda *, .i fera préfente
ment néceffaire d'inférer ici le douzième article de

O B S E R V A r 1 a I NJ des Connifaires du Roi.

* Les Connuifliires Anglois leur droit, aveu auffi dénué de
dans cette -longue .differtation fur .vrai-femblance que de preuve ;5ur
le traité de Breda ont inféré & la vertu qu'ils donnent à l'édimé-
renouvellé toutes leurs 'erreurs fur ration fertile des commillions de
la prétendue invafion de Sainte- leurs Gouverneurs. Mais lans ré
Ltucie en 60 , fur les préten- péter tout qui a été dit pour. dé-
dues réclamations des Anglois qui truire toutes cesallégations, on ne
n'ont jamais exilé ni pu exiter', doit pas omettre de relever ce que
fur l'aveu qui auroit été fait de les Commiffaires Anglois difent
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ce traité, fur lequel les François ont rincipalement
appuyé jufqu'à ce jour leurs _prétentons à l'égard de

ifle de Sainte Lucie.
CXXIII. « De plus, je Roi es-Chrétien reflituera

» de la même manière au Ro de la Grande-Bretagne
les ifles nommées Antigt s & Monfàrat ( f elles fe

» trouvent

O BS ER ATION s des Commfaires ii Roi..

que M. du Parquet .t foup- Il paroît pa les négociations
çonné d'avoir eu part u maffacre qui oi nt précéd le tra té de Breda,
des Anglois en ió4.d: imputation que l'iàtenti9h des éux Puiffin-
odieufe & deilittée 4e ;preuves.; ces a été de eiettre les cholès ei
car, 10. Le P. du Tertre , le feul Amérique ans.le.mê e état qu'el-
Hiflorien q i parle de ce foup- les étoien avant la gt erre. L'art.
o n , dit e, même temps que M. IX du tr. té porte en ffet, que les

du-Par p't sen juítifia. 2.0 L'in- chofes fe ont rétablies u même état
diton où il relta pendant dix ans qu'elles étoient au com encement d
par'ppor à Sainte-Lucie, fuffl- l'angrée i f ly C'ES -I-D E

r it feule pour l'en difculper. A VA T LA: DECL RA ON

3.0 L'attention qu'ont eue les DE LA PRESENT GUE.RRE

François de faire jouir les Anglois QU SYE ERMINE Cette ex-
de la paix de i 66o ,eft une preuve. p, ation n'a pA etrea oûtée que
de leurs 'difj>ofitions. oùr prévenir les abu que l'on

Toutes les induâions que les auùoit pû fire de'la date de 166v.
Cominiffaires Anglbis s'efforcent -C1'eft en colféquienice qu'on fli-
de tirer du traité de Breda fe ré- pila en favur des Ang ois la refli-
duifent à deux. tution de la moitié d .'ifle de

L'une. qu'ils étoient en poffef- Saint-Chriftophe & cil des ifles
ion de Sainte -Lt'cle en 665, , d'Antigoa..$c de Mont-fe rat; & en

& qu'en conféquence ce'tte Mfle faveur des François la reft tution de
doit leur refler. l'Acadie & places voifn s que les

L'autre, que le filence: que ce Anglois avoient ufu4ées fur la
traitégarde fur l'ifle de Sainte-Lucie France du temps de râmweL
eft. une preuve que les. François 11 n'et point fait mention de

»'y ont aucun droit. Sainte - Lu'ie dans e trité. La
Mais' ces deuraion en eft fmiple, 'eft qW'il n'y

égalem ent mal fondées. avoi rien à ipuler par rapport

ra

0)
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» trouvent en fon p oir ) & autres ifes , pays, forts

& colonies qui ourront avor été enlevées-par les
» armes du Roi très-Chrétien avant ou après la figna-

ture du préfent traité & pogédées par le Roi de la
» Grande-Bretagne avant qu'il 'entrât en guerre contre
» les Etats-Généraux ( à laquelle guerre ce traité met

OQB J ER VAT IO NN des Gomminzfaires dtt Roi,

cette ifle, ni pour lcs François L'exécution du traité.en eft uie
ni pour les Anglois. nouvelle preuve. 'Nulle demande

Pour les François, parce que de la part des Anglois pour la ref.
lors du traité de -Breda , qui eft titution de 'Sainte-Lucie. La refli-
du 31 juillet Î1667 , il y- avoit tution de Saint-Chriflophe, An-
dix-huit mois qu'ils étoient rentrés tigues & Mont-ferrate fit fans qu'il
en poffefion de Sainte- Lucie , fût queflion de Sainte-Lucie. Les
dont les Anglois s'étoient emparés Anglois cherchoient à élude'r celle
de force, & qu'ils avoient évaçuée de l'Acadic. Ils la différérent fous
avant la guerre qui fe.terminoit par
ce traité,

Pour les Anglois, parce Çue
par la même raifon< ils n'avoient
aucun droit fur cette 'ifle. Et- en,-
effet ,'s'il iïvoie cru pouvoir la,
réclamer, commue-ils réclamerent les.
ifles.d'Antigues & de Montrferrat,
& la moitié de celle de Saint-Chrif-
tophe , ils n'atiroient "pas mannqué
de la faire coinprendre daùsla
même ftipulation pour la «titu--
tion.

C'eft donc aux Anglois, &
non pas aux François, que le fi-.
lence du traité par rapport à Sainte-.
Lucie, doit êtré fatal. Il eft une'
preuve que 'l pofleffionx que les
François avoient reprife de cette'
fle avant la guerre, étoit regardée

..comme légitime & 'inconteftible,
J}intC - Liude.

peétexte qu'il falloirfavoir f celle
de Saint - Chriflophe avoit été
exécutée. S'ils avoient cru-alors
être en droit de réclamer 'Sainte2 -
"Lucie , c'auroit été pour. eurx un,
autre prétexte de retardement &
de difficultés po.r, l'Açadie. M;is
le Gouvernement d'Anigleterre
n'avoit pas même l'idée de cette
préteniion. Pourquoi -nefn - ce
"qu'après plusdë-quatre-vingts ais
qu'on prétend voir dans le traité'
de Breda ce qu'ôp n'y avoit pas
aperçû lorfqu'il a été fait.

Ceft uniquement dans ce fens
qu'on doit confidérer le traé de'
Breda, & -les opérations qui ont
accompagné Con exéctution comme

zw'rwme dejiruéiye de tbute contefia-
tion ultérieure fur ce-fujet.

* 1~
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» une fin ) d'autre part /le Roi de la Grande-Bretagne
» reflituera de la mani&e fus-mentionnée au fus-nommé
» Roi très- Chrétien, toute ifRe', fort ou colonie qui
» pourroit avoir· été pris par. les armes du Roi de la
» Grande-Bretagne avant ou après la fignature du pré-
» fent accord, & que le Roi très-Chrétien poffédoit
» avant le premier janvier 1665 ».

CXXIV. Les François alléguent que dans l'année
1640 les Anglois ayant faiffé cette ifle, M. du.Parquet

alors Gouvrneeur.. de la.Martinique en prit poffeflion
du confentement des Sauvages, n'y ayant en ce temps
là aucun Anglois pour, s'y oppofer; qu'il y bâtit un
fort & y établit une fuite fucceffive de Gouverneurs

-pendant plus de vingt ans; que dans l'année 165o la
propriété fut vendue ou cédée audit fleur du Parquet par
la vieille Compagnie Françoife des Indes Occidentales,
& quen i 66+ M. du Pirquet la vendit avec la Marti-
nique au Roi très-Chrétien qui fit ainfi, comme ils le
fuppofent, en poffefion de cette ifle au temps qu'on
fit le traité de Breda; d'où ils inférent que, par l'article
que nous venons de tranferire, la couronne de France

ct'clairement mife en droit de prétendre à l'if e
Sainte -Lucie.

C X XV. On efl déjà convenu, dans c Mémoire;
que les François s'emparèrent de fi e de Sainte-Lucie
enri- 6+0; on a eu foin de démonirer en même temps à
quelle occafion & dans quele conjondure cette invafion
avoit été faite. 0 'ailleur prouvé que M. du
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Parquet, & par analogie, que M. de Poincy, pour
fors Gouverneur de Saint-Chriftophe, & Lieutenant-
général de Sa Majefté très Chrétienne en ces quartiers-
là, n'avoient ignoré ni 'un ni l'autre que cette ifle
appartenoit à la Couronne de la Grande-Bretagne, &

que la prétendue poffeffion prife par le premier, n'étoit
pas fondée flur un délaiffement volontaire des Anglois,
mais bien fur uné expulfion opérée par un maffacre
que les Sauvages perpétrèrent contre eux dans la même
année i 640, & auquel il ne fera pas mal .d'ajoûter ici que
ledit fleur du Parquet fut foupçonné de.ecs avoir induits
lui - même; tandis qu'on a déjà allégué ( en preuve de
fà convidion de la validité de la poffeffion Britannique)
que pour fe difculper de ce foupçon il s'étoit attribué,
dans une déclaration expreffe, le foin amical. d'avoir
averti les Aiglois du projet de cet horrible attentat,
avant fon exécution. On a démontré de plus, que les
fortifications, régies, ceffions & ventes Françoifes,
réfultées de cette invaflon de M. du Parquet, ne figni-
floient rien; &-enfin que la Grande - Bretagne avoit
fhit· des tentatives fréquentes pour fe remettre en pof-
feffion de cette ifle; qu'elle avoit eu foin d'en reven-
diquer la- propriété pendant les vingt années qu'elle
en reffa privée injtuftement '& violemment, & cela dès
le commencenient, nonobtant les troubles d'une-guerre
civile 'dans le cœur de fes Ej'ats. Qu'auni-tôt après là
reflauration, le Roi Charles 11 fit valoir f'on droit d'une
manière efficace; que. fes troupes reprirent poffeffion
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de l'ifle en 1664, fous la conduite du Colonel Caren,
dans le mois de juin, & que par conféquent ce Prince
en étoit le poffeffeur au temps flipulé dans le traité
de Breda, pour lui en garantir la poffeffion parmi

toutes celles qui firent les objets de cette flipulation
faite de "part & d'autre.

CXXVI. Comme le traité de Breda fit conclu

pour terminer tous les différents entre îes Puiffances
contidarites, la régie la plus équitable pour parvenir
à cette fin ne pouvoit être que celle de remettre
chacune d'entr'eles dans le même état où elle s'étoit
trouvée avant le commencement de la guerre.

CXXVII. Auffi le but de ce traité eft-il manifefle-
ment, que ces mêmes Puiffances garderoient tous les

pays dont elles étoient refpedivement en poffeffion
au premier de janvier 1665.

CXXVIII. Pour, cet effet, on y avoit faitdes

ftipulations expreffes & diftind6es, non feuem e* it pour
la reflitution des Etats, dont on favoit qpe'la poffef
fion avoit été altérée pendant le cour de la guerre,
mais encore pour*-celles des E'tats dofit cette altération

pouvoit être feulement foupço3né e.
CXXIX. C'efi quie reflitution d'une moitié

de Sain t-Chriftophe, aux Anglois, y fut flipulée par

le VII.n" article; & par le IX.me la reftittition de l'autre

aux François, au-txas qu'ils en euffent été dépoffédés
par le fort de la guerre. C'eft encore ainfi que par le

iême XIL4 article, que nous avons tranferit au long,
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on y pourvoit à la reftitution des ifles d'Antigues & de
Mont-ferrat, parce que les parties alors traitantes fuppo-
foient qu'il n'étoit pas impoffible que ces ifles fe
trouvaffent poffédées par les François à la f'gnatu.re
du traité.

CXXX. Or comme ce traité n'admet pas d'autre
fens que celui que nous venons d'établir, comment
les François peuvent-ils exiger de nous, de produire
dans le traité de Breda, une provifion expreffe pour la
reflitution de Sainte-Lucie aux Anglois, l'état où cette
ie fe trouvoit alors ne laiffoit aucun lieu à l'infertion
Z'un pareil article, non plus que celui de toutes les
autres qui .n'y furent pas expreffément nommées,
mais comprifcs dans la lipulation .d'une reftitution
générale, au cas que le fort de la guerre en eût altéré
les' poffeffions.

C X X X L. Nous avions été rétablis dans: notre
ancienne poflfefion de Sainte-Lucie avant le commen-
cement de la guerre contre la Hollande. Le Colonel
Caren avoit repris cette fle dès le mois de juin 1 664;
& comme ce rétabliffement dans notre àncien droit,
avoit eu lieu trois ans avant la conclufion du traité de
Breda, on ne fauroit fuppofer' que les François euffent
continué à l'ignorer durant tout ce temps-là; & l'ayant
sû, comme on n'en fauroit douter, & confidéré en
même temps comme une ufurpation de notre part;
ca'auroit- été à eux, & non pas à nous, à s'en affurer
la renitution par l'infertion d'un article exprès: & c'efl
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donc en faveur 'de leur prétendu titre, & non pas du
nôtre, qu'un pareilarticle devroit s'y trouver.

CXXXII. Le filence des François à l'égard de leur

)rêtendu droit fur l'ifle de Sainte -Lucie, pendant
qu'on travailloit au traité de Breda, entraîne donc
encore cette ~conféquence, 'qu'ils ne penfoient pas
alors avoir aucun lied de former une pareille prétention
ou prcuves pour la foûtenir, autrement il feroit impof-
-fible de leur prêter aucune raifon-pour n avoir pas
réclamé & affuré un droit de cette nature, dans un

temps qu'on traitoit d'une détermination finale de tous

lcs 'droits mutuels (es deux nations; & tandis qu'il
étoit nifefte,& fur - totit envers eux -.mêmes, gue
les Anglois confidlroient Sainte-Lucie comme un de

ces droits, & cette ifle, comme appartenante à la

couronne de la Grande-Bretagne" & dont elle avoit

été remiif en poffeffion en 'i66 4 ., Nous pouvions'donc

nous 'être arrêtés ici, en confidérant cette époque

comme le naiPplus ultra, & le traité de Breda 'cômme

notre arme deftrudive de toute conteflation ultérieure

fur ce fujet;, puifque, bien loin d'avoir infirmé e'n rien

le droit ancien des Anglois fur l'ifle de Sainte-Lucie,
au profit de.' la .prétention Françoife , il détermine

expreffément que chacune des Puiffances côntradantes

refteroit ou feroit remife de plein droit & de plein faut,

en poffeffion de ce qu'elles poffédoient refpedivemcnt

au î.cr de janvier î665. Or, au i.cr de janvier i 66y, fe

Roi Charles Il fe trouvoit poffeffeur aduel de Sainte-
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Lucie, & par conféquent le traité de Breda, auffi-bien
qu'un (roit prefque imméinorable & toûjours foûtenu,
ont mis le titre de Sa Majefté, à l'égard de cette même
ifle, hors de toute -atteinte.

CXXXIII. Mais, puifque les Commiffaires de Sa
Maje'é très-Chrétienne ont jugé à propos de chercher
des reffources pofléricures à celle-là dans les traités de
neutralité, de Ryfwick, d'Utrecht (a), &.,autres événe- -

mens, il fera convenable' de° les examiner dans ce
Mémoire, & d'en faire voir l'inutilité,. en les réta-
bliffant dans leur véritable jour.

C X X X IV. Il a déjà été obfervé .(),* que depuis
la date de la commiflion du Lord Willougby, l'ifle de
Sainte -Lucie a toûjotirs été confidérée comme une
dépendance de fa Barbade, dont il fut établi Gouver-
neur. par cette niême commiffion; qu'elle y avoit. été
inférée fur ce pied -là, & enfuite dans toutes les a&tres
commiffions & inftrudions relatives à ce gouvernefnent
-jufqu'au jour d'aujourd'hui.

0 O ÈR, VATIONJ'

(a) Tous les traités poftérieurs
i celui de Breda, ne parlant point
de Sainte-Lucie nommément, font
par leur filence autant de confir-
mations de la légitimité de la pof-
feflion de la France; & c'efl dans
ce fens q['ils ont. été cités avec
raifon par les'Commifflires du Roi.

(b) Les Comniflires du Roi
ont auffi obfervé que ces commif-
fions comprennent non feulement

des Coimnfiaires da Roi.

Sainte-Lucie, mais même toutes
les ifles qui appartiennent à la
France fans conteflation dans les
Antilles; elles ne font par confé-
quent d'aucune autorité; il eri eft
de même des injonédions générales:
qui fe trouvent dans les infiruc-
tions Angloifes: on a auffi remar-
qué qu'il y en a.de peu honorables
& qu'on auroit. pû fe difpenfer de
citcr.
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CXXXV. On a fait voir qu'il avoit été enjoint aux

Gouverneurs de la Barbade de faire valoir les droits de
la Grande-Bretagne à l'égard de cette ifle & autres des
Caraïbes comprifes ,dans leurs commiflions, & on a
allégué quelques inflances du foin qu'ils avoient eu de
répondre aux intentions de leu-s Souverains ficceflifs.

CXXXVI. La première plainte que nous-trouvons
avoir été faite par la France (a), des procédés d'aucuns
defdits Gouverneurs, avec objetion contre notre pof-
felion de Sainte-Lucie, en contenue dans i Mémoire
où Lettre de M. de, Seignelay, en date du 19 novembre
168 6, près de vingt ans après le traité de Breda; &
c'e ftde cette, plainte, & de quelques fuites qu'elle
eut, que les Commiffaires de Sa Majefté' très-Chré-
tienne font mention dans leur Mémoire, comme très-
fondées, & dont cependant voici le fuijet.

CXXXVII, Le Colonel Steede Gouverneur de la
Barbade en ce temps-là, avoit enyoyé à Sainte -Lucie,
en juillet i 686, le Capitaine Temple ('), avec ordre

d'en
O Br ER « A rI o NJ des Conmfaires du Roi.

(a)- L'époque de la première
plainte des François eft celle du
premier trouble apporté à leur
poffellion , en forte qu'il s'eft
écoulé près de vingt ans depuis
le traité de Breda, fans qùe les
Anglois aient entrepris d'inquiéter
les François de Sainte-Lucie; mais
cette plainte ne fut pas we objeéfion
crntre la pofefioa des Anglois à

Sainte-Lucie , ainfi que les Com.
miffaires Anglois affedent de le
dire pour repréfenter les objets
différemment de ce qu'ils font; ce
fut une plainte réelle .& fondée
contre le trouble occafionné par
les Ang[ois aux François feuls
poffeffeurs- de Sainte-Lucie.

(b) Il eft vrai que-le Chevalier
Temple fit une defceinte à Sainte-

Lucie,
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d'en déloger toute forte d'étrangers, à moins qu'ils
reconnuffent, comme de droit, la fouveraineté de a

Grande-Bretagne fur 'cette ifle. Le Capitaine Temple,

à fon arrivée, y avoit fait proclamer le droit du Roi,

en préfence de ceux des François qu'on avoit pû

ralfembler; & y ayant fait érigerles armes d'Angleterre,

en fignal de ,fouveraineté, dans les principaux ports,
il eut foin de faire tranfporter les François à la Mar-

tinique, & d'écrire en' même temps au Comte de

Blenac Gouverneur de cette dernière, pour l'informer

de la nature de fa commiffion *, & de la manière

dont il en agiffoit en. l'exécutant; & pour le prier en

même temps de ne pas fouffrir à l'avenir qu'aucune

perfonne de fon gouvernement fe rendît à Sainte-Lucie,

pour y couper du bois, planter, pêcher ou chaffer,
fans une perniffion expreffe du Gouverneur de la

Barbade.
C X X X V 1II. Cette lettre du Colonel Steede,

& des dépofitions relatives: à ce fuièt , fe trouvent

O B S E R V A T i oN j des Gonmm faires du Roi.

Lucie, inais ce fut en pleine paix, É velle preuve que les Anglois ne
il en pilla les habitans', en chaffa poffédoient point. alors Sainte-
pune partie, enleva quelques mu- Lucie!
lâtres , & y commit toutes lés - * Les Coininiffaires du Roi
hoftilités que la guerre feule auto- n'ont pas pû avoir communication
rite. Ces ades reffenblent -ils à de ces ordres, quelques inflances
ceux qu'exerce un gouvernement qu'ils en aient fait; quels qu'ils
dans, un. pays qui ell foûmis à fC foient, on n'en peut rien infércr
domination! & de tellès violences de contraire au droit de la France,
ne deviennent-elles pas une nQu-

Jainte- Luicie. M
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couchées fur les regiftres du Cdnfeil du Commerce
& des Plantations.

CXXXIX. Le Comte de Blenac s'étant plaint de
ces mefures (a), le Mémoire ou la lettre de M. de
Seignelkay n'eut d'autre effet auprès du Roi Jacques
H, que de 'engager à redoubler fes ordres pour le
maintien d'un droit qu'on paroiffoit lui vouloir difpmter;
& le Capitaine Temple fut une feconde fois enjoint (b)
de faire fortir de l'ifle 'toute forte d'étrangers, de
démolir leurs maifons & de détruire leurs établiffemens;

OBs'EBRVA T I oN,Ç des Commiffaires di Roi.

(a) Jamais le mot de--mefure
n'a été plus déplacé, & jamais
conduite n'a été moins mefurée
que celle des fieurs Steede &
Temple.

(b) Csomment concilier ces pré-
tendues ihjondions au Chevalier
Temple avec le traité de neutr-a-
lité qui avoit été conclu entre les
deux Rois le 16 novembre 1 686,
& par lequel on s'interdifoit réci-
proquement toutes voies. de fait
en Amérique

Rien ne. prouve mieux que les
Anglois n'étoient point en poffef-
fion de Sainte-Lucie, que de venir
en force & avec.-une flotte pour
y faire du bois.

Plus on exagère les excès du
Chevalier Temple en cette ifle,
moins on donne à fon entreprife
le caradère d'ade d'gitorité & de
reprife de pofeflon i qu'on la com-
pare avec la preim'ière prife de

poffeffion des François en 165 o
& la feconde en 1 666; celles-ci
ont été faites fans violence, fans
réclamation de perfonne, ont été
fuivies d'une poffefflion longue &
confiante , d'établiffemens, de po
lice civile & militaire, d'habitations
& de cultures, fans aucune plainte
de la Cour ,d'Angleterre ni d'au-
cuns particuliers. L'expédition du
Chevalier Temple au contraire n'a
fait que détruire, n'a rien établi,
& a produit de la part de la France
de jufles plaintes fur lefquelles il y
a eU des Commnifl'iires nommés;

'il eft vrai qu'il n'a été rien flatué
fur ces griefs, mais la poffeffion
des François a fubfifté , les vio-
lences <lu Chevalier Temple ont
été paffagères & n'ont été fuivies
d'aucun établiffement, & les.Fran-
çois qui avoient échappé à fes excès
ont rentré tranquillement dans leur'
bien après fon départ.
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ce qu'il ne manqua pas le faire, & fit aduellement
en pleine poffeffion de l'ifIe au mois d'août 1686. Il
ne fera pas mal-à-propos d'obferver de plus, qu'au
commencement de novembre fuivant, précifément au
temps que le traité de neutralité fut figné à Whitehal
çntre les deux Couronnes, la frégate du Roi, avec
une flotte de la Barbade, étoit aétuellement occupee
à faire de la charpehte à Sainte-Lucie, comme dans
une ifle en propre de la couronne de la Grande'
Bretagne.

CXL. Les Commiffaires de Sa Majeflé très-Chré-
tienne ont obfervé dans leur Mémoire, à l'égard de
l'ade d'autorité du Capitaine Temple, que ce dernier
n'étoit pas venu à bout de renvoyer tous les habitans
François, mais qu'une partie s'en étoit cachée dans les
déferts de l'ifle.

,CXLI. Nous ne concevons pas ce qu'on voudroit
en'- inférer, à moins de prétendre que ce délogement
de tous les étrangers en général, n'auroit plus été un
exercice ad6uel du jufle pouvoir de l'Officier de la
Grande -.Bretagne, ni une revendication du -droit de
cette Couronne, à,caufe qu'un petit nombre de pré-
varicateurs de fon ordonnance, auroit trouyé le moyen
d'en éviter les pénalités, en fe réfugiant dans les
endroits les plus cachés de l'ifle. Si cela efl, nous ne

croyons, pas avoir befoin de réfuter une infinuaiion fi
mal fondée.

CXLII. Le Memoire de M. de Seignelay (auquel
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les Commiffaires de C6mmerce & de Plantations
d'alors firent une réponfe coucluante * ) contient le
paffage. fuivant.ý

«afg Mvané a été dautant plus furprife, qu'on
<Sa Majeflé ena.àdauon

» en ( comme vous favez ) depuis près d'un an,'
» con clurre un traité de neutralité entre les eux Nations

pour les pays que les deux Rois pofféde t en Amé
rique ». Nonobftant quoi il n'efl fait auct ne mention

direae ni indirede de l'ifle de Sainte-Lucie dans tout le
traité qui fut figné le 16 de novembre 1686, quelque
peu de jours après la date du Mémoire, & ratifié enfuite

O B'S E R VA T 1 N CoeS mrn ffaires di Roi.

* Les Coninifaires du Roi ont
demandé cette réponfe concluante ;.
on les a renvoyés au n.0 XXVIII;
mais ce numero ne fe trouvant pas
dans les piéces communiquées par
les Commiîires Anglois , ni-dans ,
le bordereau qu'ils ci ont donné,
on a cru que ce pouvoit être 'le
n.0 XXVI' qui porte le titre de
.Réponfe à la Replique de 1" les
Commilaires de\Sa MajeIé très-
Chréienne , au fujet, de Sainte-'

Lucie. Cette piéce qui eft produite
fans date deft donc, point une
réponfe au, Mémoire' de M. de
Seignelay; au furplus. elle îi>eft
rien moins que concluante.

On y rebat les erreurs tant de fois
réfutées de la poffeflion d'Oliph
Leagh en 16o 5 , de la prife de
pofleflion de Warner en 1626,
& de l'entrée des François en.
3643.

Ony prétendque 'des Anglôis
reftèrent en poffeffion d'une partie
de l'ille après leur alfandon du
mois de janvier- 1666: allégation
qui 'n'a jamais été hafardée que
dars cet écrit,. & qui fe ,trouve
détruite par tous Jes hifloriens ,
par tous les monumens, & par. les
infornations mêmmes du Colonel
Steede.

On y-avance que .ces Ang lois
qu'on prétend être reltés à Sainte-
Lucie reprirent le fort François,
&on. veut :le prouver par la capi-.
tulation du fieur Bonnard ; mais
cette capitulation mêmne prouve le
contraire, puifqu'elle efl antérieure
de deux'ans.

On y parle, auffi 'du traité de
Breda , & à cette' occafion on
oppofe à.la poffeffion des François.
une poffeffion précédente & bien'

fondée qu'on attfibuè aux. Anglois,
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par les deux Puiffances contradantes. HI eft clair u
miniflère de France étoit très-bien inflruit del «ituation
de 'ifle de Sainte-Lucie, fous fon ancien pofeffeur. Les
recherches & prohibitions à l'égard des étrangers réfrac-
taires à l'hommagd qui lui étoit dû de leur part, fous le
commandement du Capitaine Templ e, y avoient eu lieu,
dans le long efpace de temps qu'on mit à conclirre le
traité de neutralité; & la manière dont M. de Seignelay
exprime la furprife du Roi fon maître, de ce que ces
ades d'autorité dudit Capitaine Temple, -à l'égard des
François qui s' toient trouvés à Sainte-Lucie, avoient
continué penda t que les deux Couronnes fe trouvoient
fur le point- de conclurre ce traité *; eft une preuve

OBÇJE R VATiONsJ des GonnmiTdires du Roi.

comme fi une poffefi pn palfligère infiruite, qui avoit effayé de re
de quelques mois & ftivie d'un une répon'fequ iefn rellée auBu eau
abandon confiant de dix ans, pou- des Plantations, comme beat oup
voit être. oppofée à une poffellion d'autres piéces qui n'étoient pas
de quatorze ans qui n'a'été inter- deflinées à voir le jour., & qui
rompue que par une invafion n'ont pas 'pû le foûtenir.
violente & paffagère. Au reft( on y voit qu'on ne

En un mot, on ne trouve dans conteloit point alors le défàveu.
cet écrit qu'une confLifion de faits, du Lord W llougby; & comment
d'erreurs & de contradidions; on auroit-on pi le faire, 'original de
croiroit fàire tort aux Cominiffaires ce dérveu ayant été tout récen-
Anglois de ce temps-là, de le leur ment produit par M. de Bonre-
attribuer: on e d'ailleurs autorifé à paus
les.en difculper par une lettre de M. * Lesincudioni que les Com-
de. Bonrepaus à M. de Seignelay , mifflires Anglois prétendent tirer
du io juillet 1687,par laquelle destraités d 686 & 1687, font
il paroit qu'il ne reçut point de auffi fingulièrs que peu fondées;
réponfe à Ton Mémoire. L'écrit il n'y a qu'à retablir les faits pour
dont il s'agit fut fins doute l'ou- en donner a démonftration.
vrage de quelque perfonne pet Les Fran ois font troublés dans

q ne eu Lc Fzia
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évidente que ce meme Miniftère de Frante , non
feulement favoit que les Anglpis étoient aduellement
en poffeffion & en fondins d'autorité dans l'ifle de

Sainte - Lucie, mais auffi <1u'il étoit convaincu que la

Couronne de la Grande-Bretagne, ne manquoit & ne

manqueroit pas de maintenir forn droit fur cette ifle,

OB SRVATI.o N s des Commiffaires du Roi.

leur poffeffion de Sainte-Lucie:
on effaie de les en, cha er, mais
ils y reftent: ils fe plaignent qu'on
emploie contr'eux des voies de fait
en pleine paix ; fur ces plaintes les
Anglois conteftent la propriété
on négocie, on nomme des Com-
Imiffires , la queaion de la pro-
priété ef agitée & -n'eft point
décidée ; mais par deux traités,
celui de 1686 & de 1687, on
défend provifionnellement toutes
voies de fait , &, l'on convient.
que les deux 'Rois garderont ce
qu'ils poffédoient en Amérique.

Peut-on dire dans de pareilles
circonfances, que le filence que
ces deux traités, ainfi que celui de
Breda, gardent fur Sainte-Lucie,
anéantit le droit' de la, France.!
n'eft'- il pas évident -au contraire

que tous les traités' qui font inter-.
vehus & qui n'ont rien changé aux
pàffeffions. de l'Amérique , font
autant d'ad es d'e reconnoiflànce
de la légitimité de ces pofeièions!

On a déjà obfervé que les preu-
ves cmnployées-par les Àngloispour
établir' leur prétendue pofeIliô
de Sainte-Lucie, ne fervent 'au

-contraire qu'à. démonrer celle des

'François. & les troubles que les
Anglois ont voulu y apporter.

Lors de l'ifruption du Colonel
Caren en 1664-, les :François
étoient en pleine poffeîlion depuis
quatorze ans, & il y en avoit vingt-
quatre qe les* Anglois avoient
abandonné.

:En 1686, lors de l'irruption
du Chevalier Temple, c'étoit des
François qui habitoient S.tc"Lu'ie,
nulle trace d'habitations Angloifes.

Loin de- fonger à former des
établiffemens à" Sainte-Lucie , le
'Chevalier Temple , après avoir
pillé Sainte-Lucie, paffa à Tabago
pour y commettre de nouvelles
hoailités.

En -1687 le Roi donne ordre
au Comte de: Blenac, Gouverneur
général des ifles Françoifes, de
protéger: les habitans' Françoi "de
Sainte-Lucie.

En .168 8 ,. un-Capitaine An-
glois pafTe de nouveau à Sainte-
Lucie pour y détruire les planta-
tions des François: nuvelle preuve
qu'ils n'ayoient point défemparé
cette iße nonobfitant toutes les
violënces exercéés par les .Anglois,
au préjudice des ftipulation's fi pré-
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& qu'elle ne defiroit pas mieux que d'en voir le titre
affermide plus len plus par des traités & autres ades
publics, foit ouvertement, foit tacitement.

CXLIII. Or cette conviaion fur ce fujet, de lå
part d'un Miniflère fi vigilant à faire valoir la moindre
ombre d'une prétention telle qu'elle puiffeétre, & fon

O B S E R V A T I O N s des Conmifaires dii Roi,
cifes des traités de i 686 & '687, ni Anglois', les époques du réta-
qui avoient défendu les voies de fait. bliflèent des François dans cette

On- pouve, par une lettre de ile, parce qu'ils n'ont jamais ceffé
M. Gray, Gouverneur de la Bar de. l'habiter:~ ni d*en être ei pof-
bade, que douze ans après, c'efl- fefion.
à-dire en. 1700, il y avoit -des C'eft contre tous ces faits que les
François à Sainte-Lucie, qu'ils Commifinires Anglois ont avancé
y avoient des inaifôns & des habi- que leur Nation étoit cri poffef-
tations; & fur les plaintes qui furent -fion de Sainte-Lucie.
portées. à la Cour d'Angleterre Ces. faits .ne peqvent être dé-.
qu'on2lestroubloit dans leur pof- truits -pa- tine proclamation que
feffion , il fut répondu que le le Colonel Steede a pû. fiire pu-
Gouverneur des 'Barbades auroit blier dans quelque recoii-de l'ifle:
des ordres de ne rien faire qui pût vaine cérémonie dont il a charge,
altérer la. paix qui regnoit entre non un Officier Anglois habitant
les deux Nations, ce qui étôit un. de Sainte - Lucie.,. car il *n'y en
nouvel acquiefceinent du gouver- avôit pas nus le Capitaine d'une
nement à la poffefflon des Franw fr<gaie qu'il deptcha à cet.effet,

ois.&'qui en aurt p aire autant.fur,
Dans les intervalles de ces dif- les côtes de la Martinique.

féredites époques on n'aperçoit 'a nie freg<.tc alla faire les
jamais aucunes traces, aucuns velUi Wines opérations la Dominique
ges d'habitations Angloifes ; jamais 'à Sint Vîncent où l'on f it
on ne fe plaint que les François, que les Anglois & n'ont
qui paroiffent toûjours comme, jamais -Cil aucun étab1iITement.
poffeffçurs, le foient redevenus èn Lalettre de M? Stede 4ù 27
dépouillant les Anglois', ci exer- mai 1 87, qui renferinc cesfais,
çant contr'eux des hoftilités, & en nétablit la prétendue: pofffion.
employant contr'eux des voies de des Anglois que fur cé'
force & de violence. On ne trouve détruit brûl les maifons Mes
lans aucun Méinoire ni François ýétablifi ens ds Francois à Sainte
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omiffion commife en même temps, en permettant que
ce traité fût conclu & figné nonobftant gs plaintes.du
Comte de Blenac (intervenues & fi hautemeQnt pro-
luites de la part du Roi très-Chrétien, pendant la

négociation de ce mênie traité ) ne laiffent pas le
moindre doute .de la préméditation d'un pareil fience,

OB SERVATIONS

Lucie,. & qu'il y.avoit des navires
'Anglois qui y coupoient du bois;
mais des navires qui coupent du
bois n'pnt jamais été une 'preuve'
d'habitations, de maifons & d'éta-
bliffeiens.

Cette mine lettre écrite au gou-
vernement d'Angleterre à l'effet de
lui procurer des preuves de.pof-
feflion, porte une circonflance qui
y eft bienq contraire; car le Colonel
Steede -y\elit qu'il 'enverra de temps.
en temps lafrégate, dont il s'agit,
pour troublet les établifemens -des
François: preuve que ndnobiant.
le faux honneur ,qu'il s'attribuoit
d'avoir'-"expulfé les ..François de
l'ifle, ils ne difcontinuoient point
de 1'habiter, .& -que les prétendus
ades 'de poflflion des Anglois
fe bornoient à piller & à détruire
nonobítant la paix. & les traités
lés plus formels.

Quant 'aux perniffions qu'on
prétend avoir été demandées au

*gouvernement' de la Barbade par
,uelques François qui pêchoient
.'& chaffoient à Saint-Vincent, la

mrn.inique & Sainte-Lucie, on
adéjà eondu qPe la foibeffe

fondée
4s Gommiîfaires da Roi.

de quelques flibufliers, de quel-
ques pauvres pêcheurs ou d'autres
gens fanis aveu qui auroient -été
rançonnés ou violentés en pleine
paix,. ne pourroit faire un titre
à. l'Angleterre -pour dépouiller les
François de la propriété de Sainte-
Lucie, ni du droit de pêcher, du
confentement (les Sauvages , dans
'les deux ifles Caraïbes qui font fous
laproteélionde la France:,onajoûte
qu'il faudroit rapporter la preuve
de ces prétendues. permiffions.

Voilà à quoi (e réduifent toutes.
les preuves de' la poffeflion pré-
tendue par les 'Commiffaires An-"
glois. On laiffe à toute perfonne
impairtiale à juger fi elles'peuvent
fe foûtenir vis-à-vis de celles qui
ont 'été produites par les Coinmif-
faires du-Roi .pour ·conflater la
poffeflion (les Fçançois. On laiffe
également à juger du rare avantage
que M.", les Commiffaires .An-
glois prétendent tirer de ce que
les'. violences commifes contre les'
François à S.tc-Lucie, & dont on
'n'a pas ceffé dans le temps -de por-
ter des plaintes, ont été exercées ep

pleine paix.



fir I'i/e de Sainte-Lucie. - xcvlj

fondée fur une convid6ioi toute auffi forte que la
précédente ; favoir, que leurs prétentions, à l'égard de
l'ifle de Sainte-Lucie, n'étoient pas, d'une nature à les
pouvoir foûtenir par la voie alors ouverte; de forte
qu'il falloit permettre, non feulement qu'il n'en fût
fait aucune mention dans ce traité, mais encore qu'ellcs
fuffent, par la confirmation du traité de Breda, une
feconde fois prefcrites, auffi -bien que par un article
général' de ce même traité de neutralité,. qui, comme
nous.l'avons déjà remarqué, fut figné peu de jours après
la préfentation du Mémoire de M. de Seignelay.

C X L IV. Par le IV.me article de ce traité, il fut
convenu que les deux Rois garderoient tout ce qu'ils
poffédoient pour lors en Amérique. Voici les termes:

C X-L V. « On eft convenu. que les. deux Rois
» auront & retiendront à eux, tous les E tats, droits &

prééminences dans les mers Amériai-nes, routes &
» autres eaux quelconques, d'une ·manière auffi .com

pléte &lu ample qu'il leur appartient (e droit, &
» de la manière qu'ils les poffédent aéluellement ».

Et par, l'article X1X.,XC, le traité~ de Breda eft en-
tièrement confirmé dans tous les points & claufcs, de
forte que les Commiffaires de Sa Majefié ont lieu d'en.
conclurre évidemment, que par le traité de neutralité,
auß-blicn que par le 'traité 'de Breda, le droit de Sa
Majefté relne confiamment établi.

CXLVI. Au relie, il confie par les enregiafremens
di bureau commifforial de Plantations , mentionné

£ainte-Lucie, *'n
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plus d'une fois dans ce Mémoire, que le traité de
neutralité fut confidéré à fon tour, & l'a toûjours été
depuis, comme décifif fur ce fujet; puifque l'on y
trouve enregiftré, qu'en mars 168f, le Colonel Steede
en fit faire la publication à Sainte-Lucie , comme dans
les autres dépendances de fon gouvernernent de la

Barbade, en faifant ériger les armes d'Angleterre, par

continuation, & dans les endroits les plus éminens &
les plus apercevables de. cette même ifle de Sainte-

Lucie, par ordre exprès de fon Souverain.
CXLVII. En mai 1687, on nomma des Commiffaires

pour mettre ce traité er exécution, & pour régler les

limites refpeédives des deux Couronnes en Amérique.
Les Comtes de Sunderland & de Middleton, .& le

Lord Godolfin pour les Anglois; M.rs Barillon & de

Bonrepaus pour les François.
CXLVIII. Il efn évident,, par les verbaux &- autres

documens confervés au fufdit bureau de Plantations,

que tout le débat de ce temps-là rouloit fur le XII.ne

article de Breda, confirmé par le traité de neutralité; &

que M.rs Barillon & de Bonrepaus convinrent enfin tous

les deux que les Anglois avoient été en poffeffion de
Sainte-Lucie en 1664, & par conféquent au temps

flipulé par ledit XII.ne article.

CXLIX. Il paroît de rene qu'ils en convinrent de

bonne foi, &,comme le penfant ainfi, puifque nonobf-

tant qu'ils fuifent que les Anglois éroient également en
poffcffion de la même ifle au temps de leur commiffion,
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ils la finirent par une convention de ceffation totale de
toute hoflilité entre les deux Couronnes en Amérique.

C L. En avril. 1688, quelques François s'étant
fourrés derechef dans l'ifle, & ayant été découverts;
le Capitaine Wren fit détruire leurs Plantations, au
maintien du droit de fon Souverain & de fa patrie.

CLIO Il confte encore, par les rapports des Com-
miffaires relevant du gouvernement de la Barbade,l&
nommés par le Colonel Steede, fur un ordre exprès
de vérifier le droit de la Couronne . fur les ifles· Ca-
raïbes en 1688, que le Capitaine Walker ayant été
envoyé quelques années auparavant, par le Gouverneur
de Saint - Chriflophe, pour réduire & fubjuguer les
Indiens de Sainte-Lucie, ·Saint-Vincent & la Domi-
nique, en conféquence des outrages &-a.fItiffinats.per:
pétrés fur les fujets du Roi, & ayant trouvé quelques
François chaffant & pêchant fur ces ifles & dans leurs
parages, fans paffeport du Roi, ni permiffion d'aucuns
des Gouverneurs de fa part, if eut foin -de les chaffer
de là; de forte que dans la fuite ils eurent foin, .à ler
tour , de s'adreffer fréquemment aux Gouverneurs
Anglois, & en particulier à celui de la Barbade, pour_
en obtenir des paffeports ou permiUions, pour chaffer
& pécher dans les terres & par3ages. defdites ifles, &
nommément de Sainte-Lucie.

CLII. C'étoit-là l'état de cette ifle au temps de la
révolution en Angleterre de l'année 1688* -& que le
Roi Guillaume III foûtint également avec fE fageffe
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reconnue. Le roit de la couronne Britannile fur
cette ifle, eft manifefle par les ordres q'il envoya au
Colonel Gray Gouverneur de la Barbade en r 699; car
ayant eu avis que quelques François y avoienì employé
quelqûcs Nègres, pour s'y faire préparer du terrein plan.
table, avec def'ein de s'y établi., Sa Majelé renouvela
les ordres(auparavant donnés & mis en exécution fous

gouvernement du Colonel Steede) d'intimer aux
François & aux autres étrangers qui tenteroient de s'y
fixer, qu'à moins qu'ils ne fe retiraffent d'eux-mêmes
& fur le champ, on les en ·délogeroit par force.

CLIII. Ces ordres furent donnés par ce fage Prince,
environ deux ans après Ja paix de Rifwick; les infinruc-
tions envoyées auparavant par le Roi Jacques au Colonel.
Steede, avoient .été également dreffées & exécutées
en temps de paix, & il n'y a prefque aucune démarche
faite en -affertion du titre Britannique fur cette iffe,
de toutes celles que nous avons alléguées , qui n'ait
pas été faite durant qu'nie amitié. de paix fubfinoit
entre les deux Couronnes.

CLIV. Quant à ce que les Commiffaires' de Sa
Majefé très-Chrétienne ont allégué par rapport au traité
'd Utrecht *, il fuffira.d'obferver en général que quand
on admettroit qu'avant ou au. temps de ce traité -là,

O B.S E-R VA TI 0 NJ des Commiffaires. dut Roi.
* On ne peut. nier qu'avant le tails les plus circonftanciés. des

traité d'Utrecht, les Péiéiipoten poffeffions des deux Nations en
tiaires Anglois & François ne foient A mérique; s'étant propofésdiverfes
entrés réciproquement dans les dé- alternatives tendantes à l'avantage
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il y eût derechef quelque peu de François. domi iliés
dans I'ifle Sainte-Lucie-, il feroit toûjours vrai u'ils
y étoient à l'infçî-& fans permiffion du gouverne lent
de la Grande-Bretagne,- & pâr conféquent ( & même
quand ils y auroient été 'par tolérance expreffe , ce
qui n'eft pas) il n'en fauroit réfuiter le moindre degré
de poffeffion en faveur de la France,' ni. le moindreý
tort à l'ancien droit de la couronne Britannique fi bien
affermi & reconnu par le traité de Breda & tous ceux
qui l'ont confirmé à cet égard.

CLV. Comme tout ce qui s'eft paffé depuis eft
d'une date trop fraîche & trop précaire en lui-même
pour être allégué de part ou d'autre. en affertion dé
droit fur cette ifle, les Commiffaires de Sa Majeflé
en fupprimeront le détail dans ce Mémoire ; ils'obfer-
:veront feulement que le feu Roi George I.r avoit eu
grande raifon d'être étonné de l'attentat * du Maré-
chai d'Eftrées fur Sainte - Lucie autour de I'arun'e

O B S B B V A T 1 o: À des ommifaires du Roi.
& à la tranquillité commune ; or par une poffeffion fuivie, /publi-.
dans toutes ces propofitions "réci- que & aduelle.

roqueson ne trouve pas un mot de 2.0 Parce que n'y ayaht alors/
S.ts-Lucie qui, 'iinfi qu'en con- aucun'Anglois dans S.te-Lucie, &
vienhnent A1."5 les Commiffaires n'y en ayant pas eu depuis l'aban-
Anglois, étoit alors occupée par don de Coock en 1 66.6, c'eft-à-'
les François : preuve inébranlable dire depuis cinquante-deux ans
que l'intention des Puiffances a été cette ifle,quand même elle n'auroit,
que cette ie reliât à la France. pas appartenu aux François, auroitj

* Le' ternie 'd'atteitat eft ici ü &re occupée par eux e
doublement mal placé: comme vàcante;'

r.° Parce que le droit' de- la Ainfile confentement que
Fra e tétabli par des titres France e bie cnouu donner pso,

cett ile, qandmêm elenarit
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1719, fous prétexte d'une concefion du Roi très
Chrétien; & quoique ce digne Prince, pour préferver
la bonne intelligencc citre les fleux Nations, eut la
modération de fe prêter à l'expédient prôpofé par le
Régent du Royaume de France; favoir, que le monde

que le Maréchal d'Eftrées auroit pû fàire tranfporter
à Sainte-Lucie vuideroit cette ifle, & que toutes chofes
y feroient remifes dans l'état où elles s'étoient trouvées
avant fon expédition, jufqu'à ce que le droit de pro-
priété de l'ifle feroit vérifié de part ou d'autre; il n'en
fauroit réfuiter aucune apparence de validité en faveur
de la conceflion gratuite ou mal fondée du Roi très-
Chrétien au Maréchal fus-nommé, non plus qu'aucune
apparence préjudiciable au titre de Sa Majefté Britan-

nihque à l'égard de l'ifIe de Sainte-Lucie.
CLVI. Le confentement d'une Couronne pour

foûmettre un 'droit quelconque à l'ép'euve & à la
décifion -d'une difcuffion impartiale & amicale à la
réquifition ( & pour ne pas rompre en vifière aux
prétentions ) d'une autre Couronne , Ibien loin d'in-

diquer un doute du droit, efi un effet d'équité & de

OBSERVATIoNs des Comnlffaires dit Roi.

qu'on remiît à des CominifTaires interruption de poffeffion, puif-
l'examen & la difcufflon .de fes qu'elle navoit pour objet que
droits, ne peut êtrc confidéré que l'évacuation - s habitans que M.
comme un aae de condlecendancele réchal d'Efirée y avoi- fait
qui n'a pû leur donner atteinte; paflèr, & que cet ordre portoit
l'évacuation dont on convint alors qu'on y /ai demeurer Iesfamilles
provifionnellenent ne peut pas éabth's ayant cette concdion

leêtre regardMehco'éeaita
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politeffe, & en même temps un figne manifeefl de fa
confiance dans la bonté & la jufice de fa catife.

CL V II. Les Commiffaires du Roi de la Grande-.
Bretagne ont achevé de parcourir l'hiloire, & de
démontrer l'acquifition & la préfervation du droit
ancien, uni & manifefle de Sa Majeflé 'fur l'ifle de
Sainte -Lucie. (a).

CLVIII. On a fait voir que ce droit a été com-
mencé & établi par une découverte (f) & des Plan'
tations, maintes années avant que les fujets de Sa
Majeflé très Chrétienne ( de l'avçu des hifloriens
François même) euffent aucune connoiffance des iffes
Caraïbes.

CLIX. Que ce droit a été piéfervé, maintenu;
revendiqué & raffuré par tous les ades d'autorité (c)

O B Ç"E R V A T i o N r des Cominfaires a'i Roi.

(a) On peut juger par les obfer- ils n'en ont articulé aucun paffage
mations précédentes, de l'ancienne- particulier. On leur a pareillement
té, de l'unforinité & de l'évidence demandé des preuves (lue pQf-
du droit de l'Angleterre fur Saintc.ý fefflon confiante & -fuiyie depuis.
Lucie.r ',n-effu p *errétendu établiffèý-

(b) On a démontré que la '. ent en- 1,639 eur Mémoie
tention des-Anglois pôur faroittenton ds~Anloispour la riorité prouve qu'ils fontlhors d'état d'en
de là découverte des ill Caraïbes adminifier de réelles & de con-
eft une elinère déî ntie par l'Hif. cuantes.
toire & par les t i1oignages memes (c) On a démontré que. tout
de Purcha ans la relation 'qu'il ce qui cilappellé ici déle d'autorité,

ge du Chevalier d trapport u voyage êl otr qualifié' d'aie d'Ilîuiité,
Oli eagh-à l'ille de S.tcLucie. & qu'aucn de cesa&es na été pré-

. ses Commiffaires Anglois font cédé de demandes, protefhations,
dire ici aux hifloriens François ce réferves ou revendications, qùi'font
qu'ils n'ont jamais dit ni *pû dire; cxi pareil cas,- les déinarcief reýufès
on leur en a dendé la preuve, & demapart desgouverndne spoiqUCse-
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poffibles, & par toutes les démarches requifes de la
part d'un Gouvernement politique, & même en cer-
tains temps, au de-là que fi foibleffe paffagère & des
conjonélures fâcheufes ne fembloient le permettre,

C LX. Et finalement, qne das (les temps moins
reculés, ce droit a reçû plus d'une fois la fandion
définitive des traités les plus folemncls (a).

CLXI. On a eu foin de faire voir en mnie temps,
que les Commiffaires de Sa MajeLé trs -Chrétienne
n'ont eu rien à oppofer à ce droit, qu'une prétendue
découverte (6) & défignée poffeffion .ancienne, que
leurs propres Hiftoriens récufent & détruifent, & dont
ils n'allèguent eux - mêmes aucun indice diftinét ou
valable.

CLXII. Une poffeffion acquife fur les Anglois (c),
auffi paffagère qu 'injuflement fondée flir une conjonc-
ture trop onéreufe pour la répéter, & enfin une inter-
prétation. de, plus convrouyées (d) & des plus contraires

à.la
O B'S E R VA T IO N ' dei Comninnires du Roi.

ya) On a démontré que tous les
traités font cotraires aux préten-
tions .des Anglois, & établiffent
incontetalement le droit de la

rance, parce que le filence des
traités fùr l'itie de Sainte-Lucie ne
peut être regardé que comme une
approbation de la po(eflion où en
étoient les François.

*() Les Commifiires du Roi
'ont nulle part attribué aux Fram-

.ois la découverte de Sainte-Lucie,

puifque ce font les Efpagnols qui
l'ont faite.

(c) On a démontré. que la
poffefflon des François n'a.point
été acquife fur les Anglois , qu'lle
n'a point été paJagfèe ·ni inju/e,
& qu'elle n'a point étéfondée. fur
la conjouure du mrafacre des An-
glois par les Sauvages, puifqu'il y
a cu un intervalle de dix ans.-

(d) Quant au reproche d'une
interprétation controuyée des traités,

on

. civ
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à la lettre, à l'intention & à l'efprit des traités allégués.

CLXIII. De forte que les Commiffaires de Sa
Majefé ont la fatisfaéion de fe croire. fondés à pou-
voir conclurre, comme ils avoient commencé, .en
affirmant (a) que la prétention d'un droit quelconque
fur. FifI de Sainte-Lucie, 'eft auffi mal. conçû e de la
part & ,én fîveur de l couronne de France, que le
droit de propriété, de poffeffion & de fouveraineté (er
cëÏte même ifle, efi réellement & folidement établi
dans la couronne de la Grande-Bretagne.

CLXIV. Il refte une obfervation à faire aux Coni
miffaires de Sa Majeflé, fur ce que les Commiffairês
de Sa Majefté très-Chrétienne finiffent leur Mémoire
par la déclaration :fuivante (b).

CLXV. « En conféquence le Roi a déclaré conf-
» tamment & déclare encore qu'il n'a jamais entendu
»10 porter le moindre préjudice à fon droit, en fe prêtant

O B S E R V AT I O N S des Conmtfaires du Roi.
on a rapporté les traités mêmes; &
l'expofition fidéle qu'en oñit faite
les Commiffaires du Roi, met en
état de juger-lefquels d'eux ou des
Commiaires Anglois ont entré
avec plus de. vérité, de droiture
& de candeur dans la lettre, dans
l'intention &- dans l'efprit de ces
traités.
· (a) Les Coimmiaiires Anglois,
en trïivaillant à établir le droit de
leur N ation 1fur Sainte-Lucie, ont
eux-mêies adminiftré de nouvelles
preuves pour le com attre, & la

Sairne-Lucie..

queflion 'en déforniOis fi compléte.
ment éclaircie, que la décifioi n'en
pourroit fouffrir aucune difficulté
ni aucun retardement dans quelque
Tribunal neutre & impartial que,
ce pût être.

(b) Les Cominiffaires du Roi
réitèrent ici la déclaraton qu'ils
ént faite par leur premier Mé-.
moire, & qui eft ici rapportée par
les Commiffaires de Sa Majefté
Britannique, ils l'interprètent'coin-
'me les Commiffaires Angloisd'une
diftqfon libre, bien intentionnée,

o1 .
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» à l'évacuation provifionielle de Sainte-Lucie; & Sa
» Majefé, en nommant des Commiffaires 'pour en
»l difcuter la propriété, n'a eu d'autre objet que cehui
» de mieux faire connoître à l'Anglterre la drote
» de fes intentions, la juflice de fes ,droits, & le
» defir fincère de cultiver & entretenir l'union & la
», bonne intelligence entre les deux- Couronnes & les
» deux Nations ».

,CLXVI. Sur quoi les Commiffaires de Sa Majeflé'
Britannique ne fauroient mieux s'expliquer que par
cette remarque:

CLXVII. Que Sa Majefté très-Chrétienne e con-
venue, en conféquence du traité de paix & d'amitiê,
conclu à Aix-la-Chapelle au dix-huitièûne jour d'o6obre
178, d'évacuer l'ifle de Sainte-Lucie, & d'en renvoyer
les prétentions de droit à la déçifion de Commiffaires
qui feroient nommés pour cet effet de part & d'autre
par les deux Puiffances refpetives; de forte que les
Commiffaires de Sa Majefté Britannique ofent préfu-
mer, en conformité de leur devoir & pour leur part,
que la fus-mentionnée déclaration finale de Sa Majeflé
très -Chrétienne, alléguée en conclufion du Mémoire

OBs.EBRVAT-IO.N des Goulimfaires du Ñbi.

impariiale & défnitive; mais ils & contredire la déclaration que
croient que cette condition efi dé- font ici M.s les .Commi;flires
formais remplie par lès Mémoires Âinglois, fi la -préfente difcuffion
refpeéIifs qui ont été fournis de ne devenoit. point enfi uie, dif-
part & d'autre ; en forte -que ce cuff4on définitive.
feroit rendre la difcuflion illufoire
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des Co miffaires de adite Majeté, ne fauro & ne
doit être i terprétée q e d'une manière compatib e avec
la conven ion folem elle exiftante entre les deux Cou-

Ironnes, ar laqueil tout droit & toute prétel tion
â l'égard e l fle e Sainté -Lucie a. été foûmi e à
une difcuffi n ibr , bien intentionnée, impartiale &
définitive.

A PARIS e quinze Novembre mil fept cent
cinquante-un gné W. SHIRLEY, G. MILDMAY.
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SECOND ME.MOIRE
D ES

COMMISSAIRES DU ROI,
Sur 1fle de SAINTE-.LUCIE

du Odobre1 7 j4.
En répoife au Mémoire des Commpf/ires de S

Majeßé Britannique, du if Novembre I 75

I N T R O D U C TI O N.

E'S Commiffaires du Roi ont établi par im premier
Mémoire, du i i février 1751, les droits de pro-

priété de la Couronne de France fur l'iffe de Sainte-

Lu cic.-*
Ils, ont dmontré que les premiers établiffemens des

François dans les iles Caraïbes étoient au moins auffi
anciens que ceux des Anglois.

S'il y aen fait certain dans l'hifloire de l'Amérique
c'eft que l'ifle de Saint- Chriflophe a été le-berceati
des colonies des deux Nations dans les iflcs Caraïbes,
& que leurs établiffemens ont pris naiffance dans le

A ij



4 Second M)mnoire des Commfaires du Roi
même temps.; avec cette feule différence que la date
de l'aae qui a donné un caradère d'authenticité, &

qui a affuré l'état des premiers établiffemens François,
eft antérieure à celle, de l'ate de même nature qui a
autorifé les premiers établiffemens Anglois.

Ces dates font .certaines -&- reconnues pour telles:
les aéles exiftent, les Commiffiires Anglois ne les ont
pas même attaqués; ils ont répété fans ceffe que l'An-
gleterre avoit de quoi prouver fon droit, qu'elle avoit
pour elle des faits inconteftables, ils n'ont parlé que
d'évidence; on efpère cependant faire -voir qu'ils n'ont
rien établi, rien réfuté, rien prouvé, & qu'on ne trouve
de faits certains dans leur Mémoire que ceux qui avoient
été pofés pour tels dans le premier iiémoire des Com-
miffaires du Roi.

Si on en croit M.r les Commiffaires Anglois, long-
temps avant les premiers établiffemens des deux Na
tions. dans Saint- Chriflophe, il en avoit été fait dans
l'ifle de Sainte-Lucie par le Comte de Cumberland
& par le Chevalier Oliph Leagh

Pour appuyer cette fuppofition, ils ont en recours à
des relations qui prouvent au contraire que jamais le
Comte de Cumberland ni-le Chevalier Oliph Leagh
n'ont fait aucun établiffement à Sainte-Lude, & que
jamais ils n'ont fongé à y.en faire. La relation du voyage
,u Chevalier Oliph Leagh prouve même que les Ca-
raïbes.de Sainte-Lucie av9ient été en cqmmerce avec
les François avant ce voyage.



fu l'ile de Sainte-Lcie.
Les Commiflaires Anglois ont prétendu pareillement

a une continuité de cette prétendue plantation: la prin-
cipale preuve qu'ils en ont donnée eft tirée des lettres
patentes accordées au Comte de Carle par le Roi
d'Angleterre en r627. Un relevé fommaire de l'éta-
blifement & de la fituation des différeintes illes dont
il eft parlé'dans ces lettres patentes ,démontrera fenfi-
blerment combien les Commiffaires Anglois fe font fait
illufion dans les indutions qu'ils en ont voulu tirer.-

On fera voirpar l'état de guerr' où les deux Nations
ont été jufqu'en i 66o avec les Sauvages, qu'elles fon-
geoient moins à s'inqiéter l'une l'autre dans leurs éta-
blifemens qu'à fe défendre contre ces ennemis corti-
muns, & que ce n'eft que par les aaes intervenus avec
les Caraïbes en i 66o, que ces établi&ticmens ont pris
une contfifance & une folidité qu'ils n'avoient pas eues

jùfqu'alors.
Les Commiflaires du Roi n'ont jamais conteflé que

les Anglois n'aient formé un premier établiffement à
Sainte-Lucie en 1639; mais ils croient avoir démon-
tré, & on ne leur a pas mêmne difputé que cet établif-
femçnt a été abandonné en i 64.0, les Anglois n'ayant
p s'y foûtenir contre les Caraibes; & c'eft fur une
occupation paifible & tranquille de cette ife °qui étoit
relée abandonnée des Anglois depuis dix ans, que
les Commiffaires du Roi établiffent les droits de leur
Nation.

Les Com iffaires de Sa Majeflé Britannique on
A if
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répété un très-grand nombre de fois que les F-ançbis
s'en étoient emparés deux.mois après cette expulfion
des Anglois par les Sauvges, f ils n'ônt point épargné
les foupçons qui pourroient naître d'ùiie occupation fi

fubife. L4e Commiffaires dui Roi prouvent que ce ne
fut qu'en 165o que les François fe mirent en po«ef-
fioq de l'lfle quilavoit été abandonnée dès 1640.

Suivant M." les Coramiffaires Anglois, il auroit fallu
un ade public & authentique par lequel FAngleterre
eût, déclaré qu'elle abandonnoit cette ifle; mais felon

cete nouvelle jurifprudence, il n'yI' auroit aucÏin exem-

ple d'abandon: on pourroit quittei un pays, n'y rentref<
amais,. & s'en prétendre éternellement propriétaire &

pffçffeur.
Lbd d'un pays eft un,fait qui fe caraaérife pa'

lui-même: fi un autre l'occupé, & que celui .qui l'occu-
poit auparavant garde le filence, fans y être contraint,

fns pouvoir prétexter qu'il ignore quun autre s'ent foit

mis en poffeffion, c'eft la.preuve la plus forte & la plus
complète de l'abandon; & telle eft célle que l'hiftoire

fournit de l'abandon de Sainte-Lucie par les Anglois.

On fortifiera ce principe par plufiers autres exemples

tirés de l'Amérique même.
S'il y eut jamais des occafions favorables pour l'An-

gleterre de réclamer la poffefflion de Sainte - Lucie,

c' eût été dans le temps du traité de Weltminfter en

i 6§5 & de celui de Breda en 1667. Dans l'une & l'au-

tré époque, les François étoient en pleine .& tranquille
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poffe«ion de Sàihte-lucie: les Anglois ét6iénit infotnvé
de cette pofffdion , & rien n'empêéhôit 'de réclamer;
ils ont cepetidant gardé le firence l plus'völoiftaire '&
avec la phis parfaite connoiffah.ée' de caufe-:fil/rizirh
fcienüîs &- Iiberè volent'üS.

Les. autîes faits'allégués par les Colimiffairés Anglois
pour -tenir lie ude titres ýde :réclamátion',, font des ades
de violence, dont fouvent les -autëursont eu' moins
pour ob)jet de s'emparer de Sainte -Lucie que d'en
priver les François.

Les Commiffaires de Sa'!Majefé Britanriique citent
une efpèce d'enquête que -les .Anglois firent faire en
1688 fur l'origine de leurs établiffemens. dans les ifles
Caraïbes. De tels aces font' par eux -mêmes d'une
confidération peu décifive: célui-ci fournit-'tout au plus
-quelques -notions obfcures fur les tentatives d'un éta-
'bliffement én-i639; mais cette preuve étoit inutile,
puifque les Commiffaires du Roi dans leuI premier
Mémoire du 11 février 17 ivoient raconté ce -fait
-d'une manière tout außi favorable ''Angleterre,& que
ce n'étoit que fur l'abandon que les Anglois avoient
fait de Sainte - Lucie en · 1640, -qu'on ·avoit fondé le
droit qu'avoient eu les François d'occu'per cette ifle:
poffeffion au, furplus qui a 'été cime'ntée par les guerres
les plus coûteufes & les plus ·fanglantes contre ces me-
mes Sauvages. qui avoient obligé les Anglois à l'aban-
donner.

Tel efle projet de cette réponfe: on auroit defiré
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'abréger; mais les nuages que le Mémoire de M.r fes
Commiffairçs ;Anglois a répandus fur cette matière,
mettentdans la néceffité de rappeler toutes les circonf-
tances qui peuvent tendre à rétablir i'exaafitude des faits,
& à diffiper les obfcurités & les incertitudes auxquelles
il a pûA donner lieu.

Au furpjus, il y a dans le Mémoire auquel les Com-
miffaires du Roi ont à répondre, quelques expreflions
qui ont paru peu conformes aux égards qu'on fe doit
réciproquement: & ils ont cru ne pouvoir fe difpenfer
de faire a ce fujet les repréfentations convenableS.
M.r les Commiffaires Anglois fe font excufés fur le
peu d'ufage qd'ils ont de la langue Françoife; & ils ont
paru difpofés à ne pas fe refufer aux changemens qui ne
diminueroienk enr rien le mérite de leur caufe : ces dif-
pofitions ont tenu lieu de tous changemens; les Com-
miffaires du Roi n'ont pas voulu qu'on pût imaginer
qu'ils auroient eu en vûe de diminuer la force des argu-
mens qui étoient liés à ces expreffions; ils fe bornent
à confèrver, par ce Mémoire, le fouvenir de l'explica-
tion, qu'ils en ont eue avec les Commiffaires de Sa
Majefte Britannique.

ARTICLE



fur l'/le de Sainte-Lude.

ARTICLE PREMIER.

Des voyages Au Comte de Cumberland & du Che-.
valier' Olpi Leagh à l'Fle de Sainte-Lucie: Et
de l'état des ifles Caraibes depuis leur découverte

jufquen 1 2.

MIV ESSIEURS les Commiffaires Anglois ont infinu
dans leur Mémoiré (paragr. vi) que la première-décou-
verte des ifles Caraïbes avoit été fàite par leur Nation,
& l'ont affuré pofitivement pour Sainte-Lucie.

Mais lorfque les CQmmiffaircs du Roi leur en ont
demandé la preuve, ils fe font bornés à citer le'quatrième
volume du recueil de voyages, par PurchaffWpag .16

On y trouve qu'en 1593 le Comte de Cumberland
fit armer trois vaiffeaux qui firent voile veri les An-
tilles, & que de ces trois vaiffeaux le premier & le
fecond avoient des Pilotes Efpagnols *.

Auffi y avoit-il alors cent ans que Chriftophe Cô-
lombavoit fait en 1493 la découverte des Antilles.

La priorité de plantation ef tout auffi - bien- proué
par la' fluite du même paffage;.on y lit que les trois

P R E U Y E S.

* Le Commandant avoit un Pilote ESP A GNO L qui -avoit une
pirfaite connoifance 'de ces ports; le 'fecond vaiffeau un autre Pilote
Efpagnol: voilà une priorité de découveite bien prouvée. Pièces jif.If

page 2 8 8.
d.MémJr Sre--Lucic *f B
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vaiffeaux fé rafrachirent. trois jours à Sainte - Lucie &- a
la Martini<ue.

Ce n'eft pas le feul exemple de prétentions extra-
ordinaires que fourniffe, fur la découverte des ifles

Caraïbes, le Mémoire de M." les Commiffaires de Sa.
Majefté Britannique, puifqu'ils adoptent l'extrait qu'ils

ont produit des lettres patentes accordées au Comte de
oCarlifle en 1627;où ce Comte s'attribue d'avoir fait
faire la découverte de ces ifles .à fes frais & dépens,
en forte que par une fingulière tranfpofition des temps,
le Comte de Cumberland, pôftérieur de cent ans à
Chriflophe Colomb enlève à celui -ci la gloire de la
première decouverte; & le Comte de Cumberland en
eft dépouillé à fon tour par le Comte de Carlifle qui
n'eft venu que trente as après lui.

Si on lit la relation du voyage du Comte de Cuiii-
berland, de laquelle. M.rs 'les Commiffaires Anglois fe
font contentés de citer les premières. lignes, mais qui
fera produite en entier * on voit que cet armement

n a eu pour objet que la courfe contre les Efpagrnols
& le pillage de leurs établiffemêns ; nul projet, nuls
préparatifs, nuls moyens pours'établir dans les Antilles,
nul ade du Souverain q ui autorife à le faire..

Les indudions que M.rs les Commifihires Anglois
ont prétendu tirer du voyage du Chevalier Oliph Leagh,
ne font ni mieux fondées, ni plus. exaaes.

P R E U y E s

* Pièces juatif. page 2 6 î,
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Les Cormmitlimres du Roi ont fiit auffi traduire cette

relation en entier *, & voici ce qui en réfulte.
1.° Le titre même porte qùe l'armement étoit defliné

pour la Guyanc, & par conféquent nul projet d'établif-
fement à Sainte-Lucic.

2.° Le vaiffeau dirgea fa route à la Guyane, & non
à Sainte-Lucie.

3.° Il e mouilla à Sainte-Lucie que par cas fortuit,
& après avoir manqué la Guyane.

4·° Il ne fut quefon de laiffér du monde à
Sainte - Lucie qu'à caufe de l'impolfibilité de rcga-
gner l'Angleterre avc les vivres qui refloient dans je
vaiffeau.

5. .Le premier a6e des débarqués, au nombre de
foixante-fept, efn un ade de révolte pour s'emparer de
la chaloupe du vaiffeau.

6.° Il ne paroît pas que ces foixante - fept Anglois
aient eu en vue aucun établiffement, ni qu'ils aient
défriché, femé, ni planté.

Il eft même dit que pendant cinq à fix femaines
c'efl-à-dire pendant tout leur féjour dans l'ifle, ils ne
fortirent prefque pas; il femble qu'ils fongeoient feu-
lement à vivre de la traite qu'ils faifoient avec les
Sauvages, & de ce qu'ils pouvoient fe procurer par la
chaffe ou par la pêche.

7.° Les premiers jours ils traitèrent avec les Sauvages

* Pièces juftif. page 2.92*
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par un Aizglois qui faroit l'efpagno/(a). Cet interprète

ayant péri dès le commencement- de la guerre qu'ils
eurent bien -tôt à foûtenir contre les Sauvages, ils em-

ployèrent en fa place un autre Anglois nommé François
Brace qui parloitfrancois (4).

.11 réfulteroit donc de cette pièce Angloife, & pro-
duite par l'Angleterre, que les Franpois auroient fréguenté

Sainte - Lucie & les ifes voifines avant les Anglois,
ou au moins avant l'arrivée du détachement d'Oliph
Leagh.

8.0 Peu après le débarqtiement des foixante -fept

Anglois à Sainte-Lucie, les Caraïbes leur déclarèrent la'

guerré : elle ne fut pas de longue durée, quarante-huit

Anglois y périrent, & les dix-neuf qui refloient fe fau-

vèrent la nuit du 25 au 26 feptembre dans une pirogue
que la commifération delfeurs ennemis leur accorda.

Ainfi finit cette prétendue peuplade, après avoir paffé
dans l'ifle trente-cinq jours, dont plus de la moitié fut

une guerre continuelle. Comment les Anglois ont-ils pû
regarder cette malheureufe aventure comn un titre de

propriété auquel on ne pourroit rien oppofer!
M.rles Commiffaires de Sa Majeflé Britannique ont

prétendu qu'il y avoit eu une feconde peuplade envoyée

à Sainte-L"cie l'année fuivante ý 6o6. Les Commiffaires
du Roi ont requis qu'il leur en fût donné des preuves

P R E U y E .S.

(a) Pièces juftif. page .294.
(b) ibid. page 297.
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& ils ont demandé fi ces établiffemens avoient été
folides & durables, combien ils avoient ftibfiflé, ou fi
ce n'avoient été que des tentatives infiudueufes &
paffagères.

Les répétitions fréquentes qui fe trouvent dans· le
mémoire de M.r les Commiffaires Anglois, fur la
continuité des premiers ~établiffemens faits dans cette
ifle depuis fa première découverte, & fingulièrement
depuis les peuplades d'Oliph Leagh jufqu'en 1635,
1638 & 1640, fembloient annoncer les documens les

plus certains & les plus évidens.
Nulle preuve cependant n'a été donnée de l'envoi

de i 6o6, que l'on, fe croit fondé jufqu'à préfent à
regarder comme une fidion.

Nulle preuve de la continuité de l'établiffement pré-
tendu de i 6o, que l'on peut regarder comme un
pur rman.

Aux demandes faites à M." les Commiffairés An
glois, ils fe font contentés de répondre, qu'ils ent ndoient
cet étabenient fondé fur lapreinieère découverte pof ef

fon, en conféquence d'être folide &- durable.
Voici cependant à quoi tout fe réduit.
Les Anglois ont été à Sainte Lucie en i 6o5; leur

relation prouve que les François avoient été antérieuï-
rement.

Soixante-fept Anglois qui fe ient morts de fim
à 'bord d'un de leurs navires, y nt été débarqués.

Quarante-huit ont été tués par les-naturels du pays;huit e s p.ïj
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les dix - neuf' de relie fe font fiuvés pendant la nuit
après un féjour de trente-cinq jours,

Comment peut-on entendre que ces faits prouvent

une preinière découverte, z établifement fo/ide &- duraile,

en coïzféquence de cette premiere pofeffon, & la continuité

de cet établiffement pendant trente à trente -cinq ans,
tandis qu'on voit dans la pièce même, produite par
l'Angleterre une pojlériorité de découyerte & un féjour
de trente -cinq jours qui a fiii par une expulfion, & par
un abandon total & fa. retour

il eft vrai que pour doniner quelque confiftance à
leur fyème, M.rs les Commiffaires Anglois ont avance

(parag. cLyî) qie leur droit a commencé par une

découyerte &,des plantations.,.MAINTES ANNÉES 4vant.

que les rançois EUSSENT AUCUNE CONNOISSANCE

des Caraies, de l'ayeu de leurs propres hiloriens.

Pour prouver une affertin' dontYau moins la dernière

partie eft fi peu vrai-femblable , ils ont cité en genéral
le P. du Tertre & le P. Labbat: un pareit paradoxe
valoit cependant bien la peine qu'on rapportât les paf-.
fages ,ou qu'au moins on indiquât les pages.

Les Commiffaires du Roi déclarent qu'après avoir

lû avec foin ces deux auteurs, ils il'y ont rien trouvé

de femblable ni d'approchant, & ils ne peuvent affez

témoigner leur furprife qu'on hafarde férieufement une

propofition fi étrange, qui ne peut induire en erreur

que des perfonnes qui 'n'auroient aucune connorjfance

de ce qui s'cft paffé dans le-sifles Caraïbes Idepuis la
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découverte qu'en a faite Chriftophe Colomb, c'ef-à-
dire , mainte années -avant lés plantations des Angloi
dont aucune ne paroît antérieure à 1627, f on compte
toutes les iiles, ou à 1639, fi pn ne parle que dé Sainte
Lucie.

En effet, jufqu'aux lettres obtenues d'abord en France
par le fleur d'E'nambuc le 3 1 odobre 1626, & þofté-
riieurement en Angleterre par le Comte de Carliflç le

2 juin 1627, on ne Voit aucune preuve d'établiffemeni-
durable dans les Antiltes. par aucune- des nations Euro-
péennes qui depuis ont poffédé ces ifles.

-On ne voit pas -même de quelle autorité on en
auroit pû faire fans 'aveu des Rois de France ôu
d'Angleterre, ou des a-autres Puiffances refpedives.

Cependant ces ifles étoient fréquentéês par des vaif-
feaux François, Anglois & Hollàndois qui yvenoient,
ou pour lia-traite avec les Sauvages, ou pour la guerre
contre les Efpagnols..

Il paroît qu'en 152i -les François coinmençoient à
fe montrer fréquemrment dans c-es mers (a),. & qu''n

25,9Ies corfaires de -France & d'Angleterre s'y étoient,
multipliés (/b).

La paix qui a fouvent régné en Europe entre la
France , t'Efpagne & l'Angleterre, n'empêchoit pas
qu'il ne fe fit en Angleterre, & même en France ,des

PR E Ù Y ,e 'S,

(a) CharlevxOb, hiftoire de -Saint-Doniiguc, tome 1, page 407.
(b) ibid. page 45 f.



6 ? Second Mlén ire des Commi'airerdu Roi

armemens. en coure quelquefois même fous commif-

fion Françoife o An oife. On fe fervoit, pour obtenir

ces commiffi ns, dtr p étexte de repréfailles; & l'ufage
où étoient- ors' les Efpagnols de traiter d'interlopes

* tous les navires qu'ils trouvoient au-delà du Tropique,
étoit fa tiable à ce prétexte.

Les Eiagnols n'avoient. point d'établiffement dans

les i es Caraïbes, à caufe des cruautés des Sauvages

qui y étoient répandus & du peu de cas qu'ils faifien,

ces ifles. On n'en tiroit alors que du tabac, dont

'ufage étoit peu commun en Europe.
Ces ifles étoient donc la retraite ordinaire de tous

les traiteurs, interlopes & corfitires de toutes nations.

Il y avoit de temps a autre quelques Européens qui

y refloient & qui vivoient avec les Sauvages. Le témoi-

gnage le plus pofitif que l'on en ait rencontré, eft

celui du P. du Tertre, qui rapporte qu'à l'arrivée du

fleur d'Enambuc à Saint,- Chriflophe en 1625, ily

trouva des FÉançois. On a déjà vû dans la relation du

voyage. du Chevalier Oliph Lcagh., qu'il y avoit à

Sainte -Lucie en i 6o5 des Caraïbes qui entendoient

le François.
•i les courfes paffagêres, ou êmeme les débarquemens

de quelques horimes qui ont difparu enfuite, pouvoient

etre pris pour des titres d'établiffement chacune des

A fles Caraïbes feroit en mêmetemps à toutes les nations

Européennes, puifque. toutes les ont continuellement

fréquentées, foit pour la courfe, ou pour la traite,
De
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De quelque nation que fuffent les Européens épars

alors dans les Antilles, on ne peut pas dire qu'ils y
conflituaffent aucune colonie. C'étoient pour la plûpart
des gens fans aveu, des deferteurs de corfaires, forbans
eux - mêmes quand ils pouvoient l'être impunément,
vivans avec les Caraïbes, & vivans comme eux fans
aucune forme de gouvernement, & fans reconnoître ni
la France, ni l'Anlcterre , ni aucune autre Puiffance.

Il enl manifenfe que .de telles gens n'avoient pas. plus
d'envie d'acquerir pour l'Angleterre que pour la France;
& au furplus, ils ne l'ont témoigné par aucun ade qui
ait produit quelqu'effet & qui fbit venu jufqu'à nous.

Il n'eft pas moins évident que les corfaires de France,
d'Angleterre & de Hollande, qui fréquentoient ces
mers, n'avoient ni la volonté, ni les moyens, ni les
pouvoirs néceffaires pour y établir, des colonies.

L'établiffement de Saint- Chriftoplie en 1627, fait
d'un commun accord entre les Anglois & les François,
eil donc le premier ade de poffeffon réelle dont on
ait connôiffance dans cette partie dc\l'Amérique. Tout
ce que les Anglois ont prétendu fur\ ay»ioride leurs
établiffemens, fur leur continuité jufqu'à cette époque,
n'eft que roman & illufion; & léur filence obiliné fur les
demandes&qui leur ont été faites de produire des preuves,
donne à cette vérité toute la force qu'elle pourroit
recevoir de leur aveu & de leur confentement.

.2. Mén.,fir S.-Lucie. ** C
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ARTICLE I .
'Des -ettres âccordées au Conite de Carle en i627

par Cliarles I. erRoi d'Angleterre; Et de l'établi-
femzent des i/les qui s' trouvent dénommées.

S l'on peut paffer au Comte de Carlifle d'avoir fait
inférer dans les Lettres qu'il a obtenues de Charles

--- premier, que c'eft lui qui afit faire à fes grands.frais &
dépens la déouverte des ifles Caraïbes, & qu'en 1627
//les étoient portées au, point d'être une ra/e & copieufe

colonie d Ang/ois; il n'en efl pas moins étonnant que
cette énonciation fabuleufe ait êté adoptée par M." les
Commiffaires de Sa Majefté Britannique *, & qu'ils
aient voulu appuyer tout le vafte fyflème de leurs pré-
tentions fir un fondement fi ruineux.

La notoriété contraire fembloit donc .autorifer à
répondre par une fimple négative°; mais pour ne laiffer
rien à defirer, on parcourra fommairement les époques
de la première découverte de ces ifles & de leur. éta-
bliffement, en recherchant ce qu'en ont pû dire les
hiftoriens Efpagnols, François, Anglois ou autres.

On emploiera fur- tout l'autorité du P.. d Tertre,
auteur contemporain des premiers établiffemens des deux
Nations dans les Antilles.

P R E U V E S.

* Voyez leur Mémoire, parag. lx.
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On citera, non par choix, mais par difette, Richard
3[oone, auteur de l'Amérique Angloife, impiinée en
i688,le feul écrivain Anglöis fur ces matières, dont on
ait co'nnòifance que l'oùvrage ait été traduit en François,
le feul qui foit par conféquent à portée d'être confulté
par tôns ceux qui .iront ces Mémoires.

On n'a pas omis d'un autre côté de faire traduire les
citations: faites par M.s' les Commiffaires Anglois,
d'auteurs. de leur nation,. dont les ouyrages n'ont pais
été traduits.

Jean de Laèt fera pareillement un des. auteurs .que
l'on citera dans cette difcuffion, comme.im de ceux
que les Anglois peuvent le moins recufer. Son livre im-
primé en Latin en i 632, & dédié au Roi d'Angleterre,
a été traduit en François en 164.0. C'eft la tradutiion
dont on fera ufage.. Il paroît que cet auteur étoit affez
bien infruit des établiffemens faits dans les ifles Caraïbes
jufqu'à fon temps. "Il fait une. éniînération complète de
ces. ifles, & une courte defcription. Il parle des établif-
femens de la Barbade, de Saint-Ch7ifophe & de Nièves.
Si Sainte -Lucie eût été alors habitée par les Anglois,
on ne voit pas pourquoi il n'eût pas fait mention d'une
colonie., qui, fuivant M.rs les Commiffaires Anglois,
feroit la plus ancienne de toutes celles des Antiiles;
mais loin de-là, il fournit des preuves du coCtrair.

Enfin on citera auffi quelquefois le fleur de Rochefort,
qui, quoique François ne doit pas être fufped, fa-tout
lorfque cet auteur Protèflant s'atcrde avec le P. du
Tertre. C ij
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Les ifles-comprifes'dans la-conceffion du Comte de

Cariile, fuivant le Mémoire de M.rs les Commiffaires

Anglois, font'au nombre de vingt-deux.

S.A V 0 1 R;

z. SAINT-CHRISTOPHE.

2. La GRENADE.

3. SAINT-VINCENT.
. SAINTE-LUCIE.

-. La BARBADE.

6. .M1TT rZNTA-;fiT-artes-ellan
LiNO, & en Français LA MARTINIQUE.

7- La DoMINIQUE.

8, MARIE-GALANTE.

9. DEssUDA, fi]r les cartes Hillañdafes DESE4D4A
en Français LA DESIRADE.

go. TODOS-SANTOSappe/éesFar:s François LES SAINTES.

ji. La GUADELOUPE.
x z. ANTIGoA ou ANTIGUES.

13. MONTSERRAT.

. RODUNDO ou RoDUNDA.

j 5 . La BARBOUDE.

16. N v1j, en François NIkVES.

7 ,fA TIA, en Français SAINT-EUSTACHE.

18. SAINT- BARTHÉLEMY.

19. SAINT-MARTIN.

zo. L'ANGUILLE.
. SOMBRERA.

g2. £NEcD4A, en Français LA NEGADL
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SAINT- CHRISTOPHE,

Pofédée d'alord par les François r par les Anglois, &-
depuis la paix d'Utreclt en entier par les Anglois.

Tous les auteurs concourent à accorder la découverte
de cette ifle à Chriffophe Colomb, qui lui donna fon
nom au mois (le novembre i+93 (a), & il e 'reconnu
par M.s les Commiflaires Anglois eux-mêmes que les
colonies Angloife & Françoife de Saint- Chriflophe
ont été fondées d'un coimun accord & en même temps,

ne -ertu des, Lettres ccordécs à M. d'Enanbuc

par le Cardinal de 1 le 3 u odobre i626, &
l'autre en vertu decelles iui furent ardéeseu Çomte
de Carlifle, par le Roi. Charles premier, le 2 juin 167
fept mois apres.

Jean de Laët & Richard Bloome s'accordent fur
l'époque de la naiffance des deux colonies avec le fieur
de Rochefort & tous les autres auteurs.

Il paroît, par le P. du Tertre (), qu'avant cet éta-
bliffenent il y avoit des François à Saint-Chriflophe,
& qu'ils y vivoient en bonne inteligence avec les C-
raïbes. On ne voit pas qu'il y eût aucun Anglois; ainfi
dans cette ifle', qui eft la première dont on connoiffe

P R E U V E S.,

(a) Charlevoix, hiffoire de Saint-Domingue tome J, page r r,
édition de 1 7; o,-in-4.0

(b) Du Textre, tome J, page 4
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'établiffement avec certitude, les Anglois font tout au-

plus contemporains des François.
I I.

LA G RENA E,

Po9dée aujourd'/ui & de tout temps par les François.

Dans l'Amérique Angloife du fieur Richard Bloome
on n'annonce aucune prétention fur la Grenade.

Jean de Laët dit qu'elle', étoit habitée par les Ca
raïbes.

Dès l'année 1,'38 (a) M. de Poinci re folut de prendre
pofe/fan de cette. j/le..-... mais la multitudeï des auvages

qui l'ûabitoient..... lui fent chânger de fentinient.
Il paroît, par ce paffage du P. du Tertre, & par

toute la fuite du' chapitre dont il en tiré, qu'il 'y a
jamais, eu d'Anglois établis à la Grenade, ce qui. eft
confirmé par le filence de Richard Bloome, par le
témoignage de Jean de Laët & par celui de Roche-
fort. Suivant ce dernier, les François qui l'-iàbitoient
de fon temps étojent en poffeflion des Grenadins,
où ils. faifoient la pêche, comme ils la font encore
aujourd'hui.

Ce fut au mois de juin i 65o (b), que fe fit le pre-
mier établiffement Européen dans cett'e ifc; M. du
Prquet y fit alors bâtir un fort.

(a) Du Tertre, tome Z, page 4.2 i.
(b) Ibid. page 427.
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Il eft dit * que ce fut du confentement des Sau-

vages; ce qui ne paroît pas avoir eu lieu pour aucune
autre ifle, excepté. Saint- Chriflophe, où même on ne
le dit pas expreffément; mais, ni à la Grenade, ni dans
les autres ifles, ce confentement ne dura pas, & ce ne
fut qu'après une guerre longue- & fanglante que les
Européens reflèrent paifibles poffeffeurs.

I I I.

S AI N"T- V I NC E NT,

Toûjours poffédée par les Carailes.

Of n'a trouvé nulle part dans le P. du Tertre qu'il
y ait jamais eu d'Anglois établis dans Saint - Vincent.

Jean de Laèt dit formellement qu'elle étoit Iabitée
par les Sauvages.

Le fieur de Rochefort, qui a écrit vers 1657, ne
dit pas un mot qui puiffe faire croire que les Anglois
y formaffent alors aucunes prétentions. Voici fes paroles:
Certe jile efi la plus peuplée de toutes celles que POSSÉ-
DENT les Caraï6es.

Dans l'Amérique Angloife de Richard Bloome, on
avance fans preuve', que les Anglois y ont qijelques habi
tations, mais qu'ils n'y font pas puwfns, y ayant beau-
coup de Caraîtes gui la POSSÈD E NT. Ce témoignage
ne peut détruire ceux de Laët & du P. du Tertre, qui

-i font direatement contraires : le paffage même de
P R E U V E S.

*bu Tertre, tome ., page 8.
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Richard Bloome prouve que cette ifle étoit en la
pofef/in des. Caraïbes, qui l'ont toûjours POSSÉDÉE
depuis, & qui la pofsèdent encore aujourd'hui.

Au commencement de février 1668 * peude temps
après le traité .de Breda, le Lord Willougby paffa à
Saint -Vincent, où, partie de force ou pluflôt par
furprife, partie. par le crédit du btard & métif Warner,.
il rétallit tout de nouveau Géiyerneuzr de tous les

auvages fous -1autorité du Roi d'Angleterre; mais fans
lui donner aucun Anglois avec. liii. Ce prétendu ade
d'autorité fe fit en. pleine paix, après avoir brûlé quelques
carbets & quelques pirogues.

Il paroît que ce Gouverneur S'auvage n'ofa pas refier
à Saint-Vincent. Ce qui fait voir qu'on ne peut tirer
en faveur de l'Angleterre aucun avantage de ces mots
du P. du Tertre, il l'y réta6lit tout de nouveau; puifque
cet auteur en détruit lui-inéme tout l'effet en rapportant
tout de fuite le peu de fuccès de l'entreprife du Lord
Willougby, qui étoit relative à celle qu'il avoit faite, auffi
en pleine paix, quelques années auparavant, en donnant,
3u méme Warner une commiffion de Gouverneur qil
n'avoit pas été plus heureufe que celle-ci. On'ne doit
donc regarder cette entreprife que comme une infradion
du traité de Breda & de la paix Caraïbe dei 66o, & uie
vaine tentative pour fe foûmettre les Sauvages.

P R E U Y E S.

* Du Tertre, tome IV, page 3j;7.
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I V.

S A T N T E-L tc iE.

On ne trouve nulle part dans le -P. du Tertre qu'il
y ait eu des Anglois à Sainte-Lucie avant 1639.

Au contraire-, on peut conclirre que leur piemier
établiffement dans cette ifle fut en 1639, de ces paroles;
(a) les Anglois s'étoient établis dans cette i/fe D

L A N N É E 163,p, ë' y avoitnn demeuré plus -de dix-huit
mais.

Jean de Laët dit pofitivement qu'elle étoit habitée

par les Sauvages.
On:- peut regarder le fleur de· Rochefort comme

contemporapi, ayant écrit vers 6 57; ce qui fe peut
déduire de ce .que les Caraïbes n'étoiÇnt pas encore
chaffés de la Martinique lorfqu'il écrivoit : Or il n'eft
pas plus favorable aux prétentions Angloifes; puifqu'il
n'en dit pas un mot. Voici fes paroles fur Sainte-
Lucie.

« () Elle n'étoit ci -devant fréquentée que par un
petit nombre d'Indiens . . . les François de la Mai-ti- c

nique font venus DEPUIS EU leur tenir compagnie....
M. Roffelan a établi la colonie Françoife fous les ordres «
de M. dû Parquet qui l'avoit choifi pour y êItre fon <c

Lieutenant; & étant décédé, M. le Breton Parifien a été CC
mis à fa place ».

P R E U Y E S.

(a/ Du.Tertre, tome 1, page 434
(b) Rochefort, tome 1, page 57.

.2 ./JMém.fir J.-Luci.
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.Dans tout l'article, on ne voit nulle trace de poffef.

fion ni de revendication Angloife.
Ces mots depuis peu ne peuvent convenir qu'à l'époque

de 165 : on prouvera dans la fuite de ce Mémoire que
c'éft la fcule qu'on puiffe adopter pour 'établiffement

des François dans Sainte-Lucie.
Richard Bloome ne fait nulle mention de Sainte-Lucie;

ce qui donne. lieu de croire qu'en Angleterre on ne
penfoit pas encore à former des prétentions fur·cette
ifle, lorfque cet auteur a publié. fon buvrage. On ne
peut cependant pas le foupçonner de ne pas affez étendre
les droits de Là nation.

V.
L A B A R B A D E,

Azdjor"lhui pofédée par les Azglois

On ne voit pas dans le P. 'du Tertre l'époque du
premier établiffement de' la Barbade ; mais les. lettres.
du Cardinal de Richelieu, en. faveur de M. d'E'nambuc,
dans lcfqùellesell efl nommée feule avec Saint-Chrif-
tophe, autorifent-à croire qu'elle étoit vacante au temps
du départ -du ficur d'Enambu.c de Saint - Chriítophe,
& répuiéâ?elle en France le dernier jour d'oaobre.
1626, date des lettres.

Jean de Laët confirme cette, opinion, en difant que
les Anglois y ont mené une colonie en 1627

Suivant ichard Bloome, le nombre dcs habitâns s'y
accrut en 627 ce qui autorife encore à croire qye
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c' eflà tout au plus l'époque de f n premier établiffe-
inent, car celle qu'il fait remonter uelques années plus
haut f ts la fixer, paroît, pleine d'i certitude, d'autant
quod ne voit ni autorifàtion du,' rince pour habiter,
ni gouvernement établi que dans-les patentes du Comte
de Carlifle.

Le fleur de Rochefort s'expri e ainfi dans fon
hiftôire des Antilles (a).

« Les. Anglois... y ont mené dès l'an i62ý la colo-
nie qui l'habite encore àpréfenr. » Mis il dit ailleurs que
cette colonie efi fortie de Saint-Chriflophe après l'expé-
dition de Don Fréderic de Toléde (/); ci-rconftance qui
reculeroit jufqu'en 1629 la fondation de la Barbade, &
qui eft d'autant plus vrai-femblable que l'on ne voit pas
pourquoi l'Anîiral Efpagnol auroit plus épargné cette
colonie naiffante que celle de Saint-Chriftophe.

VI.

MI TTALANEA, autrement la MA RTI"NIQUE.,

Aujowrd'iai &' de roit temps p ftdée par les François.

Cette ifle avoitpeut- être été découverte en 1493

en même temps que la Dominique.; niais ce qui eft'
certain, c'eft que Chriflophe Colomnh y mouiila le 13
juin r 5Q2, y fit de l'eau & y refla trols jours. On aura
peine à trouver une découverte Angloife précédente;

P R E U r E S.

(a) -Rochefort, tome J, page 5.4.
(b) ibid, tome Il, page 4.

D.
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& fi le Comte de Cumberland, en fe rafraîchiffant trois
jours à la Martinique & à Sainte-Lucie en, 1593, avoit
acquis à l'Angleterre un droit inébranlable fur cette
dernière ifle, les Efpagnols auroient le mêmedroit fur
la Martinique & fir toutes les Antilles.

Jean de Laët dit que cette ile étoit habitée par des
Sauvages les plus méchans de tous.

Le fleur de Rochefort ne parle que des François &
des guerres, qu'ils ont eu à foûtenir contre les Ca-
raïbes.

Le premier établiffement à la Martinique eft du 6
juillet 1635 -par M. d'E'nambuc (a); elte/étoit alors
entièrement habitée par les Caraïbes (6).

Ils ne s'opposèrent pas d'abord à la poffeffion des

François; mais ils ne tardèrent pas à leur faire la guerre.
Il ne parôît pasqu'il y ait jamaiseu d'Anglois dans

cette ifle, de laquelle Richard Bloome ne -fait aucune
mention.

V I I.

L A D O- M I N IQ U E,

Toûjours poédée par les Caraiber.

On ne trouve point dans e P.. du Tertre que jamais
les François ni les Anglois aient occupé la Dominique.

Ôn fait, par les hifloriens Efpagnols, qu'elle avoit

PR E U y -E

(a) Du Tertre, tome 1, page 1 01.

(b) ibidi page 76.

1 .
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été découverte par Chriftophe Colomb le dimanche
3 novembre 1+93 (a).

Jean de Laët dit qu'elle étoit habitée de fon temps
par les Caraïbes qui étoient goivènés par un Cacique.

Le fleur de Rochefort, qui -a écrit en 1657, dit
qu'elle étoit entièrement habitée par des Sauvages.

Il y a un contrat paffé avec la compagnie Françoife
des ifles de l'Amérique, pour l'établiffement de cette
ifle; cet ade éft du 14 février 1635.... C'eft le même
qui autorife l'établiffemeét die la Martinique & de la
Guadeloupe: il fè, trouye dans le P. du Tertre ().

Richard, Bloome •lexplique fort conflufément : car
après avoir dit qu'il y a des Anglois à la Dominique
qui plântent drtabac, il dit qu'elle eft pleine de Ca-
raïbes qui haïffent beaucoup les Anglois; ce qui'eft
incompatible avec cette prétendue plantation qui n'a
Jamais exifté que dans fon livre.

On trouve dans le P. du 'Tertré (c) que le Lord"
Willougby avoit donné, le 16 avril i 664, la patente de
Gouverneur au métif Warner, qui' avoit grand crédit
dans cette ifle; mais fon. crédit n'a pas été jufqu'à- y
établir les Anglois, & le :traité· de i 66o qui affure
cette ifle aux Sauvages fous la protedion de la France,

PiRE U y E SI

(a) Charlevoix, hifloire de SaintDomingue, tome 1, page I rg,
édit. de Paris, 173 o in -

(b) Du Tertre, tome I, page 6 .

(c) ibid tome I8j: Page 85.
D iJ
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fluffit pour faire voi/ l'inutilité de cette patente, qui eft
poflérieure de quatre ans, & qui ne peut fouriir aucun
prétexte à des pr tentions qui n'ont jamais eu d'autre
fondement' qe l'inclination de ce Sauvage pour les-

nglois, à qui il appartenoit par fon père.
On voit c pendant, ainfr qu'on l'a déjà rapporté,

qu'en février '668 (a), auffi-tôt après le traité (le Breda,
le Lord Wi 'ougby effâya en vaibd'établir à la Domi-
nique ce pretendu Gouverneur (les. Sauvages, lequel,
fuivant les /apparences, a fini fes jours à Antigoa. Par
conféqucný les. prétentions Angloifes ne pourroient por-
ter que fur. une entreprife contraire à la0 paix & au droit

des gens; ertreprife fans fuccès, & qui,_de quelque façon
laone pourroit produii-e aucun droit.,

V 1 I1I

M A R Ï E --G AL A N T E,

Poff ée aujourd'/uii & de tout mtenps par les François.

Ce'te ifIe, fuivant;les auteurs Efpagnols cités par le

g. Charlevoix (4), a été découvette par, Chriftophe
oob -vers -le 3 novembre 1+93.

an de'Laëtdit qu'elle étoit fréquentée par, les. Sau-
vages, qui peut.- être nmine y avoient des' habitations-;.'
ce ui exclti tout établiffrnent Anglois.

ÍLe fieur de Rochefort dit qu'elle a' été peuplée &

P- R £,U V E S,

(a) Du Tertre, tome IV, pa e37.
(b) Charlevoix, hifloire -de Saint-Domingue, tome, 1, page



fir l'ifße de Sainte-Lucie. 3

fortifiée par M. Houel Gouverneur & propriétaire de
la Guadeloupe.

Elle n'eft point. comprife dans le livre de Richard
Bloome : les Anglois ont cependant voulu s'en emparr
(nous ignorons dans quel terdp) mais ils furent repouffés
par les ,Sauvages (a).

Elle a été établie en - 65 ' par le François, pillée
par les Caraïbes en i 65 3, & rétajç en oatobre de la
même année par M. Houel (4).

I X.
DE E.U3 D A, en françois L A D E SI R AD E, qu'on

trouve écrite dans quelques cartes DESEADA,

Pofédée aujô d'hui & de tout tcnps par les Franç>ois.

Cette ifle Livant Oviédo hiflorien Efpagnol cité
par le- P. Char evoix, a été découverte le 2 ou le 3
novembre 149 , par Chriflophe Colomb{ c.

On ne trou e rien fur cette ifle;' ni dans le P. du
Tertre, ni dans Richard Bloonie, ni dans Jean de Laèt

qui la nomme Defeada.
Elle efti habitée 'par lés François,, & il né paroît pas

qu'elle l'ait jamais été par les Anglois

P R E y ES.

(a) Du Tertre, tome Il, page 35.

(b,) Ibid. tome J, 'page 42 o.

(c) Charlevoix, hfftoire de Saint-Domingue, tome , page r; f,
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Suivant le fieur de ochefort, elle étoit encore déferte

q and il a publié fon livré.

X.
O D.O S -S A N T O S, autrement LES SAINTES,

PO/ed'es aujourd'hui &" de tout tenps par les François.

Jean e Laët n'apprend rien fur ces ifles.
Le fi rRichard Bloome n' en parle pas non plus,

&il ne paroît pas qu'il y ait jamais eu d'Anglois.
Elles étoient encore défertes, fuivant le fieùr de

Rochefort, loffqu'il écrivoit, ën quoi l'on croit qu'il
fe trompe.

Le 1B>odobre 1648 les François ont pris polTeffion
des /Saintes; puis ils n'y 'nt fait d'établiffement folide

q ' 5yŽ,ý>

X L.

L A ' GU A D E LO UP E,

Pofédée aujourd'kui & de tout temps par. les François.

Cette ifle a été découverte par Chriftophe Colomb
e lundi + novembre 1493 (b), Chriftophe Colonh y

paffa encore le 10 avril 1496, & y it de l'eau c).

Suivant Jean .de Laët, la Guadeloupe étoit habitée
PREaVES.par

P. R E 'tF Y E S.

(a) du-Tertre, tome J, page 417.
(b) Charlevoix, hiftoire de Saint-Dominguetome 1, page j 14,
c) Ibid page fî9.
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par les Sauvages; les flottes Efpagnoles y nouilloicnt
or(linaircment pour faire dé l'eau.

Richard Bloome ne parle pas de la Guadeloupe, &-
il ne paroît pas qu'il y ait janais eu d'Anglois.

L'arrivée de la colonie Françoife à la Guadeloupe
eft du 28 juin 1635, fuivant le P. du Tertre (a); le
fjeurde Rochefort dit la meine chofe.

AN T IGO A,'

J Fde azjourd'Imzi par les Anglais.

Cette iffe a été découverte par Clirifloplie Colomb
dans les premiers jors de novembre 1493 (

Jean de Laët dit. qtie cette ifle étoit inhabitée &
deffi tuée d'eau douce, ce qu'il n'auroit pas dit fi elle
avoit été peuplée d'Anglois.

Il paroît, parle fleur de Rochefort (ç, qu'elle a été
habitée par les Anglois vers 1632, & qu'ellè a été
depuis fouvent ravagée par les Sauvages (d).

Richard Bloome ne dit rien du prmi-ier établiffemènt
des Anglois dans Antigoa.

Il eft certain; que cet établiffement n'a commencé

P R E U V E S.

(a) Du Tertre, tome 1, page 77.
(b) Charlevoix, hifloire de Saint-Domingue, tomt:;, page z;O.
.f/ Rochefort, tome 11, page 34.
(d) Idem, tome 1, page y 1.

2zd.Jém.fur J."-Lu9ie.
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que quelque temps après celui de Saint- Chrifiophe;
d'où il a tiré fon, origine.

En 1629 les François fugitifs de Saint-Chriîlophe,
après l'expédition de Don Fréderic de Toléde, furent
à Antigoa, où il ne paroît pas qu'il y eût alors aucun

Anglois (a).
A la fin de janvier 1640 les Anglois étoient établis

à Antigoa, & y avoient un Gouverneur (/).

X I I I.

M O N T S R R A T,

Poßdée aujourd'h par les Anglois.

Cette ifle a ét&fécouverte par Chriflophe Colomb
en novembre 14- (c).

Jean de Laët ne ditien de particulier fur cette ifle.
Richard Bloome co? nt qu'elle a été découverte

par les Efpagnols, & 4.dit point quand les Anglois
ont commence-¶-à s'y établir.'-

En 1629 leFrançois fugitifs de Saint-Chriflophe,
après l'expédition de Don Fréderic de Toléde, furent

à Montferrat; il y·avoit alors beaucoup de Caraïbes, &
il ne paroît pas qu'il y eût aucun Anglois (d).

P R EUY,£S.'

(a) Du Tertre,-tome 1, page 34.
(b) Ibid. page 15 o.
(c)' Charlevoix, hifloire de Saint -Dominiigue, tome 1, paqge 1 ryp

(d) Du Tertre, tome 1, page 4.
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Suivant le fieur de Rochefort (a), les Anglois

poffédent cette ifle depuis 1632, & y ont fouvent été
attaqués par les Sauvages.

X I V.

RO DU N DO ou. RODUNDA.

On ne trouve rien fur cette ifle dans le P. du Tertre
ni dans Richard Bloome.

Jean de .Laët en fait une courte defcription, & fait
enténdre qu'elle étoit déferte. .... i en eft de méne
du fieur de Ro'hcfort.

X V.

L A BA B O U 1D E

Pofédée aujourd'hui par là Anglois.

Richard Bitome ne dit pas en quel, temps elle a été
premièrement habité'é: elle ne .'étoit pas (lu, temps qu'a
écrit Jean de Léët, qui.dit que c'eft une (erre 6 aif

& flérile.
Le fieur de Rochefort (f).dit que les Anglois de

Saint-C riflophé l'ont habitée en 1632, &, que les Sau-
vages y ont fouvent fait de grands ravages.

Le -du Tertre ne parle pas de l'époque de l'éta-
bliffeméiitde cette ifle; mais il paroît qu'il y avoit des

P R.E UVE S.

(a) Rochefort, tome 11, pages 14 &• 35.
(b) Ibid, tome I., pages 89 E-
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Anglois en 163 y(a): il y en avoit auffi en 1640, &
ils y avoient un Gouverneur; iais il ne reconnoiffoit(b)
pas l'autorité du Gouverneur de Saint-Chriflophe, qui,
paroit avoir été alors regardé comme le Général de
toutes les ifles Angloifes.

X V U

N vis, en François Nd iv is,

Pofßdée aujoird'lui par les Anglois.

Le flieur de Rochefort & lichard Bloome difent que
les Anglois. s'y habituèrent en 1628, par conféquent ils
n >y étoient pas encore. établis du temps de la conceffion
du Comte de Carlifle, qui ef du 2 juin 1627

Jean de Laët dit auffi que lel Anglois y ont mené
une coloniecen 1628.

Le ,P. du Tertre (c) dit qu'en i.628 les Anglois de
S.. Chriftophe envoyèrent une petite colonie à Nièves.

Il paroît, par un autre paffage du. niême auteur (d)
qu'il y avoit des .Anglois à',Nièvcs dans le temps de
l'expédition (le Don Fréderic de Toléde; c'eft à la
fin de 1629.

Ainfi, .cette ie paroît être la feconde ou la troifième
que les Anglois aient habitée.

P R E U V E S.

(a) Du Tertre, tome 1, page 7 8.
(b) Idem, tome 11, page 465.
(c) Du Terre, tomel,pag. 2, comparée avec la page 2x'
(d) Ibid, page 2 e.
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X V I 1.

STATIA, en François. SAINT-EUSTACIIE,

PQJTédée aujourd'hui par les Hollandois.

On ne trouve rien fur- Saint-Euflache dans Jean de
Laët ni dans Richard Bloome,.&. il ne paroît pas que
les Anglois aient formé aucune prétention fur cette ifle;
iais on -voit-dans le P. du Tertre qu'elle a été pre-

mièrement é.tahlie par les François en 1629, & elle n'a
par'la fuite appartenu aux Hollandois que par l'abandon
des François.

Le fieur de Rochefo dit qu'elle a été habitée par
les Hollandois en 1 63;2" ce qui efn conti-aire à ce que
dit le P. du Tertre (a), que' les François l'ont fortifiée

1635.
X V IIL

S A I N T-B A R T H E LEM Y,

Pofédée aujourd'hui e de tout temps par les Fançois

Richard- Bloome ne parle point de cette ifle, &
ne. paroît pas qu'il y ait jamais-eu aucun Anglois; Jean
de Laët n'en dit'rien non plus.

Suivant le P. du Tertre (b), les François ont- été a
cette ifle en novembre 1629.. Il n'y avoit point alors

PRE VJ~. c
PR E U -P E S.

(a) Du Tertre, tome 111, page 245.
(b2 Idem, tome 1, page;? 4.

- .. . Eii
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d'Anglois. On ne voit pas dan's cet endroit quelle
fuite a eu éette première potfefFion.

Mais (a) on trouve que /I'ifle de Saint-Barthelemy,
a été )euipléee de François en 16+8, par l'ordre de
M. de Poinci, & que-le fieur le Gendre eh a été le
premier Gouverneur. Cette prife de poffeffioii eft
confirmée par le fleur-de Rochefort.

x 1- X.

S A I'N T-M- A R T I.N,

Pofédée aujourd'/mi par les François & les Hlandois.

Richard Bloorne ne parle point de cette ifle, & par
conféquent il n'annonce aucune prétention Angloife
qui la concerne.

Jean. de Laët ne dit rien non pliùs qui puiffe faire
croire qu'il.y eût eu apctin Anglois avant le;temps
auquel il écrivoit.

Suivant le P. du Tertre ('l ls François ont été à
Saint-Martinau mois denovembre'1629. Il ne.paroît
pas qu'il y eût alors. aucun Anglois; mais on -ne voit
pas quelle fuite eut, cette première poffeffion des
-Ft çois.

Il paroît feulement (c) qu'en 1638 le .feur de Saint-

PR E U VE S

(a) Du Tertre, tome III, page 3
(b) Ibid. tome 1, page j 4.
(c) jbid, page 41 0.
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Mati prit poffeffion de l'ifle de Saint-Martin en veti
d'une commiffion du Roi, e que les Hoflladois s'y éta-
blirent auffi dans le même temps, & y bâtirek un fort.

Peu de tcnpsý âprès, lçs Efpagnols s'en rendirent
maîtres, chaffèrent les Hollandois & les François avec
lefquels ils étoient en guerre ouverte, & y,-mjrnt une
forte garnifon.

En 1.648, les Efpagnols abandonnèrent Saint-Martin;
& incontinent après les François & les Hollandois s'y
ïétablirent conjointerment, comme il paroit par les
accords qu'ils fignèrent le 23 mar1648 (a)..Le fleur
dRochefort dit la'.même chofe, avec quelques légères
diffZrences.

X X.

A N G U I L L E,

aord'/i par. les Anglois.

Suivant lef. du Tertrefb,, esF a
l'Anguille au mois de n vembre 629 ; mais on ne
voit pas qu'ils y aient fait d'étabJiffementfôlide. Iîne
paroît pas' qu'il y eût alors aucun AnglojÃ

iean de Laët n'en parIe que comme'd'üne ile inha-
Sitée; mais le' ficur de Rochefort fat entendre qu'il y
a eu des Anglois deplis 1649 ou i 65-o :

PR E U Y. E

(a) Du Tertre, tone 1, page 4 o.
{b) bia, pages 34»¿ 35.
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Richard Bloome ne dônne as l'époque de l'éta-

bliffement de fa nation dans cette ifle, qui vrai-fembla-
blement-n'étoit-eecupée que par les Caraïbes, lors des
Lettres du Comte de Carifle.

I1 paroît donc que ce fi'efl que par l'abandon des
François que les Anglois' poffédent cette ifle.

X X I.

o M B RL. R A.

On ne trouve rien fur cette ifle dansRichard Bloome,
ni dans le P. -du Tertre, ni dans le fieur.de Rochefort.

X X 1 1.

£N E G AD A, en François LA NÉGADE.

On ne trouve rien de particuliet ui-u cette ifle dans
Richard Bloome, ni dans le P. du Tertre, ni dans Jean
de Laët, ni 'dans ïe fieur de Rochefort.

RE S U' L T A T de l'examen, de l'étab4ffement des

Ifles énoncées t/ans les 'Lettres du Comte de Car'4fle.

Il paroît, par l'énumération ci-deffus, que des vingt-
deux ifles dénommées dans les Lettres accordées au
Comte de Carlifle par CharlesI.cr le z juin i627; fiui-
vant l'extrait qui fe trouve dans le Mémoire de M.r" les..
Commiffiires Anglois, du i 5 novembre 175 i (parag.
IX) il y -en a t'rois qui font fi peu confidérablcs qu'on.
ne Ics conioît ,que -par. les cartes. Ces trois ifles font
JRodunda, Sombrera & la Négade.
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Il y en a fept qui font occupées parles Anglois,

mais dont ils ne poffédoient aucune avant l'arrivée de
Thomas Warner à Sain't-Chriftophe, & la commiffion
du Comte de Car[ifle, qui n'eft que de 1627.

Ces fept ifles font Saint'- Chriflophe, la Barbade
Antigoa, Montferrat, la Barboude, Nevis ou Nièves
& l'Anguille.

Sur ces fept ifles, il y en- i quatre. où les, François
-paroiffent.avoir été les premi'ers ces quatre font. An-
tigoa, Montferrat, Nevis ou Nièves & l'Anguille. Et
une où les François & les Anglois font arrives en même
temps qui eft Saint-Chriftophe.

De ces vingt-deux ifles con cédées i'nommément au
Comte de Carlifle, il y en a fept & demie qui font
aux François, fins conteflation, & dans lefquelles il
nl'y a jamais eu d'Anglois établis ni avant ni après la
conceffion du Comte de Carlifle, & fur lefquelles il
ne paroît pis même que l'Angleterre, en aucun temps,
ait formé aucune prétention. Ces ifles font la Grenade,
la Martinique, MarieLGalante ,-la Defirade, les Saintes,
la Guadeloupe, Saint-Barthelemyf& Saint-Martin, de
laquelle les Hollandois poffédent la moitié.

Il y en a une & <emie poffédée par les Hollandois;
avoir, Jtatia ou S.t-Euflache, & la moitié de S.t-Martin.

Il y en a deux qui font aux Caraïbes fous la protedion
de la France; favoir, Saint-Vincent & la Dominique.

E-t une dont les Anglois difputent à la- France la
propriété ;, favoir, Sainte-Lucie,

z.dYjmejnrS.'Lzucie, **
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R -É C A P J T U L. A eŸ N I

Mes défertes ou peu connues. . /..

Ifles Angloifes.. .. . .. 7

Ifles Françoifes. 7
Illes Hollandoifes.. ... . . . . . . . . . . . . ..

ies appartenantes aux Sauvages Caraïbes, fous la pro-
tedlion de la France......... . . . . ... 2

Ile dont les Anglois difputent à la France la propriété. i

22.

On croit avoir prouvé par cette énumération, que les
Lettres accordées au Comte de Carlifle ne peuve t être
d'aucun ußfige pour décider de la propriété d Sainte-
Lucie, ni de celle d'aucune autre ife, non plus que
toutes les commiffions poférieures accordée )ar l'An-
gleterre à fes Gouverneurs dans les ifles C raïbes.

On croit avoir prouvé auffi qu'au tem de la con-
ceffion du Comte de Carlife, I'Angl terre n'avoit
aucune poffeion dans les Ißes Caraïbe , & que par
conféquent ces Lettres ne peuvent êtr regardées que
comme une permißion d'établir.
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A R T I C L E II I.

De fétat des Antilles depuis le premier étabifiement
des François & des Anglois à Saint - CirfilopIhe,

jufu'à la paix Caraïbe en i 66o.

O N jugeroit bien mal de l'état des ifles Caraibes,
depuis 1626 jufqu'en i 66o, fi l'on prétendoit appliquer
à ces anciens temps les idées que l'on en a aujourd'hui.

On pourroit prouver, par plufieurs paffages., Je peu
de cas que l'on faifoit alors de ces ifles; on fe conten-
tera d'en rapporter un du P. du Tertre *

Il eft vrai que dans ce premier état, ces pays n'a-
voient rien que de rebutant. Les peuples qui les habi- c
toient étoient barbares; les terres incultes ne produi- «

foient rien qu'après uni- travail inconcevable ; & les
vaiffeaux n'ayant pas accoûtumé de les fréquenter, no, «
premiers François périffoient fouvent par la main de ce «
barbares , fuccomboient fous le faix du travail , ot
manquoient des chofes qui devoient être apportées dt «
dehors; mais depuis que les Sauvges. ont été rangés a c
/a rabfon, que les terres ont éte défrichées, & que les
vaiffeaux ont fait voile de ce côté - là, toutes chofes y «
abondent».

P E r y a e,

*Du Tertre, tomne H1., page 42 ce
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C'cft cet -ètat de guerre prefque perÈétuelle avec les

Caraïbes, que l'on ne doit point perdre de vûe fi l'on
veut fe formerune jufle idée des premiers établiffemens
des Européens dans ces ifles. Ce n'a point été par
choix que chaque nation s'eft emparée des unes ou
des autres ; on les a queJquefbis abandonnées avec la
même facilité.

La trahifon & la violence &s Sauvages de Saint-
CÇhriophe, ont fait naître les.premières penfées d'éta-
biffement dans les Antilles. C'eft fur cette même
trahifon, & fur la guerre qu 'elle a occafionnée, que les-
nations Eropéennes peuvent établir leur droit de con-
quête & leur propriété fur [es ifles précédemmnentoccu

pées- par la nation Caraïbe. On-ne voit pas qu'avant
-ces hoflilités, les fleurs ('Enambuc & Wgrner euffent
aucun deffein formé d'établiffement. ls avoient d'abord
vécg en bonne intelligence avec les Sauvages; mais le

compot frmépar ces derniers pou détruie les deux

Nations, les obligea (le fe'réunir par la néceIité d'une
juflc défenfe: elles prévinrent les Caraïbes, & après un
grand carnage, elles reflèrent en poffeffion de l'ifle.

Ce. fit (dit le P: du Tertre *) après cette glo-
rieufe vidoire, que. nos (eux Capitaines, d'E'namluc &

Warner, traitèrent du deffein qu'ils avoient pris féparé-
ment.avec leurs gens d'habiter cette ifle·».

-P R E U V E -S.

* Du Tertre, tome 1, page 7. Voyez les pagés précédentes fur la
confpiration des Sauvages conte les deux Nations,
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Avant cet évenement, il auroit été chimérique à ces

deux Capitaines, de prétendre s'établir dans les Antilles.
avec le-peu de forçes qu'ils avoient amenées'd'Europe
pour des objets t6 ut-à-fait'différens. Ils ne s'étoient
réfugiés à Saint-Chriflophe que pour fe remettre des
pertes qu'ils avoient faites en combattant contre les
Efpagnols, & reprendre enfiuite leur navigation; mais
fe trouvant, par leur iéoire fur les Caraïbes, maîtres
d'une belle ifle, où les Sauvages, qu'ils avoient détruits,
'avoient laiffé des vivrcs plantés, qui pouvoicnt. les y faire
fub.finfer quelque temps, & leur donner les moycns d'at-
-tendre des fecours d'Europe; ils réfolurent de partager
leur conquête; partage qu'ils ne regard

rgardèrent cep)endant
que comme un projet, ju qu'à ce qu'ils euffent obtenu
dle leurs Souverains, d'y \mettre le fceau de l'autorité

égi&timne.
Ce n'enf pas qte l'un l'autre n'euTffent précédem-

ment fréquenté ces ifles: il efn dit, dans les Lettres
accordées par le Cardina de Richelieu aux fieurs
d'E'nanbuc & du Roffey, zi'ils éoienit occupés à cete

recherche depuis guinte ani;, & nous avons v qu'on
trouve au- moins. l'équivalcnt ýdans les Lettres accordées
au Comte de Carlifle.par le oi d'Angleterre: maiå il
ef aifié de juger, par mille irconffhinces, .& principa-,
lemrent par toutes les expédit ons du Comte de Cum-

berland , & par le tieu, où. e fieur d'E'nanbuc fut
maltraité d'un galion EIþagn 1, que ces prétendues
découvertes d'ifles, ~qui étoie t très - connues depuis

Fiij
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cent trente ans, n'ont exifté que pour fervir d'ornenient
aux patentes accordées par les'Rois de France & d'An-
gleterre, & que tous ces chercheurs d'établiffement
dont font remplis les livres Anglois, ne cherchoient
que l'argent des. Efpagnols.

Le premier échec que les Sauvages reçûrent à Saint-
Chrifophe fembla les intimider pour quelque temps;
i ne paroît pas même que depuis ils fe foient attaqués

à cette ifle;. ainfi les nouveaux obflacles que les Fran-
çois éprouvèrent dans le progrès de leur établiffement,
vinrent, & des Anglois mêmes, & des Efpagnols.

En 1628 & en 1629 * les Anglois, nonobliant le
partage fait entre les deux Nations, le 13 mai i 627,
tentèrent de dépofféder les François.

Un ennemi plus redouratle,Ton Fréderic de To-
léde, attaqua eni 629 avec-des forces fupérieuresj les
deux colonies n.iiffantes ; un des quartiers .François fuit
forcé, les Anglois fuccombèrent 'après quelque réfif-
tance; Don Fréderic de Toléde en fit embarquer une
partie flr fà flotte, & le relie promit d'évacuer l'ifle.

Les François n'avoient rien promis, mais la plufpart
avoieniréelIlennt évacué, par la facilité qu'ils avôient
eue a s embarquer fur des navires de leur Nation.
L'efcadre Efpagnole s'éloigna; les Anglôis renés dans
Sain t-Chriniophe réfolurent dene point tenir la parole
donné*e à Don Fréderic, & de n'y point recevoir les

P R E U'V E S.

* Du Tcrtre, tome lpage 25.
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François qui en étoient fortis: mais indépendamment de
ce qu'il en, étoit reflé quelques-uns, les aècords paffés
entre les deux Nations ni la poflèffion de cette ifle ne
permettoient pas aux Anglois de les-dépouiller; auffi Ja
'conteftatiôn fut-elle terminée à l'avantage des François.

Pendant cette difþerfion pafagère, les Frariçois avoient
ýpenfé à s établir à Antigoa, mais ils s'en étoient bien-tôt
dégoûtés; ils avoient auffi:été à Montferrat, où -les

Sauvages les avoient bien reçûs; mais il ne. paroît pas
'ils aient penfé férieufement à s'établir dans cette

dernière ifle.-
Lés Caraïbes de la Martinique & ceux de la G a-

deloupe reçûren'tauffi très-bien les premières colonies
Françoifes qui y arrivèrent en 1635.

Mais cette amitié ne fut pas d'une longue durée. Le 26

janvier 1636 la guerre commença à la Guadeloupe (a),
& elle réduifit cette colonie à une extrême misère.
Dans le mois de février 1640 (i) cette guerre duroit
encore; fe 6 mai i640, combat à la Guadeloupe fuivi
d'une tranquillité de fix mois fins qu'il y eût depaix.

Les Caraïbes ne tardèrent pas non plus de faire fa
guerre aux François de- la Martinique (c). La paix y
étoit rétablie au mois de juin 1636 (d) ; mais les

P R E U V £ .

(a) Du Tertre, tome l, page 84

(b) Ibid. page 145 & 14 8.

(t Ibid. page 1 o
(d lbid. page 1 4 .
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J hofités y avoient recommencé en 639 (a); elles

continuèrent jufqu'apès le 2.4 janvier i 6+o. Peu après,
-a paix fut rétablie fans. devenir fôlide ni durable.

Les Anglois n'étoient pas. moins expofés que 'les
François aux incurfions des Caraïbes.

Au mois de février 164o (b),6 ces Sauvages exer-
cèrent contr 'eux à Antigoa, des ades d'hoilité; & au
mis d'août de la même année, indignés.d'une traibfon
que le Capitaine d'uri navire Anglois leu fit à la'Do-
minique, ils attaquèrent les Anglois, à Sainte-Lucie, &
les obligèrent d'abandonner cette ifle fans retour.

Au mois de feptembre i 64o, ou quelque temps
auparavant, M. du Parquet Gouverneur de la Martinique,
qui étoit en paix avec les .Caraïbes, s'offrit (c) de pro-
curer la paix à la Guadeloupe. Elle fut faite au com-
menccment de 1641 (d); elle fubfifloit le 23 février (e),
mais elle étoit mal affurée.

Elle régnoit pareillement à la Dominique au mois
d'odobre 1644 (f), entre les F'ançois & les Sauvages,
quoiqu'avec beaucoup de défiance .réhiproque.

n mai 1 .646 (g), les Sauvages de Sinte - Luce.
P R E-U V E S. çfcr t

(à) Du Tertre, tome 1, page 1
(b) Ibid. page 1 ;o.
(c) ibid. page 191.

(d) Ibid. page 1.9 6.

(e) Ibid. page 2 o 1.

(f) ibid. page 4

(g) ibid. page J 2i
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mafacrèrent trois équipages de François habitans de la
Martinique.

Ce mélange de. paix & d'hofilités paroît avoir duré
juÎfqu'en 1653 à la Guadeloupe & à. la Martinique.

Ce fuit en i65o, dans un des intervalles pacifiques,
que- M. du Parquet commença les établiffemens de
Sainte -Lucie & de la Grenade.

Huit mois après celui de la Grenade, c'ef-à-dire en
février. 165r (a), il y eut guerre dans cette ille 'avec
les Caraïbes, & il y a apparence qu'elle dura jufqu'à-la
paix générale deî 66o.

Il en eft ainfi de Sainte-Lucie, où la paix ·ubfifla
depuis i 65o (f) ju'qu'à la mt du fleur Rouffelan en

6 ; nais où il y a lieu de' croire que la guerre qui
fe renouvella alors, dura jufqu'en i 66o. Cette guerre
coûta la vie à trois Gouverneurs.

En 1653 (c), la paix fubfiftoit à la Guadeloupe &
à Marie - -Galante avec les Sauvages de la D'Ihîinique,
qui faifoient alors la guerre aux Anglois d'Antigoa.

(d) Mais dans ce même tenps, quelques habitans
de la Martinique ayant commis des violences à la Do-
minique, les Caraïbes s'en vengèrent fur les François
dç Marie - Galante' qu'ils maffacrèrent tous.

P R E U V E S

(a) Du Tertre, tome 1, page 42;.

lb) ibid. page 4; j.
(c) Ibid. page 41 1.
(d) bid.
2 d.M / r SÊ--Luce. **f' G .
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On en yint donc à une guerre ouverte, princi
paiment à la bominique la Guadeloupe à Marie-

aaitr &-añESain tes.
'(b) La mort du fils d'un Capitaine Sauvage, ami

des François & établi à la Dominique, acheva de foû-
lever. toute cette ifle.

« Au commecement de 1 64 ('c) , les Sauvages
de toutes les 'ifles cppmencèrent une.nouvelle guerre,
qui ayant duré un temps affez confidérable, a fait nager

» dans le .fang & dans le carnage prefque toutes les iHes
» que nous pofé(dons ».

« Le véritable fijet de cette guerre, ne fut autre que
l'éab4ffnent des Frairiçois dans AIirie-Gàlante, SAINTE-

» ALOUZIE ' la Grenade. »
(d) Voici comme s'exprime le fieur de Rochefort

fur le inme fujet.
c On attriLuc la rupture avec 1es:Caraïbes, au déplaifir

que quelques -uns d'cux ont conçû. de ce que M. du-
» Parquet a établi contre leur gré des colonies Fran çoifes-

aux ifles de la Grenade .& Jainte-Alouie ».
(e) Cette guerre penfí caufcr peu après Ta perte

entière de la Martinique, où M. du Parquet, qui en

P R ÈE U y, E sO

(a) D4 Terire, tome 1, page 4j2.

(b)- Ibid. page 47 2.

(c,) ibid. page .4'5,
(d), Rochetort, tome 1, page 71.
(e) Du Tertre, tome 1, page 46 8.
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étoit Gouverneur & ipropriétaire, fu affiég' dans fa
maifon par une petite armée de Cara es- 4pi avoit
ravagé toute l'ifle, & qui l'auroit forcé, fans le fecours
inefpéré qui lui arriva par une efcadre Hollàndoife qui
trouva l'ifle toute en feu.

Les Firinçois ne- s'en tinrent pas àla'défenfive, &
firent plIfietirs expéditions à la Dominique (a), à
Saint - Vincent ( a,à la Grenade (c), à la Martini-
que (d), & peut- être, ailleurs, où ils eurent prefque
toûjours l'avantage; ce qui feul. difpofa les Sauvages à
la paix (e).

Cependant, le 6 novembre 1656 (), les Sauvages
de la Dominique attaquèrent la barque du fieur, du
Parquet.

(g), Les hoflilités des Sauvages contre les Anglois
contù3uèrent a.uffi alors, ainfi que contre les François
de Saint-Barthelemy fá).

Le 29 août 1657 (z), il y eut des hoffilités com
mifes à la Martinique par les Caraïbes joints aux Negres

P R E- U Y'E S.

(a) Du Tertre, tome I, page 412,
(b) ibid. page 4d7.
(c) Ibid. page 43r.
(d) Ibid. page 546;
(e) ibid page 4 d*.
(f) ibid. page 5 e'.
(g) ibid. pages 5 o8. &• 5 .
(h) Ibid. pages 5 o8&52.

() Jbid. page 5 op
Gi
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fugitifs;. mais le 8 odobre de' la même année, ils
demandèrent la paix (a). Il paroit qu'elle!leur fut accor
dée (/>); mais ce n'étoit que pour la \artinique.

(c) Elle ne dura pas; car vers la .fin- (le la même
année i-657(d), il y eut ecore des hoftilités commifes
par les Sauvlàges à la Martinique même; ce qui occa-
fionna une fédition qui fit tant de chagrin à M. du
Parquet, qu'il en plourut le 3 janvier ý658.-

La guerre ayant donc rtcimnencé, le fuccès qu'elle
eut, -ft l'entière expulfion des Caraïb4 s de l'ifle de
la Martinique, où ils ne fe font.pas rétablis depuis, &
Où ils s'étoient maintenus 'depuis e premier établiffe-
ment des François en 1635 (e) jufqu'en 16S8.,

La tranquillité paroît avoir été alors rétablie pour toCr-
jours a aGuadeloupe; mais le 4; mars i.66o (f), la.
guerre entre les habi s de la Martinique & les Sauvages,,
luroit encôre. Les ha itans donnèrent pouvoir, par un.

ade de ce jour, de fai la paix, à condition que les
Caraïbes renonceroient à rentrer à la Martinique, & ce
pouvoir concourut à la paix générale.

On ne voit pas qùe les. Anglois aient pris aucune part

P R E U V E.

(a;.Du Tertre, tome- 1, page 5 04.

(b) Idein, tome 11, page .24.

(c) JIdem, tome, page;j 4

(d) .bid. page j'2.
(e) ibid. page .46.

(f Ibid. page 573.,
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à la guerc o&nfive qui contraignit enfin les Sauvages
à cette paix, quoique- dans le iéême temps les Caraïb s
aient aulfT exercé contr'eux de grandes:,cruautés.

Par conféquen t., fi le traité de 166o n'affuroit as
l'état de ces.Sauvages, les François, par les expéditi ns
militaires qu'ils ont faites antérieuremeñt a ce tr ité,
dans les ifles de Saint-Vincent & de la Doniniqu , en
fcroient. demeurés les fculs légitiies poffcffeurs.

Il cft certain que dans .les prcmiers temps < cs éta-
>liffemens des Antilles parJe»FranIçois & parles nglóis,

les deux nations firent quelquefois caufe conu me, foit
contre les Caraïbes., foit mj/me contre les Thp gnols.

Mais cette .efpéce de/fociété étoit fortut'; cie étoit
fouvent-interrompuce; elie n'emportoit poi t d'engage-
ient durable, encore moins, de garantie r 'ciproque des
ifles que chaque nation offédoit.

Ain fi, chacun acquéroit pour foi; quand m.imc
cette convention tacit de n'acquérir que pour fo
n'auroit pas été de dr it naturel, elle auroit été néccf
faire alors aux dcux nations Européce .

Perfonne, fans. cela, n'arit ,v 7lni pû fpporte
les dépenfes & les rifques des pret icrs établiffeicns;
& il étoit intérecff.nt, pour la fû eté des uns & des
autres,. qu'ifs d evinifent iolides.

Sans- entrer dans la queflion. i'l'on devoit regardcr
les Sauvag¢s Caraïbescomme d s poffeffeurs légitimes,
il cft cr aja que tant quils ont. cu la volonté *& la-
force d» lifputer le terrcin aucune natiQn Eyropécnne
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n'a pli fe vanter d'une propriété qu'e les événemens de
a guèrre pouvoient lui enlever dun moment à l'autre-,

d'autant plus. légitimement & irrévocablement, -que
toute .propriété Eropéenne dans ces pays - là , étoit
très -récente, étoit principalement appuyée fir le droit
de la guerre, & n'avoit d'exiflence que par ce même
droit.

&On doit donc fixer l'époque de la propriété certaine
& traniille des nations Européennes dans les ifles
Caraïbes, à la paix Caraïbe de i 66o.

Que l'on contefle, tant que. l'on voudra, fur la
forme de V'áde qui a établi cette paix, ou qui en a
confervé la mémoire, il n'en fera pas moins vrai qu'elle
a fubfifté & qu'elle. fubfifte encore, & que les Anglois
n'en ont pas moins profité que les François.

Cette paix procurée parles François, a pour bafe le
confentement des Caraïbes, à ce que chacuhe des
deux nations Européennes garderoit ce qu'elle poffé-
doit, en laifint aux Sauvages la Dominique & Saint-
Vincent, dont ils jouiroient fous la protedion de la
France.

On objede en. vain que Sainte-Lucie -n'ef pas nom-
mée "dans le traité ; la plufpart des autres iffes , tant
Françoifes qu'Angloifes, ne le font pas non plis; mais
il étoit de notoriété publfique que Sairite -Lucie étoit
en la poffeffion des-François depuis noinbre d'années
& pour que le traité de i 66o ne lui fût pas applicable,
Il airoit fallu l'excepter nommément.



f]ur liß/e de Sainte- Lucie.
Cette paix C encore prouvée par des propofitions

faites au Lord Willougby de la part de M. de Clodoré,
où il efn dit -qu'on obfervcra la convention faite avec
fes Sauvages de la Dominique.

Cette convention étoit doncyeconnue des Anglois *
à la fin de février 1666, & cen'èéf que depuis cette
paix que ces -ifes font devenues floriflantes.

PRzEu~S.

* Du Tertre, tome iii, page 2 84

Ca m "
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A.R T I C L E I V.

De l'poque de l'établi fe ment des François
à Sainte - LUcie.

Lrs Commiffaires du Roi avoient adopté dans eur
Mémoire du 1 i février 1751, la date de 16+3 pour

l'époque de l'établif1ment des François dans l'ifle de
-Sainte-Lucie; ils l'avoient tirée du Mémoire remis, le
I15 juin 1687 , à M."S de Barion & de Bonrepaus,
Commiffàires du Roi , par les Commiffaires de- Sa
Majeflé Britannique dont l'autorité fembloit devoir être
de quelque poids auprès de M." les Commiffaires An-
glois d'aujourd'hui, & devoir exempter d'une difcuffion
qui paroiffoit inutile.

Cependant, comme M.rs les Commiffair's Anglois
ont prétendu dans leur Mémoire du 15 novembre
1,75 1., fixer cette époque à l'année, 1 64o , qu'ils ont
même avancé avec affurance, que la prife de poffeffion
des Frènçois été deux moi.s après l'expulfion des An-
glois par les Sauvages, & qu'ils ont appuyé fur cette
époque des infinuations odieufes; on n'a pû fe difpenfer
d'examiner quel pouvoit être le fondement de ce nou-
veau fyftème, & quelle étoit véritablement la date de
J'établiffement des François à Sainte-Lucie.

Lç fentiment des Commiffaires Anglois eft uniqueient
fondé
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fondé -fur un paffage .du P. Labbat qui dit que cette
fle avoit éé habitée par les François dès lannée P
AL. du Parquet.... en prit poeJfion vers la fin de cette
année ... . il n'y mit d'abord que quarante honnes., &c.

Les Commiffaires du Roi avoient en général évité;
dans leur premier Mémoire, de citer le P. Labhat:
parce que fon ouvrage eft moins une hifloire qu'une
relation de voyage-; qu'il eft peu exad dans. la partie
hiftorique ; qu'il l'a prefque toujours tirée de fon confrère
le P. du Tertre dont il a affez fouvent copié négligem-
ment les paffages., & "dont quelquefois il s'eftl écarté.
fans aucune preuve ; parce qu'enfin fon autorité eft
d'un poids médiocre pour les chofes de fon temps
& totalement nulle pour celles du temps du P. du
Tertre, qui, non feulement, étoit contemporain edes
premiers établiffemens, mais qui fouvent adminiffre les
preuves de ce qu'il rapporte , en produifant les ades
Originaux.

Mais comme M."- les Commiffaires Anglois 'paroif-
fent infinuer que les Comniiffaires du Roi n'ont point
cité le P. Labbat, parce que cet Auteur dépofe en
faveur des Anglois ;. on ne peut fe difpenfer de les
défabufer de cette opinion.

Les Commiffaires du Roi ont bien pluflôt craint que
on ne regardât cet Auteur comme partial en faveur

de la France.

P R E U V ES.

* Tome VI, page 25,in- ,.Paris, 1752.

2 .d Mém.fur J. Lucie.*
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Et il fuffit de s'arrêter à quelques paffages qui con*

cernent.l'ifle même de Sainte -Lucie, pour en être
convaincu.

Suivant lui (a) c l'irruption des Sauvages jeta une telle

» épouvante chez les Anglois , que leur Gouverneur
général ne trouva plus perfonne qui voulût aller dans.
cette ifle, de forte qu'ils abandoqnèrent abfolument le
projet de s'y établir

il eft conflant, dit - il dans un autre endroit (),
« qu'avant l'année i 64o, ni les François ni les Anglois

» ,n'avoient pas fongé à s'établir à Sainte-Alouzie, les
uns & les autres n 'étant guères en,état de fonger à
s'étendre hors des ifles qu'ils habitoient, ayant tous
affez de peine à s'y maintenir, & à fe foûtenir contre

les fréquentes attaques des Caraïbes qui mettoient tout
» en ufage pour les faire périr ou les chaffer de leur

pays. Ils alloient librefrnent les uns & les autres, c'eft-à-
» dire, les François & les Anglois, à Sainte-Alouzie,
» comme à une ifle qui n'avoit point de maître, pour

tourner des tortues dans le temps de, la ponte, & pour

» y faire des canots, fans que pas un des deux y eût ni
Gouverneur, ni Fortereffe ;' ni Colonie établie ». ·

Ce dernier paffage fuffiroit feul pour démontrer le
peu d'exaditude du P. Labbat qui, après avoir dt
que les Anglois n'avoient point eu de Gouverneur a

P RIE U Ir e

) LabLat, tome V, page- 72.
I) Jdem, toine VI , page 2i à
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Sainte-Lucie, rapporte (a) fans doute d'après le P. du
Tertre (6), que les Jau:rages tuèrent le Gouyerneur
Anglois1

On ajoûtera encore ici deux autres pafiages -du P.
Labbat.

c Les Caraïbes..... de Saint-Vincent, dit-il(c),
pafsèrent à Sainte - Alouzie , & trouvant' quelques c
Anglois .occupés à la pêche de la tortue, ils les maffa-
crèrent comme ils l'avoient fait dans les autres endroits, «
& pour la même raifon , fans faire le moindre tort aux «
François qui éroient au même lieu ».

« Le Gouverneur général des ifles Angloifes, dit en-
core le P. Labbat (d), en parlant de l'invafion de 1664, «
défavoua le Colonel qui avoit fait cette entreprife , c
lequel, bien loin de fe fervir de la prétendue poffeffion c
avant i 64o, ne fondoit le droit qu'il y prétendoit que «

fur l'achat. qu'il avoit fait de cette ifle l'année précé- «

dente, des Sauvages, par l'entremife de Warner. On voit c
affez par cette conduite le peu de droit que les Anglois c
ont,, ou ont jamais eu fur cette ifle: ils en furent chaf- «
fés en 1666, & depuis ce temps~l à, ils n'ont fait aucunq c
tentative pour y rentrer »

Sans s'amufer à difcuter ce qu'il y a de peu exada

PR E U E s..

(a) Labbat, tome Vý page 7..
(b) Du Tertre, tome 1, page 4;4,
(c) Labbat., tome VI, page 2 2.

(d) Ibid page 2. p:ý
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dans- ces différens paffages, on va rendre raifon des'-
motifs qu'on a eu d'abandonner la date de 16 3 qu'on
avoit adoptée d'aprÈès M.r les Commiffaires Anglois de
.1687' ainj qu'il a été dit'ci deffus.

Le P. du Tertre (feul Auteur que l'on puiffe confut-
ter fuir cette matière avec quelque forte de confiance)
rapporte (a) c que les Sauvages de Sainte -Alouzie

» avoient maffacré trois équipages de François, habitans
» de la Martinique ».

E combinant ce fait avec ce qui précéde, il paroît

que cette hoftlité a été conmife au mois de mai 16+6,
& dès-lors elle efincompatible avec la tranquillité dont
le P. du Tertre rapporte (6) que le fleur Rouffelan,
premiér Gouverneur de cette ifle, a joui jufqu'en 1i6

première preuve que l'établiffement de Sainte - Lucie
ne fubfiftoit point encore en 1646.

La fituation paifible du fleur Rouffelan s'accorde peu,
avec l'état de guerre où l'on a été avec les Caraïbes
depuis i 64o jufqu'en 1650.

-Il ef d'ailleurs à remarquer que le fieur du Parquet.;

prifonnier à Saint-Chriflophe, n'en partit pour revenir à
la Martinique que le 6 février 1647 (c), & ce n'en que
potiérieurement à cette époque qu'il forma le projet de
l'établiffement de Sainte-Lucie.

(a) Du Tertre, tome I, page 32
(b) ibid. page 43.
(é) Jbia, page ~S -t
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c M. du Parquet, dit le P. du Tertre (a), étant

fur le point de revenir en France pour l'acquifition des
ifles de la Martinique & de la Grenade, & voy ant. celle
de Sainte -Lucie abandonnée par les Anglois, réfolut -,cc
d'en prendre poffeffion auparavant de partir ».

C'eft de ce paffage qu'on tire, en premier lieu, la
preuve que cette prife de poffeffion eft poflérieure à la
prifon de M. du Parquet qui a fini le 6 février 1647

2.° Qu'elle eft poflérieure à la réfolution que prit
alors la Compagnie de vendre quelques-unes des ifles

ui lui appartenoient ; réfolution qui n'a parti que par
la délibération du premier août 1647 (6), & qui n'a
vrai-femblablement été connue à la Martinique qu'à la
fin de 1647 ou au commencement de 1648.

Cet argument fe trouve confËrmé par ce paffage de
l'avant-propos de l'hiftoire du P. du. Tertre (c), je
ferai la defcrivzion de toutes les fles haiitées par nos
François SUIVANT L'ORDRE. DES TEMPS AUXeUELS. ILS

EN ONT PRIS POSSESSION; or la Grenade établie en
1 65o efl placée après Sainte-Alouzie, & Sain te-Alouzie
après Marie- Galante, dont l'établiffement avoit été
tenté en i64&

Enfin voici un.paffage qui paroît ne devoir laiffer au-
cun doute fur l'époque de l'établiffement de S.t-Lucie:

PREUVYEs.

(a) Du Tertre, tome 1, page 4;5.
(b) ibid. page 442.
(c) Idtm, tome II, page 2,
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c'efl le titre du chapitre IX (a), titre qui fe trouve dans
la table (b) & dans le corps du livre (c),'le voici.

Defcription de 1'ifle de £ainte-AlouZie ou Sainte-Lucie,
abitée par l'ordre de M. dit Parquet n MIL SIX CENT

CINCUANTE, où- il établit 1e<fîeur Roufetan.
Ce titre eft une preuve bien pofitive que l'abandon

des Anglois, fans aucune réclamation , avoit duré dix
ans, lorfque les François prirent poffeffion 'de Sainte.
Lucie.

On trouve dans le même P. du Tertre' (d) qu'au
commencement de l'année r ô'4, les Sauzges. de toutes
les' Y/es comiencèrent une nouYelle guerre, dnt le véritable

fujet ne fut autre que l'établffèment des François dans
Aarie-Galante, Sainte-AlouZie, &- la Grenade; ce qui
obligea M. du Parquet à envoyer des munitions de
bouche & de guerre à la Grenade & à Sainte-Alouzie..

Le fleur de Rochefort attribue cette guerre' à la
même raifon, & on voit dans la fuite de ce chapitre
du P. du Tertre, que, fans un fècours inefpéré, cette
guerre fauvage auroit peut-être fait abandonner même
la Martinique par les François, ainfi qu'on l'a dit ci-
deffus.

On peut remarquer auffi fur ce paffag, que fi les

PR EuV rE SI

(a Du Tertre, tome H, page 3 6.
En chiffre.

c En toutes lettres.
(d) Du Tertre, tome 1, page 465.
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établiffemens. de Sainte-Lueivoient précédé de huit,
dix, ou même douze ans, ceux de Marie-Galante &
de la Grenade, ikn'y a pas d'appa-ence que le P. du
Tertre en fit le commun objet. d< 1a jaloufie des Sau-
vages; & la façon dont il s'exprime, porte à croire
que ces trois étabiffemens étoient àpeu près contem-
porains.; celui de Marie - Galante avoit été tenté fans
fuccès en 1 648, & avoit pris confiflance en 1652; celui
dela Grenade étoit, comme nous l'avons vû, du 8 juin
i 65o; celui de Sainte - Lucie ne peut donc guères

ls'élo.igner de cette époque.
A tous ces témoignages, contre lefquels on ne pré-

fume pas qu'on puiffe rien obje.ter, on en ajoûtera un
tiré d'une pièce jointe ànotre premier Mémoire, commu-
niquée à M. les Commiffaires Anglois, n.° XXXVIII,
& qui eft du 8 odobre .1.663: il y ef dit ( parlant de
Sainte -Lucie) qu'il y avoi T REI ZE. ANS que M. du

Prquet f avoit acqtiife fur les Infidèes qui en étoienrfeuds

espo/fiefeurs, par laforce de fes armes, lequeIs journeIle-
ment nous faifient la guerre.

Ce paffage efl d'autant plus concluant , qu'il femble
qu'il étoit alors plus favorable aux, mineurs du Parquet
que eur poffeffion fût réputée plus ancienne.

Nous n'infifterons pas davantage fur la brèche irrep
rable que fait au fyflème Anglois la vérification de
cette date; elle juflifieroit pleinement M. du Parquet,
fuppofé qu'il eût befoin de l'être, après le témoignage
du P. du Tertre. Si on avoit fait attention à cette
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époque, on fe feroit épargné bien des expreflions
hafardées & outrées, & <les infinuations odieufcs,

répandues en pure perte dans le Mémoire du i5
novembre 175 1.

Après avoir juflifié M. du Parquet & les François,
& après avoir· féparé leur caufe d'avec celle des Sau-

vages, l'équité & la protedion que la France a promife

aux Caraïbes en-.166o, femble exiger qu'on réponde

poureux aux reproches tant répétés lans le Mémoire
de M.rs les Commiffaires Anglois, où on crie. conti-

&uellement à la trahifon & au maffacre.

Il fuffit pour cela de rappeler que l'expédition dont

il s'agit ne fut qu'un fait de guerre, & une julle repré-

faille d'une trahifon qui ayoit été faite aux Sauvages de

la Dominique par un vaiffeau Anglois-

P R E U V E S,

* Du Tertre, tome 1,page 4l

ARTICLE
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A.R TAIC L E V.
Comparaion du droit des François fir Sainte-Lucie,

aveC celui des diférentes Nations ftir plujieurs
ifes & partiesde l'Amérique.

O N a vû par l'article précédent que l'ifle de Sainte-
Lucie n'avoit été occupée par les François qu'en i 650,
dix ans après qu'elle avoit été abandonnée par les An-
glois,. qui n'avoient pû s'y foûtenir contre les Caraïbes.
Voici le"àffage du P. du Tertre *.

« Cette irruption des Sauvages jeta une telle frayeur
dans I'ame des Anglois, qu'ils ne. pénfèrent plus à s'y
rétablir à caufe que cette ifle étant éloignée de celles «
qu'ils habitoient, ils n'en pouvoient être fecourus dans «
une pareille rencontre ».

Dix ans qui fe font écoulés fans que les Anglois
aient effayé à fe rétablir dans cette ifié, font la preuve
la plus complète de l'abandon le plus caradtérifé.

L'hiftoire des Antilles eft remplie d'exemples qui
prouvent que dès qu'une ifle étoitàbandonnée par une
nation Européenne', l'on croyoit pouvoir s'en emparer
fans égard pour les droits de la nation qui l'avoit pré
cédemment occupée; ces exemples font même com-
muns à plufieurs autres poffeffions de l'Amérique.

P RE *U .rE S.

* Du Tertre, tome I, page 421·
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C'eff à ce titre que l'Angleterre pofféde la Caroline;

& l'obfervatio* faite à ce fujet dans le premier Mémoire

des Commiffaires dii Roi fur I'ifle de Sainte-Lucie, eft
reftée fans replique de la part des Commiffaires de Sa
Majeaé Britannique.

On pourroit citer l'exemple de la nouvelle Angle-
terre, où les François ont fait des tentatives avant celles
des Anglois: pourroit-on regarder l'attention qu'a eu
M. e omte d'ERfrades d'en rappeler le fouvenir au
goùv rnement d'Angleterre, comme une réclamation
qui atiroit confervé à la France fon ancien droit'.

Les François obligés par les Efpagnols de fe retirer
de Saint-Chriflophe, ne fefont-ils pas refugiés à Anti-
goa a .'Montferrat avant les Anglois, qui ont paffé
dans ce te dernière ifle après avoir été obligés d'aban-
donner inte-Lucie, & avant ceux qui ont formé les
premiers-é blilfemens d' Antigoa!

On ne p ut rien dire. contre le droit acquis aux

François fur Sainte - Lucie , par leur pôffeffion après
'aandon des Anglois, qu'on ne puide lappliquer aux

droits des Hollandois -fur Saint-Eufiache.
Les François ont les premiers établi S.-Euflache dans

le mois de feptembre i 629; cette date en tirée de ce

que M. de Cufac, ou Cahufac ,,,Chef d'Efcadre, arriva

vers la fin d'août 1629 à S.-Chriftophe (a): on ajoûte ()
P? R E .u e E S.

(a) Du Terre, tome Page a5, figne i & 7
(b) 1bid. page 27.
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que M. de Ciufac fit bâtir à Saint Eulache un fort
enifa préfence , qui eji celui que les Hollandois pofsédent
aujourd'hui; on y dit auffi qu'il eji probable que nos Fran.
ois t'ont abandinné à caufe qu'il n'y a aucure riyière ni

fontaine d'eau douce (a).
Il paroîtroit(b) que cet établiffement, ou du moins le

fort, n'auroit été fait qu'en -1635 pa. M. de Cahufac, ce
qui peut venir de ce que M. de Cahufac fit le premier
établiféement en 1629, & b^tit le fort en i635; ce qui
e fort indifférent pour la que ionpréfente.

Quoi qu'il en foit, il eft dit dan le\même endroit qu'il
efi confiant que es Follandois ne 'éto'ent emparés de cefort
que parce qu'ilfembloiihLre négligé par les Frànçois.

Tout cela veut dire qu'il étoit abandonné, d'autant
que dans les temps dont il s' it -' la France & la Hol-
lande étoient dans une très -ét ite union. On n'a pas
trouvé ladate de cet abandon; ais onv trouve (c) que
le 8 décerbre 163fles Holland is étoient en .poffef-
lion de Saint-Euftache, & y avoient un Gouverneur
qui étoit en bonnç. intelligence avec le Gouverneur
François de Sait.-Chriftophe: on trouve auffi que le
24 juin 1 64.il y avoit pn GotIverneur Hollandois à
Saint-Euftache (d).

P.~ Eý U V-E's

(a) Du Tertre, tome 1, page 27

(b) ldem. tome *111 page 245.

(c) Jden. tone 1, page 14, ligne .2.
(d) Ibid. page 2 4.
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On ne peut pas dire que les, Hollandois euffent

acquis Saint-Euftache par droit de conquête, n'y ayant
point eu de guerre dans ces dix années/entre la France &
la Hollande, ni entre la France & l'Angleterre, ni même,
à ce que l'on croit, entre l'Angleterre & la Hollande.

Ils ne l'ont pas eu non plus par traité avec l'Efpagne,
ni par conquête fir les Efpagnols.

Ils n'ont donc pû en Di 639, & depuis jufqu'au traité
de Breda, pofféder légitimement cette ie que par le
droit que leur a donné leur poffeffion après l'abandon
des François.

Qu'une ifle' ait été abandonnée faute d'eau ou par
l'ennui des incurfions d'une nation Sauvage, on ne voit
pas que cela change rien au caraatère de l'abandon; &
fi pendant cent ans. on peut prétendre exercer un droit
de retrait contre ceux qui.ont chaffé -les Sauvages, on
ne voit.'pas pourquoi on n'auroit pas, le même droit
contre ceux qui ont 'bâti les:cîternes.

Cetexemple efndonc entièrement femnblable à celui
de Sainte-Lucie ,&..même moins favorable en ce qu'il
ne paroît pas que les Hollandois aient eu de guerre à
foûtenir pour fenaintenir dans Saint-Euflache.

Cependant la France a fait fi peu de cas d'un pareil
droit de retrait, qu'elle a refufé d'en faire uflge dans
l'occafioQ du 'monde la plus favorable.

Ce fut lors du traité d 'Breda, par leqtiel.l'ifle de
Saint-Euflache, ainfi que celle de Tabago refèrent à
la France, qui les avoit prifes' fir les Anglois, lefquels',
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dans le cours de la même guerre, les avoient enlevées
aux Hollandois.

Dans les négociations qui précédèrent le traité, jamais il
ne fut ieffion du droit que la France auroit pû prétendre
fur Saint-Euflaché, à caufe de fa poffeffion, antérieure
à celles des Hollandois; mais le Roi fit valoir fon droit

de -conquête, &' réfifa aux inflances des Hollandois,
alors fes alliés, qui prétendoient que ces ifles leur fliffent
rendues, comme'leur ayant appartenit avant la guerre.

Quand la fignature du traité eut anéanti cette pré-
tention & eut affuré le droit de la France, le Roi, de
fon propre mouvement, remit aux Hollandois les deux
ifles, ce qu'il n'auroit vrai-femblablement pas fait fi la
priorité de poffeffion produifoit des titres de 1ropriété
au fi inaltérables que voudroient le perfuader M.r, les
Commiffaires Anglois.

Et qu'on ne dife pas que la poffeffion de Saint-
Euflache étoit indifférente. au Roi; car il et cdnftant
que cette iffe., qui eft une fortereffe naturelle, auroit
été très-néceRflire pour la confervation de la partie de
Saint-Chriftophe qui appartenoit à la France.

On peut à l'exemple de Saint-Euftache joindre celu
de I'ifle de Sainte-Croix.

On ne fait pas trop fi c'eft par le droit de guerre, ou
comme premiers occupans, que les Anglois & les Hol-
landois poffédoient en 16+; depuis quelques années

* Du Tertre, tome 1, page 272.

I iij
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l'ifle de Sainte-Croix, qui n'efn pas comprife dans l'extrait
des Lettres du Comte de Carlife, cité par M.s les
Commiffaires de Sa Majefté Britannique.

Mais.il efcertain qu'au mois de juillet 1645 () il

y eut guerre entre, ces deux Nations dans cette ife:.
les Hollandois furent chaffés; les Anglois en étoient
Seuls pofefeurs en 1 6+6 (b).

En 1650(c) au mois d'août les Efpagnols s'empa-
rèrent à leur tour de Sainte - Croix & en chafsèrent
entièrement les Anglois.

Peu de temps après les Hollandois firent une entre-

prife inutile pour reprendre cette ifle fur les Efþagnols,
avec qui ils étoient en guerre ouverte.

La France étoit auffi alors en guerre avec l'Efpagne,
& en conféquence le Gouverneur François de Saint-

Chrinlophe entreprit la conquête de Sainte -Croix, y

réuffit, & y ,étalÉit une Colonie.

On ne voit pas que ni les Anglois ni les Hollan-.

dois aient réclamé contre cette poffeffion qui étoit bien

moins favorable qúe celle de Sainte-Lucie. L'abandon

de Sainte-Croix par les Anglois, & la poffeflion'des

Efpagnols, n'ayant peut-.êre pas duré trois mois, &

l'abandon des Hollandois, qui a lété de çinq ans, ayant.

été forcé, & fuivi d'une entreprife qu'or auroit pû

P*'R E U Y E S.

(a) Du Tertre., -tome I, page 272.
(b/Ibid. page 44 8.
(c). Ibid page 449.

f
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qualifier de réclamation &- d'aae d'autorité, fi une façon
de parler fi favorable aux voies de fait & aux prétentions
les moins fondées, avoit été connue alors.

On trouve un nouvel exemple des principes qui ont
eu lieu pour la propriété des ifles de l'Amérique, dans

ce qui s'eft paffé à l'ifle de Saint -Martin entre les

François & fès Hollandois.
Les uns & les autres en avoient été chaffés en 1638

par les Efpagnols qui y avoient mis une forte garnifon.

Les Efpagnols, laffés apparemment de la dépenfe que leur-

caufoit cette ifle peu utile pour eux, l'abandonnèrent

en 16+8; auffiItôt le Gouverneur Hollandois de Saint-
Euftache crut être en droit de s'emparer de Saint-
Martin en entier, fans aucun égard à l'ancien droit de la

France, qui effeédivement n'auroit rien eu à yprétendre
s'il n'avoit pas été notoire que les François avoient
concouru avec les Hollandois à la reprife de poffeffion
de l'ifle après l'abandon des Efpagnols, & que les uns &
les autres étoient convenus de la partager *.

On pourroit ajoûter à ces exemples ,ceux de toutes
les ifles Françoifes qui fe trouvent dans 1'énoncé des
Lettres du Comte de Carlifle , s'il étoit vrai qu'elles
appartinifent alors à l'Angleterre par lapriorié de ,décou
verre jr de plantation; car il el flr qu'elles ne font
venues à la France, ·ni par conquête ihr d'Angleterre,
ni par traité.

P R E Te Y E 

*Du -Tertre, tomec I, page 4 o 8
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Enfin le' rétabliffement même des Anglois dans I'iffe

de Sain t-Chriflophe, après l'expédition de Don Fré-
deric de Toléde, eft une nouvelle preuve du droit de
pofféder ce que les autres abandonnent. On ne peut
pas nier que le 'droit des Anglois- fur Saint- Chrif-
tophe ne fût éteint-par la capitulation faite avec Don
Fréderic de Toléde, & que fi ce Général y avoit établi
une Colonie Efþagnole, cette ifle ne fût aujourd'hui
à fa Nation; mais ne l'ayant -pas fait, les Anglois & les
.François qui n'avoient pas figrié la capitulation ont
de plein droit, s'y, rétablir de nouveau comme dans un
terrein vacant, & on feroit aujourd'hui très-mal fondé
à faire valoir contre l'Angleterre l'expédition de Don
Fréderic de Toléde, quand même on la. décoreroit du
titre Jade d'autorié, & qu'on donneroit celui d'invafion
à la rentrée paifible des Anglois & des François dans
Saint-Chriflophe, où il n'y avoit plus d'Efpagnols.

On doit remarquer qu'il n'y a pas un des exemples
cités qui ne foit moins favorable pour ceux qui ont
vouu .s'emparer, ou qui de fait fe font emparés des
ifles vacantes, que ne l'eft pour les François celui de
Sainte-Lucie, qui-a été vacante dix ans avant qu'ils en
ai.ent pris poffeffion.

On croit ne pouyoir mieux finir cet article que par
ce paffage du fieur de Rochefort, auteur coôntempo- -

rain, & 'qui ne paroit pas avoir prévû qu'il dût jamais
y avoir aucune difcuffion entre les Anglois & les.Fran-
çois au fujet de Sainte-Lucie

* du Parqv t
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« * M. du Parquet, Gouverneur de la Martinique,

a auffi acquis. ... la feigneurie des ifles de la Marti- «

nique, de la Grenade &de Sainte-Alouzie.... M. Houed «

a fait la même chofe pour les ifles de la Guadeloupe, «
de Marie-Galante, de la Défirade & des Saiites: ces «

deux dernières ne font pas encore peuplées; mais il a «

demandé par avance la feigneurie de ces terres, afin «

que d'autres ne s'en puiffent civilement emparer: car ilc«
faut favoir que la Compagnie des ifles de l'Amérique... «

avoit obtenu du. Roi toutes les ifles habitées & à habiter «

par fucceffion de temps, de forte que ces Meffieurs, qui c

ont traité avec la Compagnie, ont fait mettre dans leur c

odroi des ifles qu'ils .n'ont pas encore habitées, mais c

qui font en leur voifinage & à leur bienféance , & incon-
tinent qu'ils auront affez d'hommes en leurs ifles ils en .
eront paffer dans celles -là, fi ce n'ef/ gue les Anglois

ou les Hllandois s'en emparafent auparavant; CAR C'EST

UNE RÉGLE GZÉNÉRALE eU 'UNE TERRE 2UI EST SANS c

HABITANS EST AU PREMIER OCCUPANT, & 1'oc5roi c

du Roi' ou de la Compagnie n'eft que' pour parer ces «
Meflieurs contre quelqu'un de notre Nation gui pour- «
roit courir fir leurs deffeins. »

PRE U ES.

* Du Tertre, tome II, page e f.

at Mémfur .Lucie.
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ARTIC F V I.

Néce]ité & légitimité de l'occu'pàition de Sainte-Lucie
par les Françpis.

I le fleur du Parquet avoit voulu attendre patiemment
que les Anglois reviifent à Sainte-Lucie, il ne l'auroit
pû faire fans expofer la Martini"ue. Sainte-Lucie étoit
l'ifle de toutes les Antilles la plus propre à fervir de
retraite aux Sauvages pour défoler les ifles Françoifes
& Angloifes, & peut-être d'entrepôt aux Efpagnols,
pour quelque entreprife plus confidérable..

Il a donc dû, pour fa propre tranquillité, s'affurer de

Sainte-Lucie, & les Anglois, qui ne fongeoient point

à y ren er puifqu'ils s'étoiènt- réfugiés à Montferrat,
où ils s'étoient établis, n'ont jamais eu pour eux, ni

pû laiffer à leur Nation, nul droit de recueillir le fruit

des dépenfes du fleur du Parquet & du ân ges-Tran-

çois employés à conferver cette ifle.
« La. Grenade & Sainte- Alouzie, dit le P. du

Tertre *, ont été les deux fang-fues qui, ont. épuifé le

plus clair (le fon bien; M. fes enfans auîloient un

million de bien en France, s'il y avoit envoyé ce qu'il

» a dépenfé pour la confervation de ces deux colonies »

L'acquifition de Sainte-Lucie par les François n a

PR E U Y E S.

* Du. Tertre, tome 1, page 43j.
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donc pas été gratuite! La confervation de cette ifle a
coûté des fommes confidérables & heaucoup de fang;
petit-on prétendre aujourd'hui que, ce foit pour l'An-
gleterre qu'ils l'ônt acquife & confervée aux dépens de
Icur vie & de leurs biens!

Il réfuite de cette obfervation 'que quand même les
Françôis ne feroient pas propriétaires de Sainte-Lucie
par leur prife de poffeffion paifible après l'abandon des
Anglois, ils le feroient devenus par le droit de. la
guerre, & Sainte-Lucie leur appartiendroit comme une
conquête faite fur les Caraïbes.

M. du Parquet, dit un aée du 8 oaobre 1663,
qui a été produit par les Commiffaires du Roi avec
leur premier Mémoire, & qui a déjà» été cité dans
celui-ci, l'avoit acqufe fur les Infidèest, qui en étoient
feuls pofeurs, par la force des armes, lefiuels jour-
nelleinent nous faifoient la guerre.

Cette conquête a en effet coûté a- vie à trois. Gou-
verneurs François, fans compter les troupes qui peuvent
y avoir péri.

Les Anglois .n'avoient pù dépouiller les Caraïbes de
I'iffe'de Sairite-Lucie que par le droit de la guerre ; les
Caraïbes en étoient rentrés en poffeffion au même droit;
les François en ont joui au même titre après en avoir
chaffé les Caraïbes.

ýt..
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A R T I C L E VI I.

Éxainen de la prétendue vente de Sainte-Lucie à des

Anglois par Warizer.

Q UAND le Traité de'i 660 n'auroit pas lié les Ca-
raïbes, & n'auroit pas invalide d'avance la vente du
métif Warner, elle l'auroit été par la poffeffion des
François.

Cette prétendue vente auroit été nulle (fans le cas
mnie où- les François auroient été encore en guerre
ouverte avec les Sauvages.;. car alors l'Angleterre, qui
étoit en paix avec la France., n'auroit pas pû. acheter
des Caraïbes -l droit de s'emparer d'une conquête des
François: à plus forte raifon le droit des Sauvages étant
éteint par la paix Caraïbe de i 66o, les uns n'avoient
pas droit de vendre , & les autres n'avoient pas droit
d'acheter.

Mais fi d'après ces réflexions générales on a lieu
d'être furpris que l'Angleterre ait voulu étayer fes pré-
tentions fur un pareil titre, on le fera encore bien
davantage à la vûe de la piéce même.où tout annonce
une manouvre frauduleufe.

'Nulle preuve que l'autorité publique y foit intervenue,;
c'eft par une erreur inexcufable que les Commifaires
Anglois de "6 7 ont avancé que le Lord Wiloug6y, Gou-
verneur de la Barbade, avoit acheté cette ifle des origina es,



fur 'ißfe de Sainte-Lucie. 77

pour Sa 3kiaeJé en 16f3; il n'a point été partie dans
Fade, ni donné de pouvoirs pour le paffer..

oint de preuves ffifàntes que les quatre, Sauvages
ven urs aient eu les pouvoirs de la nation Caraïbe
pour v ndre.

Le prix de la vente fpécifié d'une manière vague.
Une reticence entière contre la bonne foi la plus

commune, que les François étoient en poffeffion de
l'ife, y avoient un Gouverneur & une garnifnQ

Enfin, défveu le plus ferieux. & le plus efficace de
la part de la nation des Caraïbes, puifqu'ils n'ont ceffé
de faire la guerre aux Anglois de SainteiLucie jufqu'à
leur fortie de l'ifle , & qu'il ne paroît pas qu'ils aient
exercé dans le même temps aùcune hoflilité contre les
ifles -vraiment Angloifes.

C'eft aujourd'hui la première fois que l'Angleterre
ait fait voir le jour à ce titre extraordinaire, & en le
produifant elle reconnoît la propriété des Caraïbes fur
es ifIes de' Saint-Vincent & de la Dominique.

Enfin la Couronne d'Angleterre ne. peut faire.ufage
de ce titre qu'en renonçant à toutes fes prétentions
antérieures fur Sainte-Lucie: car fi le Duc de Cumber-
land, en s'y rafraîchiffant trois jours en 1593, a acquis
à l'Angleterre un droit idébranlable;

Si Oliph,,Leagh , eny dégradant en 16o;foixante-

fept hommes çùien ont été chaf#s un mois après, a continué
cette poffeffion ý

Si les Vermudiens, ou autres qui y ont été, ou qui
K iij
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ont projeté d'y aller, ont ôté par ce, projet ou par
(le vaines tentatives, tout droit aux autres nations d'y

penfer;
Si la priorité de découverte de Thomas Warner mé-

rite la confidération qu'on veut lui donner;

Enfin, fi le détachement envoyé de Saint-Chriftophe.,
en 1639, & exterminé en 164o, a rendu la Couronne
d'Angleterre à jamais fbuveraine de Sainte-Lucie;

Quel droit avoient des particuliers même Anglois
d'acheter cette ifle. des Caraïbes & quel droit avoient
les Caraïbes de difpofer du domaine inaliénable de 1a
Couronne d'Angleterre.

Ce fruit de l'ivrognerie de quatre Sauvages & .de la
mauvaife foi des acheteurs, n'eft donc propre qu'à môn-
trer -le peu de confiance que l'on avoit dans les ifles
Caraïbes ainfi qu'en Angleterre ,' à toutes ces préten-

dues poffeffions de Sainte-Lucie, & le. befoin qu'on
avoit d'un nouveau titre pour colorer une irruption
dans cette file Françoife au milieu de la paix.
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ARTI C L E V-I I I.

Des prétendues réclamations de tentatives des
Anglois fir Sainte-Lucie depuisî la prie de pof-
fefion de cette fle par les François en i. j o.

ON ne peut pas mettre au rang dcs réclamations faites
par les Anglois fur l'ifle de Sainte -Lucie aitpréjudic
du droit des François , celles que les Commiffaires
Anglois pré ndent avoir été faites depuis i640o juf-
qu'eni 65o

Premièremc t, parce qu'ayant été requis d'en donner
des preuves; i ont cité la page 438 du premier tome
du P. du Tertr , où il n'enft pas queftonvni de rien

d'approc rnt.
En 'fecônd 1, parce qu'il implique con tradi6tion

de prétendre avoir réclam'é cohtre les Francois une
ifle que les François-ne poffédoient point encore.

On trouve encore dans le Parag. LIX, qu'il y eut une
réclamation.... deux ans après l'expuf(on des Anglo'is
de Sainte-Lucie, & la prife de poffeffi<ý des François
qu'on place dans la même année quoiqu'il y ait eu un
intervalle de dix ans. Si c'eft deux ans aprè 'ex lîoroi
des Anglois, c'efbà-dire en 1642, on vien d'en mon-
trer l'impoffibilité; & fi c'eft en 165z, il n falloit

P R E' U V .E

* a g.X . .y
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rapportèr des preuves; maisbn les a demandées'inutile-
ment., & on efl bien fùr qu'il;n'en paroitra pas.

On ne peut donc rien Gouver avant la réclanation

par voie defait, ainfi que la cara6lèrifent M." ies Com-
miffaires de Sa Majeflé Britannique, faite par un Navire
Anglois en 1657, entreprife dont le P. du Tertre ne
dit qu'un mot, & que le P. LaBbat.a amplifiée, on ne
fait fur quelle autorité.

Il y a beaucoup d'apparence que ce fut une tehtative
de Forban, qui informé du petit nombre de François

qu'il y avoit dans lefort (le Sainte-Lucie, effaya envain
de le pi ler.

Deux circonflances font penfer aux Commiffaires du
Roi qu'on a imputé tròp légèrement cette hoftilité au
gouvernement d'Angleterre.

La première c'eft qu'elle n'eit que de deux ans
poflérieure au Traité de Weftminfler de, 1655, qui ne
laiffoit nul prétexte à aucun' voie de fait.

La feconde , c'eft que les Comniffaires Anglois
ayant été requis de fournir quelques preuves que cette
entreprife avoit été autorifée par le gouveÎ-nement d'An-
gleterre, ils ne l'ont ni fait ni même effayé de le faire.

Le fecond adte de violence des Anglois fur Sainte-
Lucie, mais qui a été fait avec éclat, e'ù celui de 1664,
par le Colonel Caren à la tête d'ur grand nombre de
troupes de débarquement, lorfque le Lord Willougby
étoit Gouverneur des ifles Angloifes. Les Anglois

s emparèrent du fort des François par.capitulation, &
réftèrent
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reflèrent environ dix-huit mois dans cette iIIe, que ilels,
Sauvages, la famine & les maladies les obligèrent enfin
d'abandonner fans retour.

Ce font les CommifiUires du Roi qui prétendent
qu'on ne doit pas impu e- au gouvernenfent d'Angle-
terre cet ade de violence.

Ce font les Commiffaires Anglois qui veulent que
le gouvernement de leur Nation l'ait autorifé.

Mais qu'il- l'ait :attorifé ou non, ce .n'efl pas moins
un ade de violence, contraire à talites les régles du
droit des gens ,& qui n'a pû donner aucune. ateihte
au droit de la France non feulement parce que cette
entreprife a été infrudhieufe, maise.encore parde que les
Anglois n'ont ofé produire Jleur prtention pour être
reconnue au traité de Breda.

Si les. Commiffairés du Roi n'attribuent. point cette
irruption au Gouîvernemnent d'Anglëterre , c'eft que
premièrement il paroît que l'armement fait pour y par-
venir n'eft. point parti d'Europe, & qu'il a été entière-
ment exécuté dans les ifles Angloifës.

2.° il Willougby, en i

n'a ofé l'îouer.
3.° Si le Colonel Caren, qui commandoi4 cette

entreprIfe, a déclaré à l'envoyé de M. de Tracy qu'il
agiffoit ar ordre du Roi d'Angleterre, c'eft qu il ne
pouvoit le diIcnfer de le dire faiis fe déclarer Forban. 

4 L'attention de ce ColoneI Américain pour citer
le ýRoi d'Angleterre fans montrer l'ordre de Sa Majefé

M. Mém. fur J.W-Lucie, il
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BIitannique, & fans rommer le Lord Willougby fon
fupérieur immédiat, s'accorde avec le- défaveu de ce
Lord, &-confirme l'opinion qu'on doit avoir de toute
cette mAinouvre ténébreufe.

5.° Si cette entreprife avoit été avouée en Angle-
terre, on n'auroit pas laiffé le Lord Willoughy dans
l'embarras des fuites; & on ne l'auroit pas mis dans le
cas, après avoir épuifé fes reffources, de laiffer périr les
malheureux inflrumens de fon ufirpation.

Le'titre de Coloel& le mot de Régiment ne doivent
pas en impofer; ce Régiment étoit de la milice, & le
Colonel. étoit un Officier de milice des Colonies': cela
e* commun encore aujourd'hui dans les colonies An-
gloifes; mais de plus on en a une preuve pofitive pour
ce même temps dans. le P. du Tertre., qui dit à deux
ou trois reprifes* qu'à une audience que' donna le Lord
Willougby au fleur du Blanc, envoyé du Gouverneur
de la Martinique, ce Lord étoit accompagné de huit,
dix ou douze Colonels.

Le fleur du .Blanc arriva à la Barbade le 23 février
1666, quarante -huit jours après que les malheuretx
refes de la troupe du prétendu Colonel Caren & de
fon fucceffeur, le fleur Cook, avoient abandonné
Sainte-Lucie., & après que les François s'en étoient
remis en poffefion. Lelieur du Blanc étoit chargé de
porter des plaintes de pillages commis par des vaiffegux

P-R E U V ,E Sr.'

Du Terre, tome 114, pages 5 2 Î7,
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Anglois; le Lord Willougby auroit pû Jui répondre que
le Gouverneur de la Martinique ne pouvoit fe plaindre
de quelques déprédafioiis commifes par des particuliers,
lorfque lui-même venoit de commettre des hoflilités
plus importantes, en donnant audience au député du
fieúir Cook, & en s'emparant de l'ile de.Sainte-Lucie
après -fon abandon: mais il ine fut rien dit de pareil
& le fience .qui fut oIfervé à cct égard ;de part &
d'autre, étoit la fîiite naturelle de deux circonflances
réunies; la rentrée des François dans cette ifle, & le
défaveu fait par 'le Lord Willougby de l'entreprife du
Colonel Caren.

Les Commiffaires de Sa Majeflé Britannique n'ont
pû oppofer à tous ces fiits & à ·toutes ces circonflances
qu'un fragment des inftruélions du Lord, Willougby,
qui n'étoit. pas fait pour devenir public ipuifqu'il n'eft
propre qu'à couvrir de honte ceux qui l'ont dreffé.

On y voit effedivement un ordre donné au milieu
de la paix d'incommoder êr de harceler les j/les qui fe
trouvent en la pofeJion. du Roi de France, & non feule-
ment celles qui font nommies dzs la commijîlozn, Mais
auj/i les adacents, br -d'en dépoféder les Franfois s'il
s'en.préfente quelque occajion favora/de.

On ne conçoit pas comment l'on s'eft déterminé a
mettre au jour une pareille:piéce, née dans les!ténébres,
& faite poury refler. A quelle difette de titres ne faut-il
pas être réduit pour, en produire de cette efpéce

L if

1~
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Quoi qu'il en foit, ce fragment d'inftrudion ne

fatisfait qu'à la moindre partie de ce que les Conimif-
Lires du Roi ont demandé.

° On demandoit des ordres -,exprès, pour Sainte-,
Lucie, tels qu'ils font annoncés par- tout'dans le Mé-
moire de M.s les Commifiàires Anglois, & cette ifle.
n'eft pas nommée dans la piéce produite, qui ne la
regarde. pas plus que la Martinique, la Guadeloupe; ou
telle autre pour laqqelle le Lord Willougby er trcuyé
une occafion fareora6le.

.° On ne peut guères douter que fi on montroit la
piéce entière on n'y trouvât des ordres t'ès-précis de
ne point avouer les entreprifes auxquelles elle devoit

donner lieu.

3.° Les Commiffaires du Roi ne deandoientpoint
des ordres fecrets. Tandis qu'on ne faiisfait point'aux
inflances réitérées qu'ils ont faites pour avoir la com-
munication de tant de piéces qui doivent être publiquçs,
comme, par exemple, les commifions de Gouverneur,
ils -ne prétendoient pas qu'on leur mohtrât des inflrudions
faites pour ne jamais voiile jour; mais ils dèmandoient
des ordres tels que les, Souverains en enyoient toujours
en pareil cas à leurs Gouverneurs, c'eft-à-dire, tels qu'ils
les puiffent honnêtement montrer: il ne paroît pas qu'il
y en ait eu de cette efpéce pour l'ifle de Sainte-Lucie;
puifqu'on n'a point encore pû les produire.

1l nc fullit pas d'avancer que le Lord Willougby avoit
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fait à ce fujet des déclarations expreffs & affirmatives*:
fir la demande faite aux Commiffaires Anglois de les
produire, ils font reliés dans le filence; & comme les
Comniiffires du Roi, comme ceux même de Sa Majeflé
Britannique, ont donné des preuves lu'en 1667/e défaveu

du Lord 1fiI/oug6y avait t al, il ne doit
plus refler aucun doute fur ce fait.
. Les ordres que le Lord Willougby a pûe recevoir
en 1666, dans le temps de la guerre de peu de durée
qui a précédé le Traité de 'Breda, étant donnés en
temps de guerre, ne peuvent jeter aucun nuage fur le
droit des François à l'ile de Sainte-Lucie: il auroit fallu
,.u moins produire des ordres offenfibles, donnés après
le rétablifement de la paix; ces ordres auroient pû être
regardés comme une forte de réclamation dont il auroit
fallu difcuter le' mérite; mais il n'en a paru aucun de

Enfin rien ne prouve mieux combien on étoit éloigné
alors en Angleterre de former des prétentions fur Sainte-
Lucie, que ce qui s'eft paffé à la fuite du Traité de Breda.

L'exécutionï de ce, Traité a duré trois ans pendant
lefquels les Anglois ont "témoigné, d'une part, toute
la répugnance poflible à reflituer l'Acadie les forts
voifins, & d'une autre, le plus vif empreffement pour
rentrer dans les ifles Caraïbes dontles François s,étoient
emparés pendant la guerre.

P R-E ©U V E9 SI
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. y eut même des ordres du Roi Charles Il pour fuf-

pendre la reflitution de l'Acadie, dans la crainte des
difficultés qui pouvoient furvenir pour, celle de Saint-
Chriftophç , & autres ifles Angloifes occupéesaiors par
les François. Y7

Pouvoit-on jamais trouver une occafion plus favora-
ble de revendiquer Sainte-Lucie , fi l'Angleterre avoit
cru y avoir le moindre droit ! Et le Lord Willougby,
qui malgré la paix maltraita les Sauvages de la Domi-
nique & de Saint-Vincent, auroit-il fi-tôt oublié fes
deffeins fur Sainte-Lucie, s'il n'avoit.pas ei des ordres
pofitifs de n'y plus penfer!

Le filence profond qui fut gardé alors par les Anglois
fur Sainte-Lucie où les François s'étoient rétablis paifi-
blement depuis plus de deux ans, feroit donc la meilleure
interprétation qu'on puiffe donner au Traité de Breda,
fi l'on penfoit qu'il en..eût befoin,, & nous difpenfe de
répéter ce que nous avons dit dans nowte.Mémôire du

i février 1751.
Il pourroit paroître fuperflu de difcuter' tout ce qui

et poflérieur à ce Tràit4 qui a été confirmé par tous
es Traités fuivans. Des prétentions auffi tardives &fans

aucun nouveau fondement ne pouvant donner atteinte
a"une poffeffion légitime commencée en -i 65o :on
fera cependant quelques réflexions fur ce que l'hifloire
nous a appris, & fur ce que M.rs les Commiffares
Anglois ont produit, même par rapport à des temps
poftérieurs.



farl'#g de 3ainte-Luci. . 87
Dans toutes les Piéces & Mémoires antérieurs a 1686,

ou bien Sainte-Lucie n'efn pas nommée, ou bien elle
ne l'a été qu'avec la Martinique & la Guadeloupe, dont
on ne préfune pas que l'Angleterre veuille difputer à
la Frarnce la propriété.

Le 18 feptembre 1686 fera donc la première époque
où les. Commiffaires du Roi s'arrêteront; c'en de ce
jour qu'eft datée la première Lettre du Colonel Steede,
Lettre qu'on doit regarder comme lapremière démarche
qu'on .puiffe attribuer au gouvernement de la Grande
Bretagne pour annoncer fes prétenxions fur Sainte-
Lucie. Encore a-t-on lieu de croire que les hoftilités
du *Chevalièr Temple, dont cette Lettre fit précédée,
n'avoient été ni prévues ni ordonnées en Angleterre;-
puifque, fur la demande que les Commiffaires du Roi
ont faite de la communication de ces ordres, on n'a
rien obtenu que des citations des minutes des Barbades
qu'on n'a point montrées; ou des renvois aux enquêtes
faites dans cette ifle, qui font peut-,être une même
chofe que ces minutes, & où on ne trouve aucune
trace d'ordres du gouvernement d'Angleterre.

La feconde Lettre qu'ils ont citée du Colonel Steede;
du 27 mars f687 , ne prouve qu'une infradion faite au
traité provifionnel de neutralité de 1686 pour l'Amé-
rique, & à tous les autres traités qui fubfiftoient-alors
entre la France & l'Angleterre: elle prouve pareillement
k peu de confiance que ce Gouverneur Anglois avoit
aux anciennes prétentions de fa Nàtion fur Sainte-Lucie,
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puifqu'il fe vante, quoique fauffement, d'avoir afuré

cette ifle à l'Angleterre par une polfefln aauelle, nom

qu'il lui plaît de donner à des incurfions qui n'eurent

qu'un effet. paffager, & qui n'ont pas empêché les

François -d'être toûjours depuis les feuls habitans de

Sainte-Lucie. On ne trouve dans cette Lettre nulle

trace d'habitans & d'établiffemens Anglois, mais feule-

nent des projets-& des tentatives/de détruire les érabliJ

femens des Franfois, & de les. exþulfer de cette ifle, ce

· qui prouve de plus en plus ue les. François feuls

habitoient Sainte-Lucie, & qu'ils y étoient troublés par

les violences du Colonel Steede > que ce Colonel, carac-

térifoit, ainfi que le font aujourd'hui les Commifaires

Anglois, d'ales de poffeffion, fans" qu'il foit prouvé

qu'il y ait eu. un feul Anglois établi à Sainte-Lucie,

non plus, qu'à la Dominique & à Saint-Vincent.

On ne parlera point ici de la prétendue expédition

de Jacques Waiker, annoncée fans date'ni circonflances

dans- le Mémoire de i." les Commiffaires Anglois ,.

fondée uniquement fr le témoignage vague du fieur
Chriftophe Codring n. On examinera dans l'article

fuivant ce qui regar e ce fait, fur lequel on peut voir

la dépofition mê'm du fleur Codrington & les1textes du

P. du Tertre, tome 11I,pages 238 & 251.

L'extrait du Bureau des plantations, qui a été pro-

duit par M. les Commiffires. Anglois pour juflifier

des ordres donnés en '1699 par le Roi Guillaume III

#u Colonel Gray, pour faire fortir les François de l'ifle de
Sainte-Lucie,
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Sainte-Lucie, ef une nauvelle preuve que les François
habitoient cette ifle en 1699, & qu'ils y eniployoient
des Négres. Cet extrait ne prouve rien de plus.

Il feroit inutile de s'étendre fuir des faits plus récens,
tant.parce que M.s les Commniflùires Anglois ne les
ont point con tefiés, que parcé que la feule date fuffit
pour faire connoître qu'ils ne, peuvent influer fur- la
décifion (le la propriété de Sainte-Lucie.

Il cf cependant vrai que la difette où fe font trouvés.
M."£ les Commiflàires Anglois, les a fouvent obligés à
employer les 'preuves les moins attendues: dépourvûs
de titres, ils ont prétendu que les* ordres donnés à î
leurs Gouverne*urs & les tentatives faites en exécution
de ces prétendus ordres, devoient \leur en tenir lieu;
non feulement ils ont entrepris '(e mettre fur le compte
de leur gouvernement' toutes les infradions- dont les
Commifires du Roi cherchoient à le difculper, mais
ils ont cru, ne pouvoir trop les multiplier. Ce n'eft
pas feulement au gouvernement de Cromwel* qu'ils ont
attribué une irruption à·Sainte-Lucie peu après la figna-
turc du traité de Weftminfter: fi. l'on en. 'roit 'les inf-
trudions au Lord Willougby, dont ils ont produit un
extrait; ce feroit Charles Il, q'ui' auffi-tôt après, fon
rétabliffement auroit donné les ordres qui ont occafionné
l'irruption de Caren: ce feroit auiffi Charles II, qui auffi-
'tôt après la. paix de Breda en aurdit doni é de nouveaux
augi contrair uc les preniiers à la foi des traités & à
la tranquillité pub i w. Ce feroit Jacques I qui; vingt

2 0. M e.fir J.&- c. - ** M
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ans après le traité de Breda, auroit donné des ordres
prellàns pour renouveler les mêmes violences, &'cela
dans le temps même que l'on fe, plaignoit le plus en
Angleterre de fes liaifons avec la France. Suivant eux
enfin le Roi Guillaume auroit autorifé les mêmes voies
de fait immédiatement après la paix de Rifwick, & il n'y
auroit eu prefque aucun intervalle de paix dont le gou-
vernement d'Angleterre ne fe fût fervi pour REVEN-

DIe UER PAR VOIE DE FAIT, c'ef-à-dir , par la force
& par les armes, une ifle qu'il n'a jamai. attaquée en
temps de guerre, ni réclamée dans aucun traité; & à
cette occafion on ne peut s'empêcher de relever l'af.
fedation fingulière qu'ont Cu M.r .les Commiffaires
Anglois à employer le tçrme d'invafian toutes les fois
qu'ils ont parlé de l'entrée des François en i 65o dans
1ifle de Sainte -Lucie, abandonnée en 164 o par les
Anglois; pendant qu'ils ont au contraire appelé ades
d'autorité toutes les incurfions violentes, autorifées ou
non autorifées, qui ont été faites dans cette ifle en
différens temps par les Anglois.

Les.faits, les circonftances, I'hiftoire, tout dépofe
que rien n'a été plus pacifique refpedivement à l'An-
gleterre Européenne & Américaine, que l'occupation
de Sainte-Lucie par les François, fous l'autorité de
M. du Parquet en i 65o; tout féniontre qu'il n'y avoit
alors aucun Anglois.

La. rentrée des François après l'abandon du ficur
Cook n'a pas effuyé plûs de contradidion,, & n'a pas
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été exécutée.avec de plus grandes forces.: on voit par
les dépofitions mêmes dont M?' les Commiffaires
Anglois ont communiqué des fragmens, qu'il n'étoit
point reflé d'Anglois dans l'ifl.

De quel côté font donc les inPafons! ef-ce de celui
de la France, qui a pris & repris pôffeffion de Sainte-
Lucie Iorfqu'il ri'y avoit abfolument perfonne.' ou de la
part de ceux qi: en i657, en temps d paix, ont vou
furprendre & revendiquer par woie de fait le fort de
Sainte-Lucie; qui pour exercer, difent-ils, des ades
d'autorité, ont affemblé en 1,664., en pleine paix, une
petite armée, avec laquelle ils ont-pris le même fort

par capitulation;. qui en 1688, pireillement en temps
de paix, ont brûlé les maifons, arraché les plantations,
enlevé une partie des habitans, & obligé les autres ([e
e réfugier dans les bois .

Croit-on qu'en mettant vingt fois le mot d'inafan, &
autant de fois celui d'ade d'autorité, chacun dans la place
où l'autre devroit être, l'on perfuadera à tout le monde
que la violence eft dii côté de la France, qui a occupé
une terre vacante, & que l'obfervation fidéle dés traités
&les égards dûs à la tranquillité publique font du côté
de l'Angleterre, fous le nom de laquelle on a ravagé en
pleine paix une ifle hab tée & cultivée, où il y avoit une
garnifon & un Gouverneur foûmis à celui de la Marti-
nique! Croit-on enfin qùe ces mots mis à contre-fens en
impoferont à toute l'Europe, qui aura fous les yeux l'hif-
toire de tout -cesqui s'efl ;paffé dans cette difcuffion.
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'Les Commiffaires de Sa Majeflé Britannique ont
montré eux-mêmes combién leur caufe efi (léfefpérée

par la néceffité d'avoir recours aux paradoxes' les plus

étonnans & les plus contraires au repos public, comme

de foûtenir * que le moyen le plus propre te f' garantir

en remps de paix d'une prcfeription, eft d'cxcrcer les

violences commifes en différens temps contre 1'ifle de
Sainte - Luçie par les Anglois.

* Parag, XIL
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A R T I C E I X.

Examen de l'En qute faite aux Barbades en 1z

pour jujiier des droits de l'Angleterre

flür. les Antilles.

I E toutes les piéces que M.rles Commiffaires An
glois ont employées pour appuyer leurs prétentions fur
Sainte - Luçiè, il n'en ef point qu'ils aient cité plus
fouvent & avec plus de confiance, que fenquête faite
aux Barbades en 1688. Il femble même qu'ik ont voulu
la multiplier par les différentes dénominations fous lef-
quelles ils l'ontfiit paroître dans une infinité d'endroits
de leur Mémoire.

Parmi les ades qu'ils ont cités, il n'en eff point dont
les Commiffaires du Roi aieotijdemandé la communica-
tion en entier avec plus d'inftance.

Jamais auffi l'on n'eût plus de droit d'exiger une
piéce entière; c n'eft point uné infrudion fecrète,
c'eft un ade judiciaire qui ne peut avoir d'autorite
qu'autant qu'il cn pul)lic, & que les Parties intéreffées
peuvent en examiner la forme & le fond.

Il n'eft point non plus d'occafion où il puiffe être

plus de befoin de produire un aée entier, que dans le
cas de cette enquête., qui, étant compofée d'un grand
nombre (le témoins., ne peut fervir à découvrir la vérité

qu'en comparant les dépofitions : comparaifon -qui eft
M.iij
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impoffible dès qu'on ne montre quç des lambeaux
découfus.

Queis que foient ces fragimens, s'ils fervent à prouver
'attention qua eue l'Angleterre à fe former des titres,

ils prouveront encore mieux combien elle en cRl dé-

pourvûe à l'égard de la propriété (le Sainte-Lucie..
,C'efl le Colonel Stéede, Gouverneur de la Barbade

& auteur des violencçs commifes à Sainte -Lucie en

Î686 en pleine paix, qui: a fait faire cette enquête pour
les jufifier.

Ce ne fut qu'après des hoflilités commifes en pleine

paix que le Chevalier Temple., employé par le Colonel
Stéede, notifia au Gouverneur de la Martinique 6fès

prétentions de celui de la: Barbade. ftr Sainte - Lucie-;

ce ne fut auffi qu'après ces miémes violences qu'on

comncça cette information.

L'enquête n'étant. compofée que d'Anglois & d'An
gloifes de la Barbade ;tous intériffés à acquérir fur Sainte-

Lucie un dioit pour leur Prince & pour eux en propre,
ne pourroit être reçue dans aucun T'ribunal du monde

comme affurant lee moindre droit à l'Angleterre.
Les fragmens qu'qn en donne étant extraits & pro- 6

duits par des Anglois chargés de faire valoir les' droits

de leur Couronne fiir Sainite-Luci e, on doit croire

qu'ils ont choifi les témoignages les plLis favorables à la,

caufe qu'ils foûtiennent.
vParle titre même de la piéce-, on voit, que les Anglois,

qui font l'enquête la font dans le.deffcin deprechercher
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es d de l'Angleterre fur Sainte -Lucie , Saint-.

Vin~eat, &c. Celui qui a ordonn l'enqute, les Com-
miffaires & les rédadleurs, font donc a 'fi récufables que
les témoins mêmes! N'enft-il pas bien malheureux poür
l'Angleterre qu'après tant, de. précautions, & imalgré le
temps de foixante - douze jours au moins qu'on a mis
à rediger cette piéce, on ne puiffe la. montrer en fon
entier:

On a f peu ménagé la vrai-fe.m>blance dans ce prétendu
a&e judiciaire, que les diverfes dépofitions font d'e dates
très -éloignées, & que celles de mbins ancienne date
fe trouvent écrites les premières.

'Non feulement les dépofitions font faites en diff' en-
tes féances entre lefquelles il y a de longs int valles,
mais elles font reçues par différens Commi ires; & le
Colonel Steede qui les a nommés, a tlui mme
fonélon de Commiffaire le 30 juin pour entendre
M. Codrington.

On, el d'autant plus fondé à maintenir que la partie
de l'enquête qu'on ne montre point el favorable à la
France qu'il dl clair, par ce que l'on en Voit, qu'elle
étoit très-étendue; &cependant on ne-met au jour que
deux dépofitions faites à différens jours en juin, cinq
en quatre jours différens de juillet aucune depuis l
vingt juillet jufqu'au ciniq feptembrc , c'e à - - dire
pcndant quarante-cinq jours, qui font près des deux
tiers de ce qu'on nous a donné à connoître de la durée
de l'enquête.
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D'après ces réflexions -on fe flatte qu'on conviendrar

que ce h'eft pas éluder les .difficultés que de fe prêter
à l'examen des pièces qu'on produit fous une forme fi
peu recevable. On va cependant parcourir les dépofitions
les unes après' les -autres dans l'ordre qu'elles ont été
données :cet-examen eft d'autant'plus néceffaire, que
fur beaucoup d'articles où nous. aVions demandé des
preuves., on nous a renvoyé à cette enquête comme
devant fàtisfairc à tout.

Mais avant d'entrer dans le détail des dépofitions y
on croit néceffàire (le dire un mot de la prétendue
expédition du Capitaine Walker fouvent citée.par M.rs
fes Commiffaires Anglois, &'dont les Cormmiffaires,
chargés en 1688 de la reclrche des droits de l'An-
gleterre fuž les-Antilles, font mention dans le préambule

qu'ils ont joint aux fragmens, d'enquête dont on a jugé
à propos de faire part.

On trouve dans ce préambule, que fuivant le -témoi-
gnaje du Colonel Chrifiophe Codrington Jacques
Walkerfiit envoyépeu de temps après ( date bien v'ague)-
par le Gouverneur de &iilnt-Criflopipozir fiibuguer les

Indiens de la Dominique., de Saint-Vincent & de Sainte-

Lucie..... que ce Capitaine ayant trouvéfi r ces entrefailes
quelques François qui chafoient ou pêchoient dans ces i/es,

les qu ca , & c.

Sur.quoi les Commiffaires du Roi obferveront que le
Colonel Codrington dans fa dépofition ne -parle de
J'expédition de Walker contre les Sauvages, que comme

d'un
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d'un ouï-dire, & ne dit pas un mot du fuccès qu'elle euC
à leur égard.

Mais le P. du Tertre fournit un fupplément aux ouï-
dire de M. Codrington. On y trouve en effet, «gme III,

pages 293 & i r, un Angloijs nommé James Walker,
qui eft fans doute le même/ que celui'- ci, puifque le
fieur.du Blanc, envoyé. au Lord Willougby par M. de
Clodoré en janvier 1666, fe plaignit des violences
de ce Capitaine qui, fuivant les- apparenées, comman-
doit un vaiffeau marchand.; violences que le Lord WiI-
fougby blâma & défavoua dans l'écrit qu'il remit au fleur
du Blanc, à qui il promit de faire juflice de Walker.

Il réfutte du recit du P. du Tertre au fujet du fleur
Walker;

î, Qu'il ne fut point envoyé pour fubjuguer les
Sauvages, puifque toutes fes forces confiftoient en une

barque.
2.0 Qu'il ne fubjugua rien, puifque s'il·s'étoit emparé

du moindre poile à la Dominique ou à Saint-Vincent,
le fleur du Blanc s'en feroft plainti comme il fit des
pillages que Walker avoit faits fur quelques petits bâti-
mens François.

3 Que tout ce qu'il auroit fait au préjudice de la
paix de i66o, non feulement auroit été nul dans fon
principe , mais auroit été annullé fubfldiairément par le

eu formel du Lord Willougby.
. Que quand on fuppoferoit de la mauvaife foi

dans le défaveu donné par écrit au fleur du Blanc par le
2 d Mê».fir S."-Lucie. ** N.
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Lord Willougby (défaveu lont on ne petit s'empêher
de faire remarquer le rapport avec celui de l'irruption d

~ainte-Lucie.).on ne pour-oit nier que le fieur Walker
n 'eût pxecuté fes ordres dne façon, des/zo»oral/e
pleine'efourberie, puifqu'il vint à la Matinique demah-
der des rafraîchiffemens avant d'entreprendre de piler
les pêcheurs François ou d'infulter les Sauvages; rel^che
très-utile.pour s'affurer s'il n'y avoit point àl rti-
nique de vaiffeaux deguerre; en quoi vrai-femblable ent
il àvoit en partie pour exemple les An ois achete irs de
Sainte-Lucie en 1663, lefquels furenteprendre angue
à la Grenade; comme il a eu pour parfait i it teur lé,/
fieur Chevalieremple.en 1686.

5 Quand le fleur Walker auroit en 166' xtorqu

par. force ou parfurprife quelquefo.umiffion de- auvages,
le mince droit qu'auroit pû procurer à l'Angle erre cette
violence contraire aux Traités, auroit été an anti par Je
Traité de Breda, par lequel tout fut réta l dans les
Antilles fin. le pied des anciennes poffeffio s.

)6. On prétend, fur la foi d'un ouï- ire du, fleur
Codrington, que ce hmême Walker oblige des François
qui chaffoient & pêchoient à Saint-Vinc nt, à la Do-
minique & à Sainte-Lucie, à demander es. perniffions
des Gouverneurs de la Barbade ; nmais,' quand lç fait
feroit vrai, ja foibleffe de quelques flib fliers, de quel-

ques pêcheurs ou d'autres gens fàns a cu q i auroient
été rançonnés op violentés ,en pleine aix, n. pourroit
faire un titre à l'Angleterre pour dépo iler le François

k1 'P
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de la proj'riété de SainterLucie, ni du droit de pêcher,
odu confentement des Sauvges, dans les deux ifles Ca-
raïbes qui font fous la protection de la France.

PREMIÈRE DÉPOSITION, du 20 juillet- I 688, par
GEORGE SUMMERS.

Cette depofition ef reçûue H EN.Ri QUINTINE.

E témoin, âgé de 82 ns, dit ·avoir été d'Angleterre
à Sainte-Lucie en 1628 dans un 'envoi du Comte de
Carlifle , mais il convie t de n'y étre pas refté, & il
femble que la raifol\ q il en rapporte auroit dû opérer
le contraire ; car s'il oit été prévenu dans cettc ife ,
comme il le it, par d's i tres colons Anglois*,ila Olie
ne devoit s'en trouver qu plus forte &.plus en état de
réfifler aux Sauvages au moyen de cette recrue, qui
apparemment, com e les précédentes & les fuivantes,
fle put ou ne voulut p s relier dans. ne ifJe fi, expofée.

Si ces colons, ou i quelqu'un des camaraides de Sum-'
mers y avoient relé, il n'auroit pas manqué.de le.dire;
ainfi fur ce point fa épofti'on prouve feulement, autant
quiun. feul témoin eut prouver, une tentative inutile,
quoiqu'avec heauc up d'apparence que la mémoire de
ce vieillard a été e défaut fur la date de l'année, & qu'il
a voulu parler de. 1638 ou 1639, pluflôt que 1628.

Il y. a tout lieu è croire que ce témoin n'a rien eu
de favorable à dir fur l'efpace de quarante-huit ans qui
fe fe-oient écou és depuis 1628 jufqu'en '676. Il

Ni
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raconte fur cette année qu'une famille Angloife voulut
s'établir à Sainte-Lucie & en fit chaffée par les Indiens.

Voilà ce qu'on oppofe de plus folide à la. demande
des Commiffaires du Roi de leur démontrer (les établif-
-mens fixes &permanens faits & foütenus par les Anglois

dans l'ifle (e Sainte-Lucie.

c in D PITION, du 2,6 fiii r c9, par
RicA 4 BUDDIN.

Cette depofitio,ntérieure de prês d"un mois à laprécédente, paroit
'reçûe par THQom,4 J WALR ÔND.

E témoin, -gé de 6o ans , dit avoir été de l entre-
prife de Câren fur Sainte-Lucie, & convient qiëles
Anglois furent obligés d'abandonner l'iiße. Il n'apprend
par conféquent rien de nouveau de fon chef.

Mais il a oi dire au Colonel Caren , par fon Lieu-
tenant-colonel Banler, qu'il avoit eu, vå/de vingt
ans autaravant., un terrein dans Sainte -Lucie; ce que

le fieprJBanifter prouvoit, parce qu'il n'y avoit que de
jeunes bois dans ce terrein , comme fi ce défrichement
n'avoit pas pû auffi bien être fait par les François, ou.

par les Caraïbes, ou même par les Anglois en 1639;
ou comme fi ce Colonel & fon Lieutenant, tous deux
cliefs d'une irruption défavouée, & que l'on' ent en
droit de regarder comme une entreprilbde forban , ou
au moins comme une hoflilité commife. en pine paix,
n'avoient pas pû dire ce qu'ilsont jugé a propos.pour
colorer leur ufurpation.
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Le même témoin a auU oui dire au même Baiifer,

qu'il y avoit eu des genà de la Vermude, qui avoient
été s'établir (dans l"ifle de Sainte-Lucic, avant que ledit
Banifler s'y etablit pour la première fois.

C'eft donc encore tuoi -dire rapporté par Banifer;
& que peut -on inférer de-pareils témoignages, fur-tout
lorfqu'il y a lieu de préfumer, par les dépofitions fub-
féquentes, que l'entreprife des Vermudiens pour habiter
Sainte-Lucie, eft la même, que celle de 1639, dont
les Commiffaires du Roi ont parlé dans leur premier
Mémoire du i 1février 1'751:

On peut d'ailleurs le convaincre combien cette
dépofition eft peu exade, fur les chofes mêmes qui
étoieni de la prôpre connoiffance du dépofant', &
combien', par conféquent, ilbmérite peu de foi fur celles
qu'il-rapporte par ouï-dire,

Il étoit de l'entreprife de Caren; il en place l'époque
en 1665; & (lès le 23.juin '.664,. les François qui
étoient dans le fort de Chocq, avoient été obligés de
capituler.

Il dit que les Anglois féjournérent fîr mois & au
de -là à Sainte --Lucie ils y féjournérent dix-huit mois.

Enfin', la réticence de la violence commife alors
contre les Francois pour. les expulfer de cette ifle, ne
peut s'excufer, & marque fiffifàmient la. mauvaife foi
de .ce témoin, ou de ceux qui ont rédigé ou reçû la
dépofition.

N iij
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TROISIÈME DÉPOSITION, 'di juillet r 688, pa -

HENRI WALFORD.

Cette depaition a eié reçdc par Il E N.R i Q U 1 N T I N E.

1 E dpoLfnt cloitagé le a ans il apprend que te

Colonel Carcn &: fbn régiment, qui ont envahi l'ille

de Sainte - Lucie en 1 66+, n'étoient point des.troupes

réglécs de l'ancienne Angleterre;: mais de la création

di Lord Willougby, malgré fon défcaveu, dont les

preuves n'ont encore pû être ébranlées.

On y voit aufli , quoiqu'avec quelque (éguifcmcnt

affc&é, la prifc en pleine paix du fort François, dont

M.s les Connifiircs -Anglois ont- produit aprcs nous

la capitulation. Le (lépofint (lit que lcs FrançQs confcn

tirent à l'abandonner ;au liCu (le die, que les François
furent obligés, par les forccs fupéricurcs des Anglois,

a capituler &- à fe retircr le l'iflc.

Ce Walford a aui appris ( dit-il ) d'un nommé Alton,

autre compagnon de Caren, qu'il avoit été. environ

vingt ans auparavant (e'eti appareniment. en 1638 ou

1639) dans ctte ifIc, d'où les Indiens avoient alors

chaffé les Anglois; ainfi qu'ils le furent, ou par les

mêmes Iniens ou par les maladies,, à la fin dle l'en-

r le Caren.
Si on avoit befoin de preuves de la poffeffion dés

François en 1 86+, & (les diërens abanlons (les An-

f lois, de pareilles dépotitions ne nous cn Jaifferoient

pas manlier.
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QUATRIÈME. DÉP ITON, du j juillet ¡ 688, par

le Capitair A mRoisE R OUSSE.

Celte <dépofihion a été eçe par TIuoAÏ1Is VAL)? 'Np.

E dcpofint, lgÓ d 4, 9 ans, étoit, dit-il, de l'expC-
dtion le Caren , & pouvoit: ctrc fils ou pýarent d'uîn
des acheteurs nommé Jean Roufe.

Il tombe dans la même erreur qe Ricjard Buddin
lin (es préclédens témoins, fidr I'irruption u Colonei
Carcn, qu'il place en 1665 au lieu de 166+.

Il eft coupable c lamême réticence fir la violence

qui fût alors commife contre: les François.
Il par.lc au contraire dc la, vente faite par le métif

Warner, & il en parle .de manière à donner lieu ic
croire que les In(licns étoient alors les inaîtres & les

poffeffeuirs de J'ifle (le Sainte Lucie ; mais obfcur &
confis fur ce point, il dit que les Inliensne remirent
leur droit & leur titre aux Anglois qu.e quinze joúrs
aprcs l'arivée (le 'Caren dans l'ifle, fiifnt entendr-

ccpendant que cet: aCe n etoit que .'exécuton d'un .
r.marché lüt précédemient.

Il y auroit donc cur deux adàes, quoique jufqu'ici on
n'en eût montré aucun. Celui qui vient (e paroître pour
la première fois , qui a paru foul & dont nous avons
rendu conpte, eL du 6 avril 1663, tcmps auquel les
François étoient en pleine & tr:nquille poffcftion ,
comme le. pro Ve la capitulation proditc par M- les
Comniffaires An.glois,. laqucl.cft du 23juin i 66+
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IL rapporte quelques ouï-dire du fieur Banifier, & ces

ouï-dire ne fe concilient point.avec ceux qui fe trou-
vent dans la. dépofition de Richard Buddin. Suivant
Buddin, le feur Banifer auroit dit avoir été à Sainte-
Lucie près de vingt ans avant l'expédition de Caren
& quelques Anglois des Vermudes y auroient formé un
établiffement avant que le fleur Banifter :s'y établît pour
la première fois. Suivant Ambroife Rouffe, l'établiffement
de Banifler & celùi des Vermudiens ne-font, qu'un feul
& même établiffenent dont il fait remonter la date à
trente ans.

Ces contra(lidions fuffifent pour montrer le peu
d'exaditude de tous ces ouï-dire, fuivant lefquels les
Anglois éroieizt réputés propriétaires de Sainte-Lucie mais

ce famas confus de difcours vagues & populaires peut-il
donner atteinte à la poffeffion confiante d la France,
& au Traité :formel de i 66o ! Et qu'eft-ce qu'ètre répuié

propriétaire d'un pays dont d'autres jôiffent notoirement
& p ifiblement depuis nombre d'années 1

CINQUIÈME DÉPOSITION, du 30 f/ i688, par
CHRISTOPHE CODRI NGTON.

Reçe par le Colonel ST E EID E.

L A dépofition porte qu'il étoit âgéde 8 -ans, mem--
brydu Confeil de la Barbade; elle éfl la cinquième dans
I ordre de la produdion, & la feconde en fe conformant
à l'ordre des dates.

Si M. Codrington,. dont il s'agit ici, eft le même
qui
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qui depuis a été Gouverneur de la Barbade, on ,ne 'peut
pas douter qu'un témoignage, concerté entre deux per-
fonnes fi infiruites , n'ait raffemblé tout ce qu'on pouvoit
dire alors de plus favorable pour l'Angletcrre; iais on
efpère que l'on ne voudra pas obliger des François à
avoir beaucoup de foi, pour un'e dé )ofition fi fufpede.

Elle commence par un oui-dire fuir fticcès de la
prétendue expédition de Walker, ouï-1 d'autant plus.
extra>rdinaire que M. Codrington dit tenir de Walker

mm quelquies circonflances, pendant qu'il ne fait que
par d s difcours publics qu'il croit yéritables, l'effentiel
de l'entreprife, dont au firplus il ne donne point la
date ni le détail. M.r" les Comi'niffiuires Anglois ne- l'ont
point donnée non plus; mais les Commiffaires du Roi
croient l'avoir trouvée dans le P. du Tertre dont ils

rapportent le récit en entier *& fur lequel ils ont donne
quelques obfervations ci-defflis, page pr 6 fii.

Que devdns-nous donc croire' de cette expédition

tant citée & fi peu expliquée, puifque M. Codrington
n'ofe prefque rien en affirmer-devant le Colonel Steede!

Le mêMe témoin dit avoir envoyé vers '1672 (.ar
dans oite .cette enquête nous trouvons peu de dates

précifes.) à la Dominique un Officier avec un détache-
ment de foldats, qui y étant arrivés, gardèrent lapofeoin
de ceite i/7e pour Ja mMajelé, & nomèrent Warner Indien,
Gouverneur dicele; rhais il ne dit pas qtie ce détachement

P R E U~VZ S.

.Piéce jullif.ppr. 3i ' 8.
2.4 Mén.fur J't.-Lucie.
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y refla ni que Warner fut reconnn: deux points effentiels
& fur Iefquels il auroit été démenti par toute l'Amérique.
Ainfi tout ce qu'on peut faire, c'ef de compter ceci.

pour la troifième tcntative inutile des Lords, Willoughy,
pour violer relativement aux- Caraïbes le Traité de 1660;

mais on n'annulle pas un Traité toutes les fois qu'on
eWiye vainement d'y donner atteinte par fraude ou par
violence.

M. Codrington. contintie fes oui-dire par un aveu
qu'il fait faire fans-preuve & fans vrai-fembiance à M. de
Baas, de.la neutralité de Sainte-Lucie ,de Saint-Vincent
& de la Dominique.

Il veut, que cette prétendue neutralité (dont on ne
trouve nulle part aucun veflige & qu'il met à la ptace
du Traité .de i 66o ) ait été convenue du temps des
troubles d'Angleterre, & veut faire entendre qu'il a
contentéM.l de Baas par cette heure°ife ex deption-.

Sainte Lucie l'a apparenment embarraffé puifqu'il
ne la touche qu'en un mot, & ce mot eff une nouvel
preuve de fa mauvaife foi *. Il y a cependant apparence
que c'efl le même M. Codrington qui a, étéun des
acheteurs dans I'ade de. vente des Sauvages, du 6 avril
1663, qui eft figné Chriflophe Codrington,

Voilà donc tout ce qu'ont 'pû raffembler de pls
fpécieux deux. Gouverneurs'de la Barbade, dignes fuc-
ceffeurs des Lords Willougby & des. plus Occupés

P R E U yc E S
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qu 'on eût encore vû à faire valoir .pr toutes eoies
moyens quelconques *les prétentions (le l'Angleterre.

M. de Baas auroit été bien mal'infiruit de ce qui s'étoit

paffé dans fon Gouvernement prefquc de fon temps, fi
([C pareilles allégations -avoient pû l'embarraffer.

Pouvoit-on lui faire accroire,. que la domination
'Angloife étoit reconnue à la Dominique & à Saint-
Vincent dans un temps, où lw mérioire étoit encore
récente des ravages commis par les CaraïbeÇ dans les
files Angloifes aujourd'hui les mieux établies'

Pouvoit-il·ignorer que c'étoient les François,'&

principalement M. Houel, qui avoient fait la paix. des'
Anglois avec les Sauvages par le même ade où ces
derniers s'étoient mis fous la prote6lion Fhançoife, eux
& les. (feux ifles qui leur reftoient

M. C.odrington auroit-il pû dire ferieufe en tà M. de
Baas que Sainte-Lucie étoit neutre, par je ne fai quelle
conveotion paffée du temps. des troublçs &Angleterre;
pendant que toute la Martinique étoit pleine de gens
qui avoient habité Sainte-Lucie avant,& depuis l'irrup-
tion.de Caren, & que perfonne n'y pouvoit ignorer
la capitulation de Bonnard, & l'abandon volonta'ie, mais
entier & fais retour, qu'en avoient fait le fieur Çook
& les malheureux reftes de fon détachement!

Concluons donc que les efforts combinés de deux

P R E U V E'S..

* Pices concernan I'Acadic, produites par les Coi.mdfaires du
\Roin." L Il, d, I
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perfonnages qui avoient tant, d'intérêt à -détruire fes
preuves du droit de la France, qui ont employé tant
d'art pour l'obfcurcir, & qui avoient tant de moyens

pour ;trouver des témoins à leur dévotion, -fourniffent
une nouvelle preuve, & une preuve inébranlable de la

Inullité des préte-ntions Angloifes, tant flur Sainte-Lucie
que fir Saint-Vincent & la Dominique.

On ne peut fici /et article fans faire remarquer
combien il étoit peu féant à M., Codrington d'adopter
des bruits populaires atif ridicules que ceux-ci.

-. Que les François étoient venus dais les ifles

Caraïbes long-temps après les Anglois.
2. Qu'ils s'étoient établis dans quelques. enoits

avec la permiffion des Anglois.
Il eft encore plus ridicuje à un homme en place

comme lui, d'attribuer de pareils difcoursau fi-eur Thomas
Warner, premier Gouverneur Anglois de -Saint:Chrif-

tophe, qui ayant-fait &,renouvelé Ic partage de cette

ifle avec les François, ne pouvoit pas ignorer ni difii-
manuler,~q'ifs étoient au moins contemporains des Anglois
dans les iffe's. Caraïbes.

Enfin peut - on fippofer que dans un temps où la
plufpart dcs dépofitionsjde l'enquête qui fe faîfoit à
la Barbade -parfoiernt de l'entreprife du 'Colonel Caren
qui avoit dépolTédé pour un temps les François de 'ifle
de Sainte-Lucie en i664, M. Codrington qui, fuvant
les apparences, avoit été un des armateurs, ait pu dire
'de bonne foi que jtifqu'à ces ..derniers temps> il n'avoit
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jamais entendu dire qu'aucun Potentat prétendît avoir
des droits fur Sainte-Lucie!

S'il étoit poffible qu'il eût ignoré a .ce point- les
affairés des Antilles , fon témoignage ne peit être d'aucun
poids dans les difcuffions qui regardcnt ces iflte s; s'il a
parlé contre fes propres connoiffance, c'eft Cncorpis.

SIXIÈME DÉPOSITION, du feptembre . par j
CHAR'L E S L L I N S.-

CE dépofant', lgé de, 6o- ans, fe trouv'e le- onzième*
parmi les acheteurs -de Satinte-Lucic dans l'aéle di 6
avril r 663 , quoiqu'il ne le dife-as bien pofiti'vement.
dans fa dépoition..

Il raconte dans un affez grand détailla façon dont fe
fit i'ariement dit Colonel Caren en i663, pbtir enlever
en pleine paix Saine-Lucie aux François & voici. ce
qu'on peut tir de Ibn récit..

1.° Que ett entreprife de 663 a été conçe
machinée à la Barbade , Tins qy le gouvernement
d'Anglterre y ait cu aucune part., -

2.0 Cette piéce montre à découvertles manoeuvres peu
loyales dc quelques. particuliers, dont éftoit ce témoin,

*efqueils après -avoir été à la Grenade bien reçûs dés
François , complotèrent avec quclques Sauvages, de
Saint-Vincent de chaffer d'autres François en pleine

paix de l'ifle de Sainte-Lucie.
. Ce témoin déclrebien poûtivcmcnt qu'en 1663

ccOii
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la Domnique n'étoit habitée que par des Indiens, &
fait entendre la même chofe de Saint-Vincent.

4.o Dans cette longie dépofition on: ne voit nile
trace dç domination Angloife à la Dominique non plus
qu'à Saint-Vincent.

.° Ce témoin avance très-faufemcent qu'il n'avoit pas
ouï dire qu'aucunpeuple Chrétien habitât Sainte-Lticie.

6.b Ii dit out affi flufenent & contre. ce qu'on a
vû dans la dépofition.d'Henri Walford, qu Iles Anglois
de la Barbade, au, nombre de douze ou treize cens
prirent pa>le pofefinîz de ladite !//e, Jiiiuant que lui
Spofalt l'a VU ET ENT ENDU D!RE.

7.0 Il n'ef ni pluà exad ni plus fincére lorfqu'il dit
contre le témoignage de Walford & contre la notoriété
publique, quç los François ne firent tir à Sainte-Lucie
qu'après le (srché dCs Anglois avec les hdiens.

8.° Il ne ,dit pas plus vrai quand il afliure qtre le marché
avec les quatre Sauvages fut fait fous l'autorité de Fran-
çois Lord Willougby. Ce concours du Gouverneur
Anglois devrîoi fe--trouver dans l'ade, & non feulement
i n'y el pas, mais il ne pett pasy être, vû le défaveu

formlnc de ce. Lord.
On avouera cependant que la France a quelque oI-
ià. ce fhux- téioin uifquc par les précautions

qu'il prcnd pour Lire croire que l'ile étoit vacante, il
femlAe confeffer que l'irruption des. Anglois ne pouvoit
être-excuféc, fi Saintc-Lucie avoit été aauellement
habitée par les François.
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SE PTÈME DÉPOSITION, du 17 uiflet i 68,- par
HU M PI RY POWEL.

CE témoin, agé de 79 ans, dit avoir été Gouverneur
(e l'An'guil1c :'on ne voit pas par qui , dépoftion a
été reçûe ; mais it paroîtpar cette dépofition que les
Anglois & le Gouverneur envoyés à Sainte-Lucie par
le Chevalicr Thomas 'Warner., n'y ont été qu'en 1638

ou cnvirôn,, ce qui cft conforme à la vrai-fembfance &
au P. du Tertre, & ce pourroit bien être là l'envoi du
Major Jicge. que les compilateurs Anglois ,dcfquels
nous avons affcz déniontré le pcu d'cxaIitudce, y ont
fit alcr (iX ou douze ans plus tôt.

Le même témoin parle de l'abandon de l'ifke par les
Anglois & de leur expulfion.par les Caraiïbes', comme
nous avons fait nous -mêmes dais notre Mémoire. Il (lit
que lors (le l'envoi de ces Anglois , il n'y avoit à sinte-
Lucie aucun habitant 'fi ce n'eft des Indiens, & que cet
éètaiifeent ( qu'il p\acc en 1638.OU 1 39 ) était l

prenier qui et été fuit dans cette /e par auciv peulle

Churéiien.
Il faut donc ou abandonner la dépofition. de ce vieil

lard, laquelle paroit une (les moins fardées & prefque
la fcule qu'on puiffe allir avec Ies autres monumens;
ou renoncer pour toûjours à cette belle chi com-
niencéec par OIiph Leagh en 1 6o5, foûtenue par le
-Major Judge en 1626, & par les envois imaginaires
ou fns effet du Comte (le Carlifle en 1635, ou même
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1 1 . Second Mémoire des ConunIffires du Roi
en 1638 , puifque. èc fut de Saint-Chriflophe & non
d'Angleterre que partit cette péuplade infortunée où
il paroit y avoir eu quelques Vermudiens, & qui ne.
fubfifla que dix-huit mois.

HUITIÈME ET DERNIÈREDÉP SITION, du r o juilet
688>,par DoROTHÉE BELOROVE.

Ccette depoJ5Iion a été reçtar TOMAs WS A .LROINP.E

..a dépofante, âgée de 7 ans, ne parle que de projets
faits à la Vermude en i 637 pur aller habiter Sainte-
Lucie: elle ne dit point quant ni comment ils firent
exécutés; mais ellie dit qu ces Anglois, qui appa em.
ment pafsèrent à Saint Chri op3e avant. d'aller à Sainte-
Lucie, furent battus &-chaW'de cette dernière iffe par
les Indiens, ce qui indique I'expulfion de 16+0.

Il paroît naturel (le conclhrre de cette dépofition que
toutes les prétendues peuplades envoyées de la Vermude
àainte-Lucie, fe bornent au paffage de quelques Anglois
venus de la Vermude, qui firent partie du détachement

que Thloniàs Warner envoya en 1639 de Saint-Chrif-
tophe à Sainte-Licie, & dont on nous a tant de fois
raconté la triLne cataftrophe.

RESULT4T
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R ESUL TA T de l'enqziête faite en i688.

EXAMEN que l'on vient de faire de cette, cnquête
démontre qu'elle péche effentiellement;

r.* En ayançant des faits qui font détruits par 'des

piéces &,des adcs authentiques;
2.o En diffimulant (les circonnances effentielles par

rapport a l'objet même de l'enquête;

3.° En citant des- dates qui ne font point exaéles,
& en rapportant des circonflances qui fe contredifent.

Tout ce qu'on peut réfumer de vrai & d'exad, c'eft
que vers 1638 OU 639, des Anglois , -dont quelques-
uns étoient venus de la Vermude , firent à Sainte-Lucie
fa tentative 'd'un établi0einent, & qu'il- en furent expulfés
par les Sauvages en 1 6+0.

C'efl à cet établiffement unique qu'ont rapport ceux
dont parlent vaguement quelques-uns des témoins de
lenquête d'apr(s un ouï-dire du fleur Banifler, ouï-dire
que leurs, dépofitions mêmes prouvent & démontrent
être rapporté d'une manière très fautie ,-mais qui fe
trouve redifié par les deux dernières dépofitions.

Dès-lors la preuve pour. un établiffement en 163 5
fondée fir ce qu' m témoin a dit uc le fleur Banifler
avoit.étéà Sainte// Luci'e enviroi trente ans avant 'expé-
dition- dé Caren/ que ce mên e témoin place en 166
tombe d'elle-m me.

La preuve d' in établiffement en 1645 , fondée fur ce
qu'un auître té oin n'a fait remonter qu'à vingt ans avant

2.d Mém.firt GLuci. * *P
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]a mnMe' expédition., le même établiffement du ieuri
Banifler, tombe pareillement; & cet étalage de datefur
Iefquelles on a voulu bâtir le fyflème imaginaire d'une
continuité d'établiffemens Anglois dans l'iße de Sainted
Lucie, difparoit a mefure qu'on éclaircit les faits & qu'on
ci met les prétendues preuves en oppofition & en com--

paraifon les unes avec les autres.
La dépofition d'HIIumphry Powel en im monment

que Tarner n 'avoit 'envoyé perfonne à Sainte - Lucie
avant 1638 Ou 1639, & que conformément au P. dti
Tertre, c'ef le premier établiffement des Anglois en
cette ifle.

Ce témoignage produit par les Commiffaires mêmes
de Sa Majeflé Britannique, & qui c'n celti d'un homme
qui a demeuré à Saint-Chriflophe plufieurs années avant
& depuis i'établiffemnt de Sainte-Lucie en .16 9, ne
perinet pas le croire que ce même Warner eît envoyé
en 1626 le Major Judge pour. être Gouverneur de
cette ifle.

On trouve ce fait dans un extrait du .Bureai des
Plantations produit par M.rs les Commiffaires Anglois
d'aujourd'hui, & qui l'avoit déjà été en 1.686 ; mais
l'autorité de ce Bureau n'exempte pas d'apporter des
preuves de ce qu'il avance, nous en avons affez donné
de fon peu d'exaditude & du peu d'attention qu'il
apporte air choix dcs'piéces qu'il produit.,. pour qu'on ne
doive pas exiger do nous une foi aveugle ,ni pour les faits
qu'il affrme, ni pour les prétentions qu'il met en avant.
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En écartant même la dépofition d'Humphry Powel·,
il n'eft pas conteflé, & M." les Commiffaires Anglois
conviennent que Thomas Warner arriva à Saint Chrif-
tophe en même temps que le fleur d'En mbuc, c'cff-
à-dire, vers la fin de 1625, qu'il reto a peu après en
Angleterre, d'où il ne revint qu'en 1627. Comment
a-t-il pû dans cet intervalle envoyer de Saint-Chriflophe
à Sainte-Lucie pour y former un établiffement, forfque
lui - même étoit paffé à Londres pour y faire autorifer
f'établiffement de Saint-Chriflophe, dont unliafrd lui
avoit donné la première idée: Comment auroit-il eu un
Major à envoyer à Sainte-Lucie, lorfqu'il-n'avoit encore
aucunes troupes à Saint-Chrifnophe, & que l'équipage
d'un petit vaiffeau maltraité dans un combat, formoit
peut - être toute cette colonie naiffante!

Mettons-donc de bonne foi l'envoi du Major Judge
en i 626, au nombre de ces romans que la confufon des
dates & l'envie de fe procurer des titres, a fait naître chez
les compilateurs Anglois, & a fait trop aifément recevoir
dans les vafles archives du Büreau des Plantations.

Temps qu'a duré l'enquête, pour le moins.

Juin. j.......... .ours.
Juillet ..... 31

Août.,. . .••.•.•. .31
septembre.

P.
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PREUVE DE LA CONFUSION DÉS DÉPOSITIONS.

N O M S. DES TÉMOINS>
fuilvant la date.

Richard Buddin .

Chriflophe Codrington.

Henri Walford ....

Ambroife Rouffe

Dorothée Bclcrove.

-Iuiphry Powel ..

George Summners . ..

DATE
des

dépolitions.

26 juin. .

30 Juin.

5 juillet.

10 juillet.

'Io juillet..

7 juillet.,

20 juillet.-.

ORDRE
dans lequ

elles
bnt produit

. .2..

. . 5 ..

. . 4 ..

. . 8. .

. .7'. .

. .. .

Intervaelle <e qiliaate'-ciniq

Charles Colins, . . feptembre:. 6

No S DES CoMSSA]RE.S

'qui ont
entendu chaque témoin.

. J'homnas Walrond.

. E dwin Steede.

. Henri Quintdne.

. Thonas Walrond.

. Le Co'mmiffaire n'eft pas
nommé .

. Le' Cdminiffaire n'eff pas

. Henri Quintine.

jours.

. Thomas Walrond.

CONCLUSION
I s Commiffaires du Roi craignent qu'on ne lcUr

reproche avc fondement ( s'être livrés dans cc Me
mo irc abeau coupde difcuTions dont la clécifion n'efl pas
effentiellcment liée à la caufe qu'ils défendent. Ils avoient

prouver que Sainte- Lucie étoit abandonnée quand
les François s'en font ciparés :ils f'ontfait dans :cur
premier Mémoire & ont iontré dans, lefcond que
l'abandon des Anglois avoit duré dix ans. M.r, les
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Commiffaires Anglois ont avoué l'abandon de i 6+.0, &
n'ont rien à oppofer aux preuves que l'on. a données de
fadurée; ils n'ont pû produirenoh plus aucune preuve de
revendication légitime. Voilà donc le procès terminé,
& il femble qu'on auroit pû s'en tenir là; car qu'importe
après tout de fi'Voir comment Sainte-Lucie a été décoù-
verte, & qri font les preriiers qui ont vainement tenté
-de s'y établir, d'abord qu'on fit que les François l'ont
o cupée vacante ou l'ont conquife.fir les anciens &
ac cIs propriétaires ; que depuis ils n'en ont été dé-
pouilés pai aucun adc légitime, & 'qu'ils la poffédent
aduellemnt. .

Q'importe aufi de -rvoir quand & comment les
François de Sarnte-Lucie ont été atta quéspar dcs An-
glois, fi toutes ces attaques ou réclamarions par ,ûie
de ait , comme les nomment M.r -les. Commlfaires
Anglois , orit été vainès ou pafagères , & fi France a
pour elle tous les traités, & une pofleffion de plus de
cent .ans

Cependant M." les Commiffaires Ang[ois ont tant
exalté dans leur Mémoire, leur prétenduè priorité de dé-
couverre & de poffefion, & ont tant parlé de rédamariùn,
qu'on a cru devoir les Luivrç dans cette difuflion. Op
eipère l'avoir fait de fa-çon à éclaircir pour jamais cette

atière,: dont la décifionel très-importante au repos
des deux Nations; & l'on fe flatte d'avoir montré;

. Que les Anglois n'ont ps dcQvert Sainte

Lucie. ni les autres iles Caraïbes.
Piij
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-2..1. Qu'il eft apparent qu'il a été à Sainte'Lucie des

François avant des Anglois.
3.0 Que les foixante-fept Anglois débarqués à Sainte-

Lucie en 1605, ne' penfoient point à y former de
colonie, & en furent chaffés fans retour au biout de
trente -cinq jours.

4· Qu'il n'y a nulle preuve d'aucune entreprife faite
cn Angleterre, ni dans les colonies Angloifes pour
établir Sainte-Lucie, avant 1639.

5.o Que les* Anglois qui y furent envoyés, ou qui
y paffèrent d'eux-mêmes alors,, ne furent pas plus lieu-
reux que ceux de. i 6o5, & furent chaffés ou naffàcrés

par les Sauvages en i 6+0, au bout de dix-huit mois.
6.0 Qu.e depuis .6+o jufqu'en 16,5o, l'ifle a refté

entièrement abandonnée par les* Anglois.

7.0 Qu'en, 65o les François s'y fdnt établis fans
aucune oppofition.

8.° Que qiuand l'abandon entier des -Anglois pendant
dix ans, n'auroit pas Ififamment at torifé les François
à occuper Sain te-Lucie, la nécejlité d'une jfte défenfc
contre les Sauvages les y auroit obligés.

9.° Que quand la France ne feroit pas devenue pro-
priétaire de Sainte-Lucie par fà poffeffion' après l'aban-
don des- Anglois, elle le feroit devenue par la guerre
qu'elle y a foûtenue -contre les Sauvages, puifqu'on
ne )eut'pas prétendre que la France ait foû tenu cette
guerre pour acquerir pour l'Angceterre.

Io.O Que-,depuis 163o jufqu'en 1686 on ne peut
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produire aucune plainte ni réclamation, ni protefation
faite par les Anglois contre la poffefion publique &
avérée des François.

1 . Qu'en 1655 au Traité de Londres; en i 66o
au Traité fait avec les Caraïbes, & enfin au Traité (le
Breda' en i 667, & pendant fon exécution, les Anglois
auroient dû revjendiquer Sai.nte- Lucie s'ils avoient cru

y avoir aucun droit.
i 2. Que quand la France n'auroit point d'autre

droit fur Sainte.- Lucie que la paix Caraïbe de 1660,

par laquelle chaque Nation a gardé ce qu'elle poffé-
(oit, ce droit ne pourroit pas être attaqué, fur- tout

-par les Anglois qui ont conkoui au, traité, du béné
"lice duquel ils ont joui.

13.° Que l'entreprife dont parle le P. du Tertre en
i657 & celle du Colonel Caren en i 664~, n'ont eu

aucun fondement légitime, étant contraires aux traités
& à la foi publique.

14.0 Que l'entreprife de i 657 ayant été ns aucun

cffet, & celle de 1664 nn ayant pas. eu de.durable,
n'ont pi produire aucun droit.

15." Que l'cntreprife de i657 n'a pas été avotiée,
& que celle de 1664 a été forméllement défavouée.

16.' Que l'abandon de Sainte Lucie par les Anglois
en janvier 1666 ayant été. fans retour, lcs François s'y
étant .rétal>Is fans oppoftion, & en ayant joui painfble.

ent pendant 'vingt ans, cette poffeffion auroit conféré
^à la Friance un. nouveau droit s'il encût été befoin.

\ \7~* Y
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17.0 Que les violences exercées à Sainte-Lucie en
1686 & .,688, n'ont pû procurer à l'Angleterre aucun
droit fur cette ifle, dont la France eRl reftée en poffeffion.

i 8.o Que par ces violences on n'a pû parvenir à
établir .d'Anglois à Sainte-Lucie, non plus qu'à Saint-

incent & à -la Dominique.

9n Que l'Angleterre ne peut former aucune pré-
tention fur Sainte-Lucie, fans renverfer toutes les

notions du. droifrdes gens, & fans attaquer les fonde-

mens de toutes les poftefions des Puiffances Euroý..
péennes dans l'Amérique, & fur - tout des poffeffions

Angloifes.
Si toutes ces propofitions font clairement prouvées

dans ce Mémoire, & fi on y a répondu d'une manière
fatisfaifaqnte aux objedlions de M.rs les Commiffiires

Anglois, on efpère que Sa Majeflé Britainique levera
enfin les oppofitioni qu'on a faites de fa part, au

rétabliffenent entier & tranquille des habitans de Sainte-

Lucie; il y a affez long -itemps qu'ils font privés de la

joiffaàce de leurs biens, fans autre raifon que l'indif-

crétion dcs écrivains Anglois à vanter de prétendus

droits,: plus contraires à la tranquillité publique qu'utiles
à leur Nation,

F À rr à Paris, le quatrì-å [obre nil fept cent

cinquante-quatre. JSgné DE SILHOUETTE.
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